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S lu eêec

C o m m is s io n  d 'E n q u ê te  s u r le  C o m m e rc e  d u  L iv re

360 eue it, vue M o n tré a l

Montréal, le  27 décembre 1963

Honorable Georges-Emile Lapalme, 
Ministre des A ffa ires  C ulturelles, 
Hôtel du Gouvernement 
Québec.

Monsieur le  M inistre,

J 'a i  l'honneur de 
contient le s  observations, le s  conclusions 
j ' a i  fa ite s  dans le  cadre de l'enquête sur 
Province de Québec.

vous remettre un rapport qui 
et le s  recommandations que 
le  commerce du liv r e  dans la

P u is -je  vous demander, monsieur le  m inistre, 
de fa ire  lé  nécessaire pour que ce rapport so it  porté à la  connaissance 
du Lieutenant-Gouverneur en Conseil qui a décidé de ten ir  cette  enquête 
par son arrêté portant le  numéro 555.

Croyez bien que j 'a i  été très  honoré de la  con
fiance qui m'a été témoignée.  J 'espère que le s  résu ltats de ce tte  enquê
te contribueront à la  formulation d'une politiqu e concernant le  marché 
du liv re  dans la  Province.

En terminant, monsieur le  m inistre, je  tiens à 
vous exprimer mes plus sincères remerciements pour votre appui personnel 
et pour la  co llaboration  de votre sous-m inistre, monsieur Guy Frégault. 
Sans ce tte  aide très  e f f ic a c e , je  dois dire q u 'i l  m'aurait été d i f f i c i l e ,  
sinon im possible, d 'accom plir ma tâche dans le s  lim ites  de temps qui 
étaient fixées  pour cette  enquête.

respectueux
V eu illez agréer l'ex p ress ion  de mes sentiments

Maurice Bouchard 
Commissaire
Enquête sur le  commerce 
du l iv r e  dans la  Province 
de Québec





AU LIEUTENANT -  GOUVERNEUR EN CONSEIL

P R É A M B U L E

C o n s t i t u t i o n  d e  l a  C o m m i s s i o n

P ar un A rrê té  en C onseil portant le  num éro 555, 
la  Cham bre du C onseil E xécu tif de la  P rov in ce  créa it , le  
3 avril 1963, une com m iss ion  d'enquête sur le  com m erce  
du liv re  dans le  Q uébec. Cet A rrê té  en C onseil, reprodu it 
en appendice " A " , désignait M. M aurice B ouchard com m e 
com m issa ire  et M . C lém ent Saint-G erm ain com m e s e c r é 
ta ire .

C onform ém ent à la  lo i  des com m ission s  d 'en 
quête (S. R. Q. 1941, c . 9) le  C om m issa ire  a prêté 
serm ent, com m e l'a tteste  le  docum ent annexé aux p ré se n 
tes à l'append ice  "B " .

C i r c o n s t a n c e s  q u i  o n t  p r o v o q u é  l ' e n q u ê t e

Dans un m ém oire  p résenté le  19 avril 1962 à M. 
G eorges -E m ile  Lapalm e, M in istre des A ffa ires  cu ltu re lles , 
le  C onseil supérieur du L iv re , fa isant état de graves p r o 
b lèm es dans le  com m erce  du liv re , dem andait la  créa tion  
d'une rég ie  du liv re .

L ors  d'une réunion tenue le 3 jan v ier 1963, le 
C onseil supérieur du L iv re  décidait de p résen ter  au
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M in istre des A ffa ires  cu ltu re lles  la  requête suivante:

"V u la  gravité de la  c r is e  qui sévit actuellem ent 
en lib ra ir ie  dans la  P rov in ce  de Q uébec, le  C onseil supé
rieu r du L iv r e demande respectueusem en t au M in istre  des 
A ffa ires  cu ltu re lles :

1) de b ien  vou lo ir  c r é e r , dans le s  déla is le s
plus rap ides, une rég ie  du liv re ;

2) ou à défaut d'une rég ie , de bien  vou lo ir  in s 
tituer une com m iss ion  d 'enquête chargée 
d 'étud ier le  p rob lèm e et de su ggérer toute 
autre solution capable de le  résou d re ;

3) de fa ire  savoir im m édiatem ent aux éditeurs
et lib ra ire s  canadiens que le  Gouvernem ent 
s ’ in téresse  au sort des lib ra ire s  et qu’ il  
est décidé à in terven ir; cette m ise  en garde 
aurait pour but d’ in c iter le s  in té ressés  à 
adopter, dès à présen t, une politique p lu s, 
ra isonnable, et à év iter ainsi, qu 'en atten
dant la  rég ie , des événem ents irrép a ra b les  
ne se produisent. ”

Cette résolu tion  fut portée  à la  connaissance du 
M in istre des A ffa ires  cu ltu re lles  dans un second  m ém oire  
présenté par le C onseil supérieur du L iv re  en jan vier 
1963.

Dans son A r r êté en C onseil du 3 avril 1963, la  
Cham bre du C onseil E xécu tif prenait acte de ce  m ém oire  
et c ré a it  la  présente com m iss ion  d’ enquête à p artir  des 
con sidération s suivantes:

"ATTENDU qu'un m ém oire  présenté par le  Con
se il supérieur du L iv re  soutient qu'un grand nom 
b re  de lib ra ir ie s  du Québec sont m en acées de 
d isparaître ;
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ATTENDU que la d isparition  de ce s  lib ra ir ie s  
nuirait à. l ’ épanouissem ent cu ltu rel du Québec;

ATTENDU que le  con se il d’ adm inistration  du 
C onseil supérieur du L ivre  demande l ’ institu
tion d’ une com m ission  d'enquête chargée d 'é tu 
dier ce p rob lèm e et de su ggérer des solutions 
capables de le  résou d re ;

ATTENDU qu’ i l  est opportun d 'étud ier tous les  
p rob lèm es que soulèvent l ’ édition, le  com m erce  
et la d iffusion  du liv re  non seulem ent dans le  
dom aine de la culture, m ais aussi dans celu i 
des m anuels servant à l'enseign em en t. "

M a n d a t  d e  l a  c o m m i s s i o n  d ’ e n q u ê t e

D 'après l 'A rrê té  en C onseil 555, la  com m ission  
est "instituée pour fa ire  enquête sur tous le s  aspects de la 
production , de la vente et de la distribution  du liv re  au 
Q uébec".

I n t e r p r é t a t i o n  d u  m a n d a t  p a r  l e  C o m m i s s a i r e

Etant donné que le s  p rob lèm es qui ont suscité  la  
tenue de cette enquête se posent dans le secteur du liv re  de 
langue fra n ça ise , et que le  C onseil supérieur du L iv re  qui 
demande l'enquête ne groupe que des organ ism es p ro fe ss io n 
nels dont les  m em bres sont de langue fran ça ise  et ne p rodu i
sent que des ouvrages de langue fra n ça ise , nous avons jugé 
que l'enquête ne devait cou vrir  que la  production , la  vente 
et la  distribution  du liv re  de langue fra n ça ise . Com m e par 
a illeu rs , le liv re  de langue anglaise donne lieu  à un co m 
m e rce  qui couvre tout le Canada, l'étude de ce  m arché nous 
eut fo r cé  de m ener l'enquête sur l 'en sem b le  du te rr ito ire
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canadien. H nous a sem blé évident que te lle  n 'éta it pas la  
volonté du G ouvernem ent qui est exprim ée par l 'A rre té  en 
C onseil 555.

C et A rrê té  en C onseil stipulant que l'enquête 
devait p orter  sur le  liv re , nous avons con s id éré  com m e 
non cou vertes  par l'enquête le s  publications p ériod iqu es. 
Sur ce  point, nous avons toutefois fa it exception  pour le s  
revues s co la ir e s , d 'ab ord  p arce  qu 'e lles  sont u tilisées  
fréquem m ent com m e substituts d irects  des m anuels s c o 
la ire s  qui doivent être étudiés par l'enquête , ensuite, 
p a rce  que la  p ér iod ic ité  de ce s  publications est un c a r a c 
tère  secon daire  non indispensable, enfin p arce  que l'étude 
des con flits  d 'in térêts  existant dans le  dom aine des publi
cations sco la ire s  n 'eut pas été com plète si ce s  périod iqu es 
avaient été exclus de l'enquête.

Nous avons décidé égalem ent que l 'in d u strie  de 
l ’ im p rim erie  ne tom bait pas, com m e te lle , dans le s  l im i
tes de notre mandat. B ien  qu 'il sem ble se p o se r  des p r o 
b lèm es sérieu x  dans cette industrie, nous avons jugé n é
ce s s a ire  d 'entendre le  term e production , de l 'A r r ê té  en 
C onseil 555, dans un sens restre in t et lim iter  l'enquête 
sur la  production  au stade de l'éd ition .

Enfin, étant donné que l 'A r r ê té  en C onseil 555 
juxtapose le s  term es vente e f  d istribution , nous avons 
com p ris  que l'enquête devait s ’ in té resser  non seulem ent 
au co m m erce  du liv re  m ais aussi à la  d istribution  non 
com m ercia le  du liv re , com m e ce  peut être le  ca s , par 
exem ple, pour la  d iffusion  d'un certa in  nom bre de p u b lica 
tions gouvernem entales.
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T r a v a i l  d e  l a  c o m m i s s i o n

1 - Q u e s t i o n n a i r e s

Etant donné q u 'il n 'ex iste  aucune sou rce  o ffic ie lle  
d 'in form ation  sur le com m erce  du liv re  au Québec, nous 
avons con sa cré  le s  p re m iè re s  sem aines de l'enquête à é la 
b o re r  et expédier des questionnaires déta illés , portant sur 
le s  d ivers  aspects du co m m e rce . Six questionnaires furent 
constru its et a d ressés  aux in té ressés :

a) E diteurs de m anuels s co la ire s
un questionnaire pour chaque établissem ent 
un questionnaire pour chaque m anuel s c o 
la ire

b) E diteurs de liv re s  non sco la ire s
c ) L ib ra ires  g ro ss is te s
d) L ib ra ires  détaillants
e) B ibliothèques publiques

Du 15 m ai au 20 juin, un total approxim atif de 
2, 000 questionnaires furent expédiés aux établissem ents ou 
aux institutions entrant dans ce s  ca tég orie s . On trouvera  
en appendice "C "  un exem pla ire  de chacun de ces  ques
tionnaires.

2 -  P e r  s o n n e l  t e c h n i q u e

A  la  demande du C om m issa ire , le  Gouvernem ent 
adjoignit à la  com m iss ion  deux p ersonn es n é ce ssa ire s  à la  
bonne m arch e de l'enquête : un con se ille r  jurid ique Me 
Jean-Claude R oyer, et M. A lbert M elançon, écon om iste , 
qui fut chargé de la  com pilation  et de l'a n a lyse  des ques
tionnaires ainsi que de certa in es études p a rticu liè res .
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3 -  S é a n c e s  p u b l i q u e s  e t  
s e m i - p u b l i q u e s  d a n s  
l a  P r o v i n c e

Du 25 au 28 juin , la  com m iss ion  siégea  en au
d ience publique à M ontréal. L es délégués de quinze a s s o 
cia tions d’ auteurs, d’ éd iteu rs et de lib ra ire s  y  p résen tè 
ren t des m é m o ire s .

A  Q uébec, des audiences publiques furent tenues 
le s  2 et 3 ju ille t  au cou rs  desqu elles six  m é m o ire s  furent 
p résen tés .

L es d ern ières  audiences publiques eurent lieu  
à M ontréal le s  4 et 5 septem bre. On y p résen ta  sept 
autres m ém oires  ou rap ports.

L es séances sem i-p u b liqu es s 'éch e lon n èren t sur 
le s  m o is  de ju ille t , août et sep tem bre. Il y en eut 38,

On trou vera , en appendice "D " , un tableau
indiquant:

1 -  la  date et l 'en d ro it  des séances publiques
de la  com m ission ;

2 -  le  nom  des p erson n es et des groupes qui
ont com paru  à ce s  séances;

3 -  la  cote des m é m oires  produits devant la
com m ission ;

4 -  la  cote  des p ro cè s -v e rb a u x  des séances
publiques;

5 -  la  date et le  nom  des p erson n es et des
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groupes qui ont com paru  aux séances sem i- 
publiques de la  com m ission ;

6 -  la  cote des p ro cè s -v e rb a u x  des séances pu
b liques.

En appendice "E " , sont déposés:

1 -  tous le s  m ém oires  p résen tés  à la  c o m m is 
sion;

2 -  le s  p ro cè s -v e rb a u x  des séances publiques;

3 -  le s  p ro cè s -v e rb a u x  des séances sem i-p u 
bliques.

En appendice " F " ,  nous produ isons:

1 -  le s  tableaux des analyses déta illées fa ites
à p artir  des questionnaires et le s  com m en 
ta ires  n é ce ssa ire s  à l'in terp réta tion  des 
données;

2 -  la  lis te  des établissem ents et institutions
qui ont répondu aux d ivers questionnaires;

3 -  tous autres docum ents obtenus par la  c o m 
m iss ion  et desquels le  rapport fa it m en
tion.
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4 -  V o y a g e  d ' i n f o r m a t i o n  
e n  F r a n c e ,  e n  S u i s s e  
e t  e n  B e l g i q u e

Etant donné l'im p orta n ce  de l'exp orta tion  eu ro 
péenne dans le  co m m erce  du liv re  au Q uébec, il  nous a 
sem blé  im p ossib le  de fa ire  des recom m andations réa lis te s  
sans sonder sur p lace  l'op in ion  des éd iteurs européens sur 
leur in terprétation  des p rob lèm es de notre co m m e rce  et 
sur l 'a p p lica b ilité  de d iv erses  m esu res .

Du 2 au 4 o ctob re , du 8 au 17 octob re  et du 20 
au 22 octob re , nous avons donc ren con tré  à P a ris  le s  r e 
présentants des d ivers co rp s  p ro fess ion n e ls  d 'éd iteu rs , 
d 'exp orta teu rs, de lib ra ire s , et des d irecteu rs  de d iv erses  
m aison s d 'éd itions im portantes dans le  dom aine de l 'e x p o r 
tation au Canada. L es 4 et 5 o ctob re , nous eûm es l'a van 
tage de p artic ip er  au C ongrès des éd iteu rs et des lib ra ire s  
de la  Suisse rom ande, à F ribourg , et d 'y  ren con trer  le s  
représentants du syndicat des éd iteurs. L es 17 et 18 o c to 
b re , nous a llions à B ru xelles  d iscu ter avec le s  d ivers  
représentants du syndicat des éd iteurs b e lg es .

5 -  R é d a c t i o n  du  r a p p o r t

La rédaction  du rapport fut en trep rise  après le 
retour d’ E urope le  22 octob re , p oursu iv ie  durant tout le  
m o is  de novem bre, et term inée dans la  deuxièm e sem aine 
de d écem bre .

C o n t e n u  d u  r a p p o r t

Le p résen t rapport se d iv ise  en deux p a rties :
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La p rem ière  partie , qui traite de l'approbation  
et de l 'éd ition  des m anuels s co la ir e s , contient tro is  chapi
tre:

Chapitre I -  P rocéd u res  d 'approbation  et
m odalités d 'achat des m anuels 
s c o la ir e s .............................. p. 19.

Chapitre II -  La production  des m anuels s c o 
la ire s  dans la  P rov in ce  de 
Q uébec...................................p. 59.

Chapitre III -  C onclusions et recom m an da
tion s....................................... p. 109

La seconde p artie , qui tra ite  du com m erce  du 
liv re  de langue fra n ça ise  dans la  P rov in ce  de Québec, con 
tient quatre chap itres:

Chapitre IV -  P rin cip es  d'une politique re la 
tive au com m erce  de lib ra ir ie  
................................................p. 125.

Chapitre V -  C aractéristiqu es et p rob lèm es
du com m erce  de lib ra ir ie . . . . 
..................................   p. 135.

Chapitre VI -  L 'a ide  à l 'é d itio n ............p. 197.

Chapitre VII -  Questions d iv erses . . . . p. 215.

A ppendices ................... p. 223

15





P R E M I È R E  P A R T I E

LE MANUEL SCOLAIRE 

DESTINÉ AUX ÉCOLES PUBLIQUES





' C H A P I T R E  I

PROCEDURES D 'APPROBATION  
E T  M ODALITES D 'ACH AT 

DES MANUELS SCOLAIRES

SECTION I -  E t a p e s  d e  l a  p r o c é d u r e  
d ' a p p r o b a t i o n

Il est b ien  connu que, dans le  dom aine de l 'e n 
seignem ent pub lic, la  P rov in ce  de Québec s 'e s t  donné un 
systèm e qui est, p eu t-ê tre , du point de vue pédagogique, 
l'u n  des plus cen tra lisés  qui ex iste  au Canada. Le choix  
des m anuels s co la ire s , la  m ise  en form e  des p rogram m es 
d 'enseignem ent et des d irectiv es  pédagogiques, aux d ivers 
degrés de l'en seign em en t de langue fra n ça ise , sont sous le 
con trô le  absolu  du Départem ent de l'In stru ction  publique. 
Tous le s  p rogram m es s co la ire s , tous le s  ouvrages d idac
tiques s 'y  rapportant doivent être approuvés par le  Com ité 
Catholique. En pratique, le s  d écis ion s p r is e s  par le C o
m ité Catholique sur ce  sujet sont autom atiquem ent sanc
tionnées par l'E tat.

Pour toutes le s  questions se rapportant à la  
création  de nouveaux p rogram m es s co la ir e s , à la  rév is ion  
de p rogram m es déjà existants et à la  sé lection  des m a
nuels devant être u tilisés  pour l'ap p lica tion  de ce s  p r o 
gram m es, le Com ité Catholique a m is sur p ied  une série  
d 'organ es de travail dont il im porte de bien  com prendre 
l'agen cem en t si l 'o n  veut sa is ir  le s  p rob lèm es qui se 
posent dans la  production  des m anuels s co la ire s .
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TABLEAU  I -  O rganes ch argés de l'é tu de et de
l'app robation  des p rogra m m es et 
des m anuels s co la ire s  pour le 
secteur catholique du D. L P .

1

S o  u- s -  c o m  i t  é s

re lig ion  -  fran ça is  -  m athém atiques -  
h is to ire  et géographie -  b ienséance

etc

II

S o u  s -  c o m m i  s s i o n  s d e  c o o r d i n a t i o n  
d e  l ' e n s e i g n e m e n t  p r i m a i r e  e t  

s e c o n d a i r e

I I I

C o m m i s s i o n  d u C o m i t é  C a t h o l i q u e

I V

C o m i t é  C a t h o l i q u e
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L orsqu e le Com ité Catholique décide de c ré e r  
ou de re v ise r  un p rogram m e dans une m atière  quelconque, 
c 'e s t  à un sou s -com ité  fo rm é , en p rin cip e , de sp écia listes  
en cette m atière  que l 'o n  con fie  la  tâche de déterm in er le 
contenu du p rogram m e. Le p ro je t  é laboré  par le sou s - 
com ité  est ensuite p rop osé  à la  so u s -co m m iss io n  de c o o r 
dination de l'en seign em en t p r im a ire  ou secon da ire , selon  
le  ca s . Il sera  retourné au sou s -com ité , pour co rre ct io n , 
si la  sou s -co m m iss io n  l 'e x ig e . Quand le  p ro je t  est agréé 
par la  sou s -com m iss ion , c e l le - c i  le  transm et à la  C om 
m iss ion  du Com ité Catholique chargée de p rép a rer  le s  
délibérations du Com ité Catholique sur cet o rd re  de ques
tions.

Une fo is  le  p rogram m e approuvé par le  Com ité 
Catholique, ce  sont le s  m êm es organ ism es, com p osés 
des m êm es person n es, qui étudient le s  m anuels et le s  
achem inent v ers  l'é tap e  finale de l'app robation  par le C o
m ité Catholique. Cette ca ractéristiqu e  est im portante à 
reten ir pour a p p récier le s  d ésord res  constatés par la  
C om m ission  d'Enquête dans l 'en sem b le  de ce  systèm e et 
pour en im puter la  respon sab ilité .

L es sou s -co m ité s  sont fo rm é s  d 'enseignants et 
de fonction naires ayant déjà enseigné, recru tés  à tous le s  
p a llie rs  de l'enseign em en t, y com p ris  le  niveau u n ivers i
ta ire . La très  gran d e 'm a jorité , cependant, viennent des 
degrés p r im a ire  et secon daire  p u b lics . Leur nom ination 
est faite par le  Surintendant de l'In stru ction  publique, à la  
suggestion des m em bres des so u s -co m m iss io n s  ou de 
fonction naires du D. I. P .  Aucun term e d 'o ffic e  n 'e s t  
prévu. Le travail du sou s -com ité  est p iloté  par un p r é s i
dent qui re ço it  ses instructions du se cré ta ire  du D. L P. 1

(1) Appendice E -III -  25, pp. 9 à 11.
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C 'e s t  d 'a illeu rs  le m êm e secré ta ire  qui fa it le  lien  entre 
le C om ité Catholique et le s  s o u s -co m ité s , entre le s  c o m i
tés et la  so u s -co m m iss io n  de coord ination , entre cet o rg a 
nism e et la  C om m ission  du Com ité Catholique. Chaque 
sou s -co m ité  é labore  ses p ro p re s  m éthodes de travail. A  
notre conn aissance, aucun délai m axim um  ou m inim um  
n 'a  jam ais  été déterm iné pour aucune des phases de ce  sy s 
tèm e d 'approbation  des p rogram m es et des m anuels. Nous 
avons re levé  un cas où le  m anuel fut approuvé quatorze 
jou rs  après que l 'éd iteu r  eut annoncé l 'e n v o i des exem pla i
re s  au secré ta ria t du D. I. P . D 'autres éd iteurs ont appris 
deux ans après avoir déposé un p ro je t  de m anuel, que 
c e lu i -c i  avait été re fu sé . Aucun canevas de travail n 'a  
été suggéré aux d ivers com ités  pour en a ssu rer  le bon fo n c 
tionnem ent. Par exem ple, nous avons constaté que les  
m em bres d'un sou s -com ité  ne sont pas tenus de se r e n s e i
gner sur le s  sou rces  b ib liograph iques u tilisées  pour la  
rédaction  d'un ouvrage. A utre con sidération  im portante, 
le s  m em b res  de ces  d ivers  so u s -co m ité s  sont généralem ent 
ch argés de resp on sab ilités  m ultip les et souvent m a jeu res 
dans le systèm e d 'enseignem ent. L 'exam en  des m anuels 
s co la ire s  est donc un travail qui se fa it p a r -d e ssu s  tout le 
re ste , sans études p réa lab les  par des sp éc ia lis tes  oeu 
vrant à tem ps com plet.

La so u s -co m m iss io n  de coord ination , com m e 
l ’ indique cette désignation, a pour fonction  d 'éva lu er le s  
rapports qui émanent des so u s -co m ité s  et de le s  m od ifier  
éventuellem ent eu égard  à la  coord ination  des d ivers e n se i
gnem ents à l 'in té r ieu r  du p r im a ire  ou du secon da ire  et 
entre le s  deux niveaux. Cette so u s -co m m iss io n  joue un 
r ô le c le f  dans l'app robation  des p rogra m m es et des m a 
nuels. Un p ro je t  qui est re çu  favorablem ent par la  so u s - 
com m ission , est p resque tou jours sanctionné par le 
C om ité Catholique. L 'étape u ltérieu re  de la  C om m ission  
n 'a  pas pour ob jet, en effet, d 'exam in er le  contenu d'un
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p ro je t  p a rticu lie r , m ais bien  de p rép a rer  le s  d é lib éra 
tions du Com ité Catholique sur les  rapports émanant de la 
so u s -co m m iss io n  de coord ination . C e lle -c i  est fo rm ée  de 
m em bres re cru tés  parm i le s  fonction naires du D. I. P . , 
le s  p ersonn es engagées dans le s  so u s -co m ité s  et le s  édu
cateurs en général. Ils sont nom m és par le Com ité Catho
lique. Ce qui a été dit plus haut sur l 'a b sen ce  de n o r 
m es de fonctionnem ent dans le s  so u s -co m ité s  s'applique 
aussi bien aux so u s -co m m iss io n s . Quant à la  C om m ission  
Catholique, elle  est com p osée  de m em bres du Com ité Ca
tholique.

L 'en sem ble  de cette organisation  opère  rég u liè 
rem ent de septem bre à juin, le s  activ ités étant gén éra le 
m ent in terrom pues durant le s  m ois  d 'é té . Un éditeur qui, 
par exem ple, soum et un m anuscrit v e rs  la  m i-m a i court 
le  risque que la p rocéd u re  concernant l'approbation  de 
l'ou vra ge  p rop osé  ne soit guère m ise  en train  avant le s  
m o is  d 'autom ne, et que le s  d écis ion s  ne soient p r ise s  
avant le début de l'année suivante.

Quant à la  publicité concernant le s  p rogram m es 
d 'enseignem ent en vigueur chaque année et concernant les  
m anuels canadiens et étrangers qui s 'y  rapportent, on 
s 'en  tient au s tr ict  m inim um . L es d écis ion s du Com ité 
Catholique sur le s  p rogram m es sont généralem ent p r ise s  
à la fin  du printem ps et sont consignées dans les  p r o c è s -  
verbaux de cet organ ism e. Ces p ro cè s -v e rb a u x  sont 
d isponibles pour le s  éd iteurs qui le s  réclam ent. On ne 
fait aucune publicité dans le s  journaux ou dans le s  revues 
destinées aux enseignants. 1

(1) Appendice E -H I -  25, pp. 11 et 12.
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SECTION II -  D é f a u t s  du s y s t è m e
d '  ap  p r o b  a t i o n d e s  p r o g r a m m e s  
e t  d e s  m a n u e l s  s c o l a i r e s

Le rep roch e  m ajeur qu 'on peut fa ire  à notre 
systèm e d 'approbation  des p rogram m es et des m anuels 
s co la ire s  c 'e s t  d 'ê tre  bien  abrité contre  une critiqu e a cti
ve et resp on sab le . Toutes le s  person n es, la iques ou r e l i 
g ieu ses, qui ont contribué aux d écis ion s  du Com ité Catho
lique dans le cou rs  de la  p rocéd u re  que nous avons d écr ite , 
ont été en m esu re  d 'in fléch ir  ce s  d écis ion s  en faveur de 
leu rs  p rop res  in térêts ou d 'au tres in térêts p a rticu lie rs  
sans risqu e de sanction. Et c e c i , pendant des p ériod es  
fo r t  longues. Le fonctionnem ent interne du D. L P . , c o m 
m e on le  sait, échappe à la  v ig ilance p arlem en ta ire . L es 
fon ction n a ires, et le s  p ersonn es de l 'e x té r ie u r  qui y tra 
vaillent, peuvent fau sser la  m arch e norm ale de tous le s  
m éca n ism es, tout en bénéficiant du cou vert honorable et 
p restig ieu x  du Com ité Catholique.

La C om m ission  d 'Enquête a re lev é  un nom bre 
étonnant de con flits  d 'in térêts  aux d ivers  échelons du 
systèm e. L e cas le plus répandu est ce lu i de person n es, 
re lig ieu ses  ou la 'iques, qui étaient m em b res  de l'u n  ou 
de p lu sieu rs des organ ism es d écrits  plus haut, en m êm e 
tem ps q u 'e lle s  étaient pécunia irem ent in té re ssé e s , soit 
com m e auteurs, soit com m e m em bres d'une en trep rise  
d 'éd ition , ou d'une com m unauté re lig ieu se  éd itr ice , soit 
com m e co lla b o ra tr ice s  ayant droit à des red evan ces, 
soit enfin à p lu sieu rs de ce s  titres . On eut été en droit 
d 'e s p é re r  que le s  resp on sab les du fonctionnem ent d'un 
systèm e, si b ien  abrité contre  la  critiqu e, aient eu la  
précaution  élém entaire  d’ exclu re , par des rè g le s  internes 
absolum ent s tr ic te s , toute p oss ib ilité  de con flit d 'in térêts . 
La seule d isposition  qui ait été prévue en ce  sens est un
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p allia tif d’ e ffica c ité  douteuse et bien  ta rd if qui, d’ a illeu rs, 
ne s ’ attaque pas d irectem ent au fait m êm e du con flit  d’ in 
térêts . Il s 'ag it  de la  d écis ion  suivante consignée au 
p r o c è s -v e r b a l de la  séance du 14 d écem bre  1960 du Com ité 
Catholique.

Page 53 B

P résen ce  des auteurs dans le s  sou s -co m ité s  * 1 2

A près avoir longuem ent étudié cette question,

la  C om m ission  générale recom m ande que 
soient m aintenues le s  d irectiv es  com m uniquées 
aux m em bres des so u s -co m ité s  par M. le  Su
rintendant, en date du 19 novem bre 1959.

Ces d irectiv es  se lisen t com m e suit:

1 -  Un m em bre d ’un sou s -com ité  qui soum et 
un p ro je t  de m anuel au sou s -com ité  dont 
il  est m em bre ne doit pas a ss is te r  aux 
réunions au cou rs  desquelles son p ro je t  
est étudié.

2 -  Un m em bre d’ un sou s -com ité , auteur d ’un 
p ro je t  de m anuel ou d'un m anuel, ne doit 
pas être p résen t au sou s -com ité  lorsqu 'u ne 
d écis ion  doit être p r ise  concernant le  p r o 
je t  d'un autre auteur, dans la m êm e m a
tière  et pour le m êm e degré.
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3 -  Un m em bre  d'un sou s -com ité  faisant
partie  d'un groupe tel que: com m unauté 
re lig ieu se , m aison  d 'éd ition s , équipe de 
co lla b ora teu rs , etc, doit se soum ettre 
aux d irectiv es  des paragraphes 1 et 2, 
toutes le s  fo is  qu'un p ro je t  de m anuel est 
soum is par le  groupe ou par l'u n  des 
m em bres du groupe dont i l  fa it partie .

4 -  L es m êm es ré g ie s  s'appliquent aux sou s - 
com m iss ion s .

Adopté.

L es situations de con flit  d 'in térêts re le v é e s  par 
la  C om m ission  d'Enquête sont trop  évidentes et trop  nom 
b reu ses  pour que le s  fa its p ortés  à notre conn aissance ne 
soient pas signalés en détail.

Etant donné l'a m p leu r du p rob lèm e, la  base de 
travail plutôt étro ite  de la  C om m ission  d 'E nquete, la  
lenteur du D. I. P . à fourn ir le s  renseignem ents ex igés et 
l'u rg en ce  de fa ire  rapport sur l 'en sem b le  des p rob lèm es 
re la tifs  au co m m e rce  du liv re , nous ne prétendons pas 
avoir fa it une analyse com plète  des con flits  d 'in térêts  au 
D. L P . En ce  qui con cern e le s  com m unautés re lig ieu ses , 
i l  est fo r t  p oss ib le  qu'une étude com plète  nous eût obligé 
de rem onter très  lo in  dans le  tem ps. Il nous a paru su ffi
sant d’ établir le s  fa its à p artir  de 1945, c 'e s t -à -d ir e ,  sur 
une p ériod e  couvrant p rès  de deux décennies.
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Cette analyse des situations de con flit d’ intérêts 
est établie à p artir  de deux sé r ie s  de docum ents. D'une 
part, nous avons obtenu du Surintendant de l'In stru ction  
publique la  lis te  com plète des p ersonn es qui ont fait p a r 
tie des organ ism es indiqués plus haut depuis 1945. D 'au
tre part, nous avons demandé aux éditeurs de m anuels 
s co la ire s  de rem p lir  un questionnaire pour chacun des 
m anuels q u 'ils  avaient publiés.

Dans le s  deux tableaux qui suivent, nous n 'a 
vons pas pu indiquer les  redevan ces attribuées par les  
com m unautés re lig ieu ses  à leu rs  m em b res  com m e 
auteurs. Dans la  plupart des cas , on n 'indiquait aucune 
redevan ce. Pour ce lle s  qui nous étaient signalées, nous 
avons jugé qu 'il s 'a g issa it  d'un pur a rtifice  de com ptabilité . 
C ontentons-nous de noter ic i  que les  p r ix  fix és  par les 
com m unautés enseignantes furent souvent aussi é lev és , s i
non plus é lev és , que ceux des éd iteurs la ic s. L es redevan
ce s  et le s  p ro fits  ré a lisé s  par ce s  com m unautés dans l 'é d i 
tion s co la ire  sont donc, dans l'en sem b le , com parab les à 
ceux que nous signalons pour le s  m aisons lai'ques. 1

(1) Il convient de souligner qu 'il y a quelques heureuses
exception s. L es Soeurs de la  C ongrégation N otre-D am e, 
par exem ple, fixent pour leu rs  éditions des p r ix  qui 
correspon den t à 2 fo is  le  coût de fabrication . Compte 
tenu des escom p tes im portants q u 'e lles  doivent a cco rd er , 
il faut adm ettre q u 'e lle s  ne retiren t guère d 'avantages 
pécu n ia ires de leur activité d 'éd ition .
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TABLEAU I I REDEVANCES VERSEES SUR DSS OUVRAGES D'AUTEURS 
PARTICIPANT A LEUR APPROBATION

R E D E V A N C E S

A L ’ ENSEMBLE DES AUTEURS CONJOINTS
Redevances versées à 

l ’ ensemble.des auteurs conjoints,
 sur les ouvrages au sujet desquels 

il y a eu con flit d’ intérêts, 
à partir de l ’ année du conflit d’ intérêts

A L ’ AUTEUR EN CONFLIT D’INTERETS 
Redevances versées à l ’ auteur en conflit d'intérêts 

(et aux membres de sa famille) 
pour les  ouvrages au sujet desquels 

il y a eu conflit d ’ intérêts 
à partir de l ’ année du conflit d ’ intérêts

(en dollars) 

2 066

112 494

9 027

84 844

2 376

3 073

333 175 

69 441

20 781 

64 292

AUTEUR ORGANISMES D'APPROBATION ____________________ MANUELS________________
Manuels au sujet desquels 

il y a eu conflit d'intérêts
Nom de l'auteur Organismes d'approbation des manuels ___________________________________________

en conflit d'intérêts dont l'auteur a été membre
DatesTitres ... Editeurd'approbation

BERGERON, Richard Sous-comité de français, élémentaire, Abrégé de phonétique 1957 C.P.P.
1950-63

BERTRAND, Antoinette Sous-comité: matières commerciales, 1) Initiation à la
secondaire, 1953-63 comptabilité,

8e et 9e années,
filles 1959 C.P.P.

2) 3 cahiers d'exerci
ces: 8e année, 
élève, et 9e année,
élève et maître 1959

3) Cahier d'exercices
8e année, maître 1962

BILODEAU, Charles 1) Sous-commission des écoles Initiation à la psycho
élémentaires, 1949-63 logie 1955 C.P.P.

2) Sous-commission des écoles
secondaires, 1950-63

3) Commission des prix, 1950-63

BROUILLETTE, Benoît Sous-comité d'histoire et de géographie, Les Amériques et le
secondaire, 1953-63 Canada, 10e et 11e 1957 C.P.P.

années

BUSSIERES, Simone Sous-commission du programme, Joies de lire: 4e,5e,6e, Hachette-
écoles élémentaires, 1961-63 et 7e années(4 volumes) 1961 Canada

CARIGNAN,abbé P.-H. 1) Sous-commission:éducation familiale. Education familiale de
écoles normales, 1950-63 la jeune fille 1961 Le Pélican

2) Sous-comité: éducation familiale, 
secondaire, 1952-63

DAGENAIS, Pierre Sous-comité d'histoire et de 1) Géographie générale,
géographie,secondaire,1953-63 8e année 1957

2) Le monde moins
l'Amérique, 9e année 1957

3) Les Amériques et le 
Canada,10e et 11e
années 1957 C.P.P.

4) 4 cahiers de travaux 
pratiques, 8e et 9e 
années, nos 1 et 2,
élève et maître 1957

5) 4 cahiers de travaux 
pratiques, 10e et 11e 
années, nos 3 et 4,
élève et maître 1959

DAVIGNON, Marie-Jeanne 1) Sous-commission du programme des l) Manuel de bienséan-
écoles élémentaires, 1949-63 ces, 1ère, 2e, 3e

années 1956 Fides
2) Sous-comité de bienséances, 2) Manuel de bienséan-

élémentaire, 1949-61 ces, 4e et 5e
années 1956

3) Sous-comités du cours élémentaire: 3) Manuel de bienséan-
français (49-63), histoire (59-61), ces, 6e et 7e
géographie (59-6l), hygiène (49-61), années 1956
enseignement ménager (49-61), agri
culture (49-61), culture physique 
(49-61), initiation & la 
musique (49-61)

DE BRAY, Alain Sous-comité de français, élémentaire, Grammaire et exercices
196O-63 français, élève, 3e an

née, et élève et maî
tre, 4e, 5e, 6e et 7e
années 1961 C.P.P.

DUMAIS, Rolland Sous-comité des sciences, secondaire, 1) Manuel de zoologie 1958
1957-63 2) Manuel de botanique 1961 Pédagogia

2 066 

82 087

9 027

4 772

2 376

3 073

199 78l 

2 000

20 781 

64 292
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TABLEAU II  (Suite) REDEVANCES VERSÉES SUR DES OUVRAGES D'AUTEURS 
PARTICIPANT A LEUR APPROBATION

R E D E V A N C E S

A L’ ENSEMBLE DES AUTEURS CONJOINTS 
Redevances versées à 

l’ ensemble des auteurs conjoints, 
sur les ouvrages au sujet desquels 

il y a eu conflit d’ intérêts, 
à partir de l ’ année du conflit d'intérêts

A L’ AUTEUR EN CONFLIT D'INTERETS 
Redevances versées â l'auteur en conflit d’ ineérêts 

( et aux membres de sa famille ) 
pour les ouvrages au sujet desquels 

il y a eu conflit d’ intérêts, 
à partir de l’ année du conflit d'intérêts

(en dollars)

184 701 184 701

24 295

161 452

24 295

75 000

362 252

17 094

115 987

46 546

3 400

199 239

17 094

33 297

24 712

3 400
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AUTEUR ORGANISMES D’APPROBATION _________________MANUELS____________________
Manuels au sujet desquels 

il y a eu conflit d'intérêtsNos de l’auteur Organismes d'approbation des manuels
en conflit d'intérêts dont l'auteur a été membre

 DatesTitres d'approbation Editeur

FILTEAU, Gérard 1) Sous-comité d'histoire et de géogra- 1) Histoire générale,
phie, secondaire, 1953-63 8e - 9e années

("L'héritage du vieux
 monde") 1956

2) Sous-commission du programme des 2) Histoire générale,
écoles élémentaires, 1961-63 10e année 1957 C.P.P,

,\ - .... .    3) Histoire générale,3) Sous-comite d'histoire et de géogra-  .  6 * lie annee 1960phie, élémentaire, 1956-58
k) Sous-comité d'histoire, élémentaire,

1959-63
3) Sous-comité de géographie, élémen

taire, 1959-63

JOLY, Richard Sous-comité d'orientation, secondaire, 1) Mon avenir et moi,
1955-63 garçons, élève et

maître 1957
2) Mon avenir et moi, 

filles, élève et
maître 1958 C.P.P.

LARUE, abbé A, Sous-comité d'arithmétique, secondaire, 1) Algèbre élémentaire 1958 Les Presses
1952-63 2) Mathématiques générales 1959 de l'Univer-

3) Trigonométrie sité Laval
rectiligne 1959

LAURENCE, Jean-Marie 1) Sous-comité du français, élémentaire, 1) Grammaire française 1957
1950-61

2) Sous-comité du français, secondaire, 2) Cahiers d'exercices,
1953-60 8e année,élève et

3) directeur général adjoint du service maître 1958
des écoles normales du D.I.P., 3) Cahiers d'exercices
1956- 60 9e année, élève et

4) directeur de l'enseignement du maître 1959 C.P.P.
français, 1960-62 4) Cahiers d'exercices

10e année, élève et
maître 1960

5) Phonétique et diction 1960
6) La Narration,12e année 1959 Centre
7) Le Plan, 10e, 11e, et éducatif et

12e années 1961 culturel

PEPIN, Jean-Guy 1) Sous-comité d'hygiène, élémentaire, 1) Initiation & l'hygiène 1957
1957- 63

2) Sous-comité d’hygiène et de culture 2) Initiation à l'hygiène 1957
physique, secondaire, 1957-63 annexe garçons et C.P.P.

annexe filles

PERRON, Louis 1) Sous-comité d'agriculture, 1) Les apprentis-fermiers 1957
élémentaire, 1959-57 2) De bonnes races 1957

2) Sous-comité d'agriculture, 3) L'enseignement de
secondaire, 1957-63 l'agriculture aux écoles chez l'auteu

élémentaires (guide du 
maître) 1958

ROULEAU, Cécile 1) Sous-commission du programme des 1) Manuel de bienséances,
écoles élémentaires, 1959-63 le, 2e, 3e années 1956

2) Sous-commission du programme des 2) Manuel de bienséances,
écoles secondaires, 1950-63 4e, 5e années 1956

3) Sous-comité d'hygiène, culture 3) Manuel de bienséances,
physique et bienséances, 6e, 7e années 1956 Fides
secondaire 1953 et 1955-63 4) Visages de la politesse,

4) Sous-comité de français, 8e à 11e années 1961
élémentaire, 1949-61

THERIAULT, Thérèse 1) Sous-comité d'hygiène, culture Visages de la politesse,
physique et bienséances, 8e à 11e années 1961 Fides
secondaire, 1960-63 

2) Sous-comité de bienséances, 
élémentaire, 1962-63

VINETTE, Roland 1) Comité catholique, 1955-63 Echelle de vocabulaire,
2) Commission des programmes et élève et maître 1961 C.P.P.

des manuels, et commission de
l'enseignement élémentaire,
1956-63

3) Sous-commission du programme 
des écoles secondaires, 1953-60 
eto.



T A B L E A U  II (su ite )

AU TE U R S:

M ANUELS:

ÉD ITEU RS:

R E D EVAN CES:

T O T A U X  DES E L E M E N T S  DE C O N FL ITS D 'IN T É R Ê T S  

R E L E V É S  DANS L E  T A B L E A U  U

19 auteurs en co n flit  d 'in té rê ts

66 m a n u els  d iffé re n ts  au su jet d esq u e ls  i l  y  a eu co n flit  d 'in té rê ts  

8 éd ite u rs  d iffé re n ts  N om bre  de m an uels R ed ev a n ces

C . P . P . 47 (70% ) 1 003 513 (70%)

F id e s  4 115 987

H ach ette -C an ad a  4 2 376

P r e s s e s  Univ. L a va l 3 161 452

L . P e r r o n  3

C. E . C. 2 65 772

P é d a g og ia  2 64 292

L e  P é lic a n  1 3 173

T ota l: 1 416 565

$1 416 565 de re d e v a n ce s  v e r s é e s  sur 63 d es  66 m an uels d iffé ren ts  
au su jet d esq u e ls  i l  y  a eu co n flit  d 'in té rê ts  et qui ont été r e le v é s  
dans le  T ab leau  II
(pas de don nées p ou r le s  3 m an u els  P e r ro n )
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TABLEAU I I I MEMBRES DE COMMUNAUTES RELIGIEUSES 
EN CONFLIT D'INTERETS AU SUJET DE MANUELS SCOLAIRES

31

COMMUNAUTE RELIGIEUX ORGANISMES D'APPROBATION MANUELS

Communauté  Manuels au sujet desquels il y a eu conflit d’ intérêts  Membre de la communauté Organismes d'approbation desreligieuse  en conflit d'intérêts manuels dont il a fait partieéditrice ____________________________________ ____________
Titres d'approbation

Clercs de St-Viateur Frère S.H. Allaire, C.S.V, Sous-comité d'histoire, élémentaire, Histoire du Canada, 6e, 7e
1959-61 années 1959

Congrégation de Notre-Dame Soeur Marie du Sacré-Coeur,c.n.d. Sous-comité d'initiation à la 1) Le Solfège â l'école, 6e, 7e
musique,élémentaire, 19 56-63 années, élève et maître 1958

Soeur Madeleine du Sacré-Coeur, Sous-comité du programme de 2) Le solfège à l'école, 8e, 9e
c.n.d. chant primaire supérieur, 53, 55, années, élève 1960

60-63 3) Solfège â l'école, guide du
maître 1960

Frères des Ecoles Chrétiennes Frère Ephrem, f.é.c. 1) Sous-comité d'histoire du Canada, 1) Histoire du Canada, le année,
élémentaire, 1951-55 élève et maître 1951

2) Sous-comité d'histoire et de 2) Histoire du Canada, 2e année,
géographie, élémentaire 1956-58 élève et maître 1952

3) Sous-comité d'histoire, élémentaire 3) Histoire du Canada, 3e année,
1959-63 élève et maître 1953

4) Sous-comité de géographie, 4) Histoire du Canada, 4e année
élémentaire, 1950-55, 1959-63 et 5e année 1951

5) Sous-comité d'histoire et de 5) Histoire du Canada, 4e et 5e
géographie, secondaire, 1953-63 années 1958

6) Histoire du Canada, 6e et 7e
années 1953

7) Histoire du Canada, 8e année 1954
8) Cahiers d'histoire du Canada,

4e, 5e, 6e et 7e années,élève
et maître 1961

9) Lectures historiques, nos 1 à 10 1961

Frère Cyrille, f.é.c. Sous-comité des matières 1) Sténo Lasalle, maître 1957
commerciales, secondaire,1953-63 2) Comptabilité, 8e, 9e années,

garçons, et 10e, lie années,
filles 1960

3) Comptabilité, 10e année,
garçons 1962

4) Exercices de comptabilité,
10e année, élève 1962

5) Cahier "A" de comptabilité,
10e année, maître 1962

6) Cahier "B" de comptabilité,
maître 1962

7) Cahiers d'exercices de 
comptabilité, nos 1, 2, 3, élève
et maître i960

Frères de l'Instruction Frère Damase, f.i.c. 1) Sous-comité d'histoire du 1) Histoire du Canada, le année 1954
Chrétienne Canada, élémentaire,1949-55 2) Histoire du Canada, 2e,3e années 1952

2) Sous-comité d'histoire et de 3) Histoire du Canada, 4e,5e années 1958
géographie, élémentaire, 4) Histoire du Canada, 6e,7e années 1956
1956-58 5) Géométrie plane 1961

3) Sous-comité d'histoire, 6) Notions d'algèbre, élève et maître 1961
élémentaire, 1959-61

4) Sous-comité de géographie, 
élémentaire, 1949-55 et 
1959-61

5) Sous-comité d'arithmétique, 
élémentaire, 1949-61

6) Sous-comité d'agriculture, 
élémentaire, 1949-61

7) Sous-comité d'arithmétique, 
secondaire, 1953-63

8) Sous-comité des sciences, 
secondaire, 1953-63

Frères Maristes Frère Lucien Robert, mariste Sous-comité de géographie, 1) Géographie par l'image, 1e,
élémentaire, 1959-61 2, et 3e années 1959

2) Géographie, 4e et 5e années 1959 et 1961
3) Géographie, 6e et 7e années 1960 et 1962



Toutes le s  p ersonn es indiquées dans le tableau 
Il  ont reçu  des som m es va riab les , en redevan ces sur des 
ouvrages approuvés par des organ ism es dont ces  m êm es 
p ersonn es fa isa ient p artie . Pour app récier l ’ im portance 
d'un con flit d’ in térêts p a rticu lie r , il faut con s id érer  deux 
fa cteu rs : d'une part le  montant des som m es v e rsé e s  en 
redevan ces sur le s  ouvrages de l ’ auteur, d 'autre part les  
fonction s o ffic ie lle s  de l ’ auteur.

Sous l 'a s p e c t  de l'im p orta n ce  des som m es p e r 
çues en red evan ces, deux auteurs sont particu liérem en t 
en évidence, MM. P ie r r e  Dagenais et Jean-M arie 
L aurence. Dans le groupe de $100, 000 et plus on com pte 
en outre, M. G érard  Filteau, M. l'abbé  A lexandre 
LaRue, et M lle C écile  Rouleau.

Du côté des fonctions o ff ic ie lle s , il faut signaler 
que quatre fonction naires perm anents au D. I. P. sont im 
p liqués dans le  Tableau II:

M. Roland Vinette, se cré ta ire  catholique du 
D. I. P.

M lle C écile  Rouleau, d ire c tr ice  de la  revue 
"L 'E n seign em en t p r im a ire "  et "L 'In s tru c 
truction  publique"

M. G érard  Filteau, inspecteur d 'é c o le s , puis 
co n s e ille r  technique au D. I. P.

M. Jean-M arie Laurence, d irecteu r général 
adjoint au Service des E co le s  N orm ales du 
D. I. P.

Une analyse des redevan ces v e rsé e s  sur les  ou
v rages dont les  auteurs se trouvaient en con flit d 'in térêts
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p erm et de constater, en outre, que sur un grand total de 
$1 ,416, 565 d istribués en redevan ces, p ré s  d'un m illion  
de d o lla rs , soit 70% du total, l 'on t été aux auteurs et c o lla 
borateurs d 'ou vrages édités par le  Centre de P sych olog ie  
et de P édagogie.

L e  c a s  d e  M . G é r a r d  F i l t e a u  

Pour donner un exem ple des abus de tous genres 
auxquels peuvent conduire ce s  situations de con flits  d 'in 
térêts , et de la  façon  dont ils  peuvent fa u sser  les  m éca n is 
m es de d écis ion , nous avons cru  utile d 'exam in er de p r è s 
le cas d'un auteur m em bre d'un sou s -com ité , ce lu i de M. 
G érard  Filteau.

M. F ilteau fut inspecteur des é co le s  de la  r é 
gion de Shawinigan de 1930 à 1960. En 1955, i l  devint 
présiden t du sou s -com ité  d 'h is to ire  et le  resta  quand ce 
sou s -com ité  fut fusionné en 1956 avec ce lu i de géographie.
Il continue, aujourd'hui en core , d 'a ssu m er cette resp on 
sabilité . En 1960, il  a été prom u o ff ic ie r  perm anent au 
D. L P. où il  agit com m e co n se ille r  technique.

V o ic i quelques renseignem ents concernant le s  
ouvrages didactiques publiés par ce t  auteur au Centre de 
P sych olog ie  et de P édagogie .
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Année Exemplaires Pourcentage Année de 
Titre de l'édition vendus du profit l'approbation Editeur

Le Système scolaire de
la Province de Québec 1954 5 059 25% C.P.P.

Histoire générale
(8e et 9e) 1956 220 801 25% 1956 C.P.P.

Organisation scolaire 1956 15 963 25% 1954 C.P.P.

Histoire générale (10e) 1957 85 007 29.7% 1957 C.P.P.

Histoire générale (11e) 1960 52 691 19.2% 1960 C.P.P.

Redevances totales : $ 192 562 00



P our bien  établir que le s  auteurs p résen ts dans 
le s  s o u s -co m ité s  étaient en m esu re  de b ia ise r , en leur 
p rop re  faveur, le s  m éca n ism es prévus pour l'app robation  
des m anuels s co la ir e s , nous avons re lev é , dans le s  d os 
s ie r s  du D, I. P . , une sé r ie  de docu m en ts '1' re la tifs  aux 
travaux du sou s -com ité  d 'h is to ire  à p artir  de 1955. Ces 
docum ents m ontrent égalem ent le r ô le du se cré ta ire  catho
lique du D. I. P. dans l'enchaînem ent des faits et des d é c i
sions qui fa v or isèren t le s  in térêts de M. G érard  Filteau.

7 fé v r ie r  1955 Le Surintendant du D. L P . annonce
qu 'il a été décidé de p ro cé d e r  à une 
rév is ion  du p rogram m e d 'h isto ire .
A  ce  m om ent, le  se cré ta ire  catholique 
du D. I. P . est M. B. -O . Filteau, 
oncle  de M. G érard  F ilteau.

12 m a rs  1955 P r o c è s -v e r b a l d'une réunion du sou s -
com ité  d 'h is to ire . M. G érard  Filteau 
est a lo rs  p résid en t de ce sou s -com ité .

20 ju in  1955 M. G érard  Filteau ad resse  à M. B. -
O. Filteau la  cop ie  d'un p ro je t  de 
p rogram m e d 'h isto ire  du Canada pour 
la  8e année préparé par le  sou s- 
com ité  d 'h is to ire .

9 novem bre 1955 M. G érard  Filteau envoie à M. Roland
Vinette, qui a succédé à M. B. -O . 
Filteau com m e secré ta ire  catholique, 
le p rogram m e d 'h isto ire  du Canada 
pour la  9e année recom m andé par le 
sou s -com ité  le 5 novem bre.

(1) Appendice F-III -  1
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10 jan v ier 1956 M. G érard  F ilteau é c r it  à M. Roland
Vinette. Il lu i envoie le  p rogram m e 
d 'h isto ire  générale pour le s  8e et 9e 
années que le  sou s -com ité  a é laboré . 
M. Filteau fait rem arqu er que ce  p r o 
je t  suit le s  grandes lign es du p rog ra m 
m e des High Schools, et est in sp iré  du 
m anuel "O ur Old W orld Background" 
avec des adaptations n é ce s sa ire s  à 
notre ca ra ctè re  de Canadiens fran ça is . 
Le p ro je t  porte déjà le  titre : 
"L 'H érita g e  du Vieux M onde".

15 m ars 1956 M. Roland Vinette re ço it  une lettre
datée de ce jou r dans laquelle le  F rère  
A ch ille , des F rè re s  de l'In stru ction  
Chrétienne, se d écla re  d isposé à p r é 
p arer  un m anuel d 'h is to ire  générale 
pour le s  8e et 9e années.

14 avril 1956 Soit tro is  m o is  après que le  s o u s -c o -
m ité d 'h isto ire  eut déposé son p ro je t  
d 'h is to ire  générale pour le s  8e e t  9e 
années, M. L ou is -P h ilip p e  B oisseau , 
gérant général du Centre de P sy ch o 
log ie  et de Pédagogie, é c r it  à M. 
Roland Vinette lui annonçant l'en v o i 
de 60 exem pla ires  d'un p ro je t  de m a
nuel de M. G érard  Filteau ayant pour 
titre  "N otre C iv ilisation , héritage 
du Vieux M onde".

19 avril 1956 M. Roland Vinette é cr it  au F rère
A ch ille  et lui apprend que le  s e cré ta 
ria t du D. I. P . vient de r e ce v o ir  un 
m anuscrit d 'h isto ire  générale pour 
le s  8e et 9e années.
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M. Roland Vinette accuse réception  
de la  le ttre  de M. B oisseau . M. V i
nette assu re  M. B oisseau  qu‘ il p r e s s e 
ra  le  sou s -com ité  d ’h is to ire  de fa ire  
rapport au plus tôt.

M. Roland Vinette é cr it  à M. G érard  
Filteau pour le  p r ie r , à titre  de p r é 
sident du com ité  d’h is to ire , de fa ire  
rapport rapidem ent sur son p ro je t  de 
m anuel d 'h isto ire  générale.

P r o c è s -v e r b a l d’ une séance du sou s - 
com ité  d’h is to ire  sur le  p ro je t  
" L ’ H éritage du Vieux M onde” .
P résen ts : M. G érard  Filteau, p r é s i 
dent et se cré ta ire , Rév. F rè re  Dam a- 
se, é. c . , M lle D olorès La Salle, 
Soeur M. Joseph de la  P rov id en ce , 
s. n. j .  m .

E xtrait du p ro cè s -v e rb a l 
"Vu le  très cou rt esp ace  de tem ps 
dont le s  m em bres du sou s -com ité  ont 
d isposé pour l'exa m en  du volum e (12 
jo u r s ? ) ,  ils  n’ ont pu en indiquer
tous le s  points fa ib les ( ..........) m êm e
si leur travail n’ est pas term iné, ils  
cro ien t pouvoir recom m ander le  p r o 
je t  de m anuel " L ’ H éritage du Vieux 
M onde" à la b ienveillance des d is 
tingués m em bres de la  s o u s -c o m 
m iss io n " .

L ettre  de M . G érard  Filteau annon
çant à M . Roland Vinette que le 
sou s -com ité  d 'h is to ire  a recom m andé,

20 avril 1956

20 a v ril 1956

28 avril 1956

12 octob re  1956



à sa séance du 6 o ctob re , un p ro je t  de 
p rogram m e d 'h isto ire  générale pour 
la  10e année.
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22 m ars 1957 M. Roland Vinette re ço it  de M . L ou is -
Philippe B oisseau , gérant du Centre 
de P sych o log ie  et de P édagogie , 65 
exem pla ires  d’un p ro je t  de m anuel 
d’h is to ire  générale pour la  10e année, 
réd igé par M. G érard  Filteau et p o r 
tant le  titre  ” Le Canada et le s  A m é
riques dans le  Monde m od ern e".

6 m ai 1957 "L e  Canada et le s  A m ériques dans le
M onde m od ern e". L 'ou vrage  est a c 
cepté au sou s -com ité  d 'h is to ire , 
com pte tenu de co rre ct io n s  suggérées 
par le  sou s -com ité  lo r s  de réunions 
tenues le  5 et le  11 avril.

15 m ai 1957 Le m anuel de M. Filteau pour la  10e
année est approuvé par le  C om ité 
Catholique.

13 m a rs  1958 M . Roland Vinette répond à M. l 'abbé
Louis M arte l (1) qui s 'é ta it p rop osé  
pour la  rédaction  d'un m anuel d 'h is 
to ire  générale pour la  11e année. M. 
Vinette signale à M. l 'a b bé  M artel 
qu'un autre auteur est au travail pour 
la  préparation  de ce  m anuel. ( l 'a u 
teur en question est en core  M.
Filteau, dont le  m anuel sera  approuvé 
par la  suite).

(1) Appendice F-III - 2



Ces docum ents nous perm ettent d 'é tab lir  le s  
fa its suivants re la tifs  à l'approbation  des tro is  m anuels de 
M. Filteau.

C 'e s t  l 'o n c le  de l'auteur du manuel qui a décidé 
de re v is e r  le  p rogram m e d 'h isto ire  générale. L 'auteur 
des tro is  m anuels était p résident du sou s -com ité  qui a 
é laboré  le  nouveau p rogram m e et qui a approuvé le s  m a 
nuels. Il n 'y  eut aucune p rocéd u re  susceptib le  de fa v o r i
ser une saine con cu rren ce  entre p lu sieu rs auteurs, aucune 
publicité  quant aux p rogram m es é la b orés sauf que le s  p r o 
cè s -v e rb a u x  du C om ité Catholique sont des docum ents 
pub lics et aucun délai pour l 'e n v o i des m anuels par d 'au 
tres  auteurs.

B ien au con tra ire , certa ins actes p osés  par le  
se cré ta ire  du C om ité Catholique avaient pour conséquence 
d 'ex c lu re  la  con cu rren ce . Il est à rem arqu er que le  s e 
cré ta ire  du C om ité Catholique a répondu au F rère  A ch ille  
un m ois  après la récep tion  de sa le ttre , et ce la , pour 
l 'in fo r m e r  q u 'il venait de r e ce v o ir  un m anuscrit d 'h isto ire  
générale pour le s  8e et 9e années. 

Il est certa in  que cette intervention a eu pour 
résu ltat d 'é ca r te r  un concurren t. Nous en avons la 
preuve dans la  le ttre  (1) que le  F rè re  A ch ille  G ingras a 
a d ressée  au se cré ta ire  de notre com m ission :

A M. C. S t-G erm ain  Le 16 août 1963.

Faisant suite à. notre con versation  téléphonique 
de ce  jou r , je  dois vous avouer qu 'à deux re p r ise s , au 
m oins, j 'a u ra is  aim é p résen ter au public le s  m êm es v o 
lum es que M. Filteau.

(1) Appendice F-III - 1
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Dans le s  deux ca s , je  m e suis aperçu  avec éton
nem ent que j ’ a rr iv a is  trop tard puisque dès la  parution du 
p rogram m e, ou à peu p rè s , le s  textes de M. F ilteau étaient 
déjà prêts.

Dans le  p rem ier  ca s , c ’ est M. Roland Vinette qui 
m 'a  prévenu charitablem ent de la  ch ose  par le ttre ; dans le 
second, ce  fut M. le  chanoine T rem blay, de vive voix.

Dans le s  deux ca s , je  dus suspendre m on travail: 
com m ent lutter contre un "M on sieu r" du G ouvernem ent?

Signé F rè re  A ch ille  G ingras 
V isiteur p rov in cia l des 

F rè re s  de l'In stru ction  Chrétienne.

A joutons qu'une intervention  sem blable de M. 
Yinette a été fa ite  dans le  cas  de l 'ou v ra g e  d 'h is to ire  géné
ra le  pour la  11e année de M. F ilteau. Cette fo is , c ’ était M. 
l ’ abbé Louis M artel qui se p résen ta it com m e con cu rren t.
Le 13 m ars 1958, M. Roland Vinette in form ait M. l 'abbé  
M artel qu'un autre auteur était au travail pour la  p rép a ra 
tion de ce  m anuel.

Enfin, il  convient de rem arqu er qu 'en ce qui con 
cern e l 'ou v ra g e  d ’h is to ire  générale des 8e et 9e années, le 
Centre de P sych o log ie  et de P édagogie a envoyé 60 exem 
p la ires  du p ro je t  de m anuel de M. G érard  Filteau seu le 
m ent tro is  m o is  après que le  sou s -com ité  d 'h is to ire  eut 
recom m andé le  p rogram m e re la tif à ce  m anuel. Et pour 
l 'h is to ire  générale de la  10e année, la  m êm e institution 
a envoyé 60 exem pla ires  de l 'ou vra ge  de M. Filteau seu
lem ent cinq m ois  après la  recom m andation  du program m e 
par le  sou s -com ité .
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Il faut aussi noter que le  m anuel d’h is to ire  géné
ra le  des 8e et 9e années a été approuvé par le  sou s -com ité  
d 'h is to ire  seulem ent quatorze jou rs  après que le  C entre de 
P sy ch o log ie  et de Pédagogie eut annoncé à M. Vinette l 'e n 
vo i du nom bre d 'ex em p la ires  requ is.

P arm i le s  ouvrages de M. G érard  F ilteau, ce lu i 
qui a pour titre "L 'H érita g e  du Vieux M onde" a retenu 
l'a ttention  de la C om m ission  d 'Enquête. Le 10 ju ille t  d e r 
n ier , M . P eter M orson , représentant de P alm  P u b lish ers , 
nous a d ressa it une lettre  dans laquelle  il  accu se  M. G érard  
F ilteau de p lagiat (1). Selon M. M orson , l 'ou v ra g e  dont 
s 'e s t  in sp iré  M. F ilteau pour é c r ir e  " L 'H éritage du V ieux 
M onde" a pour titre  " Our Old W orld  B ackgroun d". Cet 
ouvrage, qui a été publié en 1950 par la  m aison  Laidlaw 
B roth ers , R iver F orest, 111. , est u tilisé  com m e m anuel 
dans les  é co le s  catholiques a m érica in es et canadiennes de 
langue anglaise.

Nous avons com p aré  les  deux ouvrages(2 ). L es 
titres  des d ivers ch ap itres, leu r agencem ent et leur s u c c e s 
sion correspon den t parfaitem ent d'un ouvrage à l'a u tre .
Nous avons de plus re levé  un nom bre con sid érab le  de p ara 
graphes du texte de M. F ilteau, qui sont une traduction 
littéra le  du texte anglais.

A joutons que le s  éd iteurs am érica in s avaient 
com m is  l'im p ru d en ce  de ne pas en reg is trer  de copyright 
au Canada. M. Filteau l 'a  fa it pour son ouvrage(3 )f dès la  
p re m iè re  édition, sans ré fé re n ce  aucune au texte de l 'o u 
vrage a m érica in (4 ). Il ne le  cite  d 'a ille u rs  ja m a is . 1 2 3 4 1

(1) A ppendice F -III -  3
(2) A ppendice F -I II -  4 et F - III -  5
(3) A ppendice F -III -  1
(4) A ppendice F -III -  5
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Nous avons demandé à M. Filteau de s 'exp liqu er 
sur ce  point et sur le s  avantages qu 'il avait com m e p r é s i 
dent du sou s -com ité  d 'h isto ire  et de géographie. V o ic i un 
extrait des notes sténographiées d'une entrevue avec M. 
F ilteau aux bureaux du M in istère  des A ffa ires  cu ltu relles 
à Québec le 9 août d ern ier(l).

E x t r a i t s  d e s  n o t e s  s t é n o g r a p h i é e s  
du t é m o i g n a g e  de  M .  G é r a r d  F i l t e a u  
l e  9 a o û t  1 9 6 3  à Q u é b e c

C om m ission : M. Filteau, nous avons reçu , de la part 
d'une m aison  d 'éd ition  de langue anglaise, 
une plainte à l 'e f fe t  que votre  "H isto ire  
gén éra le" pour le s  8e et 9e années est le 
plagiat d’ un ouvrage de cette m êm e m aison .

M. F ilteau: C 'est  le  m êm e p rogram m e.

C om m ission : Vous avez travaillé  sur la  base de cet ouvra
g e - là ?

M. Filteau: Je le  con n a issa is , com m e j 'e n  connais b ien
d 'au tres . Maintenant, vous pouvez com p a
re r , je  ne pense pas que vous p u issiez  . . .

C o m m iss io n : Quand on étudie le  ra p p o rt entre le s  deux  
ou vrages, on voit que p lu sieu rs p aragra 
phes sont à toutes fins pratiques des tradu c
tions.

M. Filteau 1

(1) Notes de l'au d ien ce  a ccord ée  à M. Filteau 
Appendice E - III -  15
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C om m ission : Il est d iffic ile  de p en ser, M. Filteau, que 
c ’ est une pure co incid en ce .

M. F ilteau: Non, ce  n 'e s t  pas une pure co ïn cid en ce , je
l 'a v a is  entre le s  m ains.

C om m ission : Vous avez travaillé  avec le  m anuel de cette 
m aison  d 'éd ition , couram m ent tout en r é d i
geant votre  ou vrage?

M. F ilteau: Oui, je  regard a is  dedans pour m 'in sp ire r .

C om m ission : C om bien de tem ps s 'e s t - i l  écou lé  entre le
m om ent où. vous avez présen té  votre  ouvra 
ge au sou s -com ité  d 'h is to ire  et le  m om ent 
où il  a été approuvé?

M. F ilteau: Il a été approuvé en m ai 1956. Il a dû être
déposé en m a rs , aux environs de m a rs .

C om m ission : C om bien de tem ps s 'e s t - i l  écou lé  entre le  
m om ent où il  a été déposé et le  m om ent où 
le  sou s -com ité  d 'h is to ire  et de géographie 
l 'a  recom m an d é?

M. F ilteau: En autant que je  m e rappelle , le  s o u s -c o 
m ité a fait rapport au début de m ai, dans 
le  courant du m ois  de m ai.

C om m ission : Vous d ir ie z  deux m ois  d on c?

M. F ilteau: P ossib lem en t, deux m o is .

C om m ission : En fait, l'app robation  du sou s -co m ité  s 'e s t  
faite à l 'in té r ieu r  d'une sem aine, d 'a p rès  
le s  docum ents o ffic ie ls  qui existent en core . 
E s t -ce  que vous pouvez co n firm e r ?

42



43

M . Filteau: A  l'in tér ieu r  d'une sem aine ?

C om m ission : Oui.

M. Filteau: Si je  m e rappelle  bien, il  y avait eu des c o 
p ies  de re m ise s  aux m em b res  du sou s - 
com ité  avant l 'e n v o i o ffic ie l.

C om m ission : C es cop ies  n 'éta ient pas c e lle s  de l 'é d ite u r?

M. Filteau: ( ..........) je  c r o is  qu 'on a p rocéd é  de la
m êm e façon  que pour la  géographie. M. 
G érard  Dagenais soum ettait des tranches de 
ses m anuels au fur et à m esu re ; l 'e n v o i o f
f ic ie l  se fa isa it par "m a lle "  dans l e s d e r 
n iers  tem ps, m ais le  m anuel était étudié 
d 'avance.

C om m ission : E s t -c e  que vous con n aissez  un individu
n'appartenant à aucun des sou s -com ités  et 
so u s -com m iss ion s  du D. L P . qui aur ait 
soum is un m anuel par tra n ch es?

M. F ilteau: Ca élim ine Dagenais votre  question?

C om m ission : Oui.

M. Filteau: Non. Je n 'en  v o is  pas qui nous ont soum is
des p ro je ts  par tranches.

C om m ission : Ne c ro y e z -v o u s  pas que l 'a ccep ta tion  d'un 
p ro je t  soum is par tranches con fère  à l 'a u 
teur des avantages que n 'ont pas ceux qui 
soum ettent leur ouvrage en une seule fo is ?

M. Filteau: Je ne dis pas non, pour le  cas où il  y a
deux ou tro is  con cu rren ts .
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C om m ission : Dans le  cas  de votre  ouvrage, i l  n’ y  avait 
pas de con cu rren t?

M. F ilteau: Non.

C om m ission : Il n’ y avait aucun m anuel d’h is to ire  générale 
européen qui pouvait conven ir i c i ?

M. F ilteau: D ire q u 'il n’ y en avait pas sera it exagéré .
M ais, surtout en h is to ire , le s  m anuels 
sont fa its pour la  F rance.

C om m ission : M ais votre  ouvrage, c ’ est la  m êm e ch ose  
que le  m anuel am érica in .

M. F ilteau: M ais, qui a été fa it pour l ’ A m érique.

C om m ission : Je com pren ds, m ais le s  E tats-U nis, ce
n’ est quand m êm e pas le  Canada fra n ça is ?  
Dans le  cas  qui nous p réoccu p e , le  plan 
du m anuel tel que décidé par le  D. L P . 
était donc con form e à l ’ enseignem ent 
a m érica in ?

M . F ilteau: Oui, le  plan de cette p a r tie -là  du p rog ra m 
m e d’h is to ire  est sensib lem ent le  m êm e 
que dans le s  é co le s  catholiques angla ises.

C om m ission : C ’ est votre  sou s -co m ité  qui a p rop osé  ce  
p rogram m e au C om ité C atholique?

M. F ilteau: Oui.

C om m ission : E s t -c e  que vous avez é laboré  le p ro g ra m 
m e à l ’ aide de l 'ou vra ge  a m érica in ?



M. Filteau: Oui, c ’ e s t -à -d ir e , que nous nous som m es
serv is  du p rogram m e des é co le s  de langue 
anglaise, qui est la  cop ie  exacte de la  table 
des m atières  de m on ouvrage.

Ces notes évoquent quelque peu le c lim at de tra 
va il de sou s -com ités  dont font partie des auteurs de m a
nuels s co la ire s . E lles  perm ettent de p r é c is e r  le s  avanta
ges que c e u x -c i  détiennent ipso  fa cto  sur des concurren ts 
p oss ib le s .

Le p rem ier  de ces  avantages est celu i d’ une ap
probation  certaine du m anuel de l'auteur im pliqué. P a rt i
cipant d 'abord  à l ’ é laboration  du p rogram m e, cet auteur 
éventuel est le  p rem ier  sa is i des p oss ib ilité s  de m arché 
qui s 'ouvrent. Sa contribution au program m e l'a id e  d ir e c 
tem ent à je te r  le s  bases de son ouvrage et lu i p erm et de 
l 'é c r i r e  en bonne part avant m êm e l'a ccep ta tion  o ffic ie lle  
du p rogram m e. Etant m em bre du sou s -com ité , il  est en 
m esu re  de lu i soum ettre son ouvrage tranche par tranche, 
au fur et à m esu re  qu 'il l 'é c r i t .  L orsqu e le m anuel est 
achevé et déposé o ffic ie llem en t au D. I. P . par l'éd iteu r, 
la  recom m andation  du sou s -com ité  est, dans ces  con d i
tions, acquise sans délai.

A insi, l'auteur m em bre d'un sou s -com ité  est 
certa in  d 'a rr iv e r  bon p rem ier  sur le m arché et de s 'en  
em parer définitivem ent. L es d irecteu rs  d 'é c o le s  et les  
com m ission s  s co la ire s , en ra ison  des im plications finan
c iè r e s , évitent le s  changem ents de m anuels non ju stifiés  
par des ra ison s m a jeu res. Un m anuel concurren t qui 
paraîtra it l'année suivante n 'aurait guère de chance de 
trouver un m arché valable.
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D’ a illeu rs , la  p oss ib ilité  d'une con cu rren ce  
sign ificative est sérieusem ent restre in te . Il y a d 'a b ord  
le  fa it que le  C om ité Catholique, en règ le  généra le , n 'ap 
prouve pas plus de tro is  m anuels pour un enseignem ent 
p a rticu lie r . Une fo is  que sont approuvés le s  tro is  p r e 
m ie rs  m anuels soum is, il ne s 'en  présente jam ais d 'au 
tre s . De m arché est occupé et personne ne prend le risqu e 
de s o llic ite r  une approbation exigeant qu'un des tro is  m a 
nuels déjà approuvés ce ss e  de l 'ê t r e . Un seul cas d 'e x 
ception  a été porté à notre conn aissance. Il s 'a g it  d'un 
m anuel de m athém atiques réd igé  par M. H. C olas. Et le 
C om ité Catholique a réso lu  le  p rob lèm e en augmentant à 
quatre le  nom bre de m anuels approuvés pour cette m a tière . 
A u ssi longtem ps qu'un p rogram m e n 'e s t  pas m od ifié , on 
ne rem p lace  pas, en général, un m anuel déjà approuvé. 
Com m e s 'i l  était im p ossib le  d 'en  p rodu ire  de m e illeu rs .
A  ce  point de vue, la  politique actuelle présente le s  p ires  
inconvénients d'un systèm e à m anuels uniques, sans en 
o ffr ir  le s  avantages.

Il n 'éta it pas du r e s s o r t  de la  C om m ission  d 'E n 
quête sur le  C om m erce  du L iv re  d 'exam iner le s  co n sé 
quences académ iques du d ésord re  signalé. Toutefois, 
nous nous étonnons

qu 'on en soit a rrivé  à constituer des p rog ra m 
m es d 'enseignem ent à m êm e le s  tables des m a 
tiè re s  de m anuels am érica in s;

que la  personne la  plus im m édiatem ent co n c e r 
née dans l'é la b ora tion  de ce  p rogram m e ait, 
quelques m ois  après l'adoption  o ffic ie lle  de ce 
p rogram m e, soum is un m anuel s 'avéran t en 
bonne part une traduction d irecte  du texte am é
r ica in  p résentée ensuite com m e une oeuvre 
orig in ale ;
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que le s  o ff ic ie r s  perm anents du D. L P . aient 
été en m esu re  de constater le s  faits et aient 
concouru , par leu rs  fonctions m êm es, à obtenir 
que tout ce d ésord re  soit cou vert par le s  appro
bations o ff ic ie lle s  du Com ité Catholique;

enfin que l'auteur ait, par le suite, en ca issé  
des redevan ces en argent qui sont sans p ro p o r 
tion avec le m érite  de sa contribution  en s 'a s su 
rant d 'avance du m arch é , grâce  à sa position  
de président du sou s -com ité  d 'h is to ire .

L e  c a s  d e  " L ' E l è v e "

Toujours au chapitre des con flits  d 'in térêts dans 
l'éd ition , nous estim ons n é ce ssa ire  de dénoncer le s  tendan
ces  qu'ont certa ins éd iteurs à re ch erch er  la  p rotection  de 
personn alités bien p la cées  pour défendre leu rs  in térêts.

Outre le cas évident du Centre de P sych olog ie  et 
de P édagogie, nous croyon s utile de m entionner, com m e 
exem ple, le  réseau  d 'in fluences que la  m aison  F ides a réu 
nies dans son com ité  pour l 'o r ien ta tion  de la  revue sco la ire  
"L 'E lè v e " , dont e lle  est l 'éd iteu r .
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Noms des éducateurs du 
Comité pédagogique de 
"l'Elève"

Mlle Cécile Rouleau

H. Trefflé Boulanger

Mgr Irénée Lussier, P.D .

M. l'abbé Jean Saint-Louis

M. Jean-Marie Laurence

Fonctions dans le système 
d'enseignement public

Argents reçus de 
Fides depuis 1951

Directrice et rédactrice en 
chef de la revue officielle 
du D.I.P.: "l'Enseignement 
primaire" et l'Instruction 
publique" (juillet 1941 à 
maintenant)
Sous-commission du programme 
des écoles élémentaires,
1949-1963
Sous-commission du programme 
des écoles secondaires, 1950- 
1963
Sous-comité d'hygiène, culture 
physique et bienséances, 
secondaire, 1953 et 1955-1963

Directeur des études â la 
C.E.C.M. de à 1963

Membre de la sous-commission 
des écoles élémentaires 
depuis 1949

Visiteur ecclésiastique à 
la C.E.C.M. de à 1955
Membre de la sous-commission 
des écoles élémentaires de 
1949 à 1955

Visiteur ecclésiastique à
la C.E.C.M. depuis 1955 
Membre de la sous-commission 
des écoles élémentaires

Sous-comité du français, 
élémentaire 1950-1961 
Sous-comité du français, 
secondaire 1953-1960 
Directeur général adjoint du 
service des écoles normales 
du D.I.P. 1956-1960
Directeur de l'enseignement 
du français 1960-1962

S 4 096 18
(1951-1954)
(1960-1963)

$ 9 596 18 
(1951-1963)

$10 435 77 
(1951-1963)

$ 1 500 00 
(1960-1963)

$14 596 18 
(1951-1958)
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Dans une audience sem i-publique tenue à 
M ontréal le  7 août d ern ier(l), le R évérend P ère  P au l-A im é 
M artin, c . s. c . , d irecteu r général de F ides, a d écla ré  que 
ce s  p ersonn es jouaient le  r ôle d’ av iseu rs pédagogiques, 
que ce com ité  pédagogique se réun issa it une ou deux fo is  
chaque année. Le P ère  M artin a tenu à sou ligner, de plus, 
que M gr L u ssier  ag issa it aussi com m e censeur re lig ieu x  
jusqu ’ en 1955, et M. Jean-M arie Laurence, com m e réd a c
teur en chef. Notons toutefois que le contrat à ce  titre de 
M. Laurence avec F ides est daté du 12 octobre  1956 et 
qu 'il r e ço it  des argents depuis 1951.

C 'e s t  à p artir  des recom m andations de la  sou s- 
com m iss ion  des é co le s  é lém en ta ires que le  Com ité Catho
lique prend une d écis ion  quant à l'approbation  des revues 
s co la ire s . Toutes le s  p ersonn es m entionnées plus haut 
ont été m em bres de cette sou s -com m iss ion , en m êm e tem ps 
qu 'e lles  fa isaient partie  du com ité  d 'a v iseu rs  pédagogiques 
de "L 'E lè v e " , et q u 'e lles  étaient rém u n érées, com m e 
te ls  et à d 'au tres t itres .

Nous ne voulons pas, com m e co m m issa ire , e f 
fectu er un jugem ent m ora l quant à l'attitude des personn es 
en cause. N otre r ô le se lim ite  à celu i d 'étab lir  l 'ex is ten ce  
de con flits  d 'in térêts , d 'en  m esu rer  le s  effets et, s i p o s s i 
b le , d 'en  im puter la  resp on sab ilité . Dans ce  cas de 
"L 'E lè v e " , i l  est c la ir  que le s  p ersonn es m entionnées ont 
été, et, dans certa ins ca s , sont en core  en con flit d 'in térêts .

Dans une entrevue avec M. T re fflé  Boulanger 
le 12 août d e r n i e r (2), c e lu i-c i  adm ettait que son r ô le se 
lim ita it à p a rtic ip er  aux ra re s  réunions du com ité  des av i
seurs pédagogiques et recon n aissa it, à grand re g re t  d 'a il 
leu rs , le  con flit  d 'in térêts dans lequel il s 'é ta it  p lacé . 1 2

(1) Appendice E -III -  10
(2) Appendice E - III -  18
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M lle C écile  Rouleau, pour sa part, nous d éc la 
rait, dans une entrevue à Québec le  9 août d ern ier  (1), 
qu’ e lle  s 'é ta it  tou jours étonnée de re ce v o ir  des som m es de 
F ides pour ses se rv ice s  à "L 'E lè v e " .

Nous nous som m es demandé dans quelle m esu re  
la  p résen ce  des av iseu rs pédagogiques de "L 'E lè v e "  dans 
la  so u s -co m m iss io n  des é co le s  é lém enta ires avait pu fa 
v o r is e r  l ’ approbation de cette revue. L es fa its suivants 
pu isés dans le s  a rch ives du D. I. P. nous perm ettent, 
dans une certaine m esu re , de répondre à cette question.

R e n s e i g n e m e n t s  t i r é s  du d o s s i e r  du  
s o u s - c o m i t é  d e s  r e v u e s  p é d a g o g i q u e s  
d a n s  l e s  a r c h i v e s ' d u  D . 1. P . ( 2 )

Au tout début de l'année 1952, il  fut demandé au 
sou s -com ité  des revues pédagogiques d 'a p p réc ie r  la  va 
leu r pédagogique des revues "L 'E lè v e " , "L e  Maî tre " , 
"F eu ille s  vo lan tes" et " L 'E c o le " .  Ce so u s -co m ité , p r é 
sidé par M gr N. -A . L abrie , était com p osé  en outre des 
person n es suivantes: Soeur M arie de l 'A sce n s io n , s .p .  m . ; 
M. H égésippe Trem blay, inspecteur; M. Julien Ruel, in s 
pecteu r; F rè re  Antonio Jacques, c . s. v. L ors  d'une réu 
nion tenue le  10 m a rs  1952, ce  sou s -com ité  décide "d 'o b 
tenir l ’ appréciation  de la  valeur pédagogique de ce s  revues 
par le s  d ifférents sou s -com ités  du program m e des é co le s  
é lém en ta ires".

En application de cette d écis ion , le  Surintendant 
du D. I. P . é cr it , le  18 m a rs  1952, à tous le s  m em bres de 
la  sou s -co m m iss io n  des é co le s  é lém en ta ires pour s o l l i c i 
ter de leur part une opinion sur le s  quatre revues en ques
tion. 1 2

(1) Appendice E - I I  -  14
(2) L es docum ents sont déposés en appendice F -III -  6
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L es personn es suivantes reço iven t cette lettre : 
F rère  Dam ase, i. c . , F rè re  C yrille , é. c . , Soeur M arie 
A m élie , s. s. a. , M lle Jeanne Davignon, M. M ichel M c- 
m anus, M. T re fflé  Boulanger, M. l'abbé  Irénée L u ssier , 
M. l'abbé  C am ille Faucher, M. C harles Bilodeau, M lle 
C écile  Rouleau, M. C. -  J. M iller , M. M ichel Savard,
M. J. -P . L abarre , M gr A lbert T e ss ie r , F rè re  E phrem , 
é. c . , M. J. W ilfrid  Caron, F rè re  G érard, f. m . , M. 
R ichard B ergeron , M. Lucien Gignac.

L es réponses é cr ite s  à ce  sondage s'échelonnent
entre le  20 m a rs  et le 9 avril. On peut c la s s if ie r  le s  p e r 
sonnes consu ltées en tro is  groupes:

1er groupe. M em bres de la  so u s -com m iss ion  
ayant exprim é des ré se rv e s  plus ou m oins sé 
v ères .

F rè re  E phrem , é. c . Selon lui, le s  revues sont plus ou
m oins va lables. P ar un usage abusif, e lle s  r i s 
quent de rendre un très  m auvais serv ice  à la  
cause de l'éd u cation  dans la  P rov in ce .

F rè re  C yrille , é. c. Suggère la  création  d'un organism e 
de con trô le  de ce s  revu es.

Soeur M arie A m élie , s. s. a. Demande p lusieu rs m od ifica 
tions à ce s  revues.

F rè re  G érard, f. m . 'C es  revues sont peu acceptab les, 
e lle s  aident trop et ne guident pas a sse z " .

M. C. -  J. M ille r . La m éthode d 'enseignem ent de ces  r e 
vues est nettem ent insuffisante. L es revues de
vraient p osséd er le  plus p oss ib le  le s  qualités e x i
gées des m anuels approuvés.

51



(1) A  l'époqu e on ne d isposa it pas en core  de m anuels pour 
l'en seign em en t de certa in es m a tières , ce  qui explique 
le  "présen tem en t" de M lle Davignon.
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M. W ilfrid  Caron. Ces revues nuisent à la  personn alité  du 
m a ître  dans son enseignem ent.

M lle M arie-Jeanne Davignon. Ces revues peuvent a ider 
présentem ent(1). E lles  peuvent nuire en tem ps 
norm al. Le p rob lèm e sera it plus grave en core  
si ce s  revues avaient tendance à rem p lacer  le s  
m anuels.

2e groupe. M em bres de la  so u s -co m m iss io n  
s 'étant abstenus d 'ex p rim er  une opinion, ou 
n 'ayant pas exprim é de critiqu es .

M. M ichel Savard. Il demande au Surintendant de le  d ispen
ser du travail n é ce ssa ire  pour a p p récier ce s  r e 
vues.

M lle C écile  Rouleau. E lle  demande de s 'absten ir de tout 
com m entaire  en m arge  de ces  instrum ents de
travail, à titre  de d ire c tr ice  de la  revu e............
et trouve très  d élicat de p orter  un jugem ent.

M. T re fflé  B oulanger. Ces revues peuvent rem p lacer  le s  
m anuels qui manquent tem pora irem ent de la  3e 
à la  7e année.

3e groupe. M em bres de la  so u s -co m m iss io n  
des é co le s  é lém en ta ires ayant exprim é une 
opinion favorable . 1



M. J. -P . L abarre . A pprécia tion  favorable  aux quatre r e 
vues.

M. Jean-M arie Laurence. A pprécia tion  favorable  pour le s  
revues "L 'E lè v e "  et "L e  M aître" de F ides; 
r é s e r v e s  pour "F eu ille s  vo lan tes".

4e groupe. M em bres de la  sou s -co m m iss io n  
des é co le s  é lém enta ires n 'ayant pas exprim é 
d 'op in ion  par é cr it .

M. M ichel M cM anus, M. l ’ abbé Irénée L u ss ier , M. l'abbé  
C am ille Faucher, M. C harles B ilodeau du D. I. P. , M gr 
A lbert T e ss ie r , M. R ichard  B ergeron , M. L ucien  Gignac.

A  la  suite de cette consultation, le  sou s -com ité  
des revues pédagogiques conclut le  25 m ars que le s  revues 
pouvaient être to lé rées  à condition q u 'e lles  se lim itent aux 
m atières  pour lesq u e lles  il  n 'y  a pas de nouveaux m anuels 
approuvés et pour le  tem ps où. ce s  m anuels font défaut.

Le 8 m ai, le  se cré ta ire  du D. I. P . in form e le s  
m em bres du sou s -com ité  des revues pédagogiques que le 
Com ité Catholique a décidé que " le s  revues soient to lé rées  
pour l'année 1952-53 . . .  et que l'étude du p rob lèm e soit 
continuée".

Sur le s  douze personn es qui ont répondu par 
é cr it  au sondage demandé par le  Surintendant de l 'In stru c 
tion publique, sept ont exprim é des r é s e r v e s  plus ou m oins 
sév ères . Aucune de ce s  sept p ersonn es ne fa isa it partie  du 
groupe des cinq av iseu rs pédagogiques de "L 'E lè v e " . Deux 
seulem ent de ces  douze personn es favorisa ien t "L 'E lè v e " , 
dont M. Jean-M arie Laurence, l'u n  de ces  av iseu rs .
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M. Boulanger a exprim é une position  qui a été re p r ise  dans 
la  d écis ion  du sou s -com ité  des revues pédagogiques r e c o m 
mandant l'approbation  de "L 'E lè v e "  et dans ce lle  du C o 
m ité Catholique approuvant cette revue. L es deux autres 
av iseu rs de " L 'E lè v e "  se sont abstenus.

Il faut b ien  d ire , dans ce  cas de "L 'E lè v e " , c o m 
m e d 'a illeu rs  dans ce lu i des auteurs de m anuels s co la ire s , 
que le  Com ité Catholique n 'a  jam ais envisagé le  p rob lèm e 
des con flits  d 'in térêts et q u 'il n 'a  jam ais donné d 'in stru c 
tion à l 'e f fe t  d 'en  é lim iner toute p oss ib ilité . Nous d iscu te 
rons en détail la  question de la  respon sab ilité  des con flits  
d 'in térêts  au chapitre III.

SECTION III -  C o n f l i t s  d ' i n t é r ê t s  d a n s  l a  
d i s t r i b u t i o n  d e s  m a n u e l s  
s c o l a i r e s

A p lu sieu rs  r e p r is e s , au cou rs  de l'enquête , des 
lib ra ire s  et des éditeurs de m anuels s co la ire s  ont protesté  
auprès de la  C om m ission  d'Enquête contre  le  fa it que des 
in specteu rs d 'é c o le s  et des d irecteu rs  d 'études attachés à 
certa in es com m ission s  s co la ire s  sont d irectem ent in té re s 
sés com m e actionnaires dans le Centre de P sych olog ie  et 
de P édagog ie(1).

Com m e aucun cas p articu lier  n 'a  été soulevé 
d'une m anière p ré c is e , et com m e il  était fo r t  onéreux 
pour la  C om m ission  d 'Enquête de p r é c is e r  le  statut de tou
tes le s  personn es lié e s  au Centre de P sych olog ie  et de P é 
dagogie, nous ne som m es pas en m esu re  de v é r ifie r  le  
b ien -fondé de cette accusation . 1

(1) A ppendices E -III -  4; E - III -  20
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Q uoiqu 'il en soit, pour év iter que sem blable p r o 
b lèm e se p ose , il  devrait être  exclu , en p rin cip e , qu'une 
coop érative  d 'auteurs com m e le  Centre de P sych o log ie  et 
de P édagogie ait des m em bres autres que ses p rop res  au
teu rs(1). Il est évident que par le  truchem ent de "m e m 
b re s  a s s o c ié s "  une institution com m e le  C. P . P . peut 
organ iser , dans le  systèm e sco la ire , tout un réseau  de 
p rotecteu rs favorab les  à la  d iffusion  des ouvrages de cette 
m aison . Sem blable résu ltat sera it injuste pour l 'en sem b le  
des autres éd iteu rs .'

L es com m ission s  s co la ire s  qui ont des s e rv ice s  
d 'achat de m anuels s co la ire s , de liv re s  de bibliothèques 
sco la ire s  et de récom p en ses sco la ire s  devraient égalem ent 
être plus sen sib les aux con flits  d 'in térêts  qui peuvent su r
venir à l 'in térieu r de ce s  se rv ic e s . Il est im portant que 
le s  com m ission s  s co la ire s  prennent des d ispositions pour 
éviter que ces  se rv ice s  d 'achat em ploient des personn es 
in téressées  com m e auteurs ou lié e s  d'une façon  ou de 
l'au tre  au com m erce  d 'éd ition  ou de lib ra ir ie .

Sinon, l 'o n  s 'ex p ose  à tout esp èces  d 'abus sem 
b lables à ce lu i qui nous a été signalé dans le  cas de M. Paul 
Lablanc, auteur connu sous le  pseudonym e Paul Des M arins. 
La C om m ission  des E co le s  Catholiques de M ontréal nous a 
fourn i au sujet de M. Leblanc des renseignem ents détaillés 
qui dém ontrent cla irem en t que c e lu i-c i  a p ro fité  de sa p o 
sition  d 'acheteur o ff ic ie l de cette institution pour vendre 
ses ouvrages (2).

Durant la  p ériod e  1955-1962, M. Paul Leblanc 
était responsab le  à la C om m ission  des E co le s  Catholiques 
de M ontréal du choix  des liv re s  pour le s  récom p en ses s c o -  1 2

(1) Appendice F -III -  13a, R èglem ents du C. P. P. , cha
p itre 11, p. 2, nos 6, 7 et 8

(2) Appendice F -III -  7

55



la ir e s . M. Leblanc est par a illeu rs auteur de tro is  rom ans 
pour le s  jeu n es, intitulés: "J osette , la  petite A cadien ne", 
"T ra q u és  sans m e r c i" ,  "L 'â n e sse  in con so la b le ".

D 'après le s  ch iffres  fourn is par M. L . -R - Vincent, 
acheteur à la  C om m ission  des E co le s  Catholiques de 
M ontréal, c e l le - c i  a acheté ce s  tro is  titres , durant la  
p ériod e  1955-1962, selon  le s  quantités et le s  va leurs su i
vantes:

E xem p la ires  V aleurs

Josette, la  petite
Acadiennes 15 240 $ 8 484.47

Traqués sans m e r c i  13 090 7 403. 27

L ’ ânesse in con solab le  9 735 9 176. 00

Total 38 065 $25 063. 74

M onsieur Leblanc était, en outre, auteur d' a l
bum s pour le s  petits. La C om m ission  des E co le s  C atholi
ques en a achetés pour le s  montants suivants durant la  
p ériod e  1958-1962:

E xem p la ires  V aleurs

La nappe, la  poule et
le  bâton 10 010 $12 618.00

L e b a rille t, le  ro ss ig n o l
et la  sirèn e 8 685 11 025. 65

Le petit ja rd in ier  du ro i 9 230 11 757. 00
Le château de cr is ta l 10 025 13 158. 75
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Le sabre de vertu  9 850 13 297. 50
Le ruban bleu  9 505 12 831. 75
L es tro is  p résen ts vo lés  2 580 1 935. 00
B esson  et B essonne 2 580 1 935. 00
La légende du ro ite le t  2 580 1 935. 00

Total 65 045 $80 493.75

A in si, com m e auteur, M. Paul Leblanc a vendu 
ses ouvrages, qu’ il  achetait par a illeu rs au nom de la  C om 
m iss ion  des E co le s  Catholiques de M ontréal, pour une 
som m e de $105, 557.49 .
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C H A P I T R E  II

LA PRODUCTION 
DES MANUELS SCOLAIRES 

DANS LA PROVINCE DE QUEBEC

En situation de m arché lib re , et c 'e s t  le  cas de 
l 'éd ition  des m anuels s co la ire s  dans la  P rov in ce  de Québec, 
le consom m ateur trouve norm alem ent sa p rotection  dans la 
con cu rren ce  entre le s  produ cteurs ou le s  d istributeurs. 
Lorsque cette con cu rren ce  n 'ex is te  pas, ou en core , l o r s 
qu 'e lle  est trop peu active , i l  y a grand risqu e que l 'a c h e 
teur soit v ictim e de p r ix  é levés .

L es nom breux défauts constatés dans la  p r o c é 
dure d 'approbation  des m anuels s co la ir e s , justifient, à ce 
point de vue, toutes le s  inquiétudes. Il faut d 'abord  sou li
gner que la con cu rren ce  entre éd iteurs est sérieusem ent 
restre in te  par des lim ites  de nature institutionnelle. Le 
sim ple fait, par exem ple, qu 'on ait tenu à ce que le s  m a 
nuels adoptés correspon den t le  plus fidèlem ent p oss ib le  à 
un p rogram m e indigène a eu pour conséquence d 'é lim in er 
pratiquem ent la con cu rren ce  de l 'éd ition  européenne de lan 
gue fran ça ise . Le nom bre de con cu rren ts potentiels offrant 
un ouvrage pour un program m e p articu lier  est donc fo r te 
m ent réduit au départ. Il l 'e s t  en core  par la  règ le  qui fixe 
à tro is  le nom bre m axim um  d 'ou vrages approuvés pour un 
p rogram m e donné. En p rin cipe , cette règ le  n 'exclu t pas 
qu'un nouveau m anuel s co la ire  vienne élim in er l'u n  des 
tro is  déjà approuvés. En fait, nous avons constaté qu 'il 
n 'en  est à peu p rès  jam ais question.
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La con cu rren ce  entre éd iteurs de m anuels s c o 
la ire s  peut être présu m ée relativem ent fa ib le  aussi, en 
ra ison  de la nature m êm e de la  dem ande. L orsqu e la  sou s - 
enchère sur le s  p r ix  a pour conséquence d 'augm enter f o r 
tem ent le  volum e des quantités vendues, le s  produ cteurs 
sont davantage in cités à jou er  le jeu  con cu rren tie l. Dans 
l 'en sem b le , ils  regagnent en quantité ce  qu 'ils  perdent en 
p rix . L orsqu e la demande est te lle  qu'une variation  de 
p r ix  ne m odifie  pas sensib lem ent la  dim ension du m arch é, 
ils  sont réticen ts à toute lutte en p rix . Or, il  y a toutes 
le s  ra ison s de c r o ir e  que la  demande des m anuels s co la i
re s  est inélastique, ou en core , peu sensib le  au jeu  des 
p r ix . En p a re il ca s , la  tendance spontanée des p rod u c
teurs est de re ch e rch e r  des p r ix  é lev és . Et le  public ne 
peut être protégé  que par un con trô le  o ffic ie l e ffica ce .

O r, nous avons vu plus haut que le D. I. P . n 'a  
jam ais rien  prévu  à. cet effet. La com m iss ion  des p r ix  
des m anuels s co la ire s  aurait pu e x e rce r  ce con trô le . Sa 
ju r id ic tion  fut m alheureusem ent lim itée  strictem ent à 
statuer sur le s  hausses de p r ix  dem andées par le s  éd i
teurs. En fa it, le s  p r ix  des m anuels sont fix és  par les  
éd iteurs et le s  auteurs, sans aucun con trô le  préa lable .

Si  l 'o n  ajoute à ce  tableau des re str ic tion s  à la  
con cu rren ce , le  grave p rob lèm e de co llu sion  résultant 
des d iv erses  fo rm e s  de con flits  d 'in térêts  signalées plus 
haut, tout nous incite à pen ser que, dans l'en sem b le , le s  
éd iteurs de m anuels s co la ire s  canadiens ont été et sont 
en core  en m esu re  d 'abu ser du public, en fixant des p r ix  
trop é levés  relativem ent aux coûts de production .

Nous avons cru  n é ce ssa ire  d 'exam iner ce  p r o 
b lèm e de p rè s . L es résu ltats de notre analyse et nos 
con clu sion s font l 'o b je t  p rin cipa l de ce chapitre. A  l 'ite m  
coût de production  du m anuel sco la ire , nous n 'avions ni
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le s  m oyens, ni le  tem ps d 'en trepren dre  une étude appro
fondie. Nous avons toutefois essayé  d 'a p p réc ie r  l 'in c id en ce , 
sur le s  coûts et sur le s  p rix , d'un abandon éventuel de la 
rég ie  fixant à tro is  le nom bre m axim um  d 'ou vrages approu
vés pour un p rogram m e donné.

Pour situer quelque peu cette d iscu ssion  sur la 
rela tion  entre le s  coûts de production  et le s  p rix , il  nous a 
sem blé utile de p résen ter  d 'a b ord  quelques données sur le 
développem ent de l 'éd ition  sco la ire  depuis dix ans.

I -  D é v e l o p p e m e n t  d e  l ' é d i t i o n  s c o l a i r e

D 'ap rès une lis te  établie par la  Société des éd i
teurs canadiens de m anuels s c o la ir e s  (1 )  la P rov in ce  de 
Québec com ptait, en 1962, 53 éd iteurs d 'ou vrages d idacti
ques. T outefois, pour le s  fins de notre analyse des p rix  
et des coûts de production , il  nous a sem blé ju stifié  de 
nous en tenir à 18 éd iteu rs. Nous avons d 'a b ord  élim iné 
le s  p erson n es et le s  institutions dont l 'a c t iv ité  d 'éd ition  est 
négligeable et ir ré g u liè re , et c e lle s  qui produisent ex c lu s i
vem ent du m a térie l didactique com m e des questionnaires 
et des résu m és p rép a ra to ires  aux exam ens ou de l 'é q u ip e 
m ent au d io-v isu el. En second  lieu , étant donné que les  
p rob lèm es qui ont suscité  l'en qu ête se sont p osés  dans le 
secteur public de l'en seign em en t, nous avons concentré  
notre analyse sur la production  destinée à ce  secteur uni
quement. Sont donc exclus de l'éch an tillon  que nous avons 
retenu tous le s  éd iteurs qui produisent uniquement pour 
le s  co llè g e s  c la ss iqu es , l'en seign em en t technique ou sp é
c ia lisé  et l'en seign em en t u n iversita ire . Et par conséquent, 
nous n 'avons pas tenu com pte, pour le s  m aisons retenues 
dans notre échantillon, de la  partie  de leu rs  éditions non 
destinées au secteur public de l'enseign em en t. 1

(1) A ppendice F -III -  8
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Développement de la production des manuels scolaires 
1953-02 (sauf Fides: 1957-02, et Editions Maristes: 1950-62)

62

...._____________________ MAISON__________________________ NOMBRE DE TITRES_____________ VENTES_____________ÉTAT Du MARCHE_________ Taux DE CROISSANCE_____
Taux annuel simple

Àûn*e de croissance 1953-62début des ' ' ■ ' — ....
activités Relative ou
d* édition Pourcentage de la part

Raison sociale localité scolaire Nombre du total en 1953 en 1960-62 en 1953 en 1960-62 Absolue du marcné

Centre Educatif et Culturel Montréal 1959 2 0.J8 —  1*3 333 ——  3*0 —  --

Centre Pédagogique - F S C Québec 19*0 28 5-3 9 5*2 1*6 333 0.6 3*0 159.3 **.*

Centre de Psychologie et de
Pédagogie Montréal 19*5 217 **0.9 121 539 1 692 683 7.7 35.1 1*3.6 39.5

Corporation Fides Montréal 1956 * 0.75 10* 678 153 61* 3.5 3*2 9.3 -2.1

Editions du Pélican Québec 1958 2 0.38 —  30 *73 — - 0.6 --  —

Editions Maristes -
St-Vincent-de-Paul Montréal 1958 15 2.8 91 373 330 009 2.7 6.8 65-3 30.*+

Editions Pédagogia Québec 1960 * 0.75 ~  1*3 188 --  3.0 —  --

Oranger Frères Ltée Montréal 1930 3 0.57 l8l 000 l8l 000 11.5 3.8 --  -7.*

Librairie Beauchemin Ltée Montréal 1900 *2 7.9 453 700 524 394 28,9 10.9 1.7 -6.9

Librairie des Ecoles F E C Montréal l877 106 20.0 265 1*3 235 973 16.9 2.9 -1.2 -7.9

Librairie du Sacré-Coeur Montréal 1902 18 3.4 257 879 238 68l 16.4 5.0 -0.8 -7.7

Librairie Hachette(Canada) Ltée Montréal 1961 6 1.1 —  22 290 —  0.5 —  —

Librairie St-Viateur Montréal l887 13 2.5 79 38* 68 *51 5 .1 1.5 - 1.5 _

L'oeuvre Catéchistique - 
les Soeurs de l'Assomption
de la Sainte Vierge Nicolet 19*1 10 1.9 47 917 28 4431 3 .1 0.6 - 4 5 - 9.0

Les Presses de l’Université •
Laval Québec 1950 4 0.75 --  253 451 __  5 .3 __  __

Procure C.N.D. Montréal 1881 26 4.9 n,fl _ . __   93 748 234 530 6.0 4.9 16.7 - 2.9
Procure F.I.C. Montréal 1900 27 5.1 39 625 335 315 2.5 6.9 82.9 19.6

Procure des Soeurs
Saints Noms J.M. Montréal 1950 3 0.51 20 000 59 363 1 .3 1.2 21.9 - 0.9

TOTAUX: Moyennes pondérées 530 1 569 477 $21 522 23.02



1 -  C r o i s s a n c e  r a p i d e  
de  l a  p r o d u c t i o n

E xp rim ées en d ollars courants, le s  ventes an
nuelles des m aisons indiquées dans le tableau IV sont 
p a ssées  de $1. 5 m illion  en 1953 à p rès  de $5 m illion s en 
1962; soit un a ccro issem en t annuel m oyen  de 23%. Si 
l 'o n  présum e que les  p r ix  ont augmenté au m êm e rythm e 
que l'en sem b le  des p rix  à la consom m ation, ce taux d 'a c 
cro issem en t m oyen annuel tom be à 15% environ .

Il ne fa it aucun doute que l'éd ition  s co la ire  a 
connu une expansion très  rapide dans le s  dix d ern ières  an
nées. C e lle -c i  s 'e s t  d 'a illeu rs  traduite par une augm enta
tion appréciab le du nom bre de m aisons éditant de façon  
rég u lière , qui est passé de 12 en 1953 à 18 en 1962.

2 -  C o n c e n t r a t i o n  d e  l a  p r o d u c t i o n

La production  et le s  ventes du m anuel sco la ire  
canadien ont tou jours été fortem ent con cen trées entre les  
m ains de quelques m aisons.

Le tableau IV p erm et de v o ir  qu'en 1953 quatre 
m aisons se partageaient p rès  de 75% du m arch é, soit la 
L ib ra ir ie  Beauchem in,- la  L ib ra ir ie  des E co le s  (F . E. C. ), 
la  L ib ra ir ie  du S a cré -C oeu r et G ranger F rè re s . La L i
b ra ir ie  B eauchem in constituait a lo rs  le  p rin cipa l fou rn is 
seur de m anuels s co la ire s  canadiens. 

Il n 'e s t  pas inutile de souligner ic i  que ce s  qua
tre  m aisons ont subi une détérioration  rad ica le  de leu rs 
positions re la tives  sur le m arché pendant la  décennie qui a 
suivi. Et ce c i , en ra ison  de la  m ontée foudroyante du 
Centre de P sych olog ie  et de Pédagogie de M ontréal. Cette 
coopérative  d 'auteurs a absorbé à e lle  seule, pendant
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cette p ériod e , plus de la  m oitié  de l'augm entation des ven 
tes totales de l'éd ition  s co la ire . C om m e d 'autre part, le  
nom bre de m aison s d 'éd ition  a augmenté en m êm e tem ps 
de 33%, le s  quatre chefs de file  de 1953 se sont vus r e lé 
gués au rang d 'en trep rises  m ineures. L 'o lig op o le  à qua
tre  m aisons de 1953 a été rem p lacé  par un m onopole p a r 
tie l du Centre de P sych olog ie  et de Pédagogie en 1962. Il 
faudrait être naif  pour n ier qu’ il  y ait un lien  entre ce  m o 
nopole et ce  que nous pouvons appeler le  m onopole des 
con flits  d 'in térêts  des auteurs du C. P. P. indiqué plus 
haut.

Le tableau IV p erm et de dégager une autre c a 
ractéristiqu e  non négligeable de l'évo lu tion  de l 'éd ition  
s co la ire . L es p ersonn es in té ressées  dans le  Centre de 
P sych o log ie  et de P édagogie ont souvent in terprété le 
p ro g rè s  de l 'e n tre p r ise  com m e une m anifestation  e ffica ce  
de la  prom otion  des la ic s dans un secteur trad ition n elle
m ent con trô lé  par des m aisons re lig ieu ses . Il n 'ap par
tient pas à la  C om m ission  d 'Enquête d 'a p p réc ier  la  va 
leur de cette orientation . Nous devons toutefois noter 
le s  fa its . A lo rs  qu 'en 1953 le s  com m unautés re lig ieu ses  
vendaient 60% de tous le s  m anuels s co la ire s , nous co n s 
tatons qu 'en 1962 leur part est réduite à p rès  de 40%.

Pour term in er ce s  con sidération s générales 
sur le  développem ent de l'éd ition  s co la ire , nous tenons 
à souligner la co rré la tio n  qui existe  entre le s  con flits  
d 'in térêts im pliquant certa in es m aisons plus ou m oins 
d irectem ent et l 'a c c ro is s e m e n t  m oyen annuel de la  part 
absolue du m arch é détenue par ce s  m aisons pendant la 
p ériod e  1953 -  1963.
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TABLEAU V
CROISSANCE E T COLLUSION

M aisons c la s s if ié e s  par o rd re  Total annuel m oyen de
d’ im portance des con flits  c ro is sa n ce  des ventes
d’ in térêts totales

Centre de P sych olog ie  et
de Pédagogie 143. 6 %

Centre Pédagogique (F . E. C. ) 159. 3 %
P rocu re  F. I. C. 8 2 . 9 %
E ditions M aristes  65. 3 %

Ces ch iffre s  se passent de com m en ta ires . N o
tons, pour appuyer notre interprétation , que le s  m aisons 
qui ont m arqué le  pas ou qui ont recu lé  pendant la  m êm e 
p ériod e  sont en  général c e lle s  qui n’ étaient pas con cern ées  
dans des con flits  d ’ in térêts, ou en core , qui ne l ’ étaient 
que faiblem ent.

II -  P o l i t i q u e s  d e  p r i x  
d e s  d i v e r s  é d i t e u r s

Pour analyser le  rapport entre le s  p r ix  des m a 
nuels s co la ire s  et leu rs  coûts de production , nous avons 
obtenu des éd iteurs deux sé r ie s  de renseignem ents. D'une 
part, une estim ation , par rapport à l ’ ensem ble de leu rs 
ventes annuelles, des pourcentages rep résen tés  par le s  
item  suivants: a) redevan ces aux auteurs; b) rem ises  
aux d istributeurs; c ) fra is  d 'adm in istration , d ’ édition, 
de vente et d’ expédition. D 'autre part, pour chacun des
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m anuels éd ités , des renseignem ents p ré c is  sur a) le  coût 
d 'im p re ss io n ; b) le  p r ix  de détail; c) le s  redevan ces 
v e r s é e s ; d) le s  quantités vendues (1).

P our chaque m aison , nous avons établi un coût 
d 'im p re ss io n  m oyen  par d ollar de vente. A fin  de p erm et
tre  de com p arer le s  politiques de p r ix  des d iv erses  m a i
son s, nous avons ensuite rapporté le s  d ifférents item  co u 
verts  par un dollar de vente (vg. adm inistration , redevan 
c e s , etc) en pourcentage du coût de fabrica tion . Nous 
avons pu, de cette façon , constituer le  p r ix  de vente 
m oyen  par chaque m a ison  d'un ouvrage dont le  coût d 'im 
p re ss io n  sera it de un d ollar.

C om m e exem ple, le  Centre de P sy ch o log ie  et 
de P édagogie fix e  à $3.17 le  p r ix  de vente au détail d'un 
ouvrage dont le  coût d 'im p re ss io n  est de $1. 00. La m arge 
de $2.17 entre ce s  deux m ontants est partagée com m e 
suit: $0. 97 vont en rem ise  au lib ra ire  ou à l 'a ch eteu r,
$0. 56 en red evan ces et p ro fits  aux auteurs, $0. 51 en 
fra is  d 'adm in istration , d 'éd ition , de vente et d 'expédition , 
et $0. 12 en ré s e r v e s  non d istribu ées. Notons ic i  que, 
com pte tenu des re m ise s , le  p r ix  de vente r é e l du C. P . P. , 
ce lu i qui com pte dans son ch iffre  d 'a ffa ire s , est $2. 20 et 
non $3. 17. Ce d ern ier est le  p r ix  de vente au détail.

P our m ieux a p p réc ier  le  niveau absolu  du p r ix  
pratiqué par une m aison , com m e d 'a ille u rs , pour com p a 
r e r  le s  p r ix  des d iv erses  m aison s nous avons constru it un 
m odèle  théorique qui peut se rv ir  de norm e. 1

(1) L es notes re la tives  aux sou rces , aux défin itions des 
term es et aux lim ites  quant à la  validité des r e n s e i
gnem ents obtenus et des con clu sion s sont rep ortées  
en appendice F -I
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Cette norm e est basée sur des options quant aux 
d ivers  élém ents qui constituent le p r ix  d'un m anuel s co la ire . 
A  l 'ite m  red evan ces, pour des ra ison s que nous e x p lic ite 
rons plus lo in , nous prévoyon s un m axim um  de 10% du 
ch iffre  de ventes. En étudiant le s  conditions fa ites aux éd i
teurs de m anuels s co la ire s  en d 'au tres pays et, com pte 
tenu du contexte lo ca l, nous estim ons raisonnable de p r é 
v o ir , à l 'ite m  résid u  de la  m aison  ou p ro fit , un montant 
correspon dant à 25% du capita l investi dans le  stock  d 'é d i
tions, c 'e s t -à -d ir e ,  $0. 25 pour un liv re  coûtant $1 .00  à 
l 'im p re ss io n . Le m ontant de $0. 35 prévu  pour le  poste 
adm inistration , édition, ventes et expédition  a été d é ter
m iné com pte tenu des n orm es d 'e ffica c ité  ré a lis é e s  ic i  et 
à l'é tra n g er  dans le s  m aison s d 'im p ortan ce  variab le .
C 'e s t  l 'ite m  adm inistration  qui, dans ce  m odèle  théorique, 
est probablem ent le  plus sujet à co n trov erse . Soulignons, 
pour défendre notre p rop osition , que le  m ontant prévu  
constitue p rè s  de 17% du ch iffre  d 'a ffa ire s , qu 'il s 'a g it  
là  d 'une p rop os ition  fo r t  vo is in e  des résu ltats obtenus par 
une im portante m aison  com m e le  C. P . P. qui fonctionne 
dans le  cadre  d'une évidente fa c ilité , et que p lu sieu rs éd i
teurs canadiens ont des fra is  d 'adm in istration  p rop ortion 
nellem ent p lu s fa ib les  que ceux prévus dans ce  m odèle 
théorique.

A utre caractéristiq u e  im portante, le  m odèle  sug
géré  p rév o it que la  d istribution  du m anuel sco la ire  est faite 
en lib ra ir ie . Nous estim ons toutefois que la  distribution  
d evra it  coûter un m axim um  de 10% du p r ix  de vente si le  
lib ra ire  doit fou rn ir  le s  m anuels d irectem en t aux co m m is 
sions s co la ir e s . Une alternative est p résen tée  dans la  
seconde partie  de ce  rapport.

La som m e des d ivers  élém ents de notre m odèle 
théorique noûs donne un p r ix  de vente au détail de $2. 00 
pour un ouvrage dont le  coût d 'im p ress ion  sera it de $1. 00.

Sur la  base de cette norm e, le  tableau VI c i -  
dessous présen te  une c la ss ifica tion  des m aisons d 'éd itions 
selon que leu rs  p r ix  se situent plus ou m oins en d essous ou 
au -dessu s du p r ix  p rop osé  com m e norm al.
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TABLEAU VI Structure et niveau relatif des prix des saisons d'édition 
pour un août de fabrication de un dollar ($1.00)

Année duAnnée au
Maison:  raison sociale et localité débat des    Administration

a ct iv ité s  Coût de éd ition  Redevances
C lassifica tion  des saisons en fonction du d’édition fabrication vente et ans Résidu de
prix du distributeur scolaire ($1.00) expédition auteurs la saison * I II III IV

Modèle théorique norma t i f  -  1.00 .55  .on ,25

I -  Prix bas: 10% e t  plus au-dessous de 
la  norme

L ibrairie  Hachette (Canada) -  Montréal 1961 1.00 -  .1 7
Procure C.N.D. -  Montréal l 88l  1.00 .13 -  -

I I  -  Prix "normal” ; 10% ou moins au-dessus
ou au-dessous de la  norae

L ibrairie  Saint-Viateur -  Montréal 1887 1.00 -  -  -
Centre Educatif et Culturel -  Montréal 1939 1.00 .42 .27 .22
Procure des Soeurs S.N. J.M. -  Montréal 1930 1.00 ,46 .09 .44
Oranger et Frères Limitée -  Montréal 1930 1.00 -  .27
Editions Maristes . -  Montréal 1958 1.00 -
L ibrairie  du Sacré-Coeur -  Montréal 1902 1.00 -  -

I I I  -  Prix élevé: plus de 10% mais soins de
40% au-dessus de la  norme

Procure F .I.C . -  Montréal 1900 1.00 -
Centre de Psychologie et de Pédagogie -

Montréal 1945 1.00 .51 .56 .13
L'Oeuvre Catéchistique -  N icolet et Mtl 1941 1.00 -  -  -
Editions Pédagogie -  Québec 1960 1.00 .79 ,37  .14

IV -  Prix très é levé : 40% et plus au-dessus
de la  norme

L ibrairie  Beauchemin Ltée -  Montréal 1900 1.00 .69 .66 .43
Corporation Fides -  Montréal 1956 1.00 .89 .49 .43
L ibrairie  des Ecoles -  F.E.C. •- Montréal 1877 1.00 -  _ _
Centre Pédagogique -  F.E.C. -  Québec 1940 1.00 -
Presses de l'U n iv . Laval -  Québec 1950 1.00 -  . 67
Editions du Pélican -  Québec 1958 1.00 1.04 .78  .57
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REMISE prix  n,   VENTES MOYENNES EN 1960-62
----------------------------------------------------  AU PRIX DE VENTE

Admin ete . Marge du.
Redevances, d istribu - Au con-  du d i s t r i -  au d é ta il

Résidu Moyenne teur sommateur l 'é d ite u r  buteur ou net moyen de l 'é d ite u r  du d is ttributeur

•80 -  .20 -  1.80 2.00 2.00

•93 .55 .15 .90 1.93 1.58 1.98 22 290 29 6
.98 .79 .30 .99 1.98 1.78 2.22 239 530 282 0

•80 .73 .22 .51 1.80 2.02 2.53 68 951 76 3
•51 *79 .21 .53 1.91 2.12 2.65 193 333 159 0
.99 .70 .16 .59 1.99 2.15 2.69 59 363 69 1

1.10 .62 .08 .59 2.10 2.18 2.72 181 000 187 8
•83 .92 .37 .55 1.83 2.20 2.75 330 009 396 7
• 88 .88 .33 .55 1.88 2.21 2.76 238 681 280 5'

1.21 .95 .32 .63 2.21 2.53 3.16 335 315 383 8<

1.20 .97 . 39 .63 2.20 2.5* 3.17 1 692 683 1 954 27
1.22 1.11 .99 .67 2.22 2.66 3.33 28 991 39 0 '

1.30 1.19 .95 .69 2.30 2.75 3.99 193 188 171 21

1.78 1.02 .26 .76 2.78 3.09 3.80 529 399 573 *;
1.81 1.30 .98 .82 2.81 3.29 9.11 153 619 179 8;
1.95 1.27 .43 .89 2.95 3.38 9.22 235 973 270 3*
2-13 1.22 .35 . 87 2.13 3-98 9.35 196 333 162 6‘
2.57 1.53 .51 1.02 3.57 9.08 5.10 253 951 289 6:
2-39 1.82 .78 1.09 3.39 9.17 5.21 30 973  37 9i



1 - Un s y s t è m e  de  
p r i x  a n a r c h i q u e

Le tableau VI rév è le  d 'én orm es d ifféren ces  en
tre le s  p r ix  des d iv erses  m aisons. A in si le s  p r ix  payés 
par le  consom m ateur pour le s  m anuels des E ditions du 
P élican  de Québec font deux fo is  et dem ie ceux de la  L i
b ra ir ie  Hachette de M ontréal. Et de m êm e, à peu p rè s , 
pour le s  p r ix  des P re s s e s  U n iversita ires Laval com p arés 
aux p r ix  de la  P ro cu re  de la  C ongrégation N otre-D am e.

Com pte tenu des ventes m oyennes des années 
I960 à 1963, l 'o n  constate que 26. 6% des ventes totales 
au p r ix  du distributeur sont fa ites à des p r ix  égaux ou in fé 
r ieu rs  au p r ix  norm al, 46% à des p r ix  é levés  et 27. 4% 
à des p r ix  très  é lev és . Un grand total de 73. 4% de la  
production  est donc vendu à des p r ix  trop é levés .

C es constatations con firm en t donc c la irem en t le s  
présom ption s énoncées plus haut à l 'e f fe t  que le s  nom breu 
ses lim itations à la  con cu rren ce  résu ltent en des p r ix  
é levés . L 'a b sen ce  de con cu rren ce  se traduit aussi par 
une étonnante d isp ers ion  des p r ix  pratiqués. Dans un co n 
texte fortem ent com pétitif, on s'attend, en effet, à un r e 
groupem ent des p r ix  autour d'un niveau donné.

Le tableau ne p erm et pas de d ire  q u 'il y a un 
p r ix  des m aisons re lig ieu ses  et un autre des m aisons la i
ques. L es deux ca tég ories  de m aisons se retrouvent dans 
le s  quatre groupes de p r ix  que ren ferm e le  tableau.
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Il faut égalem ent souligner que tous le s  éd iteurs ; 
de le  v ille  de Québec sont, soit dans le  groupe des p r ix  
trè s  é lev és , soit à. la  lim ite  supérieure du groupe de p r ix  
é lev és . Le groupe à p r ix  bas et à p r ix  norm al ne com prend  
que des éd iteu rs de M ontréal. Ce fait n 'e s t  p eu t-ê tre  pas 
sans lien  avec la  constatation faite au cou rs  de notre enquê
te d'une situation con cu rren tie lle  beaucoup plus vive à 
M ontréal qu 'à  Québec dans le  co m m erce  du liv re  en géné
ra l.

2 -  C a u s e s  d e s  p r i x  é l e v é s

Dans l'op tiqu e d'une action  c o r r e c t r ic e  par 
l'E ta t, i l  est im portant de s 'in te rro g e r  sur le s  élém ents 
qui expliquent le s  p r ix  é lev és  des m anuels s co la ir e s  cana
diens.

a) L es red evan ces aux auteurs

Nous n 'hésiton s pas à a ffirm er , d 'une m anière  
ca tégoriqu e, que le  p rob lèm e des ex igen ces des auteurs 
quant aux redevan ces est la  p rin cipa le  cause du niveau 
é levé  des p rix . Il fa lla it s 'y  attendre. L es éd iteurs 
n 'ayant à cra in d re  ni la con cu rren ce , ni un con trô le  qu el
conque des p rix , ont pu s 'a rra ch e r  le s  auteurs à p r ix  
d 'o r  et en im p oser  la  note au consom m ateur et à l'E tat.

Le tableau VII, c i-d e s s o u s , nous m ontre que 
certa ins auteurs, dont p lu sieu rs  sont par a illeu rs  en 
situation de con flit d 'in térêts , ont pu accum uler de v é r i 
tables fortunes en quelques années sur le  dos du co n tr i
buable.
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TABLEAU VII AUTEURS CLASSES SUIVANT LE MONTANT DES RIDEVANCES

Auteurs individuels ou collectifs classés suivant le montant des redevances (130,000 et plus) 
versées sur les ouvrages dont ils sont les auteurs uniques ou conjoints, 

pour une période variable se terminant avec l'année 1962-63

. Nombre 
moyen

Auteurs d'années .Ventes totales Redevances en
Nombre de par Redevances au prix de pourcentage de:
volumes volume aux auteurs l'éditeur ventes 1 11

1 Beaudry et Collaborateurs 34 13.8 778 866 3 091 998 25.8
Beaudry Gérard et Famille 32 13.7 455 078 3 077 651 25.8

2 Forest-Ouimet et Collaborateurs 10 11.9 592 398 3 221 980 18.4
Forest, Mlle Marguerite 10 11.9 370 950 3 221 980 18.4
Ouimet, Mlle Madeleine 3 20.7 139 560 2 163 180 12.9

3 Bagenais,Pierre et Collaborateurs 22 8.5 5 U  882 2 029 803 25.2
Bagenais, Pierre 22 8.5 292 927 2 029 803 25.2

4 Filteau, Albert et Villeneuve, Charles 7 14.0 504 349 1 197 329 42.1
5 Laurence, Jean-Marie et Collaborateurs 15 7.7 388 177 1 363 987 27.0

Laurence, Jean-Marie 15 7.7 202 365 1 363 987 27.0
6 Filteau, Gérard et Famille 4 6.7 192 562 548 113 35.1

7 Maison Larousse - Paris 1 18.0 190 815 1 022 214 18.8

S Daoust, Auréle et Collaborateurs 39 8.7 404 685 1 340 309 28.7
Daoust, Aurèle 39 8.7 176 181 1 340 309 28.7

9 Tessier, G.J.M. et Beau grand, R. 6 4.0 169 693 598 335 28.4

10 Larue, Risi et Collaborateurs 4 4.2 161 452 873 517 18.5

11 Rioux, Delorme et Collaborateurs 3 11,7 145 673 408 030 35.9

12 Canac-, Marquis et Collaborateurs 4 5.0 115 987 676 366 17.1

13 Bertrand A. et Collaborateurs 5   112 494 262 577 42.8
Bertrand, Antoinette 5 4.0 82 O87 262 577 42.8

14 Gosselin, Maurice et Collaborateurs 4 110 604 535 865 20.6

15 Debray, Alain et Famille 9 16 .0 82 066 449 483 18.3
16 Vinette, Roland et Collaborateurs 4 15.0 67 171 167 855 40.0

Vinette, Roland 4 15.0 57 634 167 855 40.0
17 Dumais, Rolland 2 3.0 64 292 430 178 14.9

18 Séguin F., Blain A. 1 4.0 61 377 208 847 29.4

19 Chevrier, Jean-Marc 9 6.4 53 347 229 452 23.5

20 Perras G. p.s.s. 1 27.0 41 844 306 298 13.7
21 Benoit Marcel, Gauthier G., Laberge J. 4      117 26.9



Le p re m ie r  fa it à souligner en rapport avec le 
tableau VII c ’ est que l ’ absence de con cu rren ce  entre auteurs 
et éd iteu rs a p erm is  à un nom bre relativem ent réduit d’ au
teurs de p rodu ire  et de fa ire  approuver, dans une m atière  
donnée, l ’ ensem ble des m anuels requis par le  p rogram m e 
aux d ivers  d egrés du p r im a ire  ou du secon da ire  public.
C ’ est le  ca s , par exem ple, des ouvrages de m athém atique 
de G érard  B eaudry, de ceux de géographie de P ie rr e  
D agenais, de ceux d’h is to ire  de G érard  F ilteau. Ce sont 
ce s  vérita b les  m on opoles d’ auteurs sur l ’ enseignem ent pu
b lic  qui expliquent, en bonne part l'im p orta n ce  des r e d e 
vances v e rsé e s  sur le s  ouvrages des auteurs en cause.

Un second  élém ent qui a ffecte  sensib lem ent le s  
m ontants de redevan ces reçu es  c 'e s t  le  taux des redevan 
ce s  ex igées  par rapport aux ventes tota les. L es cas nom 
breu x  de taux variant entre 25% et 40% pour le s  auteurs 
m entionnés dans le tableau VII doivent être a p p réciés , 
com pte tenu du fa it qu 'en F ran ce  le s  redevan ces sur le s  
m anuels s co la ire s  n 'excèd en t jam ais  10% et varient le  plus 
souvent entre 4% et 8% (1).

D ern ier com m entaire  à l 'ite m  red evan ces, le 
tableau VI m ontre que tous le s  éd iteurs versen t des re d e 
vances e x ce ss iv e s  sur un ouvrage ayant un coût d 'im p re s 
sion  de $ 1 .0 0 . C es red evan ces étant fix ées  en pourcentage 
des ventes ou du p r ix  de détail, et le s  p r ix  étant trè s  é levés  
dans nom bre de ca s , ce  résu ltat n’ est pas étonnant. La 
m eilleu re  fa çon  d 'a p p réc ie r  la politique de red evan ces des 
d iv erses  m aisons est de rap porter le s  som m es v e rs é e s  en 
redevan ces au ch iffre  des ventes tota les d'une m aison .
L es éd iteurs qui exagèrent le plus sur ce  point versen t le s  
pourcen tages de redevan ces suivants: Editions du P élican  
33%, P r e s s e s  U n iversita ires Laval 26%, C entre de 

(1) A ppendice F - III -  14
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P sych olog ie  et de Pédagogie 25%, L ib ra ir ie  Beauchem in 
23%, E ditions F ides 17%. Com m e le s  com m unautés 
re lig ieu ses  ne distinguent pas ou distinguent a rb itra ire 
m ent redevan ces et p ro fits , i l  est im p ossib le  de p ré c is e r  
cette question dans leur cas .

Le systèm e des redevan ces payées en p ou rcen 
tage sur le s  ventes de l 'éd iteu r ou sur le s  ventes évaluées 
au p rix  de détail a pour inconvénient m ajeur d 'or ien ter  la 
production  des auteurs v ers  le s  niveaux élém en ta ires de 
l'enseign em en t où le s  tirages sont forcém en t très  é levés , 
au détrim ent des niveaux d'étude secon daire  et supérieur. 
A ussi, l'enseign em en t du p rem ier  cy c le  des études un iver
s ita ires et des co llèg es  c la ss iqu es e s t - i l  aujourd'hui f o r 
tem ent tributaire de m anuels de langue anglaise produits 
aux E tats-U nis. L es m anuels n é ce ssa ire s  à des niveaux 
d 'études avancées, p arce  qu 'ils  requ ièrent plus de con 
naissan ces de l'au teur, sont généralem ent plus ra res  et 
plus coûteux à p rodu ire . D 'autre part, le s  tirages étant 
plutôt réduits, l'au teur, qui est payé au pourcentage des 
ventes, y trouve m oins de p ro fit  que pour un ouvrage 
destiné au p r im a ire .

b) F ra is  d 'adm inistration

Le tableau VI révè le  des d ifféren ces  de fra is  
d 'adm inistration  con sid érab les  d'une m aison  à l'au tre . 
Ceux des E ditions du P élican  sont deux fo is  plus é levés 
que ceux du Centre de P sych olog ie  et de P édagogie. De 
m êm e pour le s  E ditions F ides relativem ent au Centre 
Educatif et Culturel de M ontréal.

Ou bien  le s  m aisons à fra is  é levés ont une ad
m in istration  in e ffica ce , ou bien  l'im putation  com ptable 
qu 'e lles  font à ce  poste vo ile  des revenus qui devraient 
norm alem ent apparaître com m e p ro fits  résid u els .
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Etant donné l ’ im p récis ion  de p lu sieu rs com ptabilités et 
l ’ absence de toute com ptabilité sérieu se  dans la  plupart 
des m aison s re lig ie u se s , il  s ’ est avéré d iffic ile  de cern er  
de plus p rè s  cette question des fra is  d 'adm in istration .

c ) R ésidu ou p ro fit

Sur ce  point égalem ent, le s  ex igen ces d ivergent 
fortem en t d’ une m aison  à l ’ autre. L es p ro fits  ex igés par 
le  Centre E ducatif et C ulturel sur un ouvrage dont le  coût 
d’ im p ress ion  est de $1 .00  représen ten t la  m oitié  de ceux 
que retiennent le s  E ditions F id es, la  L ib ra ir ie  B eauche
m in, le s  Editions du P élican  et le s  P re s s e s  U niversitaire 
Laval. Ces quatre d ern ières  m aisons retiennent en p ro fit  
un pourcentage variant entre 40% et 60% du capital investi 
dans leu rs  stocks d’ éd itions. I l y  a ce rtes  lieu  d ’ am ener 
ce s  m aison s à plus de m odération , sans pour autant 
qu’ e lle s  se trouvent d é fav orisées  relativem ent aux autres 
activ ités m an u factu rières. A  ce t égard , un pourcentage 
de 25% nous sem ble tout à fa it ra isonnable. En tout état 
de cause, la  d irection  d’ une m aison  sérieu se  com m e le 
C entre Educatif et C ulturel qui retient un p ro fit  de 22% 
nous a paru fo r t  satisfa ite de ce  résu ltat.

d) F r a is  de d istr ib u tion

Com m e le s  p r ix  de certa in es m aisons sont deux 
fo is  et davantage plus é levés que ceux d ’ autres éd iteu rs, 
et com m e, d’ autre part, le s  re m ise s  sont consenties en 
pourcentage du p r ix  de détail, i l  suit que le s  fra is  de la  
d istribution  en lib ra ir ie  varient p roportion nellem ent. La 
vente en lib ra ir ie  coûte donc deux fo is  plus et davantage 
aux Editions du P é lican  et aux P r e s s e s  U n iversita ires 
Laval qu’ à la  L ib ra ir ie  Hachette, la  P ro cu re  de la  C ongré
gation N otre-D am e, la  L ib ra ir ie  Saint-V iateur, le  Centre 
E ducatif et C ulturel, la  L ib ra ir ie  G ranger et à d ’ autres 
en core .
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e) R edevances, p ro fits  et 
fra is  d 'adm inistration

Nous avons fait rem arquer plus haut que l 'im p u 
tation faite par le s  d iv erses  m aisons aux p ostes  fra is  d 'a d 
m inistration  et p ro fits  peut être approxim ative, sinon 
a rb itra ire . En outre, dans le  cas des com m unautés r e l i 
g ieuses, cette im putation est ou bien  im p ossib le , ou bien 
a rtific ie lle .

D 'autre part, nous avons pu établir cla irem en t, 
pour les  530 m anuels vendus par ces  m aison s, le coût 
d 'im p ress ion , le  p r ix  de vente au détail, le s  re m ises  a c 
cord ées  et le s  quantités vendues par année.

La d ifféren ce  entre le coût de fabrication  et le 
p r ix  de vente ré e l, c 'e s t -à -d ir e ,  le p r ix  de vente au dé
tail m oins la rem ise , doit n écessa irem en t serv ir  à c o m 
b ler  le s  item  suivants: fra is  d 'adm inistration , d 'édition , 
de vente et d 'expédition ; redevan ces; p ro fits  de l 'é d i 
teur. Nous pouvons d ire , sans crainte d 'e r re u r , que 
plus l'éd iteu r est exigeant pour l'en sem b le  de ces  p ostes , 
plus le s  p r ix  seront é levés . Le tableau VI est, à ce 
point de vue, fo r t  éloquent. L 'on  y constate, par 
exem ple, que le s  P re s s e s  U niversita ires Laval et les  

•Editions du P élican  font à cet égard  des prélèvem en ts 
qui sont de 5 à 6 fo is  plus é levés que ceux d 'au tres 
m aisons.
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3 - Un c o n t r ô l e  d e s  p r i x  
d e s  m a n u e l s  s c o l a i r e s

L es ventes ou les  p ro fits  e x ce s s ifs , l ’ anarchie 
des p r ix  d'un éditeur à. l 'a u tre , le s  nom breux ob sta cles  
à une con cu rren ce  e ffica ce  soulignés plus haut nous o b li
gent de con clu re  à la  n écess ité  d'un con trô le  s e rré  des 
p r ix  des m anuels s co la ire s  édités ic i.

Nous d iscuteron s plus lo in  des m odalités du 
con trô le  souhaité. Q uoiqu 'il en soit sur ce  point, il faudra 
v ise r  à l'a b a issem en t des p r ix  actuels. Com m e certa in es 
m aison s se sont m ontrées très  ra isonnables à cet égard  
et que d 'au tres se sont p erm is  tous le s  ex cès , la  rév is ion  
des p r ix  pratiqués doit forcém en t s 'e ffe ctu e r  m aison  par 
m aison  et se guider sur une politique idéale, exprim ée 
con crètem en t à la  façon  du m odèle  théorique contenu dans 
le  tableau VI. Nous ne doutons pas qu 'il soit p oss ib le  
d 'a m é lio re r  le s  p rop osition s im pliquées dans ce  m odèle . 
Voilà, pourquoi nous n 'iron s  pas ju squ 'à  en p ré co n ise r  
l ' application  rigou reu se . Il est néanm oins très  in té re s 
sant de v o ir  quels seraient, pour chaque m aison , le s  
changem ents de p r ix  que leur im p osera it un con trô le  axé 
sur ce  m odèle et, pour l'E ta t et la co lle c tiv ité , le s  é c o 
nom ies annuelles qui en décou lera ient. Ces résu ltats 
apparaissent dans le tableau VIII, c i-d e s s o u s .

76



TABLEAU VIII APPLICATION DU MODELE inf 
SUR LA RASE DES VENTES MOY

MAISON PRIX DE VENTE DU DISTRIBUTEUR

Du modèle
Raison sociale et localité Des maisons théorique

I Maisons à prix bas

Librairie Hachette (Canada) Ltée - Mtl 1.58 2.00
Procure C.N.D. - Montréal I.78 2.00

II Maisons â prix "normal"

Librairie Saint-Viateur - Montréal 2.02 2.00
Centre Educatif et Culturel - Montréal 2.12 2.00
Procure des Soeurs S.N.J.M. - Montréal 2.15 2.00
Granger et Frères Ltée - Montréal 2.18 2.00
Editions Maristes - Montréal 2.20 2.00
Librairie du Sacré-Coeur - Montréal 2.21 2.00

III Maisons à prix élevé

Procure F.I.C. - Montréal 2.53 2.00
Centre de Psychologie & Pédagogie - Mtl 2.54 2.00
L’Oeuvre Catéchistique - Nicolet et Mtl 2.66 2.00
Editions Pédagogia - Québec 2.75 2.00

IV Maisons à rrix très élevé

Librairie Beauchemin Ltée - Montréal 2.00
Corporation Fides - Montréal 3.29 2.00
Librairie des Ecoles - F.E.C. - Mtl 3.38 2.00
Centre Pédagogique - F.E.C. - Québec 3.48 2.00
Presses de l’Univer. Laval - Québec 4.08 2.00
Editions du Pélican - Québec 4.17 2.00

TOTAUX: 2 .5$  2.00



ORIQUE AUX MAISONS D’ÉDITION 
POUR LA PERIODE 1960-62
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ventes moyennes 1960-62
AU PRIX DE VENTES DU DISIRIBUTEUR VARIATION DES VESTES

Du modèle V ar ia tion  Pourcentage de v a r ia t io n
Des maisons théorique des ventes des ventes et des p rix

24 628 31 175 + 6 547 + 26.6
282 070 316 932 + 34 862 + 12.4

76 817 76 056 761 - 1.0
159 092 150 087 - 9 005 - 5 .7
64 136 59 661 4 475 - 7.0

187 895 172 381 - 15 514 - 8.3
396 732 360 665 - 36 067 - 9.1
280 577 253 916 - 26 661 - 9.5

333 867 303 452 80 415 - 20.9
1 954 279 1 538 801 - 415 478 - 21.3

34 078 25 623 8 455 - 24.8
171 203 124 511 - 46 692 - 27.3

573 438 377 261   - 196 177 - 34.2

179 854 109 334 70 520 - 39.2
270 369 159 981 - 110 388 - 40.8
162 696 93 505 - 69 193 - 42.5
289 658 141 989 - 147 669 - 51.0
37 484 17 978 19 506 - 52.0

+ 41 409
5 528 873 4 313 306 - 1 256 976 - 22.0 

1 215 567



La colonne 6 indique, en pourcentage, le  chan
gem ent du p r ix  de vente au consom m ateur qui sera it dem an
dé aux d iv erses  m aison s.

Nous constatons que deux m aison s sera ien t o b li
gées de re le v e r  leu r p r ix  de vente ré e l. L es autres m a i
sons, so it se ize , sera ien t ob ligées  d 'a ccep ter  des b a isses  
de p r ix  ré e l, variant de 1% à 52%.

La colonne 3 donne, pour chaque m aison , le s  
ventes annuelles de la  p ériod e  (1960-63) aux p r ix  r é e ls  de 
l 'ép oqu e . A  la  colonne 4, nous avons le s  ventes qu 'au
raient ré a lis é e s  ce s  m aison s au p r ix  suggéré dans le 
m odèle  théorique. Pour quelques m a ison s, le  ch iffre  de 
ventes aurait augm enté. Pour la  plupart, i l  aurait toute
fo is  dim inué.

Dans l 'en sem b le , le s  contribuables et l 'E ta t au
raient ré a lisé  annuellem ent une écon om ie  de $1 215 567. La 
p ré c is io n  de ce  ch iffre  fa it quelque peu sou r ire , eu égard  
au ca ra ctè re  approxim atif de certa in s renseignem ents qui 
sont à la  base de notre analyse. Nous tenons néanm oins 
à le  p rodu ire  pour indiquer cla irem en t qu 'il y  a m oyen, 
par un con trô le  intelligent sur le s  p r ix  des m anuels s co la i
r e s , de ré a lis e r  des écon om ies substantielles.

III -  R e l a t i o n  e n t r e  c o û t  d e  
f a b r i c a t i o n  e t  t i r a g e  * 1

Dans un m ém oire  soum is publiquem ent à la  C om 
m iss ion  d 'Enquête le  15 juin  d ern ier, l 'A sso c ia t io n  des 
E diteurs canadiens de M anuels s co la ir e s  p récon isa it  l 'a b a n 
don de la  règ le  actuelle qui fixe  à tro is  le nom bre d 'ou vra 
ges pouvant être approuvés pour un p rogram m e p articu lier  .

(1) A ppendice E -I  -  4
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E lle  p récon isa it, en outre, que l'approbation  des ouvrages 
porte strictem en t sur la  correspon dan ce  entre un p ro je t 
de m anuel et le  p rogram m e d' enseignem ent décidé. L 'a u 
torité  o ffic ie lle  en éducation n 'aurait donc plus à s é le c 
tionner les  p ro je ts  de m anuels selon  leu rs  m érites  re la tifs , 
cette tâche étant la issé e  aux u tilisa teu rs, c 'e s t -à -d ir e ,  
aux enseignants et aux d irecteu rs  d 'é c o le s .

Nul doute que cette proposition  soit attrayante 
du point de vue de la  liberté  de l'enseign em en t. Quant à 
la  valeur pédagogique des m anuels, i l  est p oss ib le  d 'en 
trev o ir  des p roposition s plus e ffica ce s  à court term e et 
aussi rassu rantes à longue échéance. Quoi qu 'il en soit, 
la  C om m ission  d'Enquête n 'a  pas à prendre position  sur 
cet ord re  de questions.

La p rop osition  des éditeurs canadiens de m a
nuels s co la ire s  a toutefois des im plications économ iques 
non n égligeab les. L ors  de la  présentation  du m ém oire  en 
cause, nous avons fa it rem arquer aux éditeurs que l 'a u g 
m entation du nom bre d 'ou vrages pour un p rogram m e donné 
aurait pour conséquence de rédu ire le tirage m oyen et, 
p eu t-ê tre , de re lev er  le  coût de fabrica tion  et le  p r ix  de 
vente d'une m anière sensib le .

Suite à cette rem arque, la  d irection  du Centre 
de P sych olog ie  et de P édagogie a déposé auprès de la  
C om m ission  d'Enquete une étude de la  rela tion  entre le 
tirage et le  coût de fabrica tion  pour un certa in  nom bre 
d 'ou vrages types (1). Nous avons retenu quatre des ouvra
ges, au sujet desquels nous avons demandé des p r ix  aux 
soc ié tés  H arpell P re s s  et Photogravure nationale (2)._______
(1) Appendice F -III -  9
(2) H arpell P re ss  a donné des p r ix  pour l 'im p r e ss io n  seu 

lem ent. Le coût de fabrica tion  com prend  le  p r ix  d 'im 
p re ss io n  plus ce lu i des c lich és  qui, en l 'o c cu re n ce , est 
donné par Photogravure nationale. Appendice F -I II -  10
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Le tableau IX, c i-d e s s o u s , p erm et de com p a rer  
le s  estim ations fou rn ies p ar le  C. P . P . à c e lle s  que la  
C om m ission  d' Enquête a obtenues.

TABLEAU IX
TIRAGE ET COUT DE FABRICATION 1 2 3
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Estimation du C.P.P. Estimation de la Commission d'Enquête
Coûts unitaires Milliers d'exemplaires Milliers d'exemplaires
des divers item ----------------------------------------------------------------------------------------- ----

___________________________________________ 100_____________50_____________ 25____________100______________ 50_____________25

Item no 1 Coût unitaire
en dollars 0.66 O .85 1.15 0.671 0.789 1.026150 pages

illustrées en Augmentation
4 couleurs du coût (2) 29% 76% 18% 53%

Item no 2 Coût unitaire
  en dollars 1.12 1.62 2.00 1.079 1.312 1.875480 pages
illustrées en Augmentation
4 couleurs du coût 26.8% 78.5% 31% ?6%

Item no 3 Coût unitaire
en dollars 0 .78 0 .8 5 1.0 2 0.602 0 .667 0.737

320 pages
1 couleur Augmentation

du coût 9% 31% 7.5% 22%

Item no 4 Coût unitaire
en dollars 0.8l 0.92 1.35 O .69 0.76 0.90

512 pages
1 couleur Augmentation

du coût 14% 67% 10% 30.5%

(2) donnée en pourcentage du coût unitaire pour 100 000 exemplaires
(1) Item no 1 Géographie générale (8e année), P. Dagenais, 150 p., 6 couleurs 

Item no 2 - Ecole et Vie, Abbé Saint-Louis, 680 p., 6 couleurs 
Item no 3 - Géométrie Plane, Tessier et Beaugrand, 320 p., 1 couleur 
Item no 6 - Histoire générale, G. Filteau, 512 p., 1 couleur



Nonobstant le s  d ifféren ces  absolues des p r ix  se 
lon  l ’ une ou l ’ autre sou rce , nous constatons:

lo  que pour le s  ouvrages contenant p lusieu rs 
gravures im p rim ées  en quatre cou leurs 
(item  nos 1 et 2), la  réduction  d’ un tirage 
de 100 000 à 50 000 exem p la ires  entraîne 
une hausse du coût de fabrica tion  variant 
entre 20 et 30%;

2o pour le s  m êm es ouvrages, une réduction  du 
tirage jusqu ’ à 25 000 exem p la ires  im plique 
une hausse des coûts un ita ires variant de 
50 à 75%;

3o pour le s  ouvrages com portant des gravures 
im p rim ées  en noir , com m e l ’ item  no 4, un 
tirage réduit à 50 000 exem pla ires  élève 
le  coût unitaire d’ au m oins 10%.

Etant donné qu'une augm entation du coût de fa 
b rica tion  se traduit autom atiquem ent par une augmentation 
p roportion nelle  des p r ix  de ventes, on ne peut con s id érer  
com m e négligeables le s  augm entations de coût indiquées 
au tableau IX.

A utre c ircon stan ce  im portante, pour un grand 
nom bre, sinon pour la  plupart des p rogram m es approuvés 
au p rim a ire  et au secon daire  pub lics , on n 'a  produit ju s 
qu 'à maintenant qu’ un ou deux m anuels. Et c e c i , en dépit 
du fait que la  lim ite  o ffic ie lle  est de tro is  m anuels par 
program m e approuvé. C 'e s t  d ire , en conséqu ence, que 
les  p r ix  des m anuels qui sont u tilisés  présentem ent ont 
bén éficié  de l'avantage de tirages relativem ent con s id éra 
b les .
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Il n’ est pas question de ren on cer à ce t avantage 
sous la  seule p résom ption  que la  con cu rren ce  entre éd iteurs 
a ssu rera it une m e illeu re  qualité des m anuels. La qualité 
d’ un m anuel est avant tout a ffa ire  de contenu et donc de co m 
pétence des auteurs.

Com pte tenu des m onopoles d 'auteurs signalés 
plus haut, il  nous sem ble beaucoup plus urgent, à ce t  égard, 
d 'a ssu re r  une situation de lib re  con cu rren ce  entre auteurs 
qu 'entre éd iteu rs. Quant à c e u x -c i , leur tâche est de fo u r 
nir des ouvrages de bonne facture à des p r ix  convenables. 
Pour y a rr iv e r , nous com ptons davantage sur un con trô le  
gouvernem ental des p r ix  et des norm es de qualité que sur 
la  con cu rren ce . D'autant plus que, selon  le  tableau IX, 
le s  p r ix  sera ien t sensib lem ent augm entés par l 'a c c r o i s s e 
m ent du nom bre de m anuels approuvés.

I V -  F a c t e u r s  d e  d é s o r d r e

Nous avons constaté que le s  en trep rises  d 'éd ition  
s co la ire  qui jou issen t d 'un statut juridique de faveur, r e la 
tivem ent aux en trep rises  purem ent co m m e rc ia le s , sont une 
sou rce  constante de d é sord res  et de tensions sur le  m arch é 
du liv re  en général. Il nous a paru n é ce ssa ire  d 'étud ier de 
plus p rès  tro is  cas  p a rticu lie rs : ce lu i d'une institution c o o 
p éra tive : le  Centre de P sych o log ie  et de P édagogie; ce lu i 
des m aison s re lig ieu ses  in té re ssé e s  à l 'éd ition  s co la ire ; et 
ce lu i des E ditions F ides et des lib ra ir ie s  d iocésa in es .

1 -  L e  C e n t r e  d e  P s y c h o l o g i e  e t
d e  P é d a g o g i e  c o m m e  c o o p é r a t i v e  
d ' a u t e u r  s

Le Centre de P sych o log ie  et de P édagogie  a été 
fondé à M ontréal en 1944 sous le  rég im e de la  lo i  des syndi-
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cats coop éra tifs  de Q uéhec (1). Jusqu'en 1960, le  p rin cipa l 
des activ ités du C. P . P . con sista it dans l'éd ition  et la  vente 
des ouvrages de ses m em b res  auteurs, qui com ptait, en 
jan v ier 1960, pour $1 004 475. dans un ch iffre  de ventes 
totales de $1 303 152 (2). Com m e se rv ice  aux acheteurs 
de ses p rop res  éd itions, sans doute, le  C. P . P . avait d éve
loppé p rog ress iv em en t d 'au tres activ ités de vente portant 
sur le s  m anuels s co la ire s  édités par d 'au tres m aisons 
($200 220) (3), le s  fourn itures s co la ire s  ($59 690) (4), le 
m a térie l au d io -v isu e l ($23 183)(5). Ju squ 'a lors , ces  a c t i
v ités com p lém en ta ires étaient trop  peu im portantes, dans 
l 'en sem b le , pour qu 'on  pu isse  d ire que le  Centre était 
autre chose qu'une coop éra tive  d 'auteurs.

A  p artir  de 1960, le  C entre développe v igou reu 
sem ent deux sortes  de co m m e rce s  qui m ettent en question 
son statut de coop éra tive  d 'auteurs. Il s 'a g it  de la  vente 
de m a tér ie l au d io -v isu e l par le  Centre A udio V isuel Inc. 
entièrem ent p osséd é  par le  C. P . P. depuis 1959, et de la 
vente de liv re s  canadiens et étrangers par une lib ra ir ie  
c ré é e  en 1961.

Dans le  rapport fin an cier du 31 jan v ier 1963 
l 'o n  constate que le s  ventes des éditions du C. P . P. se 
ch iffrent à $1 349 281 (6). D'un autre côté , le  ch iffre  
d 'a ffa ires  global s 'é ta b lit  à $2 300 780 (7), a lo rs  qu'en

( 1 )
( 2)

(3)
(4)
(5)
( 6)

(7)

c f  M ém oire  du C. P. P . A ppendice E -I  -  8 
c f  R apport fin an cier du C. P . P . 1960,
A ppendice F - III -  11, p. 11 

A ppendice F -III  -  11, p. 18 
Appendice F -III -  11, p.19 
A ppendice F -III -  11, p. 22
A ppendice F -III -  12, section  "R evenus et d ép en ses", 
som m aire au 31 jan v ier 1963 

Idem p. 7
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1960 le C. P . P. tira it 77% de son revenu annuel de la 
vente de ses p rop res  éd itions, en 1963 ce pourcentage tom 
be à 56%, b ien  que le s  ventes de ce s  éditions aient augm en
té de $350 000. en ch iffre s  absolus.

On ne peut plus d ire maintenant que le  C. P . P. 
est resté  une coop éra tive  d’ auteurs. Dans le  rapport finan
c ie r  du 31 jan v ier 1963, l 'o n  vo it que ses ventes de m a térie l 
au d io -v isu e l sont de $254 164. et que ce lle s  de sa lib ra ir ie  
s 'é ta b lissen t à $668 191. dont $370 083. de m anuels s c o la i
re s  canadiens autres que ceux du C. P. P. , et $298 107. de 
m anuels européens et de littératu re en général. Et ce s  
deux co m m e rce s  n 'ont absolum ent rien  à v o ir  avec le r é g i
m e de la coop éra tive . Le C. P . P. vend des ouvrages et 
du m a tér ie l au d io -v isu e l qui ne sont pas produits par ses 
m em bres et qui sont achetés, d 'autre part, par des institu
tions et des individus qui ne sont pas m em b res  du C. P . P. 
Dans ce s  deux dom aines, le  C. P . P . m ène des activ ités 
qui ne re lèven t ni de la  coop éra tive  de production  ni de la  
coop éra tive  de consom m ation .

De ce  fait, nous con s id éron s que le  C. P . P. v io le  
l 'e s p r it  et la  le ttre  de la  lo i  des syndicats coop éra tifs  sous 
le  rég im e duquel il  a été c ré é . En effet, l 'a r t ic le  6 de 
cette lo i  stipule:

"L a  société  a pour but l'é tu d e, la  prom otion  
et la  défense des c la s s e s  la b orieu ses . Pour 
atteindre ses fin s , e lle  peut acheter, pour 
le s  revendre à ses a sso c ié s  seulem ent, le s  
ch oses n é ce s sa ire s  aux besoin s de leu r vie 
ou aux travaux de leur industrie , leur ouvrir 
des créd its  et leur fa ire  des p rêts ; établir 
pour le s  so c ié ta ire s  des travaux en com m un, 
ou leur p erm ettre  de se l iv re r  à des op éra 
tions de production , et d 'en  vendre le s  p r o 
duits, soit co llectivem en t, soit in d iv id u elle -
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m ent; s ’ il s 'a g it  d'une société  de créd it, 
r e ce v o ir  pour le s  fa ire  fru ctifie r  le s  é c o 
nom ies de ses m em b res .
La socié té , m a lgré  le s  re s tr ic tion s  ré s u l
tant de la  c ir co n scr ip t io n  te rr ito r ia le , 
peut fa ire  avec toute personn e, c o rp o ra 
tion ou a ssocia tion  volon ta ire , toutes les  
opérations req u ises  pour a ssu rer  le  bon 
fonctionnem ent et la  réa lisa tion  de son 
but; m ais, toutes le s  activ ités p rodu ctives 
ou avantageuses de la  société  étant e ssen 
tie llem ent coop éra tives  sont exclusivem en t 
restre in tes  aux so c ié ta ires .
Ces activ ités coop éra tives  ne sont pas 
réputées constituer l'exp lo ita tion  d'un 
co m m e rce , d'un établissem ent fin an cier 
ou d'un m oyen de p ro je t " .

Nous pensons q u 'il résu lte  de ce s  d ispositions 
qu'une société  coop éra tive  d 'éd ition , rég ie  par la  lo i des 
Syndicats coop éra tifs , ne peut se liv re r  à la  vente de liv re s  
autres que ses p rop res  éd itions. Le p rem ier  paragraphe 
de l 'a r t ic le  6 stipule qu'une socié té  coop érative  peut se 
liv re r  à des opérations de production  et en vendre le s  p r o 
duits. Il lim ite  donc les  activ ités de vente d'une telle  s o 
ciété  à ses p rop res  produ its.

On p ou rra it ob jecter  que le deuxièm e paragraphe 
du m êm e a rtic le  p erm et à cette société  de fa ire  toutes les  
opérations req u ises  pour a ssu rer  le  bon fonctionnem ent et 
la  réa lisa tion  de son but. Cette d isposition  ne lui perm et 
pas, toutefois, de fa ire  des opérations excédant le s  lim ites 
déterm inées par le  p rem ier  paragraphe. E lle restre in t 
le s  pouvoirs de la  société  aux seules opérations n é ce s sa i
re s  pour atteindre le s  buts déterm in és par le  p rem ier
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paragraphe, c 'e s t -à -d ir e ,  à l'a ch a t des im m eubles et des 
biens d 'équipem ent requ is pour que la  socié té  p u isse  ven 
dre ses p rop res  produ its. P réten dre  que le  deuxièm e p a ra 
graphe autorise la  société  d 'a lle r  au -delà  des buts d é ter
m inés par le  p rem ier  paragraphe conduirait à l 'a b su rd e .

En effet, le  deuxièm e paragraphe p erm et de 
fa ire  le s  opérations qui y sont m entionnées, sans tenir 
com pte des re str ic tio n s  résultant de la  c ir co n scr ip t io n  
te rr ito r ia le  prévue à l 'a r t ic le  2, a lo rs  que ce s  re str ic tion s  
s'appliquent au p rem ier  paragraphe. Il sera it absurde de 
prétendre qu'une société  coop éra tive  ne peut vendre ses 
produits que dans une c ir co n scr ip t io n  te rr ito r ia le , et qu 'e lle  
peut vendre d 'au tres biens q u 'e lle  ne produ it pas sans tenir 
com pte de ce s  re s tr ic t io n s . Il est, au con tra ire , fa c i le 
m ent concevab le  qu 'on perm ette  à cette socié té  d 'a ch eter 
des biens d 'équipem ent en dehors des c ir co n scr ip tio n s  t e r 
r ito r ia le s  déterm in ées à l 'a r t ic le  2.

Outre cette argum entation purem ent léga liste , 
i l  faut avoir à l 'e s p r it  le s  fin a lités su périeu res p ou rsu i
v ies  par la  lo i.

En effet, c 'e s t  en vue d 'a id er le s  écon om iqu e
m ent fa ib les  que le lég is la teu r de la  P rov in ce  a p erm is  le 
développem ent des institutions coop éra tives  et q u 'il leur 
a a ccord é  certa ins p r iv ilèg es  dont le  p rin cipa l est l 'e x o 
nération  fis ca le  con cédée  quant aux ristou rn es d istribu ées 
aux m em b res .

M ais, en m êm e tem ps, et en conséquence de ce  
rég im e de faveur, le lég is la teu r a cru  n é ce s sa ire  de l im i
ter d'une m an ière  p r é c is e  le s  p ou voirs des coop éra tives .
Il cra ignait, sans doute, que le s  p r iv ilèg es  con céd és  con 
duisent le s  coop éra tives  à fa ire  une con cu rren ce  inégale 
à d 'au tres agents économ iques ne jou issan t pas des 
m êm es avantages.
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C 'est ainsi qu 'en vertu de la  lo i des sociétés  
coop éra tives  de p êch eu rs, ces  socié tés  n 'ont le  pouvoir 
que de vendre leur p rop re  production . L es so c ié té s  coop é 
ratives a g r ico le s  rég ie s  par la  lo i des soc ié tés  coop éra ti
ves a g r ico le s  ne peuvent acheter et vendre que des produits 
a g r ico le s  ou des ob jets utiles à la  c la ss e  a g r ico le . C 'est  
enfin pour la  m êm e ra ison  que la  lo i des syndicats co o p é 
ratifs  lim ite  à leur p rop re  production  le s  opérations de 
d istribution  que peuvent fa ire  le s  soc ié tés  rég ie s  par 
cette lo i.

En se livrant à des activ ités de distribution  de 
liv re s  non produits par ses m em bres auteurs, en fondant 
une lib ra ir ie  de détail, en créant le  "C en tre  A udio
v isu e l Inc. "  une institution qui achète et vend du m até
r ie l au d io-v isu el produit et acheté par des agents autres 
que ses m em b res , le  Centre de P sych olog ie  et de P éda
gogie a v io lé , tant sur le plan de la  technique que de la 
finalité  poursu ivie  par le  lég is la teu r, la  lo i  des syndicats 
coop éra tifs  en vertu de laquelle il  était et dem eure rég i. 
Le Centre de P sych o log ie  et de Pédagogie devrait ch o is ir  
entre l'institu tion  coop érative  et re s te r  dans le s  lim ites 
de ses p ou voirs , ou l'institu tion  cap ita liste  et ne pas 
b én é fic ie r  des avantages con férés  aux coop éra tives .

En conséqu ence, nous recom m andons que le 
Gouvernem ent prenne le s  m esu res  n é ce ssa ire s  pour que 
le Centre de P sych o log ie  et de P édagogie n 'ex cèd e  pas 
les  pou voirs qui lui sont con férés  par la  lo i et, partant, 
qu 'il restre ign e  ses activ ités à la  production  et à la 
vente des ouvrages ou du m a térie l au d io-v isu el de ses 
m em bres auteurs ou, sinon, qu 'il perde  son statut de 
coopérative  et le s  p r iv ilèg es  y afférant.

Cependant, au cou rs  de la  dern ière  sess ion , 
le lég isla teu r québécois a m odifié  un certa in  nom bre de
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nos lo is  coop éra tives . Il a surtout édicté la  lo i  des a s s o 
ciations coop éra tives . Cette lo i p erm et au S ecréta ire  de 
la  P rov in ce , après avoir p r is  l ’ avis du C on seil de la  C oo 
pération , d’ au toriser la  form ation  d’une a ssocia tion  co o p é 
rative pour toutes fins économ iques, à l'ex cep tion : a) des 
fin s pour lesq u e lles  une ca isse  peut être fo rm é e  en vertu 
de la  lo i  des ca is s e s  d’ épargne et de créd it; b) de l 'e x 
p loitation  d’ un hôpital; c) de la  con stru ction  et l 'e x p lo i 
tation d ’un chem in de fe r ; d) des a ffa ires  d ’ assurance 
et de fid é icom m is .

Pour la  p re m iè re  fo is , le  lég is la teu r québécois 
n’ a pas m entionné dans une lo i concernant des institutions 
coop éra tives , des lim ites  p r é c is e s  aux activ ités é con om i
ques d'une coop éra tive . La généralité  des term es em ployés 
dans l 'a r t ic le  3 de cette lo i (pour toutes fins économ iques), 
peut s 'exp liqu er par le  d ésir  de grouper dans une m êm e 
lo i organique la  plupart de nos institutions coop éra tives .

En vertu de cette lo i des a ssocia tion s co o p é ra 
tives , un certa in  nom bre d 'institutions, qui étaient autre
fo is  ré g ie s  par des lo is  d istin ctes, seront à l ’ avenir rég ie s  
par cette lo i. L es coop éra tives  rég ies  par la  lo i  des syn
d icats coop éra tifs  dem eurent cependant rég ie s  par cette 
lo i. Ils ont néanm oins la  p oss ib ilité  d 'e tre  rég ie s  par la 
loi  des  a sso c ia tio n s  c o o p é r a tiv e s , en fa isa n t une dem ande  
à ce t e ffet au S ecréta ire  de la  P rov in ce .

C 'e s t  ainsi que le  C entre de P sych o log ie  et de 
P édagogie , qui est une institution coop éra tive  rég ie  par la 
lo i  des syndicats coop éra tifs , a cependant la  p oss ib ilité  
d 'être  rég i par la lo i des a ssocia tion s coop éra tives . Il 
su ffira it qu 'il ad resse  une demande au S ecréta ire  de la  
P rov in ce  dans laquelle il m entionnerait le s  fins qu 'il d és ire  
p ou rsu ivre . S 'il m entionnait, parm i ce s  fin s , l 'e x p lo ita 
tion d’ une lib ra ir ie  de détail et si le  S ecréta ire  de la  P r o 
vince approuvait sa dem ande, il  obtiendrait a insi le  pouvoir
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de se l iv re r  à cette activité tout en bénéficiant des avanta
ges fisca u x  a ccord és  aux institutions coop éra tives .

L ’ exam en des fa its que nous avons constatés au 
cou rs de notre enquête nous a p erm is  de p e rce v o ir  les  
dangers qu 'il y a d 'a cc o rd e r  à des institutions coop éra ti
ves bénéficiant d 'avantages fiscau x , le s  m êm es pou voirs 
que ceux qui peuvent être a cco rd és  à des corp ora tion s co m 
m e rc ia le s . Nous avons réa lisé  que la  plupart des en trep ri
ses p r iv ées  dans le  com m erce  du liv re  n 'étaient pas en 
m esu re  de subir la  con cu rren ce  du C entre de P sych olog ie  
et de Pédagogie et qu'un certa in  nom bre de ces  en trep rises 
étaient m en acées de d isp ara ître . Nous croyon s que cette 
situation est m auvaise sur le plan de la  ju stice  socia le  et 
qu 'e lle  est de nature à d é favoriser  l 'e x is te n ce  d'une saine 
con cu rren ce .

Le lég isla teu r québécois a sans doute été co n s 
cient du p rob lèm e, puisque l 'a r t ic le  74 de la  lo i  des a s s o 
ciations coop éra tives  stipule que l 'a ct iv ité  coopérative  
d'une associa tion  n 'e s t  pas réputée constituer l 'e x p lo ita 
tion d'un com m erce  ou d'un m oyen de p ro fit . Il n 'en  de
m eure pas m oins que la  généralité des term es em ployés 
dans l 'a r t ic le  3 de la m êm e lo i p erm et d 'a cco rd e r  des 
pou voirs con s id érab les  à des coop éra tives . Le C onseil 
supérieur de la  coopération , en donnant son avis au S ecré 
taire de la  P rov in ce , et ce d ern ier, en autorisant la  f o r 
m ation d'une associa tiqn  coop érative , devraient fa ire  
preuve de beaucoup de prudence et ne pas a cco rd e r  à 
c e l le - c i  le  pouvoir de se liv re r  à p lu sieu rs activ ités é c o 
nom iques. Nous pensons qu 'on ne devrait p erm ettre  aux 
coop éra tives  de p rodu cteu rs que des activ ités de p rod u c
tion et de distribution  de leu rs  produits, à une coopérative  
de consom m ateurs, des activ ités de consom m ation , à une 
coopérative  de d istributeurs, des activ ités de distribution, 
et à une coop érative  d 'épargn es, des activ ités d 'épargnes.
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Dans le  cas où une a ssocia tion  coop érative  de
m ande des p ou voirs plus étendus,  nous som m es d’ avis que 
le  S ecréta ire  de la  P rov in ce  ne les  lu i a ccord e  qu’ après 
avoir donné des avis p u b lics  perm ettant aux in téressés  
d’ exp rim er leur opinion, et après avoir fa it étudier le s  im 
p lica tion s économ iques ou co m m e rc ia le s  qui pourra ient en 
résu lter . Cette étude p ou rra it être faite par des é co n o m is 
tes à l ’ em ploi du S ecréta ire  de la  P rov in ce .

Nous recom m andons donc:

lo  que le  Gouvernem ent de la  P rov in ce  prenne 
le s  m esu res  n é ce s sa ire s  pour que le  Cen
tre  de P sych o log ie  et de P édagogie n’ excède 
plus ses p ou voirs ou ne bén éficie  plus des 
avantages fisca u x  a ccord és  aux co o p é ra 
tives;

2o qu’ on ne perm ette , en p rin cip e , à des a s s o 
ciations coop éra tives  qu’ une seule activ ité  
économ ique, que ce  soit une activité de 
produ ction  et de distribution  de ses p r o 
duits, une activité d’ épargne, une activité 
de consom m ation  ou une activité de d is tr i
bution.

3o qu’ on ne perm ette  à des a ssocia tion  co o p é 
ratives de se l iv re r  à plus d ’une activité 
économ ique, qu’ après avoir donné des avis 
p u b lics  perm ettant aux in té ressés  d’ ex p r i
m er leur opinion, et qu’ après avoir fa it 
étudier, par des écon om istes  à l ’ em ploi 
du S ecréta ire  de la  P rov in ce , le s  im p lica 
tions économ iques et com m e rc ia le s  su scep 
tib les d’ en résu lter .

Indépendamment de la  question purem ent ju r id i
que, cette recom m andation  nous apparaît ju stifiée ,
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d’ autre part, pour deux ra ison s re la tives au bon ord re  du 
com m erce  du liv re .

lo  Il est évident que l ’ extension  indéfinie des 
activ ités du C. P. P. dans le com m erce  du liv re  et du m a
té r ie l au d io-v isu el aurait rapidem ent pour conséquence de 
lu i donner une p osition  de pu issance com m e fou rn isseu r 
des institutions d ’ enseignem ent. N’ oublions pas que le 
C. P. P . a vendu ju squ 'à  maintenant des fourn itures s co la i
re s  de toutes sortes . Si l ’ on adm et définitivem ent son 
com m erce  de lib ra ir ie , rien  ne l'em p êch e  d’ exp lo iter s é 
rieu sem ent la  vente des fourn itures s co la ire s . Nous 
croyon s que cette d ivers ifica tion  de ses activ ités de vente 
auprès des institutions d’ enseignem ent tend à fa v o r ise r  le 
C. P . P . dans la  d iffusion  des ouvrages de ses m em bres 
auteurs. IL est adm inistrativem ent plus sim ple, pour la  
d irection  d'une é co le  ou d ’une com m iss ion  sco la ire , de 
cou v rir  l 'en sem b le  de ses besoin s chez le  m êm e fou rn is 
seur. Outre q u 'e lles  bénéficien t ainsi d'un abaissem ent 
des coûts de distribution , le s  éditions du C. P . P . s 'a s s u 
rent d'un m arché plus vaste que ce lu i q u 'e lles  auraient 
si le  Centre se lim ita it à ne vendre que ses p rop res  p r o 
duits.

2o Le p rem ier  chapitre de ce  rapport a dé
m ontré que le s  auteurs, m em bres du C. P. P . ont en gé
néral réa lisé  rapidem ent des revenus nets con sidérab les  
et, souvent, grâce à des situations inconvenantes. Pour 
le C. P. P . , l 'éd ition  s co la ire  est une activité très  con 
fortab le . Au cou rs  de l 'e x e r c ic e  financier 1962-63, 
e lle  lui a rapporté un surplus net de $376 266. 72(1) qui 
représente 62% de l 'in v estissem en t, ou en core , du 
coût de fabrica tion  des ouvrages vendus, et 28% du 1

(1) A ppendice E -III -  11. Som m aire des revenus et 
dépenses au 31 jan v ier 1963
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ch iffre  de vente des m êm es ouvrages. F ort de ses gains 
anorm alem ent é lev és , le  C entre, com m e éditeur, est dès 
lo r s  en excellen te  position  fin an cière  pour entreprendre 
une guerre  d 'élim ination  des rivaux sur le  m arch é du liv re  
acheté par le s  institutions s co la ir e s . Tout le  m onde sait 
q u 'il en a p ro fité  dès 1961 pour conduire une guerre de r e 
m ise  qui a poussé le s  lib ra ire s  à dem ander la  présente 
enquête. Nous d iscuteron s en détail, plus loin , du co m p o r 
tem ent du C. P. P. à ce  m om ent. Pour l'instant, nous 
croyon s im portant de souligner que, dans cette gu erre , le  
C. P . P . a jou i d'une fo r c e  fin an cière  qui lui venait, en 
bonne part, de ses p r iv ilèg es  norm aux de coop éra tive  et, 
pour le  re s te , des situations anorm ales dénoncées dans 
le  p rem ier  chapitre. Cette fo r c e  fin an cière  lui a p erm is  
de fa ire  une lutte inégale q u 'il n 'aurait probablem ent pu 
engager autrem ent. Son rapport financier du 31 jan v ier 
1963 la is se  v o ir , en effet, que la  m arge brute réa lisée  
sur le s  ventes des liv re s  im portés d 'E urope est de 25%; 
une fo is  déduits tous le s  fra is  d 'op ération , la  vente des 
l iv r e s  im portés  donne lieu  à une p erte  de $20 756. 37(1), 
so it p rè s  de 10% du coût des m archandises vendues. Cette 
p erte  est ce lle  qui apparaît o ffic ie llem en t dans le  rapport 
du C. P . P.

Quoi qu 'il en so it de l'e s tim a tion  des p ertes  su
b ies  par la  lib ra ir ie  du C. P . P . en 1962, on ne voit pas 
com m ent un lib ra ire  qui n 'a  que ses m oyens fin an ciers  de 
lib ra ire  pour con cu rren cer  ses rivaux prendra it l 'in itia tive , 
dès la  fondation de son com m e rce , d'une guerre  de p r ix  
qui l 'e x p o s e  à des p ertes  non nég ligeab les. Nous co n s id é 
rons que le C. P . P . a non seulem ent outrepassé ses pou
v o ir s  en développant sa lib ra ir ie , m ais q u 'il s 'e s t  lancé 
dans ce  com m erce  en con cu rren t déloyal, abusant d'une 1

(1) A ppendice F -III -  12. Som m aire des revenus et dé
penses au 31 jan v ier 1963
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puissance fin an cière  obtenue en partie  grâce  aüx situations 
ir ré g u liè re s  de p lu sieu rs de ses auteurs, m em bres de d i
v ers  organ ism es au D. I. P . Il y a là , à notre sens, un 
m otif supplém entaire im portant d’ in s ister  v igoureusem ent 
pour que notre recom m andation  soit rapidem ent appliquée.

En outre, s ’ il veut jou ir  du statut et des p r iv i
lèg es  d’ une coop éra tive , le Centre de P sych olog ie  et de 
Pédagogie doit établir cla irem en t qu’ il  est, d’ une m anière 
exclu sive , une coop érative  de produ cteu rs, c 'e s t -à -d ir e ,  
en l ’ o ccu rren ce , d’ au teu rs-éd iteu rs . A  ce t  égard, le s  
règlem ents actuels du C. P . P. sont lo in  d ’ être sa tis fa i
sants. Au chapitre II de ces  règ lem en ts, te ls  que r é v i
sés le  24 m a rs  1959 et m od ifiés  le  30 m a rs  1962, on lit  
ce  qui suit (1);

"S ociéta ires

6 -  C atégories

La socié té  est constituée de deux ca tégories  de 
so c ié ta ires : le s  m em bres actifs  et le s  m em bres auxilia i
re s .

7 -  M em bres actifs

a) Peuvent devenir m em bres a ctifs , toute p e r 
sonne m ajeu re , sauf la fem m e m ariée  et toute société  ou 
corp oration  qui s 'o ccu p e  des questions p sych olog iqu es et 
pédagogiques.

b) Pour devenir m em bre actif, i l  faut:

1 -  avoir signé la  déclaration  de socié té  ou
une demande d’ adhésion;

2 -  s 'en gager à ob serv er  le s  règ lem ents de
_________________ la  société ;______________________________________
(1) Appendice E -I  -  8
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3 -  s o u scr ire  au m oins une p art soc ia le  et
la  payer com ptant;

4 -  être accepté par le  C om ité exécutif.

8 -  M em bres au xilia ires

L es m ineurs et le s  fem m es m a riées  peuvent 
deven ir m em bres au x ilia ires . Ils ont le  m êm e statut que 
le s  m em b res  actifs ; tou tefois, i ls  ne peuvent ni voter ni 
rem p lir  aucune charge. "

D’ après des lis te s  de so c ié ta ire s  (1) qu’ il  a lu i-  
m êm e fou rn ies à la  C om m ission  d'Enquête, le  C. P . P. 
com pte présentem ent 668 so c ié ta ire s , dont 63 seulem ent 
sont auteurs. P arm i le s  605 autres so c ié ta ire s , on com p 
te 159 person n es qui enseignent ou qui occupent des p ostes 
im portants dans le  systèm e d’ enseignem ent p rim a ire  ou s e 
condaire .

Etant donné que le  C. P . P . est principalem ent 
une en trep rise  produisant des m anuels s co la ire s  pour le s  
degrés p r im a ires  et secon d a ires , et que cette en trep rise  
a un in térêt im m édiat à augmenter, au m axim um  les  ventes 
de sa production  dans le  systèm e d’ enseignem ent, nous 
con sid éron s anorm ale la  p oss ib ilité  qui est donnée au C. P . P. 
de re cru te r  des so c ié ta ires  au sein  des institutions qui peu 
vent éventuellem ent acheter ses produ its. G râce à cette c a 
tég orie  de so c ié ta ires , le  C. P . P . est en m esu re  d’ in fluen
ce r  éventuellem ent le s  u tilisateurs des m anuels s co la ire s  
en faveur de ses p rop res  produ its. IL y a là , à notre sens, 
un élém ent de con cu rren ce  déloyale à l 'é g a rd  des autres 
éd iteurs de m anuels s co la ire s . 1

(1) A ppendice F -III -  13
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En outre, le  C. P. P . étant une coop érative  
d 'a u teu rs-éd iteu rs  nous ne voyons pas com m ent il  peut se 
ju s tifie r  d 'a v o ir  des m em bres non auteurs.

En conséquence, nous recom m andons qu'en 
outre d 'o b lig e r  le  C. P . P . , com m e coop éra tive , à re s tre in 
dre ses activ ités à la  production  et à la  vente des ouvrages 
ou du m a térie l au d io-v isu el de ses m em bres auteurs, le 
Gouvernem ent prenne le s  m esu res  n é ce ssa ire s  pour que 
cette coop éra tive  n 'a it d 'au tres m em bres que des auteurs 
éditant par l'in term éd ia ire  de la coop érative  soit des ou
vra ges , soit du m a térie l au d io-v isu el, ou sinon, que le 
C. P . P . perde son statut de coop érative  et le s  p r iv ilèg es  
y afférant.

2 -  C o m m u n a u t é s  r e l i g i e u s e s  
é d i t r i c e s  o u  l i b r a i r e s

Selon le tableau IV, c i -d e s s u s  (1), la m oitié  
des éditeurs de m anuels s co la ire s  sont des com m unautés 
re lig ieu ses . P our la  p ériod e  1960 à 1962, ces  com m unau
tés ont réa lisé  35% du ch iffre  d 'a ffa ires  de tous le s  éd i
teurs retenus dans ce  tableau. Nous avons, d 'autre part, 
dém ontré l 'e x is te n ce  de 18 p ro cu re s  appartenant à des 
com m unautés enseignantes et faisant du com m erce  de l i 
b ra ir ie .

Sauf pour le s  E ditions F ides, nous n 'avons 
pu re le v e r  aucun cas où le s  activ ités d 'éd ition  ou de lib ra i
rie  d'une com m unauté re lig ieu se  seraient d is so c ié e s  ju r i 
diquem ent de la  com m unauté e l le -m êm e. Par conséquent, 
ces  co m m e rce s  d 'éd ition  et de lib ra ir ie  jou issen t tous des 
exonérations prévues pour le s  com m unautés quant à 1

(1) V oir page 62
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l 'im p ôt sur le s  revenus et le s  p ro fits  et, pour la  très  gran
de m a jor ité , des exem ptions quant à l 'im p ôt fon c ie r  lo ca l. 
P lu sieu rs m ém oires  ont m is  en question ce s  p r iv ilè g e s (l) .

Sur le plan strictem en t co m m erc ia l, cette con 
fusion  c ré e  une situation de con cu rren ce  inégale jouant au 
détrim ent des éd iteurs qui ne bénéficien t pas du m êm e 
rég im e de faveur fis ca le . Contre cette con clu sion  qui 
nous sem ble évidente, le s  auteurs du m ém oire  présenté à 
la  C om m ission  d’ Enquête par le  Centre Pédagogique des 
F rè re s  des E co le s  C hrétiennes (1) argum entent com m e 
suit:

"Chaque année, il  nous faut p ou rvo ir  l 'A d m in is 
tration  p rov in cia le  de nos F rè re s  d'un montant 
de $25 000. pour soutenir nos oeu vres aposto
liques au Cam eroun et p erm ettre  à nos m iss io n 
na ires de reven ir  périodiquem ent au pays pour 
y re fa ire  leu r santé.
Dans nos m aisons de form ation , nous dépensons 
des som m es énorm es pour l 'en tretien  de nos 
p rop r ié tés , l 'in s tru ction  et la  pension  de nos 
jeunes sujets, et ce la , grâce  aux écon om ies 
ré a lisé e s  par nos re lig ieu x  et aux b én éfices  
obtenus dans le  c o m m e r c e  de notre lib ra ir ie .
Il faut savoir l'exp lo ita tion  dont le s  com m unau
tés re lig ieu ses  sont v ictim es  et le peu de dé
dom m agem ent q u 'e lle s  retrouvent dans les  
finances rapportées par un nom bre d écro issan t 
de sujets qui p ersév èren t dans la  vie re lig ieu se .

De plus, ju squ 'à  ce s  d ern ières  années, ne nous 
a - t - i l  pas fa llu  com pen ser largem ent le s  m a i- 

(1) A ppendice E -I  -  10 et 11
(2) A ppendice E -I  -  15
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g re s sa la ires  que daignaient a cco rd e r  à nos 
F rè re s  le s  com m ission s  s co la ire s  qui bén éfi
cia ient de leu rs  s e rv ice s .

C ertains esp rits  la ic isants ou peu ré flé ch is  
tentent de plus en plus de p rom ou voir  l ’ idée 
que le s  sa la ires , ayant été sensiblem ent 
augm entés pour le s  re lig ieu x  enseignants, il 
sem ble que le s  lib ra ir ie s  sous leur d irection  
n 'ont plus leur ra ison  d 'ê tre . Et pourtant, 
ne fa u t-il pas conven ir que s 'i l  est v ra i que 
le s  sa la ires  donnés aux re lig ieu x  sont m eilleu r 
il n 'e s t  pas m oins certa in  qu'un recrutem en t 
de vocations a ssez  nom breux s 'im p ose  pour 
leur p erm ettre  de gagner le s  finances n écessa i
res  pour cou v rir  leu rs  dépenses d 'ad m in istra 
tion sans ce ss e  grandissantes. Or, nous 
constatons que le s  jeunes re lig ieu x  sont de 
m oins en m oins nom breux et que leu rs  études 
coûtent de plus en plus ch er . L es F rè re s  
âgés augmentent en p roportion  in verse  du 
recrutem en t des jeun es, d'où, des fra is  d’ en
tretien  sans ce ss e  plus con s id érab les . Il 
n 'ex iste  pas de fonds de pension  pour nos 
v ie illa rd s  re tra ités  après 65 ans et souvent 
m êm e avant. L es supérieurs m ajeu rs com p 
tent sur le s  revenus de leur lib ra ir ie  pour 
d é frayer une certa ine partie de l'a d m in istra 
tion p rov in cia le  que le s  taxes p ré lev ées  sur 
le s  sa la ires  de leu rs  re lig ieu x  enseignants 
ne peuvent ren con trer .
A  noter que ces  rem arques au sujet du co m 
m e rce  ex ercé  dans notre P rov in ce  convien 
nent égalem ent à toutes le s  com m unautés 
re lig ieu ses  qui d irigent des m aisons sem bla 
b les  à la  notre.
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Nous ne pouvons c r o ir e  que le Gouvernem ent 
p rov in cia l en d ossera  les  constestations de ces  
gens qui, de bonne fo i, cro ira ien t  norm al que 
nous soit enlevé le  dro it de nous p ro cu re r  un 
supplém ent de revenus n é ce s sa ire s  pour assu 
re r  le m aintien et le développem ent de nos 
oeuvres éducatives et apostoliques. En d éfin i
tive, le s  com m unautés re lig ieu ses  ne con sti
tu en t-e lles  pas le  syndicat idéal de p ro fe ss io n 
nels dont la  form ation  coûte extrêm em ent bon 
m arché à la  P rov in ce , et qui, toutes p ro p o r 
tions gardées, se m ontrent peu exigeants dans 
ses réclam ation s et ne m enacent jam ais les  
autorités s co la ire s  de g rèves syndicales pour 
augm entation de sa la ires .
C om bien de gens ignorent que si le s  F rè re s  
enseignants receva ien t le  m êm e sa la ire  que 
le s  sé cu lie rs , i l  en coûtera it $6 600 000. de 
plus à la  P rov in ce  annuellem ent. Si le s  Soeurs 
avaient le  m êm e sa la ire  que le s  in stitu trices , 
ce  sera it un déboursé de $4 920 000. de plus. 
Donc un total sauvé à la  P rov in ce  par le s  r e l i 
gieux et le s  re lig ieu ses  annuellem ent:
$11 520 000. N 'e s t -c e  pas que c 'e s t  une jo lie  
contribution aux im pôts qu 'on nous rep roch e 
de ne pas p a y e r?  Pourquoi fa u d ra it-il qu 'en 
plus des écon om ies dont nous gratifions la  
P rov in ce , il nous fa ille  p erd re  cette sou rce  
de revenus indispensables pour fa ire  honneur 
à toutes nos obligations fin a n c iè re s?  L es 
b én éfices  que le  com m erce  de notre lib ra ir ie  
nous p erm et de gagner sont honnêtes et in d is 
pensables. "
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re lig ieu ses  enseignantes aient des revenus suffisants pour 
assum er leu rs  obligations dans le systèm e d 'enseignem ent.

Nous croy on s , cependant, qu 'il est erron é  et s o 
cia lem ent dangereux de défendre cette cause en acceptant, 
d'une part, que le s  enseignants re lig ieu x  soient m oins r é 
m unérés que le s  enseignants la ic s et en revendiquant, 
d 'autre part, un rég im e  f is c a l et des revenus de faveur 
dans des activ ités co m m e rc ia le s  de tous genres. A vec 
sem blable systèm e, on s 'ex p ose  à re cru ter  des enseignants 
re lig ieu x  de p ré fé ren ce  aux enseignants la it s  pour des r a i
sons qui n 'ont rien  à v o ir  avec la com pétence re la tive  des 
candidats et, d'un autre côté , à fa v o r ise r  l 'u tilisa tion  de 
m anuels s co la ire s  édités par des re lig ieu x  pour des m otifs  
étrangers à la valeur intrinsèque de ce s  ouvrages, dans 
la  m esu re  où la  com m unauté re lig ieu se  éd itr ice  re tra n s 
m et sous form e de p r ix  relativem ent bas le s  p r iv ilèg es  
fisca u x  dont e lle  bén é fic ie . Si, par a illeu rs , la  com m unau
té re lig ieu se  éd itr ice  resp ecte  le s  p r ix  pratiqués par des 
m aisons purem ent co m m e rc ia le s , e lle  bén é ficie  a lo rs  de 
revenus nets anorm alem ent é levés qui lui donnent une p o 
sition fin an cière  p r iv ilég iée  sur le  m arché de l'éd ition .
Dans un cas com m e dans l 'a u tre , la  partie  est inégale au 
point de vue de l 'éd iteu r qui ne jou it pas des p r iv ilèg es  
fisca u x  des com m unautés re lig ieu ses .

Nous recom m an d on s, en conséqu ence, que le 
Gouvernem ent prenne le s  m esu res  n é ce s sa ire s  pour que 
le s  activ ités d 'éd ition  et de lib ra ir ie  des com m unautés 
re lig ieu ses  enseignantes soient juridiquem ent d isso c ié e s  
de la  com m unauté et donnent lieu  à la création  de co r p o 
rations d istinctes non exem ples des im pôts sur le  p ro fit  
et des im pôts fo n c ie rs  locaux.

Une fo is  détachées juridiquem ent des com m u
nautés, b ie n  que p rop r ié tés  de c e l le s - c i ,  ces  m aisons
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d 'éd ition  ou ces  lib ra ir ie s  pourron t plus facilem en t se tra n s
fo rm e r  et c e s s e r  d 'ê tre  en quelque sorte  des co m m e rce s  
" fe r m é s " .

Il est souhaitable, en effet, qu 'en plus d 'ê tre  ju r i 
diquem ent d istincts des com m unautés re lig ieu ses , ce s  co m 
m e rce s  d 'éd ition  sco la ire  publient le s  ouvrages d 'e n s e i
gnants d 'au tres com m unautés et d 'enseignants laifcs. Et 
c e c i , p arce  que toutes le s  com m unautés re lig ieu ses  é d itr i
ce s  de m anuels s co la ire s  d irigent en core  en m êm e tem ps 
un bon nom bre d 'é c o le s  p r im a ires  et secon d a ires  dans la 
P rov in ce . De ce fait, e lle s  sont en position  pour exclu re 
la  con cu rren ce  de m anuels éventuellem ent m e illeu rs  que 
ceux q u 'e lles  éditent e lle s -m ê m e s .

D 'aucuns p récon isera ien t p eu t-ê tre , pour cette 
ra ison  m êm e, que le s  com m unautés re lig ieu ses  s 'a b stien 
nent de tout com m erce  d 'éd ition  et de lib ra ir ie . M ais, 
dans l'éventualité  d'un con trô le  gouvernem ental e ffica ce  
des p r ix  et des norm es de qualité des m anuels s co la ire s , 
nous croyon s que le  p rin cipa l inconvénient de la  p résen ce  
d'une com m unauté re lig ieu se  dans le  domaine de l 'éd ition  
s co la ire  est fortem ent réduit, si la  m aison  d 'éd ition  p o s s é 
dée par la  com m unauté publie par a illeu rs  le s  ouvrages de 
laifcs et d 'au tres enseignants re lig ieu x . Une recom m anda
tion plus rad ica le  ayant pour e ffet de rédu ire  l 'in té rê t  des 
com m unautés com m e te lles  dans l'éd ition  r isqu era it de 
p r iv e r  l'enseign em en t public, de la  contribution d 'auteurs 
nom breux et va lables.

Au nom de l 'é g a lité  con cu rren tie lle  de tous les  
éd iteurs de m anuels s co la ire s  et de tous le s  lib ra ire s , 
nous avons recom m andé que le s  co m m e rce s  d 'éd ition  et 
le s  lib ra ir ie s  p osséd és  par le s  com m unautés re lig ieu ses  
ne jou issen t d 'aucun p riv ilèg e  f is ca l. C 'e s t  d ire , par 
exem ple, que nous nous ob jectons à ce  que ce s  co m m e rce s  
soient in corp orés  sous la  tro is ièm e  partie  de la  lo i des 
com pagnies, ou com m e soc ié tés  sans but lu cra tif.
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L es co m m e rce s  d 'éd ition  et de lib ra ir ie  sont, 
com m e te ls , des activ ités dont le but n 'e s t  ni relig ieu x, 
ni philanthropique. Q u 'ils  soient, dans certa in s cas , p o s 
sédés ou con trô lés  par des m aisons re lig ieu ses  ne change 
rien  à la  nature de ces  activ ités. La question de con ve 
nance m ise  à part, personne n 'o se ra it  soutenir qu'un 
champ de cou rse  ou qu'une en trep rise  de transport, du 
fait d 'e tre  p osséd és  par une com m unauté re lig ieu se  sont, 
pour autant, des activ ités à buts re lig ieu x  devant être 
par conséquent exon érées des im pôts. Le prob lèm e 
n 'e s t  pas fondam entalem ent d ifférent dans le cas de la 
lib ra ir ie  et de l 'éd ition  sco la ire .

3 -  S t a t u t  d e s  E d i t i o n s  F i d e s
e t  d e s  l i b r a i r i e s  d i o c é s a i n e s

La m aison  F ides est in corp orée  en vertu de la 
tro is ièm e  p artie  de la  lo i des com pagnies et, par co n sé 
quent, exem pte des im pôts sur le s  p ro fits  (1).

Nous adm ettons, en p rin cip e , qu'une m aison  
d 'éd ition  qui s 'e n  tiendrait à publier des ouvrages de piété 
et de doctrine en m atière  de sp iritualité, de théologie , de 
m ora le  re lig ieu se , et qu'une lib ra ir ie  qui se lim itera it à 
la  d iffusion  des ouvrages de m êm e nature, bénéficien t 
des exonérations f is ca le s  prévues pour le s  activ ités r e l i 
g ieuses ou philanthropiques. M ais, dans la  m esu re  oh. 
cette m aison  d 'éd ition  ou cette lib ra ir ie  publient et d if
fusent des ouvrages de toute nature qui n 'ont rien  à v o ir  
d irectem ent avec la  re lig ion , nous croyon s qu 'e lles  
n 'ont aucun droit aux p r iv ilèg es  en question.

C 'e st, à notre avis, le  cas pour le s  Editions 
F ides. Cet éditeur lib ra ire  fa it une activité d 'éd ition  et

(1) Appendice F-III -  15
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de lib ra ir ie  qui ne connaît aucune lim ite  et qui nrest en au
cune façon  restre in te  au dom aine purem ent re lig ieu x . Sa 
constitution p rév o it que F ides a pour but de d iffuser et de 
produ ire  tout ce qui entre dans la  ca tégorie  des "bons l i 
v r e s " . Cette d éclaration  d 'intention ne lui donne aucun 
droit aux p r iv ilèg es  qui lui ont été consentis. Autrem ent, 
l 'E ta t adm ettrait im plicitem ent que les  éditeurs et le s  l i 
b ra ire s , ne jou issan t pas des m êm es p r iv ilè g e s , peuvent 
produ ire  et d iffuser des ouvrages n 'entrant pas dans la  
ca tégorie  des "bons l iv r e s " . (Conclusion plutôt em b a rra s 
sante pour l'E ta t et odieuse pour le s  autres éd iteurs et 
lib ra ire s .

La P rov in ce  com pte, en outre, un certa in  n om 
b re  de lib ra ir ie s  catholiques généralem ent é tablies dans la 
v ille  d iocésa ine et p osséd ées  par l'évêqu e  du lieu . Toutes 
ces  lib ra ir ie s  ne paient aucun im pôt sur le p ro fit  et, le 
plus souvent, aucun im pôt fo n c ie r . Pour la plupart, e lles  
font un com m erce  de lib ra ir ie  générale. E lles  sont, à 
notre avis, dans le  m êm e cas que la  m aison  F ides.

En conséquence, nous recom m andons:

lo  que le  G ouvernem ent prenne le s  d isposition s 
pour que tous le s  co m m e rce s  d 'éd ition  et 
de lib ra ir ie  con trô lés  par des intérêts r e l i 
gieux soient in co rp o ré s  com m e en trep rises  
à but lu cra tif;

2o que le  p r iv ilèg e  d'une in corp oration  sous la  
tro is ièm e  partie  de la  lo i  des com pagnies 
et que le  statut d'une socié té  sans buts lu c ra 
tifs ne soient con céd és aux éd iteurs ou l ib r a i
res  à buts re lig ieu x , qu 'à  la  condition que 
ce u x -c i  s 'en  tiennent strictem en t à la p u b li
cation et à la  d iffusion  d 'ou vrages de piété
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et de doctrine en m atière  de théologie , de 
spiritualité et de m ora le  re lig ieu se .

Cette recom m andation  s 'im p ose , d 'autre part, 
pour éviter le  p rob lèm e d'un em prisonnem ent cu lturel 
dans le s  petites v ille s  où. il ne peut y avo ir , du point de vue 
de la  rentabilité co m m erc ia le , qu'une seule lib ra ir ie  géné
ra le . F ides, par exem ple, a cré é  des su ccu rsa les  dans 
p lu sieu rs petites lo ca lité s  de la  P rov in ce , com m e Am qui, 
Sept-Iles, R im ouski. A  m oins d 'a lle r  s 'app rov ision n er 
a illeu rs , le s  populations de ces  endroits sont soum ises 
aux c r itè re s  de d iscrim in ation  de F ides en ce qui regarde 
le s  "bons l iv r e s "  et le s  autres. Il y a, dans cette situa
tion, quelque chose de m alsain  et d 'absolum ent con tra ire  
aux p rin cip es  é lém en ta ires de la  lib erté  du consom m ateur 
en m atière  cu ltu relle .

Contre nos recom m andations concernant les  
com m unautés re lig ieu ses  éd itr ices  et le s  lib ra ir ie s  catho
liqu es, on argum enterait p eu t-ê tre  qu 'il n 'e s t  pas tenu 
com pte suffisam m ent du désin téressem en t pécun ia ire  des 
com m unautés et des in térêts re lig ieu x  qui sont dans le 
champ de l 'éd ition  et de la  lib ra ir ie . Sem blable ob jection  
n 'a  rien  à v o ir , selon  nous, avec la question soulevée dans 
ces  recom m andations. B ien sûr que, dans le domaine des 
activ ités purem ent re lig ieu ses , le s  m aisons re lig ieu ses  
sont d és in téressées . Nous soutenons toutefois que tel 
n 'e s t  pas le cas lo r s q u 'e l le s  entrent de p lein  p ied  dans des 
activ ités qui ne sont pas, com m e te lles , des activ ités 
re lig ieu ses  ou ch aritab les. A  tém oin, le s  p r ix  très  élevés 
que la  L ib ra ir ie  des E co le s  et le  Centre Pédagogique ont 
fixés  pour leu rs  éditions s co la ire s . Au besoin , ce s  in sti
tutions n 'hésitent pas à u tiliser  des m éthodes co m m e rc ia 
le s  du type m onopolistique. Telle cette entente intervenue 
en 1953 entre la C orporation  des E ditions F ides et la C o r 

103



poration  des F rè re s  de l'In stru ction  Chrétienne, entente 
en vertu  de laquelle le s  deux institutions se partagent le 
m arch é de la  revue s co la ire  et s 'in terd isen t m utuellem ent 
d’ envahir le  m arché du v o is in  (1).

L es F rè re s  de l ’ Instruction  Chrétienne éditent 
une revue qui s ’ a d resse  aux é lèves  de la  8e à la  12e an
née et qui, à l'ép oqu e , avait pour titre  "F e u ille s  vo lan 
te s " . Quant à F ides, il publiait la  revue "L 'E lè v e "  qui 
s 'a d re sse  aux é lèves de la  3e à la  7e année. L es deux 
m aisons ont convenu ce qui suit:

I -  La C orporation  des F rè re s  de l'In stru ction  
Chrétienne s'engage:

lo  à ne pas pub lier, pour la  durée du p résen t 
contrat, la  revue "L e s  F eu illes vo lan tes" 
ou autre revue s im ila ire  pour le s  c la sse s  
de 1ère à 7e année;

2o à com m uniquer à F ides la lis te  des institu
tions qui reço iven t le s  revues "L e s  F eu illes 
volantes" de 3e à 7e année durant la  p r é 
sente année sco la ire  ainsi que le s  quantités 
pour chaque c la sse ;

3o à m entionner dans la  revue " L 'E c o le "  le 
fa it que "F e u ille s  vo lan tes" ne p ara issen t 
plus pour le s  c la s s e s  de 3e à 7e année, et 
à con se ille r  aux person n es qui le s  receva ien t 
de s 'abonner à la  revue "L 'E lè v e " . II

II -  La C orporation  F ides s 'engage:

lo  à ne pas publier pour la  durée du p résen t

(1) Appendice F-III -  16
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contrat, la  revue "L 'E lè v e "  ni aucune autre 
revue du genre pour le s  c la ss e s  de 8e à 12e 
année;

2o à ne publier dans la  revue "L e  M aître" que 
des a rtic les  en relation  avec la  revue 
"L 'E lè v e " ;

3o à rem ettre  à la C orporation  des F rè re s  de
l'In stru ction  Chrétienne un montant de $0. 075 
pour chaque abonnement annuel à la revue 
"L 'E lè v e "  de 3e à 7e année, ou un montant 
proportionnel dans le cas des personn es qui 
n 'achèteraient pas tous le s  num éros. Le 
montant dû sera  v ersé  de la  façon  suivante: 
deux tiers  le  p rem ier  novem bre, un six ièm e 
le p rem ier  fé v r ie r , le  solde le 30 juin.

Il n 'e s t  pas de notre com pétence d 'a p p récier  
l 'e f fe t  u ltérieu r, sur la  valeur pédagogique des revues en 
cause, de cette entente ayant pour but d 'é lim in er la con cu r
ren ce .

Nous pouvons toutefois dire que, du point de vue 
com m ercia l, cette entente fut une bonne a ffaire pour les 
deux p arties . L es F rè re s  de l'In stru ction  Chrétienne en 
ont tiré  des redevan ces d 'en viron  $100 000 (1).

Quant aux p ro fits  tirés  de "L 'E lè v e "  par F ides, 
d 'après les  rapports annuels des opérations de la Société 
F ides, ils  s 'é tab lissen t com m e suit (2)

(1) Appendice F -III -  17
(2) A ppendice F -III -  18
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L'E lève Ventes annuelles et surplus d'opération

Ce surplus net d ’ opération  de $1. 2 m illion s r e 
p résente 27. 6% des ventes accum ulées de dix ans.

La d irection  de F ides soutient que ces  ch iffres  
quant au surplus de "L 'E lè v e "  sont exagérés du fa it que 
la  com ptabilité qui les  a établis a réparti, sur l ’ ensem ble 
des im p ression s de liv re s  de la  m aison , la  dépréciation  
d'un im m euble et de l'équipem ent d 'im p rim erie  qui, en 
fait, devrait être im putée principalem ent à. "L 'E lè v e " .
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Ventes Surplus net
Année annuelles    de l ' e x e rc ice

1953- 54 $ 384 396.34  $ 99 606. 50
1954- 55 366 509.73  99 478.25

1955- 56 372 482.97  110 357.54

1956- 57 4 0 0  936.59 1 2 0  119.79

1957- 58 434 827.45  134 275.09

1958- 59 467 884.55  158 343.51

1959- 60 494 728.42  184 474.01

1960- 61 489 228.81 118 492.15

1961- 62 499 776.60  117 186.93

1962- 63 450 044.74  62 593.38

Total $ 4 356 816.20  $ 1 204 927.15



On nous a donc fourn i une autre sér ie  de ch iffres  
corr igean t cette im putation et réduisant le s  surplus nets de 
" L ’ E lèv e" à $674 304. sur dix ans (1).

Nous tenons à fa ire  rem arquer que ni le s  ch if
fre s  tirés  des rapports fin an ciers originaux, ni le s  ch if
fr e s  c o r r ig é s  qu 'on nous a rem is ensuite ne sont basés sur 
une évaluation d irecte  des coûts de fabrica tion  et d 'éd ition  
de "L 'E lè v e " . L es deux estim ations ren ferm ent, à 
l 'ite m  dépenses, un montant annuel d 'en v iron  $20 000. 
qui vient d'une répartition  de l 'en sem b le  des fra is  généraux 
de la  m aison  F ides au p rorata  du ch iffre  d 'a ffa ires  de ses 
d ivers se rv ice s . Si l 'o n  veut estim er le s  coûts spécifiques 
de la revue, il faudrait re v ise r  égalem ent cette im putation.

Nous profiton s de cette d iscu ssion  pour fa ire  
rem arquer que la com ptabilité des petites com m e des gran
des m aisons est très insuffisante. Dans le s  m aisons qui 
ont p lu sieu rs se rv ice s , lib ra ir ie  de g ros , lib ra ir ie  de dé
tail, su ccu rsa les , éditions, etc, jam ais  la com ptabilité 
ne p erm et d 'éva lu er la rentabilité d'un se rv ice  p articu lier . 
Et c e c i , en ra ison  d'un systèm e a rb itra ire  quant à l 'im p u 
tation des fra is  généraux et des fra is  fix es  entre les  d i
v ers  se rv ice s . On se demande, dans ce s  conditions 
com m ent il est p oss ib le  d 'a ssu rer  une cro issa n ce  ra tion 
nelle à ces  se rv ice s .

Quant à ce débat sur l'im putation  des fra is  de 
dépréciation  de l'im m eu b le  et de l'équ ipem ent de l 'im 
p rim erie  de F ides, notons que cet équipem ent a coûté au 
grand total $1 000 574. 12. M êm e si, par des a rtifices  
com ptables, on parvenait à dém ontrer que le s  surplus de 
"L 'E lè v e " , com pte tenu de la  dépréciation  de l'équipem ent

(1) Appendice F-III -  19
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et de l ’ im m euble, se réduisent à $100 000. sur dix ans, 
l ’ on p ou rra it tou jours d ire  que, grâce  à la  revue, F ides a 
com plètem ent am orti en dix ans une im p rim erie  valant un 
m illion  de d o lla rs . Ce qui n 'e s t  pas une si m auvaise a ffa i
re .
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C H A P I T R E  I I I

CONCLUSIONS E T  

RECOMMANDATIONS

1 -  L e  c h o i x  d e s  m a n u e l s  s c o l a i r e s ,  
„ r e s p o n s a b i l i t é  g o u v e r n e m e n t a l e

Le p rin cipa l défaut du systèm e actuel est d’ é 
chapper à l ’ épreuve dém ocratique d’une critique active 
dans le  cou rs  de ses activ ités n orm ales . Sem blable s y s 
tèm e suppose un m onde où la  p erfection  est la  règ le  géné
ra le . Le C om ité Catholique est p résum é capable de ne 
pas se trom per ou, tout au m oin s, de c o r r ig e r  rapidem ent 
ses e rre u rs . M ais, pour qu’ il en soit a insi, il ne suffit 
pas de pouvoir d é lib érer  sagem ent. Il est n écessa ire , 
pour le C om ité, d’ être égalem ent bien renseigné sur la 
m arch e des activ ités qui relèvent de sa resp on sab ilité .
Ce qui p résu m e, non seulem ent que le s  p ersonn es im p li
quées dans ces  activ ités sont e ffica ce s  et honnêtes, m ais 
aussi, que le s  organ ism es dans lesqu els  ces  p ersonn es 
jouent un r ô le sont adéquats, et que le s  lien s entre ces  
d ivers organ ism es et avec le C om ité Catholique sont bien  
conçus.

Si l'une ou l'au tre  de ces  conditions fait défaut, 
le  C om ité Catholique risque de cou vrir  de son p restige  et 

* de son honorabilité des situations fondam entalem ent in a c
ceptables, tout sim plem ent p arce  qu 'il n 'e s t  pas com p lè te 
m ent in form é de ce qui se p asse . L es p rob lèm es d 'in e ffi
cacité  et de nom breux con flits  d’ intérêts que nous avons
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re lev és  au sein des sou s -com ités  et des sou s -com m iss ion s  
chargés des p rogram m es d ’ enseignem ent et du choix  des 
m anuels s co la ire s  dém ontrent am plem ent qu’ il ne s 'ag it  
pas d'un risque purem ent hypothétique.

D 'autre part, nous vivons dans un rég im e dém o
cratique, où le s  citoyens ont un droit fondam ental, ce lu i 
d 'ex ig er  et de r e ce v o ir  une ju stifica tion  des politiques et de 
l'ap p lica tion  de c e l le s - c i  en m atière  d 'enseignem ent. Le 
présen t rég im e ignore ce  droit. L es p rogram m es sco la ire s  
et le choix  des m anuels s co la ire s  s 'y  rapportant sont fa its 
sans que le  public ait l 'o c c a s io n  d 'en  d iscuter. M êm e si, 
en défin itive, c 'e s t  lui qui supporte tous le s  fra is  du sy s 
tèm e, le citoyen  d 'ic i  est traité com m e un m ineur.

Pour re sp e cte r  tous le s  droits dém ocratiques 
d 'abord , et ensuite, p arce  que l'enquête sur la  question des 
m anuels s co la ire s  a révé lé  qu'un systèm e de d écis ion s trop 
b ien  abrité contre une critique perm anente du public ne pa 
raît pas en m esu re  de re p é re r  et de c o r r ig e r  rapidem ent 
ses lacunes et ses e rre u rs , nous recom m andons que dans 
le cadre des structu res nouvelles de l'enseign em en t public 
qui résu lteront des d écis ion s p r is e s  relativem ent au p ro je t  
de b ill 60, le M in istre de l'E du cation  soit d irectem ent r e s 
ponsable de l'approbation  des m anuels s co la ire s  et de toutes 
le s  études p réa lab les  à cette approbation. A  cet effet, 
nous croyon s que le m in istère  de l ' éducation p rop osé  dans 
le b ill 60 doit com p orter un se rv ice  des m anuels sco la ire s  
ayant une section  pédagogique fo rm ée  de sp écia listes  des 
d iverses  d iscip lin es . Travaillant à tem ps com plet, ces  
sp écia listes  seraient chargés de fa ire  rapport au m in istre  
sur la correspon dan ce  entre un program m e d 'enseignem ent 
et le s  p ro je ts  de m anuels s co la ire s  que le s  éditeurs sou
m ettraient relativem ent à ce  p rogram m e. L 'approbation  
o ffic ie lle  des m anuels re lèv era it  ensuite du M in istre.
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Nous som m es con scien ts des ob jection s que cette 
recom m andation  peut su sciter au point de vue de l 'a sp e ct  
con fession n el de l'enseign em en t public. B ien qu 'il n 'entre 
pas dans l'op tique de notre enquête de fa ire  des suggestions 
sur ces  p rob lèm es , nous ne pouvons ign orer les  d ifficu ltés 
que notre recom m andation  suscite à cet égard.

A notre point de vue, ces  d ifficu ltés doivent être 
rég lées  sans m ettre en cause la respon sab ilité  exclusive 
du M in istre quant à. l'approbation  o ffic ie lle  des m anuels, 
de telle  sorte  que le s  d écision s o ffic ie lle s  p r ise s  dans ce 
domaine puissent toujours être contestées et défendues en 
Cham bre. A  ce t effet, il est n écessa ire  que non seulem ent 
l'approbation , m ais en core  l'in itia tive  de la p rocéd u re  
d 'approbation appartiennent au M in istre.

Toutefois, préalablem ent à. toute approbation, le 
M in istre devrait soum ettre les  m anuels aux organism es 
con fession n els, tel le Com ité Catholique. Et ce c i , sans 
restr ic tion  quant aux d iscip lin es . Il faut adm ettre, en 
effet, que le s  m anuels de n 'im p orte  quelle d iscip line peu
vent com p orter des passages d iscutables au point de vue 
re lig ieu x  ou m ora l. Et les  rapports émanant des o rg a n is 
m es con fession n els devraient, en p rin cipe , lie r  le M in is
tre de façon  absolue, dans la m esu re  où. ces rapports 
s 'opposen t à des ouvrages dont le  contenu sera it con tra ire  
à la m ora le  et à la re lig ion . Dans le s  autres cas , ces 
rapports ne d evraien t p as l ie r  le  M in istre  de façon  ab solu e . 
Autrem ent, ces  organ ism es ne pourraient être définis 
com m e purem ent consultatifs , et la  responsab ilité  m in is 
tér ie lle  se trouverait lim itée  par un droit de veto et de 
d écision  qui échapperait au con trô le  des Cham bres.

Z -  P o u r  u n e  p o l i t i q u e  du 
m a n u e l  s c o l a i r e

Tant chez le s  auteurs que chez les  éditeurs,
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l'enquête a p erm is  de constater l'a b sen ce  d'une con cu r
ren ce  sign ifica tive , aussi le s  incitations à a m élio rer  la 
qualité des textes et à rédu ire le  coût de production  et le s  
p r ix  de vente son t-e lles  très  fa ib les.

Chez le s  auteurs, ce défaut de con cu rren ce  est, 
en bonne part, im putable aux con flits  d 'in térêts et aux 
nom breuses lacunes de la  p rocéd u re  d 'approbation  des 
m anuels signalées plus haut, te lles  que l'in su ffisa n ce  de 
publicité concernant les  nouveaux p rogram m es et, en gé 
néra l, le s  v ice s  de fonctionnem ent des organ ism es con tr i
buant à l'étude des m anuels. On s 'in sta lle  dans un sou s- 
com ité  et l 'o n  s 'a rran ge  pour p rodu ire  la  totalité, ou du 
m oins, une p roportion  im portante des m anuels requis 
dans une d iscip line aux d ivers degrés du systèm e d 'e n se i
gnement. L orsqu e la  tâche sem ble trop con sidérab le , on 
n 'hésite  pas à se fa ire , en quelque sorte , entrepreneur de 
m anuels en s 'assu ran t de tous les  co llaborateu rs n é ce s 
sa ires . C 'e s t  le cas , par exem ple, de M. P ie rre  Dagenais.

Chez le s  éd iteurs, le s  lim itations d é libérées 
de la  con cu rren ce  sont v a riées . En général, on s 'e f fo r c e  
de re sp e cte r  un champ déjà couvert par un autre éditeur.
En conséquence, il existe  très  peu de m atières pour le s 
quelles le  nom bre de m anuels concurren ts est allé ju squ 'à  
la  lim ite  de tro is , adm ise par le D. I. P. Ce qui fa it douter 
que la  suggestion de l 'a sso c ia t io n  des éditeurs canadiens 
de m anuels sco la ire s  à l 'e f fe t  d 'é lim in er cette lim ite , soit 
un pas sérieu x  vers  une con cu rren ce  active entre eux. Il 
s 'a g it  plutôt d'un coup porté contre la position  de puissance 
du Centre de P sych olog ie  et de P édagogie au sein des d i
v e rs  com ités  du D. I. P. Et on ne voit pas quel intérêt le 
public peut avoir à ce qui ne pourra it b ien  être , en défin i
tive, qu'un sim ple déplacem ent dans le con trô le  du m arch é. 
La lutte pour ce contrôle  n 'a  rien  à vo ir  avec la  con cu r
ren ce  tant qu 'e lle  ne se traduit pas en production  et en 
p rix . Nous y cro iro n s  le jou r où il deviendra norm al que
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plu sieu rs éd iteurs présentent sim ultaném ent autant de p r o 
je ts  de m anuels sco la ire s  pour un p rogram m e donné. Et à 
titre d 'é con om iste , nous osons avancer que cette con cu r
rence ne viendra pas spontanément, com pte tenu des c a r a c 
téristiqu es de ce m arch é. L 'E tat doit la  provoqu er et 
l 'o rg a n ise r .

En conséquence, nous recom m andons

lo  que pour tout nouveau m anuel correspon dant 
à un nouveau program m e ou à un p ro g ra m 
m e m od ifié , le M in istre de l'E du cation  
organ ise un con cou rs;

2o que, lorsqu e les  m anuels correspon dant à 
des p rogram m es déjà fix és  sont en usage 
depuis 6 ans, le M in istre de l'E du cation  
organ ise un con cou rs de m anuels pour ces  
p rogra m m es, le s  m anuels déjà u tilisés 
pouvant être adm is à ces  con cou rs avec ou 
sans m odification ;

3o que le  nom bre m axim um  d 'éd iteu rs pouvant 
in s c r ire  un p ro je t  de m anuel à un con cou rs 
donné soit lim ité  à dix;

4o que le ju ry  form é pour l'exam en  des p ro je ts  
soit com posé  de sp écia listes  de la  m atière  
pertinente et qu 'il soit p rés id é  par le spé
c ia lis te  de la  m êm e d iscip line qui est 
attaché à la section  pédagogique du se rv ice  
des m anuels s co la ires  au m in istère  de 
l'éducation ;

5o que, parm i le s  p ro je ts  soum is à con cou rs, 
un nom bre m axim um  de quatre soit retenu 
pour fin d 'approbation  o ffic ie lle  par le 
M in istre de l'E ducation .
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Le deuxièm e chapitre de ce rapport a établi que 
le  rég im e des p r ix  des m anuels s co la ire s  est com plètem ent 
anarchique. A  cause de l'a b sen ce  d'une con cu rren ce  e f fe c 
tive et d'un con trô le  sérieu x  par le D. I. P. , chaque m aison , 
sinon chaque auteur fait son p r ix  en y faisant entrer des 
élém ents qui n 'ont rien  à vo ir  avec le  coût du m anuel en 
cause. A in si, aux P re s s e s  U n iversita ires Laval, on ju s 
tifie  le p r ix  très  é levé  des m anuels de m athém atiques 
achetés de l'abbé  Larue, qui le s  a traduits lu i-m êm e de 
l'a n g la is , en reportant le s  argents t irés  de la  vente de ces  
m anuels sur le  financem ent d 'éd itions à tirage lim ité  d e s 
tinées aux degrés supérieu rs du secon daire  ou au niveau 
u n iversita ire . Le prin cipe  de cette politique est sain, 
m ais il est injuste d 'en  fa ire  p orter  le  poids sur deux ou 
tro is  ouvrages à grand tirage dans le  niveau p r im a ire .
Chez le s  F rè re s  des E co le s  Chrétiennes du Centre P éda
gogique de Q uébec, nous l'a von s  vu, le s  p r ix  très  é levés 
des m anuels s co la ire s  servent au financem ent des besoins 
d ivers  de la  com m unauté.

En conséquence de cette situation, nous r e c o m 
m andons:

lo  que soit c ré é , au sein du serv ice  des m a 
nuels s co la ire s  du m in istère  de l 'é d u ca 
tion, une section  chargée de con trô ler 
le s  p r ix  et le s  norm es de qualité m até
r ie lle  des ouvrages s co la ire s ;

2o que l'approbation  o ffic ie lle  d'un m anuel
porte  non seulem ent sur la corresp on d an 
ce au p rogram m e et la valeur p édagogi
que de l 'ou vra ge , m ais aussi sur le 
p r ix  et la  qualité m atérie lle  de c e lu i-c i ;
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3o que, sous peine de suspendre l ’ approbation 
d'un ouvrage déjà adm is, le M in istre ait 
le  pouvoir d 'ob liger  un éditeur de re v ise r  
le p r ix  d'un m anuel, s 'i l  y a lieu , au ju g e 
m ent de la  section  p r ix  et norm es de qua
lité  des m anuels sco la ire s .

Nous avons constaté, dans le  cou rs  du deuxièm e 
chapitre, que la  cause p rincipa le  et la plus générale du 
p r ix  élevé de nos m anuels sco la ire s  est l 'ex ig en ce  par les  
auteurs de redevan ces extraordinairem ent é levées qui 
vont, dans p lusieu rs cas ju squ 'à  30% du p r ix  de vente, et 
à la  lim ite , au-delà  de 40%. En F rance, par contraste, 
le pourcentage de redevan ces varie  de 4% à 6% pour les  
ouvrages à grand tirage du niveau p r im a ire , de 8% pour 
le s  ouvrages à tirage plus lim ité  et, au m axim um , de 10% 
lorsqu 'u n  ouvrage est produit par p lusieu rs auteurs  (1).
Il y a donc vraim ent lieu  d 'ag ir  contre les  excès  que nous 
subissons ic i.

Nous recom m andons donc:

lo  qu 'en vertu du con trô le  qu 'il ex ercera it  sur 
le s  p r ix  des m anuels s co la ire s , le  M inistre 
de l'E du cation  fixe à 10% du p r ix  de vente 
le s  redevan ces auxquelles l'auteur ou les  
le s  auteurs d'un m an uel s c o la ir e  peuvent 
avoir droit;

2o que l'auteur ou les  auteurs d'un manuel s c o 
la ire  ne puissent p e rce v o ir  en redevan ces, 
sur la p ériode dedpprobation de six  ans, 
qu'un montant m axim um  de $15 000. ; 

(1) Appendice F -III -  14
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3o que le  M in istre de l'E du cation  exige, avant 
d 'approuver tout m anuel sco la ire , que l 'é 
diteur ait conclu  avec l'auteur un contrat 
dans lequel le s  redevan ces de l'auteur s e 
ront lim itées  con form ém ent à la  politique 
du m in istère ;

4o que, dans le  cas d 'ou vrages à tirages é levés, 
s i l'auteur p e rço it  ce m axim um  en m oins de 
six  ans, l 'éd iteu r soit ob ligé , par contrat, 
de v e rse r  le  reste  des redevan ces au m i
n istère  de l'E ducation ;

5o que le  M in istre de l'E du cation  constitue,
avec ces  redevan ces, un fonds spécia l pour 
le financem ent des con cou rs de m anuels 
s co la ire s .

Il est évident, en effet, que dans un systèm e où 
le s  auteurs sont rém unérés en pourcentage du volum e des 
ventes, la  production  des auteurs et des éditeurs s 'o rien te  
surtout v ers  le s  ouvrages à grand tirage, c 'e s t -à -d ir e ,  
ceux qui s 'a d ressen t aux degrés du p rim aire  et aux degrés 
in fér ieu rs  du seco n d a ire . Le p rin cip e  d'un m a x im u m  de 
$15 000. de redevan ces en six  ans perm et de co n tre ca r 
re r  cette orientation  et d 'a ttirer une production  plus 
abondante pour le s  degrés su périeu rs. L es redevan ces 
supplém entaires p erçu es  par le fonds des m anuels sur 
le s  ouvrages à grand tirage peuvent Être u tilisées , en 
effet, pour subventionner le s  auteurs et éditeurs qui sou
m ettent en con cou rs un p ro je t  de m anuel. Et l'im p ortan ce  
re la tive  de la  subvention peut être conçue de m anière à 
stim uler la  production  pour le s  niveaux supérieu rs.

Tout le  m onde constate, depuis longtem ps déjà, 
que le s  degrés supérieurs de notre enseignem ent, les
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co llèg es  cla ss iqu es et les  un iversités surtout, utilisent 
m assivem ent des m anuels de langue anglaise. Nous som 
m es d 'av is que cette situation ne peut être co rr ig é e  sans 
un encouragem ent d irect aux auteurs et aux éditeurs qui 
voudraient produ ire  pour ces  niveaux de l'enseignem ent.

Le montant m axim um  de $15 000. est suggéré en 
tenant com pte du fait que la rédaction  d'un ouvrage au p r i 
m a ire , qui ne requ iert pas généralem ent plus d'un an de 
travail, ne devrait pas être rém unérée au-delà  de ce qui 
est prévu  com m e revenu m oyen pour le p ro fesseu r titulaire 
dans une un iversité.

Il est im plicite , dans notre recom m andation, 
qu'un auteur ayant déjà p erçu  $15 000. au cou rs d'une p r e 
m ière  p ériode d 'approbation  de son ouvrage, pu isse encore  
r e ce v o ir  le  m êm e montant au cou rs d'une deuxièm e ou 
d'une tro is ièm e  p ériod e , si son ouvrage est réapprouvé à 
la  suite d'un deuxièm e ou d’ un tro is ièm e  con cou rs. A u tre 
m ent le  systèm e rém unérera it tous les  ouvrages sur la 
m êm e base indépendam m ent de leu rs  m érites  re la tifs . 3

3 - L e s  c o n f l i t s  d ' i n t é r ê t s

C 'e s t  la  ca ractéristiqu e des institutions à gestion 
paternaliste , com m e le  Com ité Catholique et l 'en sem b le  de 
ses organ ism es sate llites, de con fier des tâches et des r ô 
le s  à des individus ou à des groupes sans jam ais vraim ent 
déléguer de pouvoirs à ces  individus et ces  groupes. De 
sorte que, s 'i l  s 'in troduit des d é fic ien ces  graves dans le 
fonctionnem ent du systèm e, e lles  ne peuvent être im putées, 
en défin itive, qu'à l 'o rga n e  p rincipa l, en l 'o c c u r r e n c e , le 
Com ité Catholique, en ce qui regarde les  con flits  d 'in térêts 
des auteurs de m anuels sco la ire s .
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On peut lui rep roch er  de n 'a vo ir  pas réag i, avant 
la fin  de l'année 1959, aux con flits  d 'in térêts qui pullulaient 
au sein  des so u s -co m ité s  et des sou s -com m iss ion s . On 
peut lui rep roch er  aussi d 'a vo ir  réag i m ollem ent, de ne 
s 'ê tre  pas attaqué à la  racin e du p rob lèm e, et d 'a vo ir  p r is  
une d écis ion  sans e ffe t ré e l. A  quoi peut bien  m ener, en 
effet, l 'in te rd ic t ion  faite à un auteur m em bre d'un sou s- 
com ité  de siéger à la  séance délibérant sur le  choix  de son 
p rop re  m anuel, lo rsq u 'on  sait que l'auteur a siégé sur ce 
sou s -co m ité  tout au long de l'é la b ora tion  du p rogram m e, 
et qu 'en cou rs  de route, il a com m encé de réd iger  son 
m anuel, le rem ettant souvent par tranches aux autres m em 
b re s  du s o u s -co m ité ?  Il est évident que, le  m om ent venu 
de recom m an der l'approbation  de l 'ou vrage  en cause, tous 
le s  jeu x  sont déjà fa its et que le s  co llègu es de l'auteur s e 
raient bien  em b arra ssés  de lui apprendre, à la  séance 
suivante, q u 'ils  lui ont joué le m auvais tour de ne pas r e 
com m ander son oeuvre.

Il est p oss ib le  de p résu m er, pour rédu ire  la 
p ortée  de cette critiqu e, que le Com ité Catholique n 'a  été. 
averti que très  tard de ce p rob lèm e et, probablem ent, 
d 'une fa çon  incom plète. D 'o ù la  lenteur et le  peu de v i
gueur de sa réaction . C 'e s t  en tous cas l'hypothèse qui 
nous sem ble la  m oins contestable, eu égard aux m em bres 
du C om ité Catholique dont la  lucid ité  et l'in tég r ité  ne peu
vent être m ises  en doute. On s 'en  convainc facilem en t 
lo rsq u 'o n  connaît la  p osition  c la ire  et sans com p rom is adop
tée par Son E xce llen ce  M onseigneur L abrie  dans l 'a ffa ire  
de "L 'E lè v e " .

Pendant le  m ois  de m ars 1952, a lo rs  que la  con 
sultation dont nous avons donné le s  résu ltats était en cou rs , 
le  R évérend P ère  P au l-A im é M artin, c. s. c . , d irecteu r 
général de F id es, so llic ita it  une entrevue de M onseigneur 
N. -A . L abrie . V o ic i des extraits de la  réponse de M on sei
gneur L abrie , datée du 24 m ars 1952:
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"J 'a i  été nom m é président de la  s o u s -co m m is 
sion  chargée d 'étudier le s  liv re s  pédagogiques. . . 
M. le Surintendant a tenu à ch o is ir  pour cette 
com m iss ion  des personnes absolum ent indépen
dantes de ces  publications. Nos instructions 
nous recom m andent égalem ent de prendre nos 
in form ations chez des éducateurs qui n 'ont rien  
à vo ir  avec le s  publications en cause. . . Je s e 
ra is  heureux de vous v o ir , m ais, pour le  m o 
m ent, je  c ro ira is  m anquer à la  d istinction  et à 
l'im p a rtia lité  si j 'a lla is  m 'e x p o se r  à des instan
ces  in téressées . . . "

L 'hypothèse énoncée plus haut nous sem ble d 'au 
tant m oins contestable que le Com ité Catholique n 'éta it en 
contact avec les  sou s -com ités  et le s  so u s -com m iss ion s  que 
par l'in term éd ia ire  du secré ta ire  catholique du D. I. P. : M. 
Roland Vinette.

Pour que le Com ité Catholique ait été averti à 
tem ps et convenablem ent de ces  p rob lèm es , il eut fallu 
que le  S ecréta ire  catholique ait été quelque peu sensible à 
ces  m êm es p rob lèm es . Or l'enquête dém ontre le  con tra ire . 
Il est lu i-m êm e en con flit d 'in térêts com m e auteur. Nous 
avons établi que le Centre de P sych olog ie  et de Pédagogie, 
dont M. Roland Vinette est m em bre et dont il fut gérant ju s 
qu'à sa nom ination com m e secré ta ire  catholique, détient 
en quelque sorte  le m onopole des con flits  d 'in térêts et, fait 
étrange, que la presque totalité des ouvrages qui donnent 
lieu à ces  con flits  d 'in térêts ont été approuvés après l 'e n 
trée en fonction  de M. Vinette com m e secré ta ire  catholique. 
Nous avons vu, dans le cas p articu lier  de M. G érard 
Filteau, com m ent jouait l'appui de M. Vinette. Appui in 
con scien t ou involontaire, nous a - t - i l  dit en audience sem i-
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publique(l), m ais non m oins e ffica ce  pour autant. M. le 
Surintendant Ju les-O m er D esaulniers nous a a ffirm é sans 
détour que, au sein de la  d irection  du D. I. P. , seul M. 
Vinette était d irectem ent et régu lièrem en t en rapport avec 
le s  sou s -com ités  et sou s -com m iss ion s , d'une part, et 
avec le Com ité Catholique, d 'autre part.

P a rce  que tous le s  pou voirs sont lo ca lis é s  au n i
veau du C om ité Catholique, M. Vinette peut, évidem m ent, 
se cou vrir  facilem ent. On ne lui a jam ais donné d 'in stru c 
tions relativem ent aux con flits  d 'in térêts avant 1959  (1). On 
ne peut donc le  ch arger ni dê tre incom pétent dans l 'e x é c u 
tion des instructions reçu es , ni d 'en  avoir restre in t l 'a p 
p lication  dans son p rop re  intérêt ou dans l 'in té rê t  de t ie rs .

M. Vinette ne peut être accusé de quoi que ce 
soit, m êm e com m e auteur en con flit d 'in térêts , p a rce  que 
le  C om ité Catholique n 'a  pas donné d 'instruction s rigou reu 
ses à l 'e f fe t  d 'é lim in er ces  con flits  d 'in térêts. M ais le 
C om ité Catholique ne pouvait donner ces  instructions sans 
l'in itia tive  d'une suggestion par M. Vinette. Au total, 
personne n 'e s t  plus respondable de rien  dans toute cette 
a ffa ire . C 'e s t  bien pourquoi nous avons recom m andé que 
l'approbation  des m anuels s co la ire s  re lève  d ésorm ais  
d'une personne resp on sab le , le  M in istre de l'E ducation . 
Quant à M. Vinette, com m e il n 'a  pas joué le  rô le  d 'in itia 
teur que le  C om ité Catholique eût été en droit d 'e s p é re r  de 
sa part, contentons-nous de d ire qu 'il ne m érite  pas nos 
fé lic ita tion s , ni ce lle s  du public au nom duquel est m enée 
cette enquête. 1 2

(1) Entrevue à Québec le  20 septem bre 1963,
appendice E -III -  24

(2) Audience avec M. Vinette à Québec le  20 septem bre
1963, appendice E -III -  24
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C om m e c 'e s t  l'en sem b le  du systèm e de d écision s 
qui conduit à l'approbation  des m anuels s co la ires  qui s 'e s t  
fourvoyé dans cette h isto ire  de con flits d 'in térêts , nous 
n 'avons d 'autre alternative que de m ettre en cause les  d é c i
sions pertinentes à la  question.

En conséquence, nous recom m andons:

lo  que l'approbation  des m anuels et des revues 
s co la ires  donnant lieu à des con flits d 'in té 
rêts soit suspendue;

2o qu'on ouvre des con cou rs pour de nouveaux 
m anuels dans ces  m atières ;

3o qu'on exam ine sérieusem ent l'u tilité  rée lle  
des revues sco la ire s  avant d 'en  perm ettre  
à. nouveau la  vente dans les  é co le s .

Nous recom m andons, en outre, que le  M in istre 
de l'E ducation  prenne le s  d ispositions n écessa ires

pour exclu re  des d ivers organ ism es im pliqués
dans la  p rocéd u re  d 'approbation des m anuels 
s co la ires  toute personne in téressée  com m e 
auteur ou co llaborateu r, et toute personne 
in téressée  d irectem ent ou indirectem ent 
dans une m aison  d 'éd ition  de m anuels;

pour exclu re  que les  personnes d irectem ent r e s 
ponsables de la sélection  des liv re s  et de 
l'approvision nem ent en liv re s  dans le sy s 
tèm e sco la ire  soient in téressées  com m e 
auteurs, ou com m e p rop r ié ta ires  dans un 
com m erce  d 'éd ition  ou de lib ra ir ie .
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D E U X I È M E  P A R T I E

LE COMMERCE DU LIVRE DE LANGUE FRANÇAISE

DANS LA PROVINCE DE QUEBEC





C H A P I T R E  I V

PRINCIPES D'UNE POLITIQUE RELATIVE 

AU COMMERCE DE LIBRAIRIE

Tout exam en des fa its rep ose  sur des hypothèses, 
au m oins im p lic ites , qui com m andent la  sé lection  des don  
nées sign ifica tives et l'in terp réta tion  qu 'on en p rop ose  en
suite. L 'ob serva tion  neutre et ob jective  est im possib le .
Dans une enquête com m e la  nôtre, nom bre de fa its sont 
tout sim plem ent ign orés , com m e non sign ifica tifs  ou peu 
im portants. L es m ôm es c r itè re s  qui expliquent le  re je t  de 
ces  fa its poussent, au con tra ire , à donner une im portance 
prépondérante à d 'autres fa its, qui sont a lors  ob servés  et 
analysés systém atiquem ent. En deux m ots, nous adm et
tons, au départ, que notre analyse du com m erce  de lib ra i
rie  s 'e s t  in sp irée d'une théorie ou, si l 'o n  veut, de p r in c i
pes. Et avant de p rocéd er  à cette analyse et d 'en  t ire r  des 
conclusion s et des recom m andations, nous éprouvons l 'o 
bligation m ora le  d 'ex p lic ite r  ces  p rin cip es et de le s  expo
ser à la  critique. C eci, p arce  que la  fo r ce  des conclusions 
et des recom m andations p rop osées  ensuite, à condition 
évidem m ent que l'an a lyse  des fa its soit jugée valable, r e 
pose  entièrem ent sur la  valeur des p rin cipes qui ont guidé 
l 'ob serv a tion  et l'an a lyse .

Com m e institution con crète  géographiquem ent 
lo ca lis é e , le com m erce  de la  lib ra ir ie  a pour fonction , à 
l 'in s ta r  de tout com m erce , de développer l'éch an ge, c 'e s t -  
à -d ire , de perm ettre  des transactions entre des p rod u c-
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teurs et des consom m ateurs, lo ca lis é s  à des endroits d if
féren ts. Dans le cas d’ un m arché de consom m ation, c o m 
m e la  lib ra ir ie , l'in stitu tion  com m ercia le  a pour fonction  
spécifique de p résen ter aux consom m ateurs d'une a ire  g éo 
graphique donnée l'en sem b le  des produits fabriqués au 
m êm e endroit ou a illeu rs dans le  pays, ou en core , dans 
d 'au tres pays. M ôm e si tous les  producteurs et con som 
m ateurs sont lo ca lis é s  dans une v ille , il n 'en  reste  pas 
m oins n écessa ire  que s 'o rg a n ise  un com m erce  de détail 
pour assu rer  au consom m ateur une p oss ib ilité  de choix  
entre les  d ivers produ its, à des coûts qui ne soient pas 
p roh ib itifs  pour le s  produ cteu rs. C 'e s t  une vérité  connue 
de tout le  m onde que, sans com m erce , le s  produ cteurs se 
verra ien t ob ligés d 'a ssu rer  eu x -m êm es la  m ise  en m arché 
de leu rs  p rop res  produits, m ais à des coûts qui auraient 
pour conséquence certaine de rédu ire la  quantité et la  va 
rié té  des produits écou lés . Le com m erçant é larg it les  
p oss ib ilité s  de production  et de revenu total dans une s o 
cié té , non seulem ent p arce  qu 'il fa it connaître au con som 
m ateur et m et à sa d isposition  im m édiate toute la  gamm e 
des produits fabriqués, m ais aussi p arce  que ses se rv ice s  
à cet effet ont pour conséquence d 'a b a isser  le s  coûts et 
le s  p r ix  de ce s  produits. Il

Il ne peut donc être question de contester l 'u t i
lité fondam entale d'un systèm e de m ise  en m arché ou, si 
l 'o n  veut, d'un com m erce  du liv re  dans notre m ilieu  et, 
partant, la  n écessité  de garantir des conditions générales 
de rentabilité te lles  que ce  com m erce  se développe n orm a
lem ent. Un débat peut surven ir toutefois lo rsq u 'on  s 'in te r 
roge sur le s  fo rm es  p oss ib le s  que peut prendre le  co m m e r 
ce du liv re . D o it-il être surtout un com m erce  sp é c ia lis é ?  
F au t-il, au con tra ire , fa v o r ise r  principalem ent une d is 
tribution du liv re  par l'in term éd ia ire  des d iv erses  ca tégo 
r ie s  de com m erces  de détail, com m e les  ph arm acies, les  
m archands de tabac, les  grands m agasins à rayons, etc, ? 
Dans une économ ie com m e la  nôtre où la population est
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d isp ersée  sur un te rr ito ire  relativem ent vaste, la  sp éc ia 
lisa tion  des co m m e rce s  est généralem ent coûteuse. La 
tendance spontanée est, en conséquence, de fa v o r ise r  la 
seconde form u le . C 'e s t  ainsi que nos pharm aciens vendent 
une gam m e d 'a r t ic le s le s  plus h été roc lite s , que nos ban
ques, en plus du com m erce  purem ent m onéta ire , font une 
variété cro issan te  de com m erces  de créd it. La rép a rti
tion des fra is  généraux sur  un plus grand nom bre de p r o 
duits ou de se rv ice s  p erm et à un établissem ent com m erc ia l 
p articu lier  d 'a b a isser  le  coût de d istribution  et, par co n sé 
quent, de vendre à m eilleu r prix .

T outefois, dans le  cas p articu lier  du com m erce  
du liv re , nous croyon s que la  question de savoir s 'i l  est ou 
non souhaitable qu’ il  y ait un com m erce  sp écia lisé , c ’ e s t -  
à -d ire , un com m erce  de lib ra ir ie , requ iert une d iscu s 
sion préa lable  sur les  ca ractéristiq u es  de la  demande et 
sur le s  inciden ces cu ltu relles de l'une ou l'au tre  fo rm e  de 
com m erce .

Pour autant q u 'il fa ille  tenir com pte de la  dem an
de pour déterm iner le s  fo rm es  d 'organ isation  du com m erce  
du liv re , il  nous paraît im portant de distinguer deux sortes 
de besoin s a ssez  d istincts l'u n  de l'a u tre  pour donner lieu, 
en p rin cipe , à des c ircu its  de vente indépendants. D'une 
part, i l  y a le s  besoin s de liv re s  p rop res  à des groupes 
p articu liers  ou à des institutions et, d 'autre part, le s  b e 
soins des individus et des fam illes  ou, si l 'o n  veut, les  
besoins du grand public.

C ertains liv re s  sont achetés d'une m anière exclu 
sive et en quantités p arfo is  très  con sidérab les  par des grou 
pes bien défin is. C 'est  le  cas des m anuels s co la ire s , des 
ouvrages techniques et p ro fess ion n e ls , des ouvrages de 
doctrine, de re lig ion  et de spiritualité. Il faut adm ettre, 
d'une façon  générale, qu 'il est im pensable que ces  ouvrages
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se distribuent via des co m m erces  quelconques com m e les  
p harm acies et le s  restaurants. D 'autre part, on constate 
que, m oyennant le s  incitations app rop riées, cette demande, 
qui est fondam entalem ent une demande des individus inclus 
dans le groupe, tend à s 'ex p r im er  par l'in term éd ia ire  des 
institutions appartenant au groupe ou qui le structurent. 
C 'e s t  ainsi que le s  m anuels sco la ire s  et les  ouvrages de 
ré fé re n ce s  ne sont que très  rarem ent achetés du lib ra ire  
par l'étudiant lu i-m êm e. En ra ison  d'une foule de c i r 
constances, sur lesqu elles  nous reviendrons d 'a illeu rs , 
cette demande est exprim ée chez nous le plus souvent par 
une com m ission  sco la ire , une é co le , un co llèg e  classiqu e, 
une p rocu re , ou une coop érative  d'étudiants, p a r fo is  au 
lib ra ire , souvent à l'éd iteu r ou au g ross is te  exportateur 
étranger. L 'institu tion alisation  de la demande de liv re s  
des groupes p a rticu lie rs  la  rend évidem m ent m oins dépen
dante du com m erce  de lib ra ir ie . Com m e le s  achats se 
font à la  ca isse , on devient sensib le  aux écon om ies , et 
l 'o n  a spontanément tendance à n égocier  des re m ise s  aux 
fou rn isseu rs , à s 'a d r e s s e r  aux éditeurs et à im porter s o i-  
m êm e de l 'é tra n g er .

Notons ic i  qu 'il n 'e s t  absolum ent pas indispen
sable que les  liv re s  destinés aux individus de groupes p a r 
t icu lie rs , com m e le s  é co le s  de tous genres, soient achetés 
par le s  institutions. On peut très  bien  con cevo ir  l 'é l im i
nation de cette demande institutionnelle a rt ific ie lle  et 
l'a ch a t des liv re s  par le s  étudiants d irectem ent. Auquel 
cas , le rô le  du lib ra ire  devient d ifférent et plus im portant. Il

Il existe  toutefois une demande de liv re s  qui est 
purem ent institutionnelle et qui peut donner lieu  à des 
opérations com m erc ia le s  im portantes. C 'e s t  le  ca s , par 
exem ple, des besoins de liv re s  des bibliothèques publiques 
et s co la ire s , des achats de liv re s  pour fin  de récom p en ses  
s co la ire s  ou de propagande cu ltu relle . Il est évident que
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le liv re  de bibliothèque, pas plus que le m anuel sco la ire , 
ne peut être vendu par un sim ple point de vente com m e la  
pharm acie ou le m archand de tabac. R este à savoir s 'i l  
est d ésirab le  que le s  bibliothèques, le s  com m ission s  s c o 
la ire s  et le s  é co le s  couvrent leu rs  besoins en liv re s  en 
passant p a r -d essu s  la  tête des lib ra ire s , et que, pour sa 
tis fa ire  les  besoin s du grand public, on se contente d'une 
distribution  com m ercia le  non sp écia lisée .

L 'op tion  qu 'il faut fa ire , en ce  qui a tra it aux 
besoin s de liv re s  du grand public, entre un véritable 
com m erce  de lib ra ir ie  et un systèm e de distribution  non 
sp écia lisé  dépend im m édiatem ent de notre orientation cu l
turelle com m e com m unauté nationale.

La ra ison  d 'ê tre  de la  lib ra ir ie , com m e co m m e r
ce sp éc ia lisé , est de fa ire  connaître au public une p rod u c
tion internationale con sidérab le , extrêm em ent variée  et 
constam m ent renouvelée. A  Cette fin, la lib ra ir ie  doit 
avoir en stock  et en étalage un échantillon suffisam m ent 
représentatif de cette production , com pte tenu des p ré fé 
ren ces de sa clien tè le ; il doit aussi détenir tous le s  in s 
trum ents, catalogues, revues b ib liograph iques, etc, utiles 
pour in form er efficacem en t ses clien ts et le s  approv ision 
ner rapidem ent s 'i l  y a lieu . Du point de vue culturel le  
lib ra ire  a pour fonction  d 'é la rg ir  le  plus p oss ib le  le s  p o s s i
b ilités de choix  du consom m ateur et de le tenir en contact 
im m édiat avec le s  nouveaux courants de la  production  dans 
les  d ivers dom aines. Il apparaî t ainsi com m e un instru 
m ent capital dans le développem ent d'une culture du type 
individualiste, c 'e s t -à -d ir e ,  basée sur la  liberté  pour le 
citoyen de s'autodéterm iner culturellem ent au sein de la 
communauté nationale, et de s 'ou v r ir  à des in fluences et 
à des apports inexistants ou m êm e com battus dans cette 
com m unauté. M êm e si, à certa ins égards, la  bibliothèque 
publique apparaît com m e un substitut de la  lib ra ir ie ,
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adm ettons qu’ à ce point de vue la  lib ra ir ie  est ir re m p la ça 
b le . La lib ra ir ie  fa v or ise  le  développem ent d’ une culture 
non déphasée dans le  tem ps et, par conséquent, capable de 
d ialoguer avec le s  autres cu ltu res. B ien sûr que l'am ateur 
de littératu re, le  sp écia liste  d'une d iscip line scientifique 
ou autre ont b eso in  des bibliothèques pour fins d 'étude et 
de rech erch e . M ais, pour se tenir au courant des plus r é 
centes tendances litté ra ires  et des nouveaux p ro g rè s  de la  
sc ien ce , ils  dépendent de la  lib ra ir ie . En ra ison  de len 
teurs adm in istratives et de c r itè re s  de sé lection  p articu 
l ie r s , la  bibliothèque est, à cet égard , un instrum ent non 
satisfaisant.

Nous ne nions pas l 'u tilité  d'une certa ine d iffu 
sion  du liv re  par l'in term éd ia ire  de réseau x  de d istribu 
tion non sp éc ia lisé s , te ls  que le s  p harm acies et le s  points 
de ventes du m êm e genre. Au con tra ire , ce  type de d is 
tribution fa v or ise  ém inem m ent l 'a c c ro is s e m e n t  du nom bre 
des le cte u rs , en m ultipliant le s  o cca s ion s  d 'a ch eter le 
liv re . L es lib ra ire s  adm ettent eu x -m êm es qu 'il existe 
dans le  public m oyen  une sorte  de crainte d 'en trer dans 
une lib ra ir ie , probablem ent due à la  d ifficu lté  de ch o is ir  
entre un grand nom bre de t itres  et au risqu e de p ara ître  
ignorant. P a rce  q u 'il n 'o ffre  ord inairem ent qu'une s é le c 
tion très  courte de liv re s  de vente fa c ile , le  point de vente 
ne présen te  pas cet obstacle  et réu ss it  m ieux que la  l ib r a i
r ie  ord ina ire  à recru ter  de nouveaux acheteurs de liv re s .

M ais on ne saurait prétendre que ce s  réseau x  
de distribution  non sp éc ia lisé s  suffisent pour répondre 
aux b eso in s de liv re s  du grand public, sans opter e x p lic i
tem ent pour ce  qu 'il convient d 'appeler une culture de 
m a sse , c 'e s t -à -d ir e ,  une culture ca ra cté r isé e  par l 'u n i
form ité  m éd io cre  des niveaux de culture d'un individu à 
l'a u tre . Et c e c i , pour la  ra ison  que ces  points de vente 
ne peuvent o ffr ir  au consom m ateur qu'un nom bre très
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restre in t de t itres , habituellem ent sélection nés p arce  qu 'il 
se vendent bon m arché, facilem en t et en grande quantité.

Il est p oss ib le  d 'im aginer l 'ex is ten ce  d'une so 
ciété  où tous le s  m oyens de culture populaire seraient du 
type co lle c tif, p re sse , rad io, té lév ision , ciném a, et où la 
lectu re  deviendrait principalem ent un instrum ent d 'adapta
tion de l'ind iv idu  au m ilieu  ambiant. Pour s 'a s su re r  de 
bien  com m uniquer avec son vo is in  chacun y lira it  ce que le 
vo isin  lit et ne m êm e tem ps que lui.

Peu im porte l 'o r ig in a lité  des idées person n elles 
la  valeur c lé  de cette société  étant le  m axim um  de co inc i 
dence entre le s  p ré fé re n ce s  de chacun et ce lle s  de l 'e n s e m 
ble. A  notre avis, sem blable société  p ou rra it se p asser 
de lib ra ir ie s  et se contenter de points de ventes.

Il sem ble, toutefois, que la  com m unauté cana- 
d ien n e-fran ça ise  du Québec s 'o r ien te  spontanément dans 
une autre d irection  et qu 'e lle  a depuis tou jours opté en fa 
veur d'une culture oh la  liberté  et la p oss ib ilité , pour l 'in 
dividu, de se lie r  in tellectuellem ent aux influences de son 
choix  seraient développées au m axim um . Si nous fa isons 
erreu r sur ce point, nous adm ettons, au point de départ, 
que l'an a lyse  et le s  conclusion s qui suivent doivent être 
re je tées  en b lo c . Si, au con tra ire , notre interprétation  du 
sentim ent co lle c t if  est juste , nous tenons à p r é c is e r  que 
toute cette partie  du rapport sur le  com m erce  de lib ra ir ie  
est tendancieuse, en ce sens, qu 'e lle  ch erche:

lo  à dém ontrer que le com m erce  du liv re  de
langue fran ça ise  s 'e s t  organ isé en fonction  
surtout d'une demande exprim ée par les  
institutions, principalem ent le s  institutions 
d 'enseignem ent; qu 'il est en voie  de deve
nir un "co m m e rce  à la ca is s e "  et un 
"co m m e rce  ca ch é"; que le véritable
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Le p rob lèm e de la  distribution  du m anuel s c o 
la ire  canadien est envisagé dans cette optique générale 
d’ une politique de défense et de ren forcem en t de la  l ib ra i
r ie . L es  recom m andations que nous p roposon s sur cette 
question p a rticu liè re  n’ ont de sens que dans le  cadre des 
autres recom m andations visant à p erm ettre  des conditions 
norm ales de développem ent de la  lib ra ir ie .

Il s ’ agit donc d'une enquête dans laquelle nous 
avons p r is  parti en faveur de la  lib ra ir ie  com m e com m erce  
sp écia lisé . A  ceux qui nous le  rep roch era ien t, nous tenons 
à rap peler l'inv ita tion  non équivoque qu 'il y avait en ce  
sens dans le s  term es m êm es de l 'A r r ê té  en C onseil créant 
cette com m iss ion  d 'enquête (l):

"A TT E N TU  qu'un m ém oire  présen té  par le 
C onseil supérieur du L iv re  soutient qu'un 

(1) A ppendice A
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com m erce  de lib ra ir ie  est étouffé par une 
m ultip licité  de fa cteu rs: politiques de p r ix  
et de re m ise s , organisation  du com m erce , 
etc, qui fin iront par détru ire la  lib ra ir ie  
com m e com m erce  sp écia lisé ;

2o      à p ré co n ise r  des m esu res  pour é lim iner
cette partie de la  demande de liv re s  ex p r i
m ée par le s  institutions -  demande a r t ifi
c ie lle  en ce  sens qu 'e lle  p ou rra it être ex 
p rim ée  en lib ra ir ie  par le s  individus et le 
grand public -  et d 'au tres m esu res  pour 
é lim in er la  con cu rren ce  anorm ale et les  
ex cro is sa n ce s  co m m e rc ia le s  qui n 'ont de 
ra ison  d 'ê tre  que d 'approvisionner cette 
demande a rtific ie lle .



grand nom bre de lib ra ir ie s  sont m en acées de 
d isparaître ;

ATTENDU que la  d isparition  de ce s  lib ra ir ie s  
nuirait à l'épan ou issem en t cu lturel du Québec
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C H A P I T R E  V

CARACTÉRISTIQUES E T  PROBLEM ES 

DU COMMERCE DE LIBRAIRIE 

DANS LA PROVINCE

Ce chapitre com prend quatre section s. La p r e 
m ière  fait l ’ analyse de statistiques qui nous perm ettent de 
m ieux sa is ir  la  situation actuelle de la lib ra ir ie . Dans la  
deuxièm e section , nous essayons d 'indiquer com m ent ont 
été cré é s  et aggravés les  p rob lèm es de la lib ra ir ie  dans le 
cou rs du développem ent com m ercia l des deux d ern ières dé
cennies. Nous discutons ensuite des conditions qu 'il fau
drait su sciter pour que le com m erce  de lib ra ir ie  se ren force  
et poursu ive son développem ent. Et, dans la  dern ière s e c 
tion du chapitre, nous énonçons nos recom m andations à cet 
effet.

I - A n a l y s e  s t a t i s t i q u e

L es données qui sont à la  base de cette analyse 
ont été re cu e illie s  par la  C om m ission  d'Enquête. Sur deux 
cents questionnaires expédiés à d ivers établissem ents qui 
vendent du liv re  de langue fran ça ise , cent quinze ont été 
rem plis et retournés. Nous en avons retenu cent six  pour 
le s  fins de notre analyse. Ceux qui ont été re je tés  com m e 
ceux qui n 'ont pas été retournés concernent, en fait, non 
des lib ra ir ie s , m ais des points de ventes. Il eut été
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   in téressant de cou v rir  tous le s  points de ventes, m ais la  
C om m ission  n 'avait ni le s  m oyens, ni le  tem ps de p ou sser 
sa rech erch e  aussi loin . La base statistique que nous 
avons constituée nous sem ble suffisam m ent com plète , eu 
égard  à la  lib ra ir ie  com m e te lle , pour en t ire r  une analyse 
valable de la  structure de ce  com m erce .

Cette analyse vaut donc pour le  com m erce  de 
lib ra ir ie  strictem ent. E lle  ne porte pas sur le s  autres 
fo rm e s  de com m erce  de liv re s  que sont le s  points de ven
tes établis dans d ivers co m m e rce s  de détail com m e les  
p h arm acies , ou en core , le s  ventes par cou rtie rs  de liv re s  
docum entaires et éducatifs. E lle  ne tient pas com pte, non 
plus, de l ’ im portation  d irecte  de liv re s  faite par le s  indi
vidus et le s  institutions. N otre base statistique ne nous 
p erm et donc pas de m esu rer  exactem ent le  volum e total 
du com m erce  dans la  P rov in ce ; nous essa ieron s  toutefois 
d 'en  donner une estim ation  valable.

Sauf le s  données fourn ies sur le s  ventes totales 
des établissem ents con cern és  dans cette analyse, la  p lu 
part des statistiques fourn ies par le s  m aisons individuelles 
sur la  structure de leu rs  ventes, selon  le s  ca tégories  de 
liv re s  et le s  ca tég ories  d 'a ch eteu rs, sont généralem ent 
des estim ations des m aison s e l le s -m êm es et non pas des 
données b a sées  sur une étude détaillée de leur part. 
T outefois, nous nous som m es im posé un long travail de 
vérifica tion  pour c o r r ig e r  le s  répon ses invra isem blab les 
ou incoh éren tes, en prenant contact avec un grand nom bre 
de m aison s. A  notre avis, le s  tableaux que nous avons, 
par la  suite, t iré s  de cette in form ation  constituent une 
base acceptable pour d é cr ire  et in terpréter la  situation 
actuelle de la  lib ra ir ie .

De toute façon , sur l 'e s p a ce  de tem ps et avec 
le s  m oyens dont nous d isp osion s, il nous était im p ossib le  
de fa ire  m ieux. Il n 'ex is te , en effet, aucune statistique
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o ffic ie lle  sur le  com m erce  de lib ra ir ie  chez nous. C elle 
que nous avons établie est incom plète et insuffisante à 
m aints égards. A  tout p ren d re , e lle  vaut toutefois m ieux 
que rien  du tout.

P oule l 'a v en ir , étant donné l 'im p o s s ib ilité  d 'én on 
ce r  et d 'appliquer une politique rela tive  au com m erce  du 
liv re  sans d isp oser d'une statistique déta illée, nous r e c o m 
mandons au Gouvernem ent de fa ire  le  n é ce ssa ire  pour que 
le Bureau p rov in cia l de la  Statistique constitue une statisti
que perm anente, com plète et suffisam m ent détaillée sur 
toutes les  fo rm es  de com m erce  du liv re  et sur le s  d ivers 
dom aines de l'éd ition  dans la  P rov in ce .

A  -  Q u e l q u e s  a s p e c t s  du 
c o m m e r c e  g l o b a l

Commerce global, de gros et de détail: montants de ventes et 
répartitions en pourcentages, par catégories de livres et de clientèle - 1962
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BLEAU X

Ventes par catégories de livres Ventes par catégories de clientèle
  commissions autres

Nombre Ventes   et biblio. collec-
de maisons totales culture didactiques jeunesse piété particuliers scolaires                  tivités consommateurs commerce

- milliers de dollars et pourcentages)

mmontant global 106

montants de ventes 18 951 5 058 10 352 2 967 574 132 5 875 3 663 13 670 5 28l
répartition en pourcentages 100 27 55 15 3 22 31 19 72 28

mmerce de gros 13

montants do ventes 5 28l 980 3 508 764 29 5 28l
r é p a r t it io n  en pourcentages 100 l8  66 2 100

mmerce de détail 106

montants de ventes 13 6?0 4 078 6 844 2 203 9*5 4 132 5 875 3 663 13 670
répartition en pourcentages 100 30 50 16 4 30 43 27 100



Ventes totales aux consom m ateurs

Le ch iffre  d’ a ffa ires  des lib ra ire s  de la  P rov in ce  
s ’ établit, pour l'année 1962, à $18 950 656. De ce montant, 
il faut toutefois déduire la  som m e de $5 280 765. due 
strictem ent au com m erce  de g ros . L es ventes aux con som 
m ateurs par le s  m aisons retenues dans le  tableau X sont 
d on c de $13 669 891. Si l 'o n  ajoute à ce  montant plus ou 
m oins un m illion  de d ollars de ventes au détail dans les  
points de ventes, on peut a ffirm er , sans crainte de su ré 
valuer, que les  achats de liv re s  de langue fran ça ise  dans 
le  com m erce  p rov in cia l par le s  d ivers consom m ateurs, 
p a rticu lie rs , institutions d’ enseignem ent, bibliothèques et 
autres institutions, sont au m oins de quinze m illion s . Nous 
d isons au m oin s, p arce  que ce ch iffre  ne tient pas com pte  
des ventes h ors l ib ra ir ie s , de liv re s  docum entaires et édu
ca tifs , qui sont environ de deux m illion s  de d ollars.

Dans l 'en sem b le  des ventes aux consom m ateurs, 
un montant absolu  de $4 078 275. seulem ent, soit une p r o 
p ortion  de 30%, va aux liv re s  de culture, c 'e s t -à -d ir e ,  
autres que le s  ouvrages didactiques, les  liv re s  pour la 
jeu n esse  et le s  liv re s  de p iété . En outre, seulem ent 30% 
des ventes totales aux consom m ateurs sont fa ites à des 
acheteurs individuels; le  reste , soit 70% des ventes tota
le s , se partage entre le s  com m ission s  s co la ire s  et le s  
b ibliothèques des é co le s  publiques (43%) et le s  autres in s 
titutions com m e le s  bibliothèques publiques et le G ouverne
m ent.

Ces quelques ch iffres  nous perm ettent donc de 
d ire que le  m arché spécifique du lib ra ire , ce lu i des ach e
teurs individuels qui est, en quelque sorte , la  ra ison  d 'être 
de la  lib ra ir ie  com m e com m erce  sp écia lisé , est très peu 
développé dans notre P rov in ce  et que nos lib ra ire s  sont 
avant tout des vendeurs à la ca isse , de liv re s  pour la  je u 
n esse  et de m anuels s co la ire s , achetés par le s  com m ission s
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sco la ire s  et le s  institutions d’ enseignem ent. M ais, avant 
de le s  b lâm er pour autant, notons bien que le s  lib ra ire s  
n 'ont pu rien  fa ire  d 'autre que s 'adapter à une demande qui 
tend à se con cen trer de plus en plus dans le s  institutions 
d 'enseignem ent. Avant la  gratuité des m anuels s co la ires  
dans le secteur public de l'enseign em en t, nom bre de d ir e c 
teurs d 'é c o le s , d 'instituteurs et d 'étudiants achetaient ou 
pouvaient acheter le s  liv re s  sco la ire s  en lib ra ir ie . La gra 
tuité des m anuels sco la ire s  et le s  m odalités selon  lesq u e l
le s  e lle  a été appliquée ic i  ont poussé le s  com m ission s  
sco la ire s  à s 'em p a rer  des achats, pour des ra ison s d 'é co n o 
m ie . A joutons à ce la , la  tendance qu'ont le s  m aisons d 'en 
seignem ent p r iv ées  à organ iser des com p to irs  de co llèg e , 
pour le s  besoin s des étudiants au niveau secon da ire , en 
liv re s  didactiques ou autres. A vec pour résu ltat que nos 
lib ra ire s  risquent fo r t  de tom ber à la  rem orque des d iverses  
institutions et d 'ou b lier  que leur fonction  essen tie lle  et 
irrem p la ça b le  est de se rv ir  le  grand public des acheteurs 
individuels et de leur fa ire  connaître la  production  m ondiale 
courante.

L oca lisation  des lib ra ire s

Le p rin cipa l du com m erce  de lib ra ir ie  se fait 
dans les  v ille s  de Québec et de M ontréal qui ont ensem ble 
soixante (60) lib ra ir ie s  sur un total de cent six  (106). Les 
quarante-six  (46) lib ra ir ie s  qui restent sont rép arties  dans 
tren te -cin q  (35) autres m unicipalités et v ille s  de la  P rov in 
ce.

Toutes le s  lib ra ir ie s  situées h ors de Québec et 
de M ontréal sont des lib ra ir ie s  de détail. Onze des m aisons 
de gros sont lo ca lis é e s  à M ontréal et deux à Québec. M ont
réa l et Québec com ptent, en outre, quarante-sept (47) lib ra i
r ie s  de détail.
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Il y  a donc un phénom ène de concentration  des 
se rv ice s  de lib ra ir ie  dans le s  grandes v ille s . Nous le  p r é 
c ise ro n s  p lus loin , en distinguant p arm i le s  l ib ra ir ie s  de 
détail, le s  lib ra ir ie s  généra les, le s  lib ra ir ie s  s co la ire s  et 
le s  p ro cu re s .

Im portance re la tive  des sou rces  d’ approvisionnem ent

Nous n 'avons m alheureusem ent pu obtenir des 
lib ra ire s  des données u tilisab les quant à l 'o r ig in e  des ou
vrages vendus en 1962. Il est toutefois p oss ib le  d 'indiquer 
des o rd res  de grandeur à ce  sujet, en utilisant le s  données 
d ispon ibles sur le s  ventes ré a lisé e s  en 1962 par le s  d ivers 
fou rn isseu rs  des lib ra ire s .

Evaluée au p r ix  de détail m oins le s  re m ise s  cou 
rantes fa ites aux consom m ateurs, l'im p orta tion  de liv re s  
su isses , b e lges  et fran ça is  s 'é tab lit, en 1962, à $6 .5  m il
lion s environ (l). Pour le  m anuel s co la ire  canadien nous 
avons un m axim um  de $6 m illion s et, pour le  reste  de l 'é 
dition canadienne de langue fra n ça ise , un grand m axim um  
de $1 m illion   (2).

A bstraction  faite du m anuel sco la ire  édité ic i , 
nous pouvons d ire, sans cra in te d 'ex a g érer , que 85% à.
90% des ouvrages vendus par nos lib ra ir ie s  sont im p ortés . 
D 'autre part, environ 80% des ouvrages im portés viennent 
de F ran ce , 18% de B elgique et 2% de Suisse. 

(1) V oir , appendice F -III  -  20, le s  données statistiques
sur l'im p orta tion  de liv re s  en provenance de F rance, 
de B elgique et de S u isse .

(2) Aucun éditeur n 'a  été en m esu re  d 'é tab lir  ses ventes
en 1962.
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B ien qu 'il s 'a g it  d 'estim ations g r o s s iè r e s , nous 
tenions à le s  produ ire  ic i  pour souligner une ca ra c té r is t i
que im portante de notre com m erce  de lib ra ir ie , ce lle  de 
son extrêm e dépendance relativem ent à l'im porta tion . En 
E urope, toutes le s  l ib ra ir ie s  de détail peuvent être  en r e la 
tion d irecte  avec le s  d ivers éd iteu rs, d 'a illeu rs  nom breux. 
Un systèm e d 'en voi d 'o ff ic e , avec facu lté de retour dans 
un délai donné, leur p erm et de m ettre en étalage et de ven
dre l 'éd ition  courante. La prox im ité  du lib ra ire  et de 
l'éd iteu r p erm et à c e lu i-c i  de v é r ifie r  plus facilem en t la 
solvabilité  de l'a u tre  et de lui ouvrir des créd its . Tous 
avantages, en som m e, que le  petit lib ra ire  d 'i c i  n 'a  pas. 
Obligé de fa ire  des achats fe rm e s , sans faculté de retour, 
p rivé  du se rv ice  des o ffice s , donnant peu de garanties à 
l 'éd iteu r étranger en ra ison  de son éloignem ent et d'un 
débit irrég u lie r  et lent, ne bénéficiant pas d'une publicité 
active des éditeurs européens sur le  m arché canadien et 
n 'ayant pas l'o rga n isa tion  adm inistrative n écessa ire  pour 
avoir des relations com m erc ia le s  avec des centaines d 'é 
d iteurs, le  petit lib ra ire  est, en pratique, très  m al p lacé  
pour im p orter e fficacem en t. En conséquence, il  doit 
pouvoir com p ter, ic i  m êm e, sur un bon systèm e d 'a p p ro 
visionnem ent du liv re  im porté .

L 'id éa l, à cet effet, sera it une p résen ce  active 
des éditeurs étrangers sur le  m arché canadien, afin d 'y  
a ssu rer la  publicité e t  la  prom otion  des ventes et y con sti
tuer des dépôts d 'approvisionnem ent pour le s  lib ra ire s .
Sans doute, p a rce  que notre m arché leur sem blait trop 
étroit, le s  éditeurs européens n 'ont pas cru  p oss ib le , dans 
l'en sem b le , de risqu er cette aventure.

L 'approvisionnem ent du petit lib ra ire  de la P r o 
vince est donc fait par quelques grands lib ra ire s  g r o s s is 
tes de M ontréal. M ais ceu x -ci, ne se sont in téressés  que 
d'une façon  m arginale et incom plète au com m erce  de gros .
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En fa it, ces  m aisons ont im porté  en fonction  du m arché 
des institutions d 'enseignem ent et des points de ventes; 
donc surtout des liv re s  pour le s  bibliothèques s co la ire s , 
des ouvrages didactiques, des liv re s  pour enfants et pour 
jeunes et des ouvrages de grande diffusion. C om m e l 'in 
dique le  tableau X, 80% de leu rs  ventes totales portent 
sur le  liv re  didactique et la  littératu re pour la  jeu n esse . 
En dépit de l 'e f fo r t  des g ro ss is te s , on peut donc d ire  que 
le s  d ifficu ltés d 'approvisionnem ent constituent p résen te 
m ent l'u n  des obstacles  le s  plus sérieu x  à l'exp an sion  du 
co m m erce  de lib ra ir ie  générale dans la  P rov in ce .

B -  L e  c o m m e r c e  a u  d é t a i l

La p résente enquête a été provoquée p ar un 
con flit entre le s  lib ra ire s  de M ontréal et la  C om m ission  
des E co le s  Catholiques de M ontréal. Au cou rs  de ce  
con flit, on s 'e s t  demandé s 'i l  était b ien  n é ce ssa ire  que 
le  lib ra ire  continue de d istribu er le s  m anuels s co la ire s  
et s 'i l  n 'éta it pas p ré féra b le , en défin itive , que le s  c o m 
m iss ion s  s co la ir e s , le s  grandes surtout, traitent d ir e c 
tem ent avec le s  d ivers  éd iteu rs. Le C onseil supérieur du 
L iv re , com m e nous le  savons, a prévenu le  G ouvernem ent 
que le  fa it d 'en lever au lib ra ire  la  distribution  du m anuel 
s co la ire  entraînerait la  d isparition  d'un grand nom bre de 
lib ra ir ie s . La m eilleu re  fa çon  de v é r ifie r  cette a ffirm a 
tion est d 'an alyser la  structure du com m erce  de détail, 
afin de vo ir  quelles l ib ra ir ie s  dépendent du m arché s c o 
la ire  et dans quelle m esu re . L es tableaux XI, XII et 
XIII contiennent toutes le s  données pertinentes à cette 
analyse.

Dans ce s  tro is  tableaux le s  lib ra ir ie s  de la  
P rov in ce  qui font des ventes au détail ont été c la ss ifié e s  
en quatre groupes;
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1 -  L es lib ra ir ie s  de gros sont c e lle s  dont le s
ventes en gros com ptent pour plus de 40% 
de leu rs  ventes tota les.

Toutes le s  lib ra ir ie s  des tro is  autres grou 
p es , c i-a p r è s , sont des lib ra ir ie s  de dé
tail qui ne font à peu p rès  pas de ventes en 
g ros (l).

2 -  L es lib ra ir ie s  générales sont ce lle s  qui ven
dent à des acheteurs individuels dans une 
p roportion  variant de 40% à 100% de leu rs  
ventes totales.

3 -  L es lib ra ir ie s  s co la ire s  sont ce lle s  qui ven
dent à des institutions, surtout c e lle s  du 
systèm e d’ enseignem ent, dans une p r o p o r 
tion variant de 60 à 100% de leu rs  ventes 
totales.

4 -  L es p rocu res  vendant au détail sont des l i 
b ra ir ie s  appartenant à des com m unautés 
re lig ieu ses  enseignantes et vendant aux 
d iverses  institutions dans une proportion  
variant entre 60 et 100% de leu rs  ventes 
totales. 1 1

(1) L es données déta illées qui nous ont se rv i pour c la s s i 
f ie r  le s  lib ra ir ie s  de détail selon  le s  groupes lib ra ir ie s  
générales, lib ra ir ie s  sco la ire s  et p ro cu re s  sont r e p ro 
duites en appendice F - I .
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VENTES AU DÉTAII. *  MONTANTS

TABLLEAU XI Ventes an détail dans laa librairiaa de gros, générales, scolaires

et les proccdures, par catégories de livres et da clientèle • 1962

Ventes an détail par catégories da livres Ventes an détail par catégories da clientèle

Ventes commissions autres
Nombre au détail et biblio collec-

Groupas da librairies da saisons      totales culture didaetlqnas jeunesse piété particuliers scolaires tivités

(OOO - milliers de dollars)

librairies da gros 13 3 *92 629 2 305 489 70 118 2 2*8 1 127

Librairies généralas 13 * 171 2 621 8û2 559 189 3 144 247 779

Librairies scolaires 37 4 325 799 2 3 9 2  874 260 765 2 466 1 09*

Procuras de détail 13 1 682 44 1 332 280 26 105 91* 66*

Conmerce de détail -
Total 106 13 670 * 078 6 844 2 203 545 4 132 5 875 3 663
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VENTES AU DETAIL -  REPARTITION EN POURCENTAGES

TABLEAU XII Pourcentages des ventes au détail dans les librairies de gros,
générales, scolaires et les procures, par catégories de livres et de clientèle, établis 

par rapport aux ventes au détail totales de chaque groupe - 1962

Pourcentages des ventes au détail Pourcentages des ventes au détail
par catégories de livres par catégories de clientè le

Nombre Ventes au commissions autres
Groupes de librairies de detail culture didactiques jeunesse piété particuliers                       et bioiio collec-

maisons totales scolaires tivités

Librairies de gros 13 100 18 66 14 2 3 65 32

Librairies générales 43 100 63 19 13 5 75 6 19

Librairies scolaires 37 100 18 55 20 7 18 57 25

Procures de détail 13 100 3 79 17 1 6 54 *+0

Commerce de détail total 106 100 30 50 16 4 30 43 27
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VENTES AUX DÉTAIL- pou ec e nt ag e s d o COMMERCE d e  d éta i l t o t a l

TABLEAU XIII Pourcentages des ventes au détail dans les librairies de gros,

générales, scolaires, et les procures, par catégories les livres et de clientèle, établis 

par rapport aux montants totaux de commerce de détail dans chaque catégorie de livres et de clientèle - 1962

Pourcentages des ventes au détail Pourcentages des ventes au détail
par catégories de livres par catégories de clientèle

Nombre Ventes au commissions autres
Groupes de librairies de détail culture didactiques jeunesse piété particuliers et biblio- collec-

saisons totales scolaires tivités

Librairies te gros 13 25 15 34 22 13 3 38 31

Librairies générales 43 J 30 6V 12 26 35 76 5 21

Librairies scolaires 37 33 20 35 4 8 18 42 30

Procures te détail 13 1 2 1  15 1 2 V  3 15 18

Commerce te détail total 106 100 100 100 100 100 100 100 100



Le groupe des lib ra ir ie s  générales a été d istin 
gué de celu i des lib ra ir ie s  s co la ire s  et des p ro cu re s  en 
considérant non seulem ent le pourcentage des ventes tota
le s  fa ites à des acheteurs individuels, m ais aussi l 'im p o r 
tance absolue et relative des ventes de liv re s  de culture, 
c 'e s t -à -d ir e ,  autres que le s  liv re s  d idactiques, le s  liv re s  
pour la jeu n esse  et les  liv re s  de p iété. L 'in sp ection  en 
détail des cas p articu lie rs  nous a p erm is  de constater, eu 
égard au genre d 'ou vrages vendus, que toutes le s  lib ra ir ie s  
qui vendent aux p articu lie rs  dans une p roportion  supérieure 
à 40% de leu rs  ventes totales s 'in téressen t peu aux liv re s  
didactiques et com binent surtout le  liv re  de culture et la 
littérature de jeu n esse . A  l 'in v e rs e , ce lle s  qui vendent 
aux p articu liers  dans une p roportion  in férieu re  à 40% de 
leu rs ventes totales s 'in téressen t peu au liv re  de culture 
et vendent surtout le liv re  didactique et la littérature de 
jeun esse.

Pour app récier convenablem ent l 'in c id en ce  sur 
le com m erce  de lib ra ir ie  d'une d écis ion  qui perm ettra it 
aux com m ission s  sco la ire s  de s 'app rov ision n er en m a 
nuels sco la ire s  d irectem ent chez l 'éd iteu r, il faut co n s i
d érer  tro is  fa cteu rs:

a -  l 'im p ortan ce  rela tive  des ventes de
m anuels sco la ires , pour chaque groupe, 
com m e m esu re  du degré de dépendance 
d'un groupe quant à la  distribution du 
m anuel sco la ire ;

b - l 'im p ortan ce  rela tive  du com m erce  de
liv re s  de culture faite auprès des clients 
individuels par un groupe donné par rap 
port au com m erce  total, com m e m esure 
du r ô le plus ou m oins im portant de cha
que groupe dans la p ersp ective  d'un au
thentique com m erce  de lib ra ir ie ;
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c -  la  distribution  géographique des é ta b lisse 
m ents de chaque groupe, pour tenir 
com pte du p rob lèm e p articu lier  des v ille s  
m oyennes et petites.

Dépendance des lib ra ire s  quant au m anuel s co la ire

Le tableau XII nous p erm et de fa ire  le s  con sta 
tations suivantes:

1 -  L es ventes des m anuels s co la ire s  com ptent
pour la  m oitié  de toutes le s  ventes au d é
tail des lib ra ire s  de la  P rov in ce .

2 -  Chacun des groupes, lib ra ire s  g ro ss is te s ,
lib ra ire s  s co la ire s  et p ro cu re s  vendent 
des m anuels s co la ire s  dans une p r o p o r 
tion m oyenne variant de 55% à 79% de 
leu rs  ventes totales re sp ectiv es .

3 -  L es ventes totales de chacun de ce s  m êm es
groupes sont fa ites à des com m ission s 
s co la ire s  et à des bibliothèques sco la ire s  
dans une p roportion  m oyenne variant 
entre 54% et 65%. 4

4 -  Le groupe des lib ra ir ie s  générales vendent
des m anuels s co la ire s  dans une p rop ortion  
de 19% de leu rs  ventes tota les. Le très  
fa ib le  pourcentage (6%) de leu rs  ventes 
aux com m ission s  s co la ire s  et aux b ib lio 
thèques s co la ire s  indique que la  g rosse  
partie  des ouvrages didactiques vendus 
par ce s  lib ra ir ie s  le  sont à des acheteurs 
individuels. Il s 'a g it  probablem ent de 
liv re s  didactiques u tilisés  dans le
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secon daire  classiqu e et dans le s  u n ivers i
tés. Cette interprétation  est d 'a illeu rs  
ju stifiée  par le  fa it que la  m a jorité  des l i 
b ra ir ie s  générales sont situées à M ontréal 
et à Québec.

On peut donc con clu re  que le s  so ixa n te -tro is  (63) 
établissem ents des groupes g ro ss is te s , lib ra ire s  sco la ire s  
et p ro cu re s , qui font 70% de toutes le s  ventes de liv re s  
dans la  P rov in ce , dépendent d'une m anière absolue de la 
d istribution du m anuel sco la ire . E nlever la distribution  du 
manuel sco la ire  à ces  lib ra ir ie s  aurait pour effet, en m oyen 
ne, de rédu ire leu rs  ventes totales des deux tie rs . Il est 
vra i que le s  m arges ré a lisé e s  par le lib ra ire  sur le  m anuel 
s co la ire  sont fa ib les et qu'une diminution des ventes de 60% 
n 'im plique pas, en l 'o c c u r r e n c e , une dim inution égale de la  
d ifféren ce  entre le s  ventes tota les et le s  coûts. Néanm oins, 
étant donné que le s  ventes de m anuels s co la ire s , qui se font 
en grande partie  durant l 'é té , p ériod e  m orte  pour la  l ib r a i
r ie , n 'entraînent pas d 'augm entation sensib le  des coûts, ces  
ventes sont ém inem m ent p réc ieu ses  pour am ortir  le s  fra is  
généraux encourus sur toute l'année. Il est d iffic ile  de p r é 
d ire exactem ent ce qui surviendrait si le  m anuel sco la ire  
ce ssa it  d 'être d istribué par le s  lib ra ire s . T outefois, en ce 
qui regarde le s  so ixa n te -tro is  (63) établissem ents g r o s s is 
tes, lib ra ir ie s  sco la ire s  et p ro cu re s  qui se sont e ffe c t iv e 
m ent cré é s  en fonction  du m arché du liv re  didactique, nous 
anticiperions le  p ire . L es lib ra ir ie s  s co la ire s , par exem ple, 
qui font des ventes totales m oyennes de $ 110, 000 verra ient 
c e l le s - c i  se rédu ire  à p rès  de $40, 000.

D 'autre part, il est a ssez  c la ir  que le  groupe des 
lib ra ir ie s  générales ne seraient pas a ffectées . Leurs ven
tes au secteur public de l'enseign em en t (6% des ventes 
totales) sont trop fa ib les , en m oyenne, pour qu 'il y ait p r o 
b lèm e.
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Im portance re la tive  des d ivers groupes de lib ra ir ie s

Il ne suffit pas de d ire que tel groupe de lib ra ire s  
sera ient m enacés dans l ’ éventualité d'une d istribution  du 
m anuel s co la ire  faite h ors  lib ra ir ie . Il faut en core  se de
m ander si, dans l'op tiqu e d'une conception  valable du 
co m m e rce  de lib ra ir ie , il est plus ou m oins im portant de 
sauver le  groupe en question. A  ce  sujet, le  tableau XIII 
p erm et le s  observations suivantes:

1 -  L es p ro cu re s  et le s  g ro ss is te s , qui n 'ont
ensem ble que 6% des ventes aux p articu 
l ie r s , fa ites par tout le  com m erce , d é 
tiennent d 'autre part 37% des ventes de 
tous le s  l iv re s . L es ventes aux institu
tions sont donc fortem ent d ir igées  v e rs  
des établissem ents qui n 'apportent aucune 
contribution valable au développem ent de 
la  l ib ra ir ie  com m e se rv ice  au grand pu
b lic . Dans le  dom aine de la  lib ra ir ie  de 
détail, le s  g ro ss is te s  et le s  p rocu res  
sont, d'une fa çon  str icte , des "ven 
deurs à la  ca is s e " . 2

2 -  Le groupe des lib ra ir ie s  s co la ire s  vend
20% de tous le s  liv re s  de culture, 40% 
de tous le s  liv re s  pour la  jeu n esse , et 
18% de tous les  liv re s  aux p articu lier  s 
dans la  P rov in ce . Il est d iffic ile  d 'a p p ré 
c ie r  exactem ent l'im p orta n ce  de cette 
activité sans tenir com pte de la  d istribu 
tion géographique des lib ra ir ie s  s co la i
re s .
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TABLEAU XIV RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE DES 
DIVERS GROUPES DE LIBRAIRIES

L ib ra ir ie s  
de gros 

L ib ra ir ies  
générales 

L ib ra ir ies  
s co la ires  

P rocu res

Com m e le  fa it v o ir  le  tableau XIV, le s  lib ra ir ie s  
sco la ire s  sont, à p r è s de 80%, lo ca lis é e s  en dehors de 
M ontréal et de Québec, c 'e s t -à -d ir e  dans le s  autres m uni
cipa lités et v ille s  de la  P rov in ce . M is à part le  cas des 
p ro cu re s , en dehors de M ontréal et de Québec, on trouve 
deux lib ra ir ie s  sco la ire s  pour une lib ra ir ie  générale. Dans 
nos deux grandes v ille s , on a la  situation in verse : tro is  
lib ra ir ie s  générales pour une lib ra ir ie  sco la ire .

Ce m ode de distribution  géographique indique 
a ssez  nettem ent qu 'il est d iffic ile  de développer de façon 
convenable le com m erce  de la lib ra ir ie  en dehors des gran
des v ille s  sans l'appuyèr sur la distribution du m anuel s c o 
la ire . E n tout cas, dans la m e s u r e  où le re tra it aux lib ra i
res  de la distribution  du m anuel s co la ire  risqu e de fa ire  
d isparaître p lu sieu rs lib ra ir ie s  s co la ire s , il e s t  certa in  
que c 'e s t  la vie cu ltu relle  des v ille s  m oyennes et petites 
qui en sera it principalem ent a ffectée .

On peut s 'en  conva incre  aisém ent à l'exam en  du 
tableau XV qui d écrit  la  structure du com m erce  de lib ra i
rie  dans toutes les  v ille s  autres que Québec et M ontréal.
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M ontréal 35 autres Total des
et Québec v ille s  et c ités  établissem ents

13 -  13

30 13 43

9 28 37
_8 _5 13
60 46 106



TABLEAU xv LIBRAIRIE HORS DE QUÉBEC ET DE MONTRÉAL

Stucture des ventes au d étail des lib rairies  

situées en dehors de Québec e t de Montréal -  1962

152

Ventes au détail par catégories de livres Ventes au détail par catégories de clientèle
Ventes 

Nombre aa détail et biblio.
de saisons totales culture didactiqu e  jeunesse piété particuliers scolaires autres collectivités

I LIBRAIRIES GÉNÉRALES 13
1 - Montants de ventes 423258 207 935 71 762 113 823 29 738 273 334 34 997 114 927
2 - Répartition en

pourcentage des
ventes du groupe 100 49 17 4 27 7 65 6 27

3 • Pourcentages des
totaux hors de Québec
et de Montréal 1 2 3 7 *  1 5  24 40 2 18

4 • Pourcentages des
totaux de l'en s e m b l e
commerce de détail 3 5 1 3 5 7 3

II  LIBRAIRIES SCOLAIRES -28
1 - Montants de ventes 2 727 191 327 870 1 723 690 595 283 80 348 385 312 1 915 18* 426 695
2 - Répartition en

pourcentage des 
ventes da groupe 100 12 65 22 3 16 70 16

3 • Pourcentages des
totaux hors de Québec 
et de Montréal 75 58 78 78 S5 57 83 *5

b - Pourcentages des
totaux de l'ensemble du    Acommerce de détail 20 8 25 27 15 9 33

III PROCURES DE DETAIL 5
1 - Montants de ventes 496 249 24 324 408 184 50 816 12 925 20 625 363 677 111 9*7
2 - Répartition an

pourcentage des
ventes du groupe 100 5 82 10 3 b 75 23

3 - Pourcentages des
totaux hors de Québec
et de Montréal 13 5 18 7 11 3 15 17

* - Pourcentages des
totaux de l'ensemble du
commerce de détail 4 0.5 6 2 } 0.5 6 3

IV  LIBRAIRIES HOME DE QUÉBEC
ET DE MONTRÉAL - TOTAL 46
1 - Montant* de ventes 3 646 698 560 129 2 203 636 759 922 123 011 679 271 2 313 858 659 569
2 • Répartition aa

pourcentage des
ventes du groupe 100 15 60 21 t 18 18 18

3 - Pourcentages des
totaux hors de Québec
et de Montréal 100 1 0 0 1 0 0  1 0 0 1 0 0 1 0 0  100 100

b - Pourcentages des
totaux de L'ensemble du
commerce de détail 27 14 32 34 23 16 39 l8



Il r e s s o r t  de ce tableau:

lo  que le s  lib ra ir ie s  générales et le s  lib ra ir ie s  
s co la ire s , h ors  de M ontréal et de Québec, 
dépendent davantage de la  vente du manuel 
s co la ire  et des achats de liv re s  par les  
institutions d 'enseignem ent que ce n 'e s t  le  
cas pour le s  lib ra ir ie s  générales des deux 
grandes v ille s ;

2o que, relativem ent aux ventes de toutes le s  
lib ra ir ie s  situées en dehors de M ontréal et 
de Québec, le s  lib ra ir ie s  s co la ire s  font 
58% des ventes de liv re s  de culture et 57% 
des ventes de liv re s  aux p a rticu lie rs ;

3o que, pour l'en sem b le  des lib ra ir ie s  situées 
h ors  des grandes v ille s , le s  ventes de m a
nuels sco la ire s  font 60% et le s  ventes aux 
com m ission s  et aux bibliothèques s co la ire s , 
64% des ventes totales;

4o que toutes le s  lib ra ir ie s  situées h ors  de
M ontréal et de Québec ne vendent que pour 
$500, 000 de liv re s  de culture, soit 14% 
seulem ent de tous les  liv re s  de culture 
vendus dans la  P rov in ce ;

5o que ces  lib ra ir ie s  ne vendent que pour
$679, 000 aux p a rticu lie rs , soit 16% seu le 
m ent de tous le s  liv re s  vendus à des p a rti
cu lie rs  dans la P rov in ce .

H ors de M ontréal et de Québec, la lib ra ir ie , com 
m e instrum ent de d iffusion  du liv re  de culture dans le  grand 
public, apparaît donc com m e nettem ent sou s-dévelop pée .
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Au surplus, e lle  dépend très  fortem ent, et davantage que 
dans le s  grandes v ille s , des achats provenant des institu
tions d 'enseignem ent.

L es ch iffres  du tableau XV parlent d 'eu x -m êm es . 
Nous ne pouvons envisager la  distribution  h ors  lib ra ir ie  des 
m anuels s co la ire s  sans m ettre  en cause l 'e x is te n ce  de la 
grande m a jorité  des lib ra ir ie s  des v ille s  m oyennes et p e ti
tes. L es ventes de liv re s  de culture que ces  l ib ra ir ie s  font 
au grand public sont sans doute insu ffisantes. M ais, si 
fa ib les so ie n t-e lle s , il s 'a g it  d'un com m encem ent qu 'on 
n 'a  pas le d ro it de détru ire , eu égard  au dénuem ent cu lturel 
d'un grand nom bre de nos petites v ille s .

Il -  L ' o r i e n t a t i o n  a c t u e l l e  d e  l a
c o n c u r r e n c e  d é f a v o r i s e  l a  l i b r a i r i e

Au tableau que nous venons de fa ire  de la  dépen
dance du com m erce  de lib ra ir ie  par rapport aux institutions 
d 'enseignem ent, l 'o n  sera it p e u t-être  tenté de rép liqu er que 
cette dépendance a toujours ex isté  et qu 'on s 'en  était b ien  
accom m odé ju squ 'à  la  c r is e  qui a provoqué cette enquête. 
D'où  vient que m aintenant l 'o n  tente de fa ire  c r o ir e  que cette 
dépendance est m alsaine pour la  l ib r a ir ie ?  Pourquoi in c i
ter l ’ Etat à intervenir dans le  m écan ism e spontané du m a r
ché ?

Depuis tou jours, en effet, des lib ra ir ie s  ont 
existé  au Québec pour le s  b eso in s du systèm e d 'en se ig n e 
m ent, m a is , dans un état de sou s-développem en t et selon  
des cara ctéristiq u es  qui ne pouvaient pas sou lever le s  p r o 
b lèm es actuels. Jusqu'aux années de la  c r is e  et de la 
gu erre , notre production  de m anuels s co la ir e s  était restée  
relativem ent peu im portante, au m axim um  d'un m illion  de
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d olla rs , et con cen trée  dans quelques m aisons de M ontréal: 
Beauchem in, G ranger, F rè re s  des E co le s  Chrétiennes et 
F rè re s  du S a cré -C oeu r . Ces m aisons pouvaient, d 'autre 
part, im porter et d istribuer le m anuel sco la ire  étranger.
A c ôté de ce systèm e d 'alim entation  des besoin s de l 'e n s e i
gnement public et secon daire  p rivé , il ex ista it quelques 
lib ra ir ie s  situées à p rox im ité  des facu ltés u n iversita ires  à 
M ontréal et à Québec. Ces lib ra ir ie s  fa isa ient un co m m e r
ce  de détail sans rapport avec l 'a ctiv ité  des fou rn isseu rs 
d 'é c o le s  com m e Beauchem in.

A vec l'augm entation  de la  population sco la ire , 
du nom bre d 'é c o le s  publiques, de la  production  de m anuels 
sco la ire s  et du nom bre d 'éd iteu rs lib ra ire s , nous avons 
connu, et c 'e s t  norm al dans un contexte d 'expansion  géné
ra le , une augmentation du nom bre de d istributeurs. M ais, 
ce qui est nouveau, dans ce développem ent, c 'e s t  l 'a p p a 
rition  de com m erces  de liv re s , à l 'e x té r ie u r  de M ontréal 
et de Québec, dans les  petites v ille s . Ces lib ra ir ie s  des 
petites v ille s , dans la plupart des cas, sont incapables de 
v ivre  avec leu rs  seules ventes de liv re s  au grand public. 
N om bre d 'en tre  e lles  vendent aussi la  papeterie , le s  a r t i
c le s  de bureau. Il était norm al q u 'e lles  cherchent éga le 
m ent à vendre le m anuel sco la ire .

En 1920, nous avions peu de lib ra ir ie s , m ais de 
v ra ies  lib ra ir ie s , com m e le s  lib ra ir ie s  Déom  et Pony à 
M ontréal et Garneau à. Québec, qui n 'avaient rien  à. voir 
avec les  m anuels s co la ire s  de l'enseign em en t public et 
qui fa isaient le  gros de leur com m erce  avec des acheteurs 
individuels. Le nom bre de co m m erces  de liv re s  est m ain 
tenant beaucoup plus con sidérab le , m ais p r is  ind iv iduelle
ment, ces  co m m e rce s  sont en général très  dépendants du 
m arché des institutions s co la ire s  publiques.
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P ara llè lem en t à cette m ultip lication  des co m m e r
ce s  de liv re s  dans le s  v ille s  m oyennes et petites de la  P r o 
v ince, l 'expan sion  des quinze d ern ières  années a donné 
lieu  à une augm entation du nom bre de grandes m aison s, à 
M ontréal surtout, et à une lutte vigoureuse de leur part 
pour dom iner et a lim enter non seulem ent le  m arch é du m a 
nuel sco la ire  m ais aussi le  m arché du liv re  en général pour 
toutes le s  institutions s co la ire s  publiques et p r iv ées , et 
pour le s  bibliothèques publiques et s co la ire s . Sauf la  L i
b ra ir ie  Dussault, toutes ces  m aison s, par exem ple F ides, 
G ranger, Beauchem in, C. P. P . , font de l'éd ition  sco la ire . 
Toutes vendent le s  liv re s  com m e g ro ss is te s  et com m e dé
taillants. Toutes sont en lutte pour l'approv ision nem ent 
d irect  des institutions s co la ire s  publiques et p r iv é e s , h ors  
de M ontréal, sur le  te rr ito ire  des lib ra ire s  détaillants 
q u 'e lle s  alim entent par a illeu rs . Tant du coté des grands 
lib ra ire s  de M ontréal que de ce lu i des petits détaillants de 
la  P rov in ce , nous pouvons d ire que la  très  grande m a jorité  
des établissem en ts, fa isant par a illeu rs  une activité de l i 
b ra ir ie  non négligeable dans le grand public, dépendent 
fortem ent, du point de vue de leu rs  ventes et, par co n s é 
quent, du point de vue de leur rentabilité, de la  demande 
de liv re s  des institutions s co la ire s  et des bibliothèques.

M êm e si le  m arch é du liv re  pour le  grand public 
est fo r t  d ifférent de ce lu i des institutions, com m e le s  é co le s  
et le s  bibliothèques, en ce  sens que ses besoin s sont plus 
étendus et plus v a riés  et q u 'il requ iert une organisation  de 
m ise  en m arché plus p ou ssée , le s  systèm es d 'a p p rov is ion 
nem ent en gros  et au détail de ces  deux m arch és se sont 
donc in tégrés de plus en p lus avec le  développem ent de 
l 'a p r è s -g u e r r e . Le m arché total étant relativem ent étroit, 
la  sim ple n écess ité  de rép a rtir  le s  fra is  généraux sur un 
volum e de ventes le  plus élevé p oss ib le  a pou ssé  tout le  
m onde, g ro ss is te s  et détaillants, à s 'in té re s se r  sim ultané
m ent à la demande du grand public com m e à ce lle  des
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institutions. M ais, com m e la  demande du grand public est 
de lo in  plus d iffic ile  et plus coûteuse à sa tis fa ire  et à déve
lopper que ce lle  des institutions, qui augmente spontané
m ent et rapidem ent, nous pouvons d ire , sans crainte d 'e r 
reu r , que l 'en sem b le  des d écis ion s re la tives  au com m erce  
du liv re  -  politiques d 'approvisionnem ent, im portation , 
m odes de d istribution  en g ros , systèm es de re m ise s  et 
p r ix  de vente au détail -  ont été p r is e s  de plus en plus en 
fonction  du m arché des institutions. A vec , bien  entendu, 
toute une sé r ie  de conséqu ences plus ou m oins d ésastreu ses 
pour le développem ent du m arch é du grand public, ce lu i 
qui est la  ra ison  d 'être du lib ra ire . Cette orientation , con 
tra ire  en définitive aux in térêts de la  lib ra ir ie  com m e p r o 
fess ion , apparaît cla irem en t quand on exam ine en détail 
le s  politiques des grandes m aisons de M ontréal depuis une 
dizaine d 'années. Il est d 'a illeu rs  adm is que ce  sont le s  
m êm es m aisons qui ont conditionné, sinon dom iné, le 
m ouvem ent d 'en sem ble du com m erce  en ce sens.

Ces m eneurs du jeu  ont été le s  lib ra ir ie s  Beau
chem in et G ranger, le s  E ditions F ides et la  L ib ra ir ie  
Dussault. L es deux p re m iè re s  m aisons étaient déjà, et 
depuis leu rs  débuts, fondam entalem ent orien tées v ers  le  
m arché des institutions d 'enseignem ent, à tel point qu'au 
lieu  de ch erch er à devenir surtout des lib ra ir ie s , en déve
loppant non seulem ent leu rs  ventes de liv re s  s co la ires  
m ais aussi c e lle s  du liv re  in téressant le grand public, 
e lle s  étaient devenues aussi grands fou rn isseu rs  de pape
terie  et d 'a r t ic le s  de bureau. Com m e m aisons de gros, 
e lle s  d isposaient de représentants voyageurs qui prenaient 
com m andes des m archands détaillants et des institutions 
d 'enseignem ent.

Au début des années '50 , la  m aison  F ides était 
surtout une en trep rise  d 'éd ition  et de lib ra ir ie  générale.
De par son orientation  idéologique, e lle  était fortem ent 
in téressée  au développem ent de bibliothèques publiques et 
s co la ire s . Une fo is  entrée dans le com m erce  auprès des 
m aisons d 'enseignem ent, il était fatal q u 'e lle  s ’ occupe du 
m anuel sco la ire . La L ib ra ir ie  Dussault était a lors  à son 
début. Com m e lib ra ir ie  générale, cherchant à franch ir 
le s  lim ites de M ontréal, e lle  s 'in té ressa it  de p rès  au 
m arché des institutions s co la ire s .
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En b re f, deux de ces  m aison s, le s  lib ra ir ie s  
B eauchem in et G ranger étaient in sta llées sur le  m arch é du 
liv re  s co la ire  depuis 1900; deux autres, la  L ib ra ir ie  
Dussault et la Société F ides voyaient le  m arché s co la ire  
com m e une base idéale d 'expansion  com m ercia le .

A  la  diffé ren ce  des p ion n iers, le s  Editions F ides 
et la  L ib ra ir ie  Dussault en trepriren t le  développem ent 
systém atique du m arché des institutions s co la ire s , tout en 
restant cantonnées dans le  com m erce  du liv re , grâce  à la  
créa tion  de lib ra ir ie s  su ccu rsa les  à tra vers  la  P rov in ce . 
Chaque m aison  a maintenant une dizaine de su ccu rsa les  
dont la  rentabilité dépend absolum ent des ventes aux in s ti
tutions et qui, par a illeu rs , font auprès du grand public un' 
com m erce  de lib ra ir ie  non négligeable . En général, à cha
que su ccu rsa le  est attaché un représentant voyageur qui a 
pour tache de so llic ite r  des com m andes des institutions 
d 'enseignem ent, des com m ission s  s co la ire s  et des b ib lio 
thèques publiques. Sur ce terra in , ces  représentants 
rencontrent la  con cu rren ce  des représentants des m aisons 
G ranger et Beauchem in. P ar a illeu rs , ce s  m aisons ont 
c ré é  et alim entent un réseau  de points de ventes de liv re s  
dans des co m m e rce s  de détails v a r iés  com m e le s  pharm a
c ie s , le s  restaurants, le s  m archands de tabacs, en leur 
concédant des re m ise s  de lib ra ire s , c 'e s t -à -d ir e  40% sur 
le  p r ix  de détail. D 'après nos estim ation s, le s  m aisons 
G ranger et B eauchem in com ptent chacune l'équ iva lent des 
10 représentants voyageurs a ffectés  à tem ps com plet à la 
vente de liv re s . L es m odes de rém unération  de ce s  voya 
geurs sont variab les  selon  le s  m aisons et dans une m êm e 
m aison . Nous avons estim é qu’ en m oyenne ils  coûtent 
$10, 000 par année, soit un coût total de $400, 000 pour 
le s  quatre m aisons. L eurs ventes totales annuelles, tant 
dans le s  points de vente que dans le s  institutions, s 'é lèven t 
à 2 m illion s de d o lla rs  approxim ativem ent. Ce qui im p li
que, pour le s  seuls représentants voyageurs, un coût de 
p rè s  de 20% du ch iffre  d 'a ffa ires  qui leur est im putable.

Pour investir systém atiquem ent dans ce systèm e 
de distribution , le s  quatre grands ont très  vite com p ris  
q u 'il était n é ce ssa ire  d 'u n iform iser  le s  politiques de p r ix  
et de re m ise s . A  ce point de vue, le  m anuel s co la ire  
édité ic i  ne p osa it pas de p rob lèm e. L 'éd iteu r fixa it le
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p rix  de vente et il avait tou jours été adm is de donner au 
lib ra ire  une rem ise  de 33 1/3% et, aux institutions, de 
20%. C om m e les  m anuels s co la ire s  n’ étaient pas encore  
gratuits, le s  com m ission s  s co la ire s  n 'avaient pas tendance 
à se charger e lle s -m ê m e s  de l'approv ision nem ent qui était 
la issé  à la  d irection  des é co le s . De sorte  que la  rem ise  
traditionnelle de 20% aux institutions n’ était pratiquem ent 
jam ais m ise  en question par le s  acheteurs. Du côté du 
liv re  im porté , le  p rob lèm e était, au départ, tout différent. 
L es p r ix  varia ient fortem ent d’ une m aison  à l'a u tre . C e r 
taines m aisons établissaient leur p r ix  canadien en m ulti
pliant par tro is  leur coût d 'achat et d 'im portation  exprim é 
en d o lla rs . E lle s  s 'a ssu ra ien t ainsi d'une m arge brute de 
66 2 /3%  du p r ix  de détail. Chez F ides le coe ffic ien t m u l
tiplicateur était, en 1954, fixé  à 2. 2; ce qui donnait une 
m arge brute de p rès  de 55% du p r ix  de détail. D 'autre 
part, le s  m aison s qui fixaient un p r ix  de détail re la tiv e 
m ent é levé  accord a ien t aux institutions des rem ises  plus 
fo rte s . C elles qui avaient un coe ffic ien t m ultip licateur de 
tro is  accorda ient en général des re m ise s  de 40%; le s  
m aisons ayant un coe ffic ien t m ultip licateur de deux l im i
taient leu rs  re m ises  à 20%.

A p artir  de 1955, le s  grandes m aisons, com m e 
F ides, Beauchem in, G ranger et Dussault uniform isent 
leu rs  p r ix  et leu rs  re m ise s . Le coe ffic ien t m ultip licateur 
est fixé  à 2 :5  et le s  re m ises  aux institutions sont lim itées  
à. 20%. A vec ce coe ffic ien t ,' on s 'a ssu ra it  d'une m arge 
brute de 60% sur le p r ix  de détail.

P ar la  suite, ju squ 'à  1961, m êm e si le s  m od a li
tés de con version  des p r ix  européens en p r ix  canadiens 
ont varié , nous avons pu constater que les  quatre grandes 
m aisons se sont a lignées sur une politique de p r ix  comune 
leur assurant une m arge brute de 60% du p r ix  de détail 
canadien. Depuis 1957, le  ca lcu l de con version  s 'e ffectu e ,
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non plus v ia  un m ultip licateur du coût d’ achat, m ais en 
fixant une "ta b e lle " , c 'e s t -à -d ir e ,  en m ajorant, pour le  
liv re , le  taux de change entre le s  m onnaies canadiennes et 
européennes.

A insi, à l 'é té  1961, a lors  que le  taux de change 
était de $0. 002108, une entente intervenue au sein  de la 
Société des L ib ra ires  fixa  la  "ta b e lle "  à $0. 0032 (1). Pour 
un liv re  m arqué 1000 fra n cs ou $2. 11 en F rance, le l i 
b ra ire  canadien qui l'a ch eta it avec rem ise  de 40%, payait 
à l'éd iteu r  600 fra n cs  ou $1. 265. Il avait donc une m arge 
brute de $1 .935 , c 'e s t -à -d ir e ,  de 60% du p r ix  de détail 
canadien de $3. 20. La m êm e entente stipulait d 'a illeu rs  
que la  rem ise  m axim um  a ccord ée  aux institutions était 
lim itée  à 20%. C e lle s -c i  payaient donc le  liv re  européen 
environ  17% plus cher que le  p r ix  m arqué en F rance; 
pour le  grand public achetant sans rem ise , l 'é c a r t  était de 
50%.

L es p r ix  fixés  pour le  liv re  im porté , après 1955, 
s 'expliquent donc entièrem ent à p artir  des grandes m aisons 
de M ontréal qui, durant toute cette p ériod e , ont eu com m e 
ob jectif p rin cipa l de développer et structurer leur com m erce  
avec le s  institutions. Il est fa c ile  de vo ir  que sem blable 
orientation  ne pouvait qu 'entraver le  co m m erce  de lib ra ir ie  
dans le  grand public.

En p rem ier  lieu , le  niveau élevé des p r ix  de d é 
tail pour le liv re  im porté constitue un obstacle  sérieu x  à 
l'expan sion  de la  demande du grand public. C om m e toute 
autre m archandise, plus le  liv re  est ch er , m oins il se vend. 
En second  lieu , le  systèm e de distribution  m is  sur p ied  par 
le s  grandes m aisons de M ontréal est en quelque sorte  un 
sabotage d irect  du m arch é de la  petite lib ra ir ie  située h ors  

(1) V oir le  m ém oire  de l 'A sso c ia t io n  des L ib ra ires  détail
lants canadiens, appendice E -I  -  1
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de M ontréal. Il y a d 'abord  ce fait que le s  agents vendeurs 
de ces  grandes m aisons s 'em paren t des com m andes des 
institutions établies dans le voisinage de ces  petites l ib ra i
r ie s . En second lieu , ils  m ultiplient, à p rox im ité  de ces  
lib ra ir ie s , des points de ventes qu 'ils  alim entent par 
aille u rs  aux m êm es conditions qu'un lib ra ire , en dépit du 
lait que ce  dern ier doit supporter des fra is  généraux beau
coup plus é levés . Com m e ces  points de ventes ne vendent 
que le s  liv re s  p opu la ires, c 'e s t -à -d ir e ,  dont la  vente est 
fa c ile  et con sidérab le , le  lib ra ire  se trouve, du m êm e 
coup, p rivé  de revenus dont il a pourtant bien  besoin .

En s 'a ffichant com m e g ro ss is te s  v is -à -v is  des 
petits lib ra ire s  détaillant, ces  grandes m aisons auraient 
dû au m oins développer leur im portation  de m anière à 
cou vrir le s  besoin s va riés  de la lib ra ir ie  générale et à la 
d ébarrasser du fardeau de l'im portation . Au contra ire , 
ces  grandes m aisons ont eu tendance à n’ im porter qu'en 
fonction  des com m andes m a ssives  des institutions et du 
m arché des liv re s  de grande d iffusion  des points de vente. 
Pour s 'a ssu re r  d 'a vo ir  en lib ra ir ie  le s  ouvrages n ou velle
m ent édités dans le s  d ivers dom aines, le petit lib ra ire  
reste  obligé de le s  im porter lu i-m êm e.

En outre, le  niveau élevé du p r ix  au Canada a 
eu com m e effet extrêm em ent m alheureux d 'in citer un 
grand nom bre de m aisons d 'enseignem ent p r iv ées  et de b i
blioth èques à s 'a p p ro v isio n n er  d irectem en t en E urope  
chez les  g ross is te s  fran ça is . Cette tendance a été fo r te 
m ent accentuée par une politique désastreuse pour la  l i 
b ra ir ie  canadienne de la  part de ces  g ross is te s  étrangers, 
consistant à vendre à ces  institutions d 'enseignem ent en 
leur accordant le s  re m ises  consenties au lib ra ire  canadien. 
Depuis tou jours, le s  étudiants des co llèg es  classiqu es 
constituaient, en quelque sorte , le  fond de la  clien tèle  des 
quelques vra ies lib ra ir ie s  de détail de M ontréal: L ib ra i
rie  Déom , Tranquille, M énard, etc. A  l'h eu re  actuelle
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c 'e s t  le  co llèg e  lu i-m êm e, ou la  coopérative  du co llèg e , 
qui s 'o ccu p e  de l'approv ision nem ent et qui, souvent, im por
te à peu p rès  tout d 'E urope. L 'étudiant a déserté  la  lib ra i 
r ie . A vec l'étudiant, c 'e s t  le  clien t qui peut s'habituer à 
la  lib ra ir ie , le  fidè le  clien t de dem ain qui disparaît.

La c r is e  qui a provoqué notre enquête n 'e s t  au 
fond qu'un autre ép isode de la  lutte que se liv ren t le s  gran
des m aisons principalem ent in téressées  au m arché des 
institutions d 'enseignem ent. Il est d 'a illeu rs  très  s ign ifi
ca tif que cette c r is e  ait éclaté sur le  m arché du m anuel 
s co la ire . Dès le début de l'année 1962, c 'e s t -à -d ir e ,  six  
m ois  après l'entente intervenue au sein de la  Société des 
L ib ra ires  en m atière  de p r ix  et de re m ise s , la  C om m is
sion des E co le s  Catholiques de M ontréal décide d 'ach eter 
le s  m anuels sco la ire s  et le s  liv re s  de bibliothèques s c o 
la ire s  en exigeant des lib ra ire s  une rem ise  de 28%. Les 
lib ra ire s  s 'op p osèren t en b lo c  à cette ex igence. A près 
avoir con s id éré , puis abandonné l 'id é e  d 'ach eter le s  m a 
nuels s co la ire s  d irectem ent des éd iteurs, la  C. E. C. M. 
décida d 'ach eter des lib ra ire s , m ais par voie de sou m is
sions, afin de le s  ob liger à se fa ire  con cu rren ce . La C.
E. C. M. d ésira it en la  circon sta n ce  assu rer  son app rov i
sionnem ent pour la  rentrée s co la ire  de l'autom ne 1962.

En dépit des m anoeuvres des m aisons F ides, 
G ranger, B eauchem in et Dussault au sein  de la  Société des 
L ib ra ires , une guerre  de re m ise s  se déclancha au début 
d 'août 1962. Le respon sab le  de ce  m ouvem ent fut, encore 
une fo is , une grande m aison  principalem ent in téressée  au 
m arch é des institutions d 'enseignem ent, le  Centre de P sy 
chologie  et de Pédagogie. Cette m aison  qui, on le  sait, 
avait inauguré sa lib ra ir ie  à l'autom ne 61, annonça pour le 
11 août 1962 la  m ise  en vigueur des re m ises  suivantes aux 
institutions d 'enseignem ent et aux bibliothèques: sur le 
liv re  im porté , le  m anuel s co la ire  et la  littératu re de je u 
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n esse , 37 ½% sur le  m anuel sco la ire  du C. P. P . , 28%; 
sur le  m anuel s co la ire  des autres éditeurs canadiens, 25%. 
Com m e l'en sem b le  des lib ra ire s  canadiens, le  C. P. P. 
fixa it a lors  le  p r ix  de détail du liv re  im porté à la  tabelle 
. 32. G râce à cette rem ise  de 37 ½% un liv re  fran ça is  
m arqué 10 fra n cs , c 'e s t -à -d ir e ,  vendu $2. 20 à P a r is , se 
vendait aux institutions d 'enseignem ent du Québec au p r ix  
e ffe ctif de $2. 00. Dans le s  m ois  qui suivirent, d 'im portan 
tes m aisons, com m e la  L ib ra ir ie  Beauchem in et la  Société 
F om ac, em boitèrent le  pas et fo rcè re n t  l'en sem b le  des 
lib ra ir ie s  à entrer dans cette guerre de p r ix  qui se lim ite  
au m arché des institutions. M êm e si le s  institutions 
paient le  liv re  im porté à des p r ix  sensiblem ent in férieu rs  
aux p r ix  de détail du pays exportateur, le  grand public 
l'a ch ète  toujours à la  tabelle . 32, c 'e s t -à -d ir e ,  à des p r ix  
d 'en viron  50% plus é levés que ceux du pays exportateur et 
d 'au m oins 60% plus é levés que ceux que paient le s  institu
tions d 'enseignem ent.

C 'est  ce  paradoxal systèm e de double p r ix  qui 
explique la  c r is e  fin an cière  actuelle d'une grande partie 
des com m erces  de lib ra ir ie . Le public trouve le  liv re  
cher et il a parfaitem ent ra ison . L es lib ra ire s  affirm ent 
qu 'ils  ont de sérieu ses  d ifficu ltés, et c 'e s t  vra i. L es p r ix  
q u 'ils  ont fixés  pour la vente au détail, c 'e s t -à -d ir e ,  pour 
le  grand public, m ontrent qu 'ils  se sont fo rt  peu souciés 
de ce m arché qui est leur ra iso n  d 'ê tre  com m e com m er
çants sp éc ia lisés , et qu 'ils  ont bien davatage rech erch é  le s  
gains plus, fa c ile s  et plus con sidérab les  qu 'ils  entrevoyaient 
sur le m arché des institutions. Jusqu’ en 1962, il se sont 
em ployés à cou v rir  le s  besoin s de ce m arch é. Depuis lo rs , 
l'e ffon drem en t des p r ix  m et en cause l 'é d if ic e  com m ercia l 
qu 'ils  ont c r é é  à ce t effet. Toutes le s  grandes m aisons de 
M ontréal subissent depuis un ou deux ans des p ertes  non 
négligeables dans leu rs  activ ités de lib ra ir ie . Pour un 
grand nom bre de petites lib ra ir ie s , la  situation est pénible 
sinon désastreuse.
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F au t-il, à tout p rix , sauver ces  c o m m e rce s ?
A  notre av is , le  jeu  n 'en  vaut vraim ent pas la  peine, si 
l 'o n  doit a ccep ter com m e ir r é v e r s ib le  l'orien ta tion  d 'en 
sem ble de ce com m erce  depuis le s  dix d ern ières  années. 
S 'il s 'a g it  sim plem ent de d écid er que le s  institutions d 'e n 
seignem ent ont besoin  d 'in term éd ia ires  pour acheter les  
liv re s  à la  ca isse , m ieux vaut q u 'e lle s  s 'a d ressen t aux 
g ro ss is te s  européens qui leur font le s  m e illeu rs  p rix .

A  notre point de vue, la  question im portante 
n 'e s t  pas de sauver des com m erçan ts m ais bien d 'étayer 
et de développer la  l ib ra ir ie  com m e com m erce  sp écia lisé . 
A  ce t effet, il nous apparaît indispensable, non seulem ent 
d 'en rayer l 'orien ta tion  com m erc ia le  des dix d ern ières  
années, m ais aussi, de p o se r  des conditions su sceptib les 
de déterm iner un m ouvem ent in verse , c 'e s t -à -d ir e ,  
d 'axer le  com m erce  des lib ra ire s  sur le m arch é du grand 
p u blic , de sorte  qu 'on ait enfin de v ra ies  l ib r a ir ie s  et en 
nom bre suffisant.

III -  C o n d i t i o n s  d ' u n  r e d r e s s e m e n t

1 - N é c e s s i t é  d ' i n d i v i d u a l i s e r  * 
l a  d e m a n d e  d u  l i v r e  s c o l a i r e

La Suisse rom ande com pte environ 200 lib ra ir ie s  
pour une population de 800, 000, soit un établissem ent pour
4, 000 habitants. En F rance, avec 6, 000 lib ra ir ie s , le  
rapport s 'é tab lit à un pour 7, 000 habitants. Dans la  P r o 
v ince, en admettant com m e lib ra ir ie s  la lis te  hétérogène 
retenue par le C onseil supérieur du L ivre , on aurait 140 
lib ra ir ie s , soit au grand m axim um  une lib ra ir ie  par 32, 000 
habitants de langue fra n ça ise .
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Ce sous-développem ent re la tif de notre co m m e r
ce de lib ra ir ie  est im putable surtout, nous l'avon s dém on
tré depuis le  début de ce chapitre, au sous-développem ent 
du m arché du grand public. Le nom bre d 'ach eteu rs in d iv i
duels de liv re s  est évidem m ent restre in t si l 'o n  en juge à 
la  p roportion  de leu rs  ventes totales que le s  lib ra ire s  leur 
doivent. A  cet égard, on peut d ire q u 'il y a peu de lib ra i
res  p arce  qu 'il y a peu d 'ach eteu rs individuels.

Et, dans la  P rov in ce , cette exiguïté du m arché 
des acheteurs individuels qui justifien t la  lib ra ir ie  com m e 
com m erce  sp écia lisé  est attribuable, en p artie , au déve
loppem ent relativem ent e x ce s s if  de la demande exprim ée 
par le s  institutions d 'enseignem ent. Il n 'e s t  pas n é ce s sa i
re  ni souhaitable qu 'il en soit ainsi. Pour un m êm e volum e 
de ventes totales de liv re s  dans la  P rov in ce , il sera it 
p eu t-être p oss ib le  d 'obten ir , par exem ple, que ces  ventes 
soient fa ites à. 60% aux individus et aux fa m illes  et à 40% 
aux institutions, pour le s  besoin s des bibliothèques p a rti
cu lièrem ent. Des p roportion s de ce genre sont, en tous 
ca s , observab les  en Suisse, en B elgique et en F rance où 
la  lib ra ir ie  com m e serv ice  p ro fess ion n e l ex iste  vraim ent. 
Et nous som m es convaincus qu'une politique de défense et 
de développem ent de la lib ra ir ie  doit d 'abord  et p rin cip a le 
m ent rech erch er un résu ltat de ce genre. Un tel re n v e rse 
m ent des proportion s entre la  demande des institutions et 
ce lle  des individus requ iert évidem m ent que soient p r ise s  
le s  m esu res n é ce ssa ire s  pour que, dans la  m esu re  du p o s 
sib le , ce soit l'étudiant qui achète lu i-m êm e le s  m anuels 
et les  ouvrages de ré fé ren ce  ou de lectu re  dont il a besoin , 
qu 'il le s  achète en lib ra ir ie  sans l'in term éd ia ire  du co llège , 
de la com m ission  sco la ire , de la p rocu ré  ou de toute autre 
institution. Nous d iscuteron s plus loin  la  p oss ib ilité  de 
ré a lise r  cette hypothèse.  C onsidérons d 'abord  le s  avanta
ges, im m édiats et à longue échéance, qui en résu ltera ient 
pour le com m erce  de lib ra ir ie .
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P a re il changem ent dans la struature de la  dem an
de aurait pour effet de bou leverser  com plètem ent, et dans 
le sens du m eilleu r , l 'a llu re  de notre com m erce  de l ib r a i
r ie . L es vendeurs à la  ca isse  et le s  boîtes aux le ttres  que 
sont trop souvent nos com m erces  actuels, deviendraient 
des lib ra ir ie s  vérita b les , ob ligées d 'a v o ir  un stock  et un 
étalage et de fourn ir un se rv ice  p ersonn el à l'a ch eteu r. La 
demande étant individualisée, il sera it im p ossib le  à quel
ques so i-d isa n t g ro ss is te s  de cou vrir  la  P rov in ce  d'un r é 
seau de représentants voyageurs pour s 'em p a rer  de la de
mande du liv re  sco la ire . L es gu erres  de p r ix  m enaçant 
d'un seul coup tous le s  lib ra ire s  de la  P rov in ce  seraient 
sinon im p oss ib les , en tous cas , beaucoup plus im probab les. 
L 'ind iv idualisation  de la  demande du liv re  s co la ire  en tra î
nera it autom atiquem ent la  stabilisation  du com m erce  de 
liv re  dans toutes le s  lo ca lité s  de m oyenne im portance et 
é lim in era it le  danger d'une concentration  du com m erce , 
non seulem ent du liv re  s co la ire , m ais aussi du liv re  en gé 
néral entre le s  m ains de quelques grandes m aisons de M ont
réa l. Au point de vue de la  petite lib ra ir ie  située dans une 
v ille  d 'im portance m oyenne, le  changem ent con sidéré  
aurait des effets ém inem m ent souhaitables sous l 'a sp e ct  
stabilité com m ercia le . A  l'h eu re  actuelle, cette petite l i 
b ra ir ie  ne sait pas, d'une ren trée  s co la ire  à l'a u tre , si 
e lle  p ou rra  com pter sur l'a ch a t m a ss if de la  com m ission  
sco la ire  et des co llèg es . Le volum e de ses ventes o s c ille  
violem m ent et son in sécu rité  com m ercia le  augmenta d 'an 
née en année. L 'e ffe t  de stabilisation  qui résu ltera it de 
l'ind iv idualisation  de la  demande du liv re  s co la ire  é lim in e 
ra it donc un obstacle  très  sérieu x  à l'expan sion  de la  l i 
b ra ir ie  chez nous.

M ais, ce  sont le s  avantages à longue échéance 
de l'ind iv idualisation  de la  demande du liv re  s co la ire  qui 
nous sem blent le s  plus im portants pour l 'a v en ir  de la  l ib ra i
r ie . Le sim ple fait que l'étudiant soit am ené, depuis ses
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études p r im a ires  jusqu 'au term e de sa v ie  d'étudiant, à 
v is ite r  régu lièrem en t le s  lib ra ir ie s  pour s 'approv isionner 
en liv re s  sco la ire s  est un facteur d 'éducation  m ajeur. A vec 
le  tem ps, cet étudiant prendrait con scien ce  qu 'il existe 
autre chose que des m anuels sco la ire s , et que le s  liv re s  de 
tous genres sont d isponibles a illeurs que dans la p rocu re  ou 
la  bibliothèque du co llèg e  qu 'il fréquente. Il s 'habituerait 
p rogress ivem en t à devenir un clien t des lib ra ir ie s  et à a c 
cepter que le  liv re , en plus d 'ê tre  l'instrum ent p rin cipa l 
de sa culture d’ étudiant, devienne un élém ent essen tie l de 
sa vie d 'adulte. Pour que la  fréquentation assidue des au
teurs de tous genres soit perçu e  par les  étudiants com m e 
autre chose qu'une p articu larité  de sa vie d'étudiant, sinon 
com m e un pensum , le com m erce  du liv re  doit c e s s e r  
d 'ê tre  caché dans le s  m agasins et le s  p rocu res  de co llèg es . 
Il doit se fa ire  ouvertem ent sur la  p lace  publique, en l i 
b ra ir ie , de telle  sorte  que l'étudiant constate très  tôt, 
qu 'à c ôté du m onde d 'auteurs que l'enseign em en t lu i im po
se, il ex iste  un renouvellem ent perm anent de la  pensée 
humaine et que ses le ctu res  d'étudiant n 'ont de sens qu'en 
vue de l 'am en er à b én é fic ier  de ce renouvellem ent, sinon 
à l 'a c t iv e r . P eu t-ê tre  p ou rrion s-n ou s ensuite ce ss e r  de 
nous p laindre d 'avo ir  une culture liv resqu e , une culture de 
co llèg e , trop peu axée sur le s  réa lités  de notre espace et 
de notre tem ps. Nous nous étonnons que le  débat entre 
lib ra ire s  et com m ission s  sco la ire s  qui a déclenché la  c r is e  
actuelle ait p orté  strictem ent sur des questions de rem ises  
et de m arges de p ro fit . Jam ais il n 'a  été question de l 'a b 
solue n écessité  de la  p résen ce  de la  lib ra ir ie  dans la  vie 
de l'étudiant com m e condition d'une culture librem ent 
ch oisie  p a r -d essu s  la culture, en grande partie  p ré fa b r i
quée, que donne un systèm e d 'enseignem ent. Notre peu 
de sensib ilité à cette question est p eu t-être  une indication 
de l'u rgen ce  qu 'il y a de la con s id érer  sérieusem ent et de 
nous in terroger sur le s  m esu res  con crètes  qui fa v o r is e 
raient l'ind iv idualisation  de la  demande des liv re s  sco la ires
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et ultim em ent le  développem ent d'un vra i com m erce  de l i 
b ra ir ie .

2 -  A b  a i s s e m  e n t d e s  p r i x  e t  
é l i m i n a t i o n  d e s  r e m i s e s

Nous avons m ontré plus haut que la  c r is e  actuelle 
de la lib ra ir ie  prend sa sou rce  dans la  politique de p r ix  in s 
p irée  par le s  grands lib ra ire s  de M ontréal à l 'e f fe t  de fix e r , 
pour le  liv re  im porté , un p r ix  de détail d’ environ 50% plus 
élevé que le  p r ix  européen et, par un jeu  de re m ise s , de 
vendre aux institutions à 10% et plus en dessous du p r ix  
européen. Il est c la ir  que cette politique a pour effet d 'abord  
de restre in d re  le s  ventes dans le grand public et, en second 
lieu , d 'in c iter  au développem ent d'une demande institution
nelle a r t ific ie lle .

Pour co n tre ca rre r  cette politique nuisible à la 
création  de v ra ies  l ib ra ir ie s  et à. leur p ro g rè s , il faut p r é c o 
n iser une politique de p r ix  unique tant aux institutions d 'en 
seignem ent qu'au grand public, et un abaissem ent sensib le  
du p r ix  de vente au détail pour le grand public.

Com pte tenu du fait qu 'il n 'ex iste  ic i  aucun ta rif 
douanier sur l'im p orta tion  du liv re  de langue fran ça ise , il 
n 'y  a aucune ra ison  de p rin cipe  que l'ex céd en t du p r ix  cana
dien sur le  p r ix  du pays d 'o r ig in e  soit supérieur aux fra is  
im putables à l'im porta tion , c 'e s t -à -d ir e ,  le s  fra is  de tra n s
p ort et d’ assurance. En m oyenne, ces  fra is  s 'é lèven t à 
12. 5% du p r ix  d 'achat des ouvrages. Le liv re  fran ça is  
m arqué 10 fr s  pour la vente au détail à P a r is , devrait se 
vendre, à M ontréal, au m axim um  $2. 50, soit 12. 5% de 
plus que le  p r ix  de détail fran ça is  de $2. 20 établi selon 
le  taux de change actuel de 0. 22 fran cs au dollar. Ce qui 
im plique que le s  p r ix  de détail actuels, généralem ent fixés
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à la  "ta b e lle "  0. 32, soient réduits de 22%.

En second  lieu , pour fa v or ise r  l'in d iv id u a lisa 
tion de la  demande du liv re  sco la ire  et réd u ire  au s tr ict  
m inim um  le  com m erce  et la  demande a r t ific ie ls  des in sti
tutions d 'enseignem ent, c e l le s - c i  doivent être tenues d 'a 
cheter le s  liv re s , m anuels s co la ire s  ou ouvrages de r é fé 
ren ces et de littératu re, au p r ix  fixé au grand public, 
sans rem ise . Nous con sidéron s com m e irre cev a b le  
l'argum ent selon  lequel plus on est un g ros  acheteur plus 
on a droit à des re m ises  im portantes. En plus de con 
duire à la  destruction  de la  lib ra ir ie  en fixant la  demande 
du liv re  s co la ire  au niveau des institutions, cet argum ent 
va à l'en con tre  des conditions d'une saine con cu rren ce  du 
côté des acheteurs. Le m onopsone et la  pu issance écon o 
m ique ex cess iv e  de l'a ch eteu r n 'e s t  pas plus défendable 
que le  m onopole du vendeur.

Cette élim ination des re m ises  fa ites aux institu
tions d 'enseignem ent doit p orter  sur tous le s  ouvrages 
d istribués en lib ra ir ie , im portés ou non, y com p ris  les  
m anuels s co la ire s  canadiens u tilisés  dans l'enseign em en t 
public. Pour ce dern ier dom aine, le  p rin cipe  est d 'en le 
ver tout avantage que pourra ient avoir le s  com m ission s 
s co la ire s  de cen tra liser  le s  achats de m anuels et, ce  fa i
sant, de le s  inviter à rem ettre  l'approv ision nem ent entre 
le s  m ains de l'étudiant. L 'op éra tion  pou rra it se fa ire  
moyennant la  distribution  aux é lèves, lo r s  de la  rentrée 
sco la ire , de bons d 'achats de m anuels, rem bou rsab les au 
lib ra ire  par la  com m ission  sco la ire . Si a rt ific ie l qu 'il 
pu isse  p ara ître , ce m oyen nous sem ble en tous cas co n c i
l ie r  le fait de la  gratuité des m anuels avec la  n écessité  
pour l 'é lè v e  de fréquenter la  lib ra ir ie . En F rance, oh 
l 'o n  envisage la  gratuité des m anuels pour un avenir très  
prochain, on con s id ère  sérieusem ent, pour éviter de 
couper le contact entre lib ra ire s  et étudiants, la p ossib ilité
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d'une a llocation  spécia le  de rentrée sco la ire  qui sera it d is 
tribuée aux fa m illes  pour cou vrir  l'a ch a t des m anuels.
Dans le s  lo ca lité s  qui n 'ont pas de lib ra ir ie s , notre su gges
tion de bons d 'achats sera it quand m êm e applicable à con d i
tion que des lib ra ire s  de lo ca lité s  avoisinantes soient invités 
à tenir un com ptoir s co la ire  pour la  ren trée . Ou en core , 
on p ou rra it a ccep ter, pour ce s  cas seulem ent, que la  c o m 
m iss ion  s co la ire  se charge de l'approv ision n em en t des é c o 
le s , m ais sans rem ise .

Dans l'hypothèse où une part im portante des ven 
tes de m anuels s co la ire s  pour le  secteur public de l 'e n s e i
gnem ent sera ient fa ites d irectem ent à l'étudiant par le 
lib ra ire , nous croyon s raisonnable de p ré v o ir  pour le  l ib r a i
re  une m arge brute de 15% du p r ix  de vente. En F ran ce , oh 
la  totalité des ventes sont fa ites aux fa m illes  et aux étudiants, 
la  lib ra ir ie  générale ré a lise  une m arge brute m axim um  de 
20% sur le  m anuel sco la ire . En ra ison  du nom bre in su ffi
sant de lib ra ir ie s  dans la  P rov in ce , il  est certa in  qu'une 
bonne part des m anuels s co la ire s  continueront d 'ê tre  achetés 
par le s  com m ission s  s co la ire s . Et pour ces  ventes m a s s i
v es , il faut adm ettre que la  m arge brute du lib ra ire  n 'a  pas 
b eso in  d 'ê tre  aussi forte  que dans le  cas oh le  m anuel est 
vendu à l'étudiant. La m arge de 15% que nous suggérons 
est un com p rom is  entre ce lle  de 10% qui se r a it  su ffisa n te , 
h notre avis, s i  toutes le s  ventes étaient fa ites d irectem ent 
aux com m ission s  s co la ire s ,  et ce lle  de 20% qu 'il faudrait 
adm ettre si toutes le s  ventes étaient fa ites aux étudiants.

E n core  une fo is , nous insistons sur l'im p orta n ce  
de ne p rév o ir  qu'une seule m arge , 15% en l 'o c c u r r e n c e , 
que le  m anuel s co la ire  so it vendu à l'étudiant ou à la  co m 
m iss ion  sco la ire . Dans le s  deux ca s , le  lib ra ire  ne doit 
a cco rd er  aucune rem ise .
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Dans l'an a lyse  que nous avons faite plus haut 
sur la  production  et le s  p r ix  du m anuel sco la ire , le m odèle 
théorique qui nous a serv i à établir le s  b a isses  de p r ix  et 
le s  écon om ies p oss ib le s  selon  les  m aisons d 'éd ition (l), 
prévoya it une m arge brute de 10% pour la  d istribution du 
m anuel sco la ire . Cette proposition  n 'a  de sens que dans 
l'hypothèse où le s  achats se font en totalité par le s  co m 
m ission s  s co la ire s . Pour tenir com pte des changem ents 
que nous con sidéron s maintenant concernant la  m arge brute 
du lib ra ire , le  p r ix  théorique devrait être $2.133 au lieu  
de $2. 00. Le p r ix  m oyen de vente du distributeur pour le s  
ouvrages des d iv erses  m aisons qui était de $2. 564 pour la 
p ériode 1960-62, sera it donc diminué de $0. 431 au lieu 
de $0. 564; c 'e s t -à -d ir e ,  de 16. 8% au lieu  de 22%. Dans 
ces  conditions, le s  écon om ies réa lisa b les  sur la p rod u c
tion et la  d istribution  du m anuel s co la ire  s 'étab lira ien t à 
$928, 850 au lieu  de $1, 215, 567 annuellem ent.

D 'aucuns soutiendront, sans doute, que notre 
proposition  d 'ind ividualiser la  demande du liv re  sco la ire  
est inapplicable. Habitués à l 'o r n iè r e  du com m erce  à la 
ca isse , et considérant com m e ir ré v e rs ib le  la parfaite 
adaptation des lib ra ire s  actuels à ce genre de com m erce , 
ils  se dépêcheront de fa ire  le tableau de la catastrophe que 
nous vivrons à la  prochaine rentrée sco la ire , à M ontréal 
par exem ple, quand les  deux cent m ille  é c o lie r s  de l 'e n 
seignem ent public envahiront d'un seul coup le s  quelque 
vingt lib ra ir ie s  de M ontréal. Et ils  sou lèveront cent ques
tions sinon cent ob jection s; com bien  de jou rs  fa u d ra -t-il 
pour satisfa ire  cette dem ande? Com bien de vendeurs 
supplém entaires in exp érim en tés? Com bien d 'e r re u rs  de 
facturation? Com bien de tem ps fa u d ra -t-il à la  d irection  
de chaque éco le  et à la com m ission  sco la ire  pour rev ise r  
ces  factu res, payer les  lib ra ire s  et fa ire  le bilan de l 'o p é 
ra tion ?___________________________________________________________  

(1) c f plus haut, tableau VII
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Nous adm ettons que le  m eilleu r m oyen de saboter 
la  p rop os ition  sera it de p rocéd er  à son application d’ une 
m anière  subite et g lobale. P a rce  que le  com m erce  s co la ire  
s 'e s t  toujours fa it à la  ca isse , par l'in term éd ia ire  des é c o 
le s  ou de la  com m ission  sco la ire , il s 'e s t  concentré dans 
quelques lib ra ir ie s  et ce s  lib ra ir ie s  sont e lle s -m ê m e s  lo c a 
lis é e s  dans un secteur restre in t de la  v ille . Il ne peut donc 
être question de changer le  systèm e d 'approvisionnem ent 
s co la ire  du jou r au lendem ain, ni m êm e de le m od ifier  au- 
delà de ce que l 'e x p é r ie n ce  ré v é le ra  com m e p oss ib le .

Moyennant un p rogram m e échelonné sur quelques 
années, et avec un peu d 'im agination  et de bonne volonté, 
nous ne doutons pas de l'a p p lica b ilité  de notre p roposition .
Il s 'a g ira it  d 'abord  d 'é la b orer  ce p rogram m e, de le  co n s i
d érer  m odifiab le  à l 'e x p é r ie n ce  et de le  p orter  à la  con n ais
sance des lib ra ire s  et du public. Dans une p rem ière  phase 
de deux ans, on p ourra it, par exem ple, fa ire  l'op éra tion  
p rop osée  pour le s  deux ou tro is  années term inales du s e 
condaire . Prévenus de l'en sem b le  du p rogram m e, le s  
lib ra ire s  auraient le  tem ps de c r é e r  de nouveaux é ta b lisse 
m ents et d 'adapter ceux qui existent déjà sur l 'en sem b le  du 
te rr ito ire  m étropolita in , de m anière à fa ire  fa ce  convena
blem ent à la  deuxièm e phase qui p ou rra it con cern er les  
autres années du secon daire .

Et a insi de suite, avec le  tem ps, pour l 'e n s e m 
ble du secteur public de l'enseign em en t. En ce  qui regarde 
le  secon daire  p rivé  et le  secteur technique et p ro fess ion n e l, 
le s  populations étudiantes sont trop restre in tes  pour p oser  
des p rob lèm es insolubles à court term e.

Du coté des lib ra ire s , il faudrait évidem m ent 
qu 'à ce t e ffort d 'expansion  et de réadaptation physique s 'a -   
joute un e ffo rt  sérieu x  de développem ent du m arché de la 
lib ra ir ie  générale pour le grand public. N otre p roposition
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relative au m arché sco la ire  n’ est d 'a illeu rs  acceptable qu'à 
cette condition. L,'enquête nous a p erm is  de constater chez 
l'en sem b le  des lib ra ire s  un ré e l souci de développer un 
vra i com m erce  de lib ra ire  et d 'a m é lio re r  l 'e f f ica c ité  et le 
statut p ro fess ion n e l du groupe. Nous avons confiance 
qu 'ils  entreraient avec enthousiasm e dans le cadre d'une 
planification  com m ercia le  orientée essen tiellem ent vers  le 
développem ent de ce qui leur tient le plus à coeu r, la  l ib ra i
r ie  générale axée sur le m arché du grand public.

M ais, pour qu 'ils  se lancent dans une politique de 
ce genre, ils  ont besoin  de sentir co n crè tem ent que la  v o 
lonté de ren fo rce r  la  lib ra ir ie  chez nous ne résu lte pas 
d'une d écis ion  a rb itra ire  de l'E tat m ais d'un large a cco rd  
de l'op in ion  sur cet ob jectif. Ils doivent p articu liérem en t 
pouvoir com pter sur l'appui actif de tout le  systèm e d’ en
seignem ent et de tous les  m ouvem ents d 'éducation  des 
adultes. E n core  une fo is , dans la p ersp ective  de l'op tion  
cu ltu relle  que nous avons indiquée au chapitre précédent, 
la  lib ra ir ie , l ’ e ffica cité  et le statut p ro fess ion n e l du lib ra i
re , c 'e s t  l 'a ffa ire  de toute notre société . Si ce point n 'est 
pas com p ris , ils  ne pourront pas, dans les  conditions a c 
tuelles, devenir autre chose que des com m erçan ts. Si au 
con tra ire , le public accepte le p rincipe d'une p ro fess ion  de 
lib ra ire , com plém entaire au point de vue culturel de ce lle s  
de l'enseignant et du b ib lio th éca ire , nous avons toutes le s  
ra ison s de c r o ir e  que le s  lib ra ire s  feront d 'e u x -m êm es 
l 'e f fo r t  n écessa ire  pour le s  adaptations com m ercia les  et 
p ro fess ion n e lles  qui s 'im p osen t présentem ent.

3 -  E l i m i n a t i o n  d e s  é l é m e n t s  de  
c o n c u r r e n c e  a n o r m a l e

Jusqu'à ce point, nous avons discuté de m esures 
visant à obtenir que la  demande du liv re  s 'exp rim e  d'une



m anière favorable  au développem ent d'un com m erce  de 
v ra ies  lib ra ir ie s . D 'autres m esu res s 'im posen t, du c ôté 
de l 'o f f r e  cette fo is , pour y assa in ir le  clim at de con cu r
ren ce  et en é lim iner de nom breux d ésord res .

a) L es com m ission n a ires  étrangers

Nous avons constaté au cou rs  de l'en qu ête qu'un 
nom bre cro issa n t d 'institutions d 'enseignem ent et de b ib lio 
thèques s 'approvisionnent d irectem ent chez des g ro ss is te s  
européens sans p asser  par l 'in term éd ia ire  du lib ra ire  c a 
nadien et que ces  fou rn isseu rs étrangers accorden t à. ces  
institutions des re m ises  de lib ra ire s . L e p lus im portant 
de ces  fou rn isseu rs est le Départem ent étranger de la 
m aison  Hachette de P a r is . L es d iscu ssion s que nous avons 
eues avec la  d irection  de cette m aison  à P a ris  et avec d 'au 
tres  exportateurs fra n ça is  nous obligent d 'abandonner l 'e s 
p o ir  que ces  fou rn isseu rs étrangers, pour resp ecte r  la  
lib ra ir ie  canadienne, cessen t spontaném ent d 'a cc o rd e r  des 
re m ise s  aux institutions d 'enseignem ent et aux bibliothèques
de la  P rov in ce . 

Dans ce s  conditions, m êm e si le  p r ix  de vente au 
détail d'un liv re  qui se vend $2. 20 à P a ris  (10 fra n cs ) est 
abaissé  à $2. 50 à M ontréal, le s  institutions d 'en se ign e 
m ent et les  bibliothèques qui se verron t p r iv ées  de toute 
rem ise  sur le  m arché canadien, ch erch eron t en nom bre 
cro issa n t à s 'app rov ision n er d irectem ent à P a ris . Le c o l 
lège classiqu e qui p ou rra  b én é fic ie r  d'un escom pte  de 
33 1/3% chez Hachette, et acheter le liv re  m arqué 10 
fra n cs  à $1. 45, n 'ira  sûrem ent pas l 'a ch e te r  ic i  à $2. 50.

Soulignons au passage que, d 'a p rès  le s  règ les  
des associa tion s p ro fess ion n e lles  fra n ça ises , la  rem ise  
m axim um  prévue en F rance pour le s  institutions d 'e n se i
gnem ent est de 10%. N 'oublions pas, en outre, que cette
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rem ise  est a ccord ée  dans un contexte où. le  m arché du 
grand public est de lo in  plus développé q u 'ic i, et où l ’ on ne 
risque pas que le  com m erce  du liv re  dégénéré en un sy s 
tèm e de vente à la  ca isse  aux institutions.

En conséquence, nous croyon s que les  bibliothè
que s publiques et le s  institutions d 'enseignem ent subven
tionnées par la  P rov in ce  et par le s  m unicipalités doivent  
être ob ligées de s 'app rov ision n er dans le s  lib ra ir ie s  de la 
P rov in ce . L es resp on sab les de ces  institutions soutien
dront p eu t-être  qu 'il est injuste de les  ob liger d 'ach eter à  
$2. 50 au Canada un liv re  q u 'e lles  peuvent avoir à $1 .45  
à P a ris . Disons que la p rem ière  in ju stice , en l 'o c c u r 
ren ce , viendrait plutôt du fou rn isseu r étranger qui a ccord e  
à ces  institutions des re m ises  de lib ra ire s . Pour autant 
que cette politique entrave le développem ent de la  lib ra ir ie  
canadienne, c 'e s t  l 'in té rê t  général, celu i de notre culture 
qui est le p rem ier  lé sé . Que des intérêts p articu liers  
prétendent ensuite t ire r  un droit de cette situation con tra i
re  à l 'in té rê t  général, nous refusons de su ivre. D 'a illeu rs , 
sauf pour les  fins de bibliothèques subventionnées, il n 'est 
pas question d 'ob liger  le s  institutions d 'enseignem ent pu
bliques ou subventionnées d 'ach eter ic i  le  liv re  im porté.
Ce qui est p rop osé , en fait, c 'e s t  que ces  institutions d is 
paraissent du m arché en tant qu 'in term éd ia ire  pour appro
v isionner le s  étudiants. Leur existence à ce  titre est 
nuisible au développem ent de vra ies lib ra ir ie s .

Pour autant que l'étudiant est con cern é, il y a 
tout lieu  de c r o ir e  qu 'il ne pa iera  pas en m oyenne ses liv res  
plus cher qu 'actuellem ent. En effet, d 'a p rès  un sondage 
que la  F édération  des C ollèges classiqu es a fa it récem m ent, 
à notre dem ande (1), il sem ble que la  plupart des co llèges  
qui achètent des ouvrages pour le s  étudiants le s  revendent 
ensuite au p r ix  du lib ra ire  canadien, m oins une rem ise  de 1

(1) Appendice F -III - 21
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10%. A insi, un liv re  m arqué 10 fran cs à P a ris , so it $2. 20, 
est vendu par le  co llège  à l'étudiant $3. 20, m oins 10%, soit 
$2. 88. G râce à l 'en sem b le  des m esu res que nous p r é c o 
n isons, l'étudiant p ou rra it l ’ acheter lu i-m ôm e eh lib ra ir ie  
à $2. 50.

En ce qui con cern e les  bibliothèques publiques 
et ce lle s  qui appartiennent à des institutions d 'enseignem ent 
publiques ou tout au m oins subventionnées, adm ettons que 
le  liv re  im porté leur coûtera  plus cher qu'auparavant. Il 
ne saurait être question, toutefois, de leur p erm ettre  de 
continuer à a lim enter d irectem ent les  carnets de com m an
des des com m ission n a ires  étrangers au détrim ent de la 
lib ra ir ie  au Québec. La seule p oss ib ilité  dont il p ou rra it 
être question c 'e s t  d 'une rem ise , com m e bibliothèque, pour 
les  achats faits dans le s  lib ra ir ie s  du Québec. Notons 
d’ abord  que la  rem ise  m axim um  consentie aux bibliothèques 
à l 'é tra n g er  est généralem ent 10% sur le  p r ix  de détail.
Le fa it d’ une rem ise  aussi fa ib le  s 'exp lique aisém ent. L es 
bibliothèques sont de gros  acheteurs, m ais à l'un ité . Pour 
un lib ra ire , répondre aux besoin s d'une bibliothèque qui 
com m ande 1 ,000  titres d ifférents im plique p resqu e autant 
de travail, en ce qui concerne le s  re ch erch es  et l 'a p p ro v i
sionnem ent, que de sa tis fa ire  aux besoin s de p lusieu rs 
centaines de clien ts individuels.

Etant donné la  très  forte  concentration  de la  d e 
m ande du liv re  entre le s  m ains des institutions, nous croyon s 
quand m êm e p ré féra b le  de ne pas a ccord er  de re m ise s  aux 
bibliothèques tant que la  structure du com m erce  ne sera  
pas à cet égard  sérieu sem en t m od ifiée . D 'a illeu rs , ce  que 
l'E ta t et le  public perdront en payant un peu plus cher pour 
l ’ approvisionnem ent des b ib liothèques, ils  le  regagneront 
largem ent par l ’ abaissem ent général des p r ix  de détail du 
liv re  im porté, si com m e nous l 'e sp é ro n s , l 'en sem b le  des 
m esu res  suggérées ont pour e ffet d 'augm enter con s id éra b le 
m ent le s  ventes au grand public.
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b) L es gu erres  de p rix

Sur un m arché com m e le notre le s  p r ix  sont do
m inés par de grandes m aisons qui vendent le s  m êm es ou
vrages, im portés des m êm es sou rces , aux institutions 
d 'enseignem ent d isp ersées  sur tout le te rr ito ire , les  
gu erres de p r ix  sont d ésastreu ses pour le s  petites l ib r a i
r ie s . L es m esu res suggérées plus haut, soit l 'é ta b lis 
sem ent d'un p r ix  m axim um  pour le liv re  im porté et l 'é l i 
m ination des re m ises  aux institutions d 'enseignem ent et 
aux bibliothèques publiques ou subventionnées, é lim in e
ront la p oss ib ilité  de gu erres  de re m ise s . M ais il reste  
encore l'éventualité  de gu erres  de p r ix  tant sur le liv re  
im porté que sur le liv re  canadien. Nous croyon s sage, 
pour perm ettre  le  développem ent d'une véritable  p r o fe s 
sion de la  lib ra ir ie , d 'ex c lu re  cette éventualité en é c a r 
tant la p oss ib ilité  que le  liv re  im porté se vende en d es 
sous de la "ta b e lle "  0. 25, suggérée plus haut pour le 
liv re  français, et que l 'éd ition  canadienne se vende à des 
p r ix  in férieu rs  à ceux suggérés par l'éd iteu r.

En p rin cipe , la  con cu rren ce  en p r ix  peut s 'e f 
fectu er au niveau des éd iteurs. Et pour autant que la 
fonction  socia le  de la con cu rren ce  est d 'é tab lir  un rap 
p ort acceptable entre le p r ix  de vente au détail et le 
coût de production  des ouvrages, il y a in térêt pour le 
public à ex iger la  con cu rren ce  à ce niveau principalem ent. 
Le distributeur, qui n 'a  aucune notion des coûts de fa b r i
cation, peut, en jouant arb itra irem en t sur le s  p r ix  de 
ventes, em pêcher tout ca lcu l stable du rapport p r ix  de 
vente et coût au niveau de l'éd iteu r. A  la  longue, aux p rix  
de vente a rb itra ires  du distributeur, s 'a joute l 'a rb itra ire  
du p r ix  de vente du producteur qui doit tenir com pte du 
fait que, sur tel m arch é, son p r ix  est coupé de m oitié  et 
que, sur tel autre, il est m ultiplié par deux. En tout 
cas, le  fa it d 'ex clu re  la  con cu rren ce  en p r ix  chez les
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distributeurs n 'em pêche aucunem ent la  con cu rren ce  en 
p r ix  des produ cteurs.

D 'autre part, si nous voulons établir un réseau  
bien développé de lib ra ir ie s  va lables, il est n é ce ssa ire  que, 
dans la  con cu rren ce  entre lib ra ire s , l 'a c ce n t  so it m is  sur 
la  qualité re la tive  des se rv ice s  p ro fess ion n e ls  plutôt que 
sur des con cess ion s  en p rix . Et tout le  m onde sait com bien  
cette qualité p ro fess ion n e lle  du lib ra ire  fait défaut actu elle 
m ent. Si nos lib ra ire s  continuent de c r o ir e  q u 'ils  ont 
réu ss i com m e lib ra ire s  tout sim plem ent p a rce  que, grâce 
à des avantages re la tifs , ils  ont pu consentir des b a isses  
de p r ix  et s 'em p a rer  d'une portion  im portante du m arch é, 
nous aurons p eu t-ê tre  en core  des vendeurs de liv re s , m ais 
le s  lib ra ire s  continueront d 'ê tre  ra re s . Nous insistons 
fortem ent sur ce point que la  lib ra ir ie , avant d 'ê tre  un 
com m erce , est un se rv ice  p ro fess ion n e l qui requ iert un 
esp rit  sinon une m ystique et un apprentissage com plexe et 
long. Pour que ce  se rv ice  p ro fess ion n e l naisse  et se déve
loppe sérieusem ent, il faut a ssu rer  des conditions de sta
b ilité  dans le  revenu, com m e c 'e s t  d 'a illeu rs  le  cas pour 
toute esp èce  de se rv ice  p ro fess ion n e l.

En F rance et en d 'au tres pays, on ne devient pas 
lib ra ire  n 'im p orte  com m ent. Il ex iste  des é co le s  p r o fe s 
sionnelles dispensant un enseignem ent approprié  à des étu
diants in scr its  à tem ps com plet. On p ou rra it souhaiter 
ic i  que l'E ta t subventionne pour le  m om ent, des sess ion s 
annuelles de form ation  p ro fess ion n e lle  pour le s  lib ra ire s  
et le s  éd iteurs. Ces sess ion s pourra ient durer une ou 
deux sem aines et fourn ir l 'o c c a s io n  d'un enseignem ent en 
partie  dispensé par des sp écia listes  étrangers. Il faudrait 
con s id érer  aussi la  p oss ib ilité  de c ré e r  des b ou rses  de 
form ation  p ro fess ion n e lle  à l 'é tra n g er . On nous a assuré, 
au Syndicat National des E diteurs, à P a ris , que le s  organ i
sations p ro fess ion n e lles  fra n ça ises  et l'E ta t fran ça is  p ren 
draient charge volon tiers d'une part im portante d'un p r o 
gram m e allant dans cette d irection .
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En résu m é, il y a lieu  et il y a m oyen de déve
lopper chez nous la  notion de serv ice  p ro fess ion n e l en lib ra i
r ie . Au point de départ, il faut m ettre l 'a c ce n t  sur une 
con cu rren ce  par la qualité des se rv ice s  et non par une sou s- 
enchère sur le s  p rix . Eu égard au fait que la demande du 
lib re  est très  fortem ent concentrée au niveau des institu
tions et que le  m arché est dom iné par quelques grands co m 
m e rce s  qui couvrent tout le  te rr ito ire , il sera it im prudent 
de la is se r  ouverte la p oss ib ilité  de gu erres  de p r ix  aussi 
longtem ps que le m arché de la  vra ie  lib ra ir ie  sera  aussi 
peu développé.

c) L es points de ventes

Il ex iste  dans la  P rov in ce  environ 700 petits 
points de ventes établis dans d ivers co m m erces  de détail 
com m e les  ph arm acies, le s  com p toirs de gares, les  r e s 
taurants, etc. Le ch iffre  d 'a ffa ires  annuel de ce réseau  
est approxim ativem ent d'un m illion  de d o lla rs . Ils sont 
approvisionnés en partie  par quelques grands lib ra ire s  
com m e la L ib ra ir ie  Granger et la L ib ra ir ie  Beauchem in 
et en partie par des agences de distribution de revues 
com m e Benjam in News, l'A gen ce  P rov in cia le  et l 'A gen ce  
de distribution Laval.

Ces agences  distribuent ord inairem ent les  ou
vrages en consignation et accordent au point de vente une 
rem ise  de 25% à. 30%. L es lib ra ire s  g ro ss is te s , d 'autre 
part, approvisionnent le réseau  moyennant des ventes 
fe rm es , en accordant des re m ises  de 40%.

L 'en sem ble  des m esu res que nous avons suggé
rées  ju sq u 'ic i: ba isse  du p r ix  du liv re  im porté , individua
lisation  de la  demande du liv re  sco la ire  ram enant ce 
com m erce  entre le s  m ains du petit lib ra ire  lo ca l, ob lig e 
ront le s  g ro ss is te s  d'abandonner leur systèm e de vente
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par représentants voyageurs. En conséquence, ils  c e s s e 
ront, en m ôm e tem ps, d 'approvisionner des points de ventes. 
Il peut donc y avoir, sur ce m arché un p rob lèm e tem pora ire  
de réadaptation quant à l'approvision nem ent.

L es points de ventes ne pourron t guère à l 'a v en ir  
ê tre  alim entés par le s  lib ra ire s , sauf s 'i ls  sont situés à 
p rox im ité  im m édiate de c e u x -c i . Nous devons donc com pter 
davantage, à ce t égard, sur un développem ent du systèm e 
d 'agen ces de distribution  de revues. Nous som m es d 'a illeu rs  
convaincus que le s  agences de distribution  de journaux de
vraient entrer activem ent dans ce secteu r. Ces agences 
auraient in térêt à rép a rtir  sur d 'au tres produ its, com m e 
le s  revu es et le s  l iv r e s , des fra is  généraux a ssez  é levés.
Le fa it que le s  d istributeurs de journaux couvrent déjà à 
fond la  totalité du te rr ito ire  perm ettra it au liv re  d 'e tre  d is 
tribué largem ent, e fficacem en t et à bon com pte dans le s  
points de ventes.

En F ran ce , la  m aison  Hachette, qui détient le  m o 
nopole de la  d istribution  des revues et de la  p re s s e , a très 
fortem ent développé le  m arch é du liv re , en suscitant la  
création  d 'en v iron  500 "m a ison s de la  p r e s s e " . Il s 'ag it, 
en fa it, d 'étab lissem en ts de vente au détail qui distribuent 
liv re s , journaux et revu es. On a particu lièrem en t soigné, 
dans l'orga n isa tion  de ce réseau , l'am énagem ent in térieur 
et extérieur des établissem en ts, selon  des c r itè re s  m odernes 
de présentation  et d 'e ffica c ité  com m erc ia le . La m aison  
Hachette a m ôm e cré é  un bureau d 'a rch itectes  qui est à la  
d isposition  des p rop r ié ta ires  de points de vente d ésireu x  
de m od ern iser  leu rs  établissem ents.

Si le s  agences de distribution  de journaux d 'ic i  
s 'in téressa ien t aux dom aines du liv re  et des revu es, un p r o 
grès  du m ôm e genre sera it p eu t-ê tre  p oss ib le . De toute 
façon , du point de vue économ ique, ces  agences nous sem 
blent beaucoup m ieux p la cées  que le s  lib ra ire s  g ro ss is te s
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pour développer le s  points de ventes à des coûts ra isonna
b les.

P a rce  qu 'ils  fa vorise  l'augm entation du nom bre 
d 'acheteurs de liv re s  et ultim em ent le  développem ent de la 
clien tèle  des lib ra ire s , le systèm e des points de ventes 
doit continuer d 'ex is ter  et de cro ître . Toutefois, dans un 
contexte où le  lib ra ire  est obligé de vendre le liv re  à un 
p r ix  donné, l'expansion  des points de ventes peut se fa ire  
au détrim ent de la lib ra ir ie  si c e u x -c i ne sont pas soum is 
aux contraintes qui pèsent sur le lib ra ire  à ce point de vue. 
En conséquence, nous croyon s que toutes nos p roposition s 
re la tives aux questions de p r ix  et de re m ise s  doivent 
s 'appliquer aussi bien aux points de ventes qu'aux lib r a i
r ie s .

d) A utres d ésord res

Il sera it inutile de m ettre en p lace  un ensem ble 
de conditions économ iques favorab les au développem ent 
de la  lib ra ir ie , si rien  n 'est  prévu pour em pêcher que ce 
com m erce  soit en quelque sorte p ou rri de l 'in térieu r par 
la  p ro liféra tion  de "faux lib r a ir e s "  participant à des 
p r iv ilèg es  ju stifié s  uniquement par l'im p orta n ce  cu lturelle 
de la  lib ra ir ie .

Dans l'optique d'une politique vigoureuse en fa 
veur de la lib ra ir ie , il est inadm issib le que des ga ra g is 
tes et des b a rb iers  s 'im posen t deux m ois  par année com m e 
in term éd ia ires entre le s  bibliothèques s co la ire s  et le s  
fou rn isseu rs; que des com m erces  re lig ieu x  à buts non 
lu cratifs  (qui devraient d 'a illeu rs , com m e nous l'avon s 
recom m andé plus haut, s 'en  tenir au liv re  spécifiquem ent 
relig ieu x) aient, com m e les  lib ra ire s , l'avantage d 'a p p ro 
visionner les  bibliothèques et les  institutions d 'enseignem ent

181



que le s  com m unautés enseignantes, profitant du fa it q u 'e lles  
d irigent un bon nom bre de m aisons d 'enseignem ent situées 
dans le  secteur public ou tout au m oins subventionnées par 
l ’ Etat, im portent le liv re  ou l ’ achètent d irectem en t de l ’ éd i
teur canadien, p a r -d essu s  la  tô te  des lib ra ire s , via des 
p ro cu re s  essen tiellem ent axées sur l'approvision nem ent 
des m aisons d 'enseignem ent. On ne peut pas, en m êm e 
tem ps, p ré co n ise r  l'ind iv idualisation  de la  demande du liv re  
s co la ire , le  développem ent de v ra ies  lib ra ir ie s  et to lé re r  
le s  p ro cu re s  qui, bien q u 'e lle s  aient rendu de grands s e r v i
ces  dans le  p assé , ne sont rien  de plus qu’ une form e  évoluée 
d 'approvisionnem ent d irect  des institutions d 'enseignem ent, 
sans l'in term éd ia ire  du lib ra ire .

Nous p ré c ise ro n s  plus lo in  la  question des s tru c 
tures perm anentes q u 'il faut p rév o ir  pour l'ap p lica tion  des 
m esu res que nous p récon ison s . Pour l'instant, soulignons 
qu 'il est absolum ent n é ce ssa ire  d 'avo ir  un systèm e d 'a c c r é 
ditation des lib ra ire s  et de p ré v o ir  des n orm es m inim a 
d 'a ccréd ita tion . Il est bien  entendu que le s  p r iv ilèg e  de 
pouvoir fa ire  com m erce  avec le s  institutions subvention
nées sera it strictem ent ré se rv é  aux lib ra ire s  a ccréd ités .

En plus de se rv ir  à é lim in er le s  fo rm es  de co m 
m e rce  in d ésirab les  au point de vue de l'expan sion  de la  
lib ra ir ie , ce  systèm e d 'a ccréd ita tion  p ourra it, par le  r e lè 
vem ent p ro g re s s if  des n orm es d 'a ccréd ita tion , devenir un 
instrum ent dynamique pour su sciter l'a m élio ra tion  qualita
tive des se rv ice s  p ro fess ion n e ls  en lib ra ir ie .

4 -  L ' a p p r o v i s i o n n e m e n t  
d e s  l i b r a i r i e s

Com m e la  part de l 'éd ition  canadienne dans l 'é d i 
tion m ondiale de langue fra n ça ise  sera  tou jours relativem ent
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fa ib le , la  grande partie  des ouvrages d istribués par les 
lib ra ire s  de la  P rov in ce  sont im portés . Or, il faut bien 
adm ettre qu 'il est très  d iffic ile , sinon im p ossib le , que la 
petite lib ra ir ie  im porte e lle -m êm e  le s  ouvrages qu 'e lle  
peut vendre. Sa base adm inistrative et fin an cière  est géné
ralem ent trop étroite  à cet égard. La n écessité  de suppor
ter des stocks con sid érab les , risqu és et de vente lente, 
l 'ob liga tion  de se tenir en contact avec des centaines d 'é d i
teurs européens, d 'h onorer régu lièrem en t le s  engagem ents 
financiers v is -à -v is  des fou rn isseu rs étrangers, voilà  au
tant de p rob lèm es qu'on ne peut surm onter sérieusem ent 
avant d 'a vo ir  atteint un volum e de ventes de p lusieu rs cen 
taines de m illie rs  de d ollars et une organisation  adm in is
trative appropriée à cette dim ension.

M êm e dans le s  v ille s  de Québec et de M ontréal, 
peu de lib ra ir ie s  sont en m esu re  d 'en v isager une expansion 
de cet ord re  de grandeur. Dans les  autres lo ca lités  de la 
P rov in ce , sauf exceptions très  ra res , l'hypothèse est 
exclue. Le développem ent d'un systèm e de petites et 
m oyennes lib ra ir ie s  requ iert absolum ent l 'ex is ten ce , dans 
la  P rov in ce , d'un systèm e d 'approvisionnem ent en gros.

Jusqu 'ici le m arché global, ce lu i du grand public 
surtout, s 'e s t  avéré trop étro it pour que les  éditeurs eu ro 
péens, p ris  individuellem ent, trouvent p ro fit  à établir dans 
la P rov in ce  des représentations avec dépôts pour alim enter 
les  petites lib ra ir ie s . Certains éditeurs fran ça is  ont tenté 
de résou dre  le  p rob lèm e en se groupant pour établir une 
représentation  ic i. C 'est le  cas de la  m aison  Fom ac à 
M ontréal qui fa it la très  grande partie de ses ventes chez 
les  lib ra ires  uniquement. Sans être un éch ec, l 'e x p ér ien ce  
rencontre des d ifficu ltés pratiquem ent insurm ontables. Le 
principal p rob lèm e vient de ce que Fom ac est incapable de 
vendre ic i  en exclusiv ité  le s  ouvrages des éditeurs qu 'il 
représente. Et ce c i , p arce  que tous le s  lib ra ire s  im p or
tants, le s  g ross is te s  de M ontréal principalem ent, sont en
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m esu re  d’ acheter des com m ission n a ires  fran ça is  et des 
éd iteurs eu x -m êm es le s  ouvrages d istribués par F om ac.
L es e fforts  de Fom ac pour é la rg ir  sa d iffusion  et a ccro ître  
la  publicité  des ouvrages qu’ il a en stock  résultent, en 
bonne part, en a ccro issem en t de ventes chez le s  co m m is 
sionnaires et le s  g ro sss ite s  d’ ic i .

Ce sont en fa it ces  g ro ss is te s  qui portent actu el
lem ent le  poids de l ’ approvisionnem ent des petites l ib ra i
r ie s . Quoiqu'on dise des lacunes de ce  com m erce  de g ros , 
il  faut recon naître , en toute ju stice , que c 'e s t  grâce  à lui 
s i le  nom bre de petites lib ra ir ie s  s 'e s t  a ccru  notablem ent 
depuis dix ans. L es grands lib ra ire s  de M ontréal, et c 'e s t  
un hom m age qu 'on ne peut pas rendre aux grands lib ra ire s  
de Québec, ont reconnu l'im p ortan ce  d 'im planter ic i  la 
fonction  de g ross is te  pour développer la  lib ra ir ie  sur l 'e n 
sem ble du te rr ito ire  de la  P rov in ce . Cette fonction  est 
d 'a illeu rs  tout aussi indispensable, eu égard  aux nom breux 
petits éd iteurs de langue fra n ça ise . L 'éd ition  chez nous 
vit en quelque sorte sa p ériod e  d 'apprentissage. Il est 
parfaitem ent norm al dans une phase d 'apprentissage que 
le s  m aisons d 'éd ition  soient nom breuses, petites et p rodu i
sent irrégu lièrem en t. On ne c ré e  pas d'un seul coup une 
fonction  aussi vitale que l'éd ition . Il faut a ccep ter qu 'il 
y ait des essa is  plus ou m oins m alheureux, en tous cas , 
nom breux. Or, chacun de ce s  petits éditeurs est incapable, 
p r is  isolém ent, de p ren d re  contact avec toutes le s  l ib ra i
r ie s  de la  P rov in ce . Pour qu 'ils  éditent, ils  ont donc ab so 
lum ent besoin  de p a sser  par un point de distribution  en gros. 
A  cet égard, le s  g ro sss ite s  de M ontréal ont rendu un s e r 
v ice  inestim able aux petits éd iteurs. B ien entendu, c 'e s t  
aux m orts  seulem ent qu 'on a le d ro it de fa ire  hom m age de 
sem blable tém oignage. L es nom breuses conversation s que 
nous avons eues avec le s  représentants des g ro ss is te s  de 
M ontréal au cou rs de cette enquête nous ont p erm is  de co n s 
tater qu 'ils  adm ettent vo lon tiers  l 'im p o ss ib ilité  de p ou sser 
plus lo in  le développem ent du réseau  de petites lib ra ir ie s
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sans tran sform er le systèm e d 'approvisionnem ent en gros 
qu 'ils  ont m is sur pied.

En p rem ier  lieu , com m e nous l'a von s  expliqué 
plus haut, ce systèm e est coûteux, et inutilem ent coûteux.
Le représentant voyageur de chacune des quatre grandes 
m aisons de M ontréal distribue ou peut d istribuer le s  m êm es 
produits sur le m êm e te rr ito ire . Chaque m aison  a une 
dizaine de ces  représentants. Il y en a donc au m oins trente 
de trop.

M ais pour fa ire  cette réduction  des coûts de d is 
tribution en g ros , il faudrait que le s  g ro ss is te s  se p arta 
gent ou bien le  te rr ito ire , ou bien le s  d ivers cham ps de 
l'éd ition , ou en core , qu 'ils  m ettent en com m un l'op éra tion  
vente en gros . L es sondages que nous avons faits en ce 
sens depuis le  début de l'enquête la issen t peu d 'esp o ir .
L 'un ou l'au tre  de ce s  arrangem ents perm ettra it pourtant 
d 'é lim in er les  tro is  quarts des agents voyageurs sans r é 
duire l 'e f f ic a c ité  de l'approvision nem ent en gros . La 
réticen ce  des g ro ss is te s  à a ller  dans cette d irection  vient 
du fait que chaque m aison  n 'a  développé le g ros  qu'à titre 
d 'activ ité  m arginale et en fonction  d 'abord  de ses besoins 
p rop res . En lib ra ir ie , le s  m aisons F ides et Dussault, 
par exem ple, sont avant tout de grandes lib ra ir ie s  de d é 
tail à su ccu rsa les  m ultip les.

E t s 'i l  faut garder le systèm e actuel des g r o s is -  
tes, il est absolum ent im possib le  de réd u ire  le  p r ix  de 
vente au détail du liv re  im porté d'une m anière sensib le.
Or, cet abaissem ent des p r ix  nous apparaît com m e la  p r e 
m ière  étape indispensable à l 'é la rg issem en t du m arché de 
lib ra ir ie  générale dans le grand public. La seconde ra ison  
qui nous fait souhaiter la transform ation  de l 'a ctu e l sy s 
tèm e d 'approvisionnem ent en gros vient p récisém en t du 
fait que le s  grands de M ontréal, avant d 'ê tre  des g ross is te s ,
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sont des détaillants. I ls se présentent au petit lib ra ire  de 
la  P rov in ce  à la  fo is  com m e un fou rn isseu r indispensable 
et com m e un concurren t redoutable, sinon invincib le , sur 
le  m arché des institutions s co la ire s  et des bibliothèques. 
Nous avons p récon isé  l'ind iv idualisation  de la  demande du 
liv re  sco la ire  et l'orien ta tion  de la  demande des institutions 
v e rs  le  lib ra ire  géographiquem ent le  plus p roch e de cette 
demande. Nous ne voyons pas com m ent le  systèm e de 
p etites et m oyennes lib ra ir ie s  p ou rra it continuer de grandir 
autrem ent. M ais, s 'i l  en est ainsi, le s  g ro ss is te s  perdront, 
com m e te ls , le p rin cipa l élém ent de rentabilité de leur 
activ ité  sur l ' ensem ble du te rr ito ire .

En tro is ièm e  lieu , nous croyon s qu'une situation 
v irtu elle  de con cu rren ce  entre de grandes m aisons com m e 
le  C. P . P . , Hachette, F om ac, F ides, Dussault, Granger 
et Beauchem in, pour la  distribution  en gros  des m êm es ou
vrages sur un m êm e te rr ito ire , où la  demande est fortem ent 
con cen trée  dans le s  institutions, expose l 'en sem b le  du m a r 
ché à. des gu erres  de c o lo s s e s  créant une instabilité insup
portab le  pour le  petit lib ra ire , aberrante pour le  con som m a
teur et, pour ce s  ra ison s, incom patible avec un développe
m ent souhaitable de la  lib ra ir ie .

Enfin, il faut adm ettre que le s  g ro ss is te s  de 
M ontréal ne se sont pas sérieusem ent attelés à la  tâche 
d 'é tab lir  ic i  un com m erce  de g ros  com plet. Ils im portent 
surtout en vue de d esserv ir  le s  institutions d 'enseignem ent 
et le s  p ostes de ventes, donc du liv re  sco la ire , de la  litté 
rature de jeu n esse , et des ouvrages litté ra ires  de grande 
diffusion  com m e le  dern ier grand p r ix  litté ra ire  et le  liv re  
de poche. Le petit lib ra ire  soucieux de la  qualité des 
se rv ice s  à rendre à ses clien ts est donc ob ligé , quand 
m êm e, de s 'adonner à l'im porta tion . En outre, aucun des 
g ro ss is te s  actuels n 'a  cru  bon ou p oss ib le  de développer un 
systèm e d 'en vois  d 'o ffic e . En E urope, dès l'éd ition  d'un 
ouvrage, tous le s  lib ra ire s  en reço iven t autom atiquem ent
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un nom bre lim itée  de cop ies  qu 'ils  ont la  facu lté de re tou r
ner à. l 'éd iteu r ou au fou rn isseu r dans un déla i donné. Nous 
ne croyon s pas p oss ib le  que la lib ra ir ie  générale rem p lisse  
sérieusem ent sa fonction  essen tie lle , qui est de fa ire  con 
naître la  production  m ondiale courante, sans les  envois 
d 'o ffic e .

Nous devons donc con clu re  que l'a p p rov is ion n e 
m ent en gros , indispensable à la  survie et au développem ent 
de notre réseau  de petites et m oyennes lib ra ir ie s , doit être 
enlevé aux g ro ss is te s  actuels, réorga n isé  et développé pour 
rendre p oss ib le  de nouveaux p rog rès  de la  lib ra ir ie  de dé
tail.

Et, pour rem p la cer  le com m erce  de gros actuel, 
nous ne voyons pas d 'autre alternative que de c ré e r  une s o 
ciété  d 'Etat pouvant accep ter en dépôt ou acheter les  ouvra 
ges édités ic i  ou à l 'é tra n g er , et ayant pour fonction  exclu 
sive d 'approvisionner en gros le s  lib ra ire s  de la  P rov in ce . 
B ien entendu, cette "m aison  du liv re  de langue fra n ça ise " 
sera it orien tée particu lièrem en t v ers  le s  petites et m oyen
nes lib ra ir ie s . E lle  serv ira it, d 'autre part, aux grands 
lib ra ire s  im portateurs, com m e m oyen de dépannage et 
com m e point de d iffusion  des envois d 'o ffic e . Il ne s 'ag it 
donc pas de c r é e r  un m onopole d 'im portation . La liberté  
cu lturelle exige que tout lib ra ire  pu isse , à sa guise, im p o r 
ter d'où  il veut.

Cette m aison  du liv re  devrait avoir com m e o b je c 
tif, une fo is  tous ses coûts d 'opération  cou verts, non pas 
de réa lise r  le  plus de p ro fit  p oss ib le , m ais de pouvoir a c 
cord er  aux petits lib ra ire s  le s  re m ises  le s  plus é levées 
p oss ib le . C 'est  d 'a illeu rs  à cette seule condition qu 'e lle  
pourra  gagner et con server  la  clien tè le  des lib ra ire s .

Com m e société  étatique, cette institution devrait 
avoir une adm inistration et un con se il d 'adm inistration
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nom m és par le Gouvernem ent. M ais ce  con se il devrait 
être com p osé  de représentants des d iv erses  p ro fe ss io n s  du 
liv re  et des consom m ateurs.

Nous n’hésitons pas à. d ire que le  p rin cip e  d'une 
m aison  du liv re  rem p lissan t le s  fonctions que nous venons 
d 'indiquer est p resqu e unanim em ent adm is chez le s  éd i
teurs et lib ra ire s  du Québec, de la  F ran ce , de la Suisse 
et de la  B elgique. P ersonne ne doute de l'a ssa in issem en t 
et du p ro g rè s  qui en résu ltera ien t ic i. L es seuls points à 
d iscu ter à p rop os  de ce  sujet sont la  question de sa ren ta 
b ilité , com pte tenu des contraintes de p r ix  à l 'a p p ro v is io n 
nem ent en E urope et à la  vente au Canada, et la  question 
de son statut jurid ique.

A  l 'ite m  rentabilité , signalons d 'abord  le s  con 
traintes. L es liv re s  im p ortés  par cette m aison  du liv re  
devront être vendus au consom m ateur de la  P rov in ce  au 
p r ix  établi d 'a p rès  la  tabelle 0. 25 suggérée plus haut. 
Com pte tenu des in form ations que nous avons pu re cu e illir  
en E urope, il n 'e s t  pas im p ossib le  de pen ser que, en r a i
son des se rv ice s  inestim ables que le  p ro je t  peut ren d re  à 
l 'éd ition  européenne au Canada, la  m aison  du liv re  ré u s s is se  
à. s 'app rov ision n er en obtenant une rem ise  m oyenne de 45%. 
A in si, le  liv re  qui se vendrait i c i  $2. 50 coûtera it environ  
$1. 35 à la  m aison  du liv re , fra is  d 'im portation  inclus.
La m arge brute couvrant la  rem ise  au lib ra ire  détaillant 
et le s  fra is  d 'op ération  de la  m aison  du liv re  sera it donc 
de 45%.

D 'autre part, nous croyon s qu 'il ne sera it pas 
sage de m ettre ce  p ro je t  en m arche avec, pour cou v rir  le s  
fra is  d 'opération , une p rév is ion  in férieu re  à 17% du vo lu 
m e de vente. Une solution est p o ss ib le , sur la  base des 
p r ix  d 'achat et de vente indiqués, si, par a illeu rs , la 
m aison  du liv re  lim ite  la  rem ise  au lib ra ire  détaillant à
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35%. C e lu i-c i achèterait a lors  de la  m aison  du liv re  au 
p r ix  de $1. 625 un ouvrage coûtant $1. 35, la issan t à. c e lle -  
c i  une m arge légèrem en t supérieure à 17% du p r ix  de 
$1. 625.

Pourquoi cette m arge de 17% et non pas de 20% 
ou de 25%? Il est en effet d iffic ile  de p résu m er d'un c oût 
sans d iscuter d'une m anière p ré c is e  le cadre con cret du 
fonctionnem ent de l 'e n tre p r ise  et l'im p ortan ce  des ventes 
qu 'e lle  peut fa ire .

L es expérien ces fa ites ic i  et à l 'é tra n ger nous 
perm ettent d 'avancer qu 'il n 'e s t  pas ir ré a lis te  de m ettre 
en route un p ro je t  en lui im posant cette m arge de 17% 
com m e lim ite  absolue. Au Canada, une m aison  com m e 
F om ac, qui travaille  avec un volum e de ventes beaucoup 
plus faible que ce lu i que p ou rra it avoir une m aison  du 
liv re , ne dépasse pas cette m arge, m algré  certa ins fra is  
qui n 'in com bera ien t pas à la  m aison  du liv re , tels ceux de 
la publicité et de la  représentation  auprès des lib ra ire s .
En Suisse além anique, la  m aison  du liv re  de Olten, qui 
approvisionne la  lib ra ir ie  su isse , opère avec une m arge 
de l 'o r d r e  de 12 à 14%.

D 'autre part, tous le s  lib ra ire s  détaillants im p or
tateurs acceptera ient de bon gré le  p r ix  de $2. 50 que nous 
suggérons et donc une m arge brute m axim um  de 45%, en 
supposant qu 'ils  aient d 'a u ssi bonnes conditions d 'achat 
que ce lle s  que nous espérons pour une m aison  du liv re .
S 'ils  estim ent pouvoir v ivre  convenablem ent avec cette 
m arge en im portant isolém ent, com m ent nier qu'une im p or
tation groupée pu isse  le s  fa ire  v ivre  en core  m ieux. En 
d 'autres m ots, com m e la  m aison  du liv re  opère  sans p ro fit  
et au serv ice  ex clu s if des lib ra ire s , e lle  le s  décharge de 
tous les  coûts résultant de l'ob liga tion  d 'im p orter . Dans 
ces  conditions, il nous apparaît p oss ib le  d 'obtenir des l i 
b ra ires  qu 'ils  se contentent, com m e détaillants non
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im portateurs, de la  m arge brute rés id u e lle , une fo is  cou 
verts  le s  fra is  de la  m aison  du liv re . Nous envisageons 
35% com m e p oss ib le  à p r io r i; s i besoin  en est, i ls  p ou r
raient consentir à 33 1/3% com m e c 'e s t  le  cas en E urope. 
L es se rv ice s  que leur rendrait une m aison  du liv re  com 
pensera ient largem ent l 'é c a r t  entre cette m arge  et ce lle  de 
40% q u 'ils  ont actuellem ent des g ro ss is te s . Outre qu 'on 
le s  d éba rrasse  de la con cu rren ce  de ce s  d ern iers  auprès 
des institutions situées sur leur te rr ito ire  et qu 'on élim ine 
le s  re m ise s  q u 'ils  font actuellem ent aux institutions et à la  
m a jorité  des acheteurs individuels.

La m aison  du liv re  de Olten opère  avec des ven
tes annuelles de 3. 5 m illion s  de d o lla rs . Com pte tenu des 
ventes actuelles des petites l ib ra ir ie s  et en escom ptant une 
expansion n écessa ire  de leur coté , nous croyon s p oss ib le  
qu'une m aison  du liv re  atteigne ic i  ce niveau d 'a ctiv ité  en 
quelques années. Ce qui lui donnerait a lors  un budget 
d 'opération  annuel de l 'o r d r e  de un d em i-m illion  de d o lla rs .

Durant le s  quatre ou cinq p re m iè re s  années, le 
p ro je t  devrait être m is à l 'e s s a i  à titre d 'exp érien ce  et on 
devrait lim iter  au str ict  m inim um  le s  in vestissem en ts. Par 
exem ple, i l  faudrait louer des esp aces d 'en treposage au lieu  
de bâtir , com p rim er le s  dépenses pour l'équ ipem ent et ap
p rov is ion n er la  m aison  du liv re  le  plus p oss ib le  par voie  de 
dépôts. L 'ex p ér ien ce  in itiale p erm ettra it ensuite, si e lle  
s 'a v è re  heureuse, d 'en v isager un p ro je t  défin itif p ré c is .

Le Centre de P sych o log ie  et de P édagogie nous a 
p rop osé  la  création  d'une centra le  d 'approvisionnem ent m ais 
juridiquem ent constituée com m e coop érative  de petits l ib r a i
r e s , en présentant l 'id é e  com m e un m oyen de p rotéger  le s  
petits contre le s  g ros  l ib ra ire s . Nous croyon s que le  p r in 
cipe de structu rer le  com m erce  en postulant, à p r io r i , 
qu'une partie  des lib ra ire s  sont en con flit irréd u ctib le  avec
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les  autres, est m alsain  et m al fondé en fait. Nous avons 
reconnu que le s  g ro ss is te s , à certa ins points de vue, sont 
en riva lité  d irecte  avec les  petits lib ra ire s . M ais nous 
avons adm is égalem ent que, sans le s  g ro ss is te s , p lusieu rs 
petites lib ra ir ie s  n 'auraient pu être c ré é e s  et ne pourraient 
survivre . D 'autre part, nous estim ons que la  m aison  du 
liv re  doit serv ir  à. tous le s  lib ra ire s , à leur gré, qu 'ils  
soient gros ou petits. Il est certain , par exem ple, que les  
grandes lib ra ir ie s  p ro fitera ien t aussi b ien  que les  petites 
d'un systèm e d 'en vois  d 'o ffice  organisé à la  m aison  du 
liv re . Et nous ne serion s pas su rpris , s i le  p ro je t  est ad
m in istré  sagem ent, que les  grands lib ra ire s  deviennent 
assez  rapidem ent d 'im portants clien ts de la  m aison  du 
liv re .

S 'il faut adm ettre le  p rin cipe  d'une coopérative , 
il sera it essen tie l que c e l le - c i  pu isse  in clu re  tous le s  lib ra i 
re s  et év iter toute d iscrim in ation . Or, le s  luttes qui ont 
opposé le s  lib ra ire s  le s  uns aux autres depuis quelques 
années ont été si v iolentes que le  clim at ne nous parait pas 
p rop ice  à l 'é ta b lissem en t d'une coop érative . Du reste , 
leu rs a ffa ires sont dans l'en sem b le  si fra g ile s , qu 'on ne 
voit pas com m ent ils  pourraient rapidem ent engager les  
capitaux n é ce ssa ire s  pour l'op éra tion . Ils en viendraient 
im m édiatem ent à ré c la m er  des subventions de l'E tat.
C 'e s t  d 'a illeu rs  ce que p rév o it déjà le  Centre de P sy ch o lo 
gie et de P édagogie dans son p ro jet.

Nous n 'exclu ons pas, toutefois, la  p oss ib ilité  
que la  m aison  du liv re , lancée d 'abord  com m e société  de 
l'E tat, devienne u ltérieu rem ent une en treprise  p ro fe ss io n 
nelle , à buts non lu cra tifs , p osséd ée  et con trô lée  c o lle c t i
vem ent par l 'en sem b le  des p ro fe ss ion s  du liv re , éditeurs 
canadiens, représentants au Canada des éd iteurs étrangers, 
et lib ra ire s  canadiens. Il n 'y  a pas de ra ison  que l 'a ffa ire  
soit exclusivem ent con trôlée  par le s  lib ra ire s . Dans ces 
conditions, il ne peut être question de coop érative .
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Pour term iner cette d iscu ssion  sur l ’ idée d’ une 
m aison  du liv re , nous tenons à signaler certa ins avantages 
im portants qui pourraient en résu lter . En p rem ier  lieu , 
tous le s  lib ra ire s  sera ient beaucoup m ieux arm és pour s e r 
v ir  le  public e fficacem en t et pour fa ire  fa ce  aux besoins 
com p lexes des bibliothèques. La m aison  du liv re  p ou rra it 
aussi, avec le tem ps, développer le s  se rv ice s  d 'in form a 
tion essen tie ls : catalogues au public en p r ix  canadiens, 
re ch erch es  et périod iqu es b ib liograph iques pour le s  l ib r a i
r e s , expositions itinérantes des nouvelles éditions, etc. 
Enfin, le s  petits éditeurs de la  P rov in ce  auraient un m oyen 
e ffica ce  et relativem ent peu coûteux d 'atteindre la  totalité 
du m arch é. Ce faisant, une bonne part des p rob lèm es a c 
tuels du petit éditeur seraient réso lu s .

IV  -  R e c o m m a n d a t i o n s

L 'en sem ble  des considération s fa ites dans le  cou rs 
de ce chapitre sur le s  p rob lèm es et le s  conditions de r e d r e s 
sem ent du com m erce  de la  lib ra ir ie  dans la  P rov in ce  donne 
lieu  à deux sortes  de recom m andations, le s  unes exprim ant 
une politique de défense de la  lib ra ir ie  et portant d irectem ent 
sur le s  conditions im m édiates de com m erce ,  le s  autres 
prévoyant les  structures adm in istratives appropriées pour 
appliquer le s  p rem ières  et en recom m ander éventuellem ent 
la m odification .

a) S t r u c t u r e s  a d m i n i s t r a t i v e s

Aux fins de rendre p oss ib le  l'ap p lica tion  des r e c o m 
m andations fa ites plus lo in  quant aux conditions du com m erce  
du liv re  de langue fran ça ise  dans la  P rov in ce , de m od ifier  
éventuellem ent ces  recom m andations ou d 'en  fa ire  d 'au tres au 
besoin , nous recom m andons:
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l o  que le  Gouvernem ent de la  P rov in ce  de
Québec institue une R égie du com m erce  du 
liv re  de langue fra n ça ise , ayant pour objet 
de fa v or ise r  le  développem ent du co m m e r
ce  du liv re  et la p ro fe ss io n  de lib ra ire ;

2o que cette R égie soit adm in istrée par une
com m ission  fo rm ée  de cinq m em bres nom 
m és par le Gouvernem ent de la P rov in ce : 
un lib ra ire , un éditeur, deux con som m a
teurs, et une autre personne représentant 
le Gouvernem ent et agissant d 'o ffice  co m 
m e président de la  com m ission . Sauf 
pour le présiden t qui sera it nom m é pour 
cinq ans et dont la  nom ination sera it renou
velable pour un autre term e, un systèm e 
de rotation  devrait être prévu, de telle 
sorte  que la  com m ission  se renouvelle  p é 
riodiquem ent;

3o que les  p ou voirs de cette Régie soient:
a) de fa ire  des recom m andations au L ieu 

tenant-G ouverneur en C onseil c o n c e r 
nant le s  conditions de ventes, par les  
lib ra ire s  a ccréd ité s , des ouvrages de 
langue fran ça ise  dans la P rov in ce ,

b) de fix er  le s  conditions d 'a ccréd ita tion  
des lib ra ire s ,

c) d 'a cco rd e r  l 'a ccréd ita tion  aux lib ra ire s ,
d) d 'e x e rce r  le s  con trô les  et d 'appliquer 

le s  sanctions n é ce ssa ire s  au resp ect  des 
d écis ion s p r ise s  par le  Lieutenant-G ou
verneur en C onseil, ou par la  R égie 
e l le -m êm e.
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b) P o l i t i q u e  d e  d é f e n s e  
d e  l a  l i b r a i r i e

Nous recom m andons:

lo  que les  liv re s  de langue fran ça ise  im portés 
de l ’ étranger et d istribués dans la  P rov in ce  
par l'in term éd ia ire  des lib ra ir ie s  et des 
points de ventes, soient vendus ic i  au p r ix  
de détail du pays d’ orig in e , m a joré  seu le 

  m ent des fra is  de transport, d 'a ssu ran ces 
et des autres fra is  d 'im portation . En p ra 
tique, le  p r ix  du liv re  venant de F rance 
devrait être  fixé , sur recom m andation  de 

  la  R égie, en m ultipliant par .2 5  le  p r ix  
de détail lib e llé  en F rance; que le s  liv re s  
édités dans la  P rov in ce  soient vendus aux 
p r ix  fix és  par le s  éd iteurs;

2 o que le  lib ra ire  ou le  p rop r ié ta ire  d'un point 
de ventes de liv re s  ne p u isse  fa ire  aucune 
rem ise  à des individus ou à des institutions 
qui ne sont pas p rop r ié ta ires  d'une lib ra i
r ie  ou d'un point de ventes;

3o q ue toutes le s  é co le s  de l'en seign em en t pu 
 b lic , toutes le s  institutions d 'enseignem ent 

  ou autres subventionnées par l'E ta t, que 
 toutes le s  b ib liothèques subventionnées par 

le  Gouvernem ent p rov in cia l ou par le s  m u
n icipa lités soient ob ligées  d 'a ch eter le s

\ l iv re s  dont e lle s  ont b eso in  aux lib ra ire s  
 a ccréd ités  de la  P rov in ce ; 

4 0  que l a R égie du C om m erce  du liv re  de lan 
gue fran ça ise  é tab lisse  des con trô les  et
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p révo it le s  sanctions n é ce ssa ire s  pour ga
rantir l'app lica tion  de ces  tro is  recom m an 
dations;

5o que la  Régie du C om m erce du liv re  de langue 
fran ça ise  soit chargée d 'a ccréd ite r  les  
com m erces  de liv re s  à titre de lib ra ir ie s  
et qu 'e lle  déterm ine à cet effet des norm es 
d 'accréd ita tion  qui tiendront com pte, non 
seulem ent de l'im portan ce  des ventes de 
liv re s , m ais sur fout de l 'e f fo r t  déployé 
pour m ettre en étalage et fa ire  connaître, à 
la  clien tèle  la production  m ondiale récen te 
dans les  d ivers dom aines de l'éd ition ;

6 0  que le Gouvernem ent de la  P rov in ce  cré e  le 
plus tôt p oss ib le , pour l'approvisionnem ent 
en gros des lib ra ire s  de la P rov in ce , une 
"m aison  du liv re  de langue fra n ça ise "; 
que cette insitution soit constituée ju r id i
quement com m e une Société de la Couronne; 
que cette Société de la Couronne soit ratta
chée au M in istre des A ffa ires  cu ltu rellès.
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C H A P I T R E  VI

AIDE À  L 'ÉDITION

Etant donné l 'u rg en ce  de fa ire  rapport sur les  
p rob lèm es de la  lib ra ir ie , nous n 'avons pu m ener une étu
de approfondie de la situation de l 'éd ition  de liv re s  non 
didactiques. Considérant, toutefois, que le Gouvernem ent 
a déjà reconnu la  n écess ité  d 'a id er le s  éd iteurs dans sa lo i 
de l 'a ssu ra n ce -éd ition  (b ill 2 9 , 11 a vril 1 9 6 2 (1), et que les  
éd iteurs, soit individuellem ent, soit par l'in term éd ia ire  de 
l 'A sso c ia t io n  des E diteurs canadiens, nous ont suggéré de 
recom m ander d 'autres m esu res  pour aider l'éd ition , nous 
avons cru  n écessa ire  d 'exam iner de plus p rès  cette qu es
tion et de fa ire  un certa in  nom bre de recom m andations 
applicables strictem ent à l'éd ition  de langue fran ça ise .

1 -  P o u r q u o i  f a u t - i l  a i d e r  l ' é d i t i o n ?

L es nom breuses dém arches des éditeurs auprès 
du Gouvernem ent pour ré c la m er une aide et le s  demandes 
qu 'ils  nous ont form u lées partent le  plus souvent du fait 
que, pour un ouvrage de qualité équivalente et d'un tirage 
égal, l'éd iteu r du Québec est d éfavorisé  sur son p ropre  
m arché relativem ent à l'éd iteu r fran ça is . 1

(1) Appendice F - III
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Pour sa is ir  rapidem ent le s  p rob lèm es qui se p o 
sent, prenons le  cas hypothétique d ’un rom an édité au m êm e 
tirage en F rance et dans la P rov in ce . Le tableau suivant 
p erm et de re tra ce r  facilem en t le s  désavantages re la tifs  à 
l ’ éditeur canadien.

TABLEAU XVI

PR IX E T  COÛTS DE L'EDITION 
EN FRANCE E T AU CANADA

Le p r ix  de vente au détail d’ un rom an fra n ça is  est 
norm alem ent déterm iné en m ultipliant par 5 le  coût de fa 
b rica tion  (im p ression  et re liu re ). Com m e l'ind ique le  ta 
bleau XVI, un coût de fabrication  de 44 cents donne lieu  à 
un p r ix  de $2. 20 à P aris .
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P rix  P rix
de de P r ix  de F ra is  Coût

détail détail vente au généraux de
au en g ro ss is te  D roits publicité  fa b r i-

Canada F rance canadien d' auteur p ro fit  cation

E dition
fra n ça ise  3. 20 2. 20 1. 32 0. 22 0. 66 0 .4 4

rem ise  rem ise
E dition 60% 60%
canadienne 3. 30 -  1. 32 0. 33 0. 33 0 .6 6

rem ise  rem ise
50% 50%

1. 65 0 .6 4



Au Canada, le  coût de fabrication  est gén éra le 
ment plus élevé de 33 1/3% qu'en France. En affectant ce 
coût de fabrication  du m êm e mul tip licateur  5 , on obtient 
un p r ix  de détail à. M ontréal de $3, 30.

Nous supposons, dans le s  deux cas, que les  droits 
d’ auteur sont 10% du p r ix  de détail du pays d 'or ig in e . En
fin nous supposons, ce qui est courant, que l'éd iteu r fra n 
ça is accord e  une rem ise  de 40% au lib ra ire  canadien sur 
le p rix  de P a ris  et que ce lib ra ire  vend à M ontréal à la  ta
belle 0. 32, com m e c 'e s t  le cas présentem ent.

D 'après notre tableau, l 'éd ition  canadienne peut 
se vendre à. M ontréal à un p r ix  de détail à peu p rès  égal à 
celu i de l 'éd ition  fra n ça ise . Au surplus, si l 'éd iteu r cana
dien accepte de con céder au g ross is te  une m arge brute de 
6 0 %, ses ouvrages sont d istribués dans le  réseau  des l i 
b ra ir ie s  et des points de vente aux m êm es conditions que 
l'ou vrage  fran ça is .

M ais, com m e le  dém ontre le  tableau XVI, cette 
parité des liv re s  fran ça is  et canadiens quant à l 'a c c è s  aux 
m arch és du Québec est obtenue moyennant une com p ression  
intolérable du résidu  disponible à. l 'éd iteu r pour cou vrir les  
item  fra is  généraux, publicité et p rofit. Le résidu  cana
dien représen te, en term es absolus, la m oitié  du résidu  
fran ça is . Calculé en pourcentage de la  m ise  n écessa ire  
pour cou vrir le s  coûts de fabrication , le  résidu  de l'éd iteu r 
canadien (50% de la  m ise ) se réduit au tie rs  du résidu  de 
l'éd iteu r fran ça is  (150% de la m ise ).

L es éditeurs canadiens ont eu tendance à réag ir  
en refusant de consentir 6 0 % aux g ro ss is te s  et en essayant 
de lim iter cette rem ise  à 50%. Auquel cas, com m e l 'in d i
que notre tableau, leur résidu  d 'éditeur devient, en term es 
absolus, com parable à celu i de l'éd iteu r fran ça is , quoique
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restant in férieur du t ie rs  environ à c e lu i-c i  lorsqu e  les 
résidu s sont rapportés aux coûts de fabrication  r e s p e c t ifs .

M ais cette solution n’ en est pas une. E lle  a pour 
conséquence, en effet, de rendre la  distribution  du liv ré  
plus payante que ce lle  d'à liv re  canadien. En pratique, 
com m e le  g ro ss is te  a ccord e  40% de rem ise  au détaillant 
et que Le coût de ses seuls agents voyageurs se situe aux 
environ s de 20% des ventes e ffectu ées par ce u x -c i , Soit 
entre 1 0% et 12% du p r ix  de détail, on voit a isém ènt que 
le  liv re  canadien, s 'i l  n 'im plique pas une perte , ne rapporte 
r ie n  en tous cas, à. la  m aison  de g ros . En conséquence, 
m aints éditeurs se sont plaints auprès de la  C om m ission  
d'Enquête du manque d 'in térêt des lib ra ire s  pour le  liv re  
édité dans la  P rov in c e(1).

L 'éd ition  canadienne, à cause de la  con cu rren ce  
ex térieu re , est donc p r ise  dans un étau. Ou bien l'éd iteu r, 
pour que ses liv re s  se vendent aussi bien  que le s  liv re s  
fra n ça is , décide  de p rodu ire , sinon à perte , tout au m oins 
par pur am our du m étier; ou bien il demande aux d is tr i
buteurs d 'a ssu rer  gratuitem ent la d iffusion  de sa p rod u c
tion.

La p re ss io n  de la  con cu rren ce  extérieu re  sur 
l'éd ition  canadienne dans son p rop re  m arché sera  aggravé 
très  sérieusem ent par l'ab a issem en t du p r ix  du liv re  im 
porté , recom m andé plus haut. Si le  p r ix  du rom an cana
dien suit la  b a isse  du p r ix  du liv re  im porté, et on ne voit 
pas com m ent il  p ou rra it en être autrem ent, la  situation 
sera  approxim ativem ent ce lle  qu'indique le tableau XVII. 

(1) A ppendice E -II  -  3
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TABLEAU XVII

p r i x  e t  c o û t s  d e  l 'É d i t i o n
EN FRANCE E T  AU CANADA

Le tableau qui p récèd e  suppose que là  m aison  du 
liv re  obtiendra une rem ise  m oyenne de 45% des éditeurs 
fran ça is . S 'il en était ainsi, en ajoutant le s  fra is  d 'im p o r 
tation (12. 5% du p r ix  d 'achat), le p r ix  de revient du liv re  
fran ça is  pour la  m aison  du liv re  s 'é ta b lira it  à $1. 36. Ce 
p r ix  lui la isse  une m arge brute de 45% pour cou vrir  ses 
fra is  d 'opération  et la  rem ise  de 35% au lib ra ire  canadien. 
Nous supposons égalem ent que le m aison  du liv re  dem ande
ra  une rem ise  de 45% à. l'éd iteu r canadien, au lieu  de ce lle  
de 60% exigée par le s  g ro ss is te s  actuels. A insi, le  liv re  
canadien sera it d istribué aux m êm es conditions que le 
liv re  fran ça is .

A ctuellem ent l'éd iteu r canadien se tire  souvent 
d 'a ffa ire  par un com p rom is avec le g ross is te  et lui consent 
une rem ise  de 55%; ce qui, dans le s  conditions p résen tes,
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P rix  P r ix  P r ix  de
de de revient F ra is  Coût

détail détail à la généraux de
au en M aison D roits publicité  fa b r i-

Canada F rance du liv re  d' auteur p ro fit  cation

Edition
fran ça ise  2 .50  2 .20  1. 36 0 .2 2  0  55 0 .4 4

Edition
canadienne 2 .50  - 1.375 0 .25  0 .465 0 .66



lu i donne une m arge rés id u e lle  de 50 cents, à m i-ch em in  
entre le s  m arges de 33 et de 64 cents du tableau XVI.

Si nos recom m andations sont appliquées, le  ta
bleau XVII indique que cette m arge  de l 'éd iteu r canadien 
sera  figée  à. 46. 5 cents, sans q u 'il y ait aucune p o s s ib i
lité  de rogn er sur le s  ex igences de la  m aison  du liv re .
Nous pouvons donc con clu re , abstraction  faite de l'au gm en 
tation du volum e de ventes due à la  b a isse  du p r ix  de détail, 
que la  situation de l'éd iteu r canadien ne sera  pas a m éliorée  
par nos recom m andations re la tives  à la  lib ra ir ie .

2 -  U n e p o l i t i q u e  d ' a i d e  à l ' é d i t i o n

L 'éd ition  canadienne de langue fran ça ise  n 'aura  
jam ais  la partie  fa c ile . D 'abord  p arce  que le  m arché in té
rieu r étant relativem ent étro it, il est im p ossib le , sauf 
pour de ra re s  exception s, de com pter sur de grands t ira 
ges pour aba isser le s  coûts un itaires de fabrication  et 
d 'éd ition . En second  lieu , à cause d'un iso lem en t p h ysi
que, politique, économ ique et, à la  longue, culturel par 
rapport à la  com m unauté internationale d 'ex p ress ion  fra n 
ça ise . En ra ison  de ces  nom breux facteur s d 'iso lem en t, 
le  m arché que c e l le -c i  constitu e e s t , en pratique, ferm é 
à l'éd ition  canadienne. Le p rob lèm e de base de notre éd i
tion en est donc un de coûts trop é levés en term es re la tifs , 
c 'e s t -à -d ir e  par rapport à ceux du liv re  im porté et m êm e 
souvent, en term es absolus, c 'e s t -à -d ir e ,  com pte tenu de 
ce que l'a ch eteu r v irtuel peut et veut payer.

D 'autre part, le  com m erce  de l 'éd ition  com m an
de, chez nous com m e a illeu rs , l 'a ctiv ité  des auteurs dans 
trop de dom aines im portants pour que notre société  et 
l'E tat qui la  représen te  restent indifférents aux p rob lèm es 
de ce com m erce . C 'e s t  d 'a illeu rs  ce que le Gouvernem ent 
de la  P rov in ce  a reconnu en subventionnant la publication
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de p lusieu rs ouvrages et en proposant, en 1962, la lo i de 
l 'a ssu ran ce -éd ition .

L 'op in ion  publique de notre P rov in ce  peut donc 
se fé lic ite r  que le  Gouvernem ent se m ontre tout d isposé à 
appuyer et re n fo rce r  l 'a c t iv ité  de nos éd iteurs. M ais, dans 
ce domaine com m e dans tous le s  autres, p arce  que le s  r e s 
sou rces  de l'E ta t sont lim itées , on ne peut pas lui demander 
d 'apporter une aide à toutes le s  publications et une aide de 
la m êm e im portance selon  le s  cas. Il doit y avoir une p o 
litique basée sur des c r itè re s  de choix acceptables par tout 
le  m onde. Dans quel cas l'a id e  de l'E tat p eu t-e lle  être ju s 
tifiée , dans quelle m esu re  et sous quelle form e , voilé, des 
questions auxquelles il faut s 'e f fo r c e r  de répondre au risque 
d'une intervention gouvernem entale in e ffica ce , coûteuse et 
arb itra ire .

a) C o n d i t i o n s  d ' u n e  
a i d e  d e  l ' E t a t

Il n 'e s t  pas n écessa ire  de ré flé ch ir  longuem ent 
pour adm ettre l'ex ig en ce  d'au m oins deux conditions de base 
à l 'a id e  que l'E ta t peut a cco rd e r  à l'éd ition : en p rem ier  
lieu , que notre société  ait, com m e telle , un intérêt spécia l 
à rendre p oss ib le  l 'éd ition  n écessa ire  pour développer une 
activité d 'auteurs dans un dom aine p articu lier ; en second 
lieu , qu'un m arché potentiel existe pour ce s  publications é 
certains p rix , et que ces  p r ix  soient trop bas, relativem ent 
aux coûts de production , pour que le s  éditeurs trouvent 
p ro fit  à les  publier.

La p rem ière  condition p ose  en p rin cipe  que la 
chose im portante n 'est  pas tellem ent d 'a ider l 'éd ition  que 
d 'a ider ce lle  qui est indispensable à l'a ctiv ité  intellectuelle 
et à la vie cu lturelle  de la  com m unauté canadienne-française, 
par exem ple, l 'éd ition  du rom an, de la p oésie , du théâtre,
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des essa is  d ivers  s 'ad ressan t au grand public, des ouvra 
ges sp éc ia lisé s  dans un dom aine de la  connaissance et des 
études sur l 'a c t iv ité  de notre socié té . Cette m êm e con d i
tion exclut, d 'autre part, q u 'il y  ait lieu  d 'a ider le s  pu b li
cations du type instrum ental ou u tilita ire , com m e le s  ou
vrages techniques, p ro fess ion n e ls , purem ent ré cré a t ifs  
et le s  liv re s  de p iété. Ces publications n 'in téressen t 
que des individus ou des groupes p a rticu lie rs . E lles  n 'ont 
r ien  à. vo ir  avec l'a ctiv ité  in tellectu elle  et la v ie  cu lturelle  
de la  P rov in ce .

La seconde condition veut que, p arm i le s  ouvra 
ges qui répondent à la p re m iè re  condition, l 'a id e  de l'E ta t 
à l 'éd ition  ne joue que pour ceux qui peuvent se vendre à 
des p r ix  que l'éd iteu r ne peut fa ire , par a illeu rs , sans 
cette aide. Il peut a rr iv er  qu'un ouvrage purem ent sp é 
culatif, du type philosophique, par exem ple, trouve ic i  
un m arch é restre in t sur lequel il pou rra  se vendre à p r ix  
é levé . Y a - t - i l  lieu  de songer ic i  à une aide de l'E ta t 
dans le  but d 'a b a isser  les  coûts et le p r ix  pour que l 'o u v ra 
ge ait a ccè s  à un m arch é plus la r g e ?  A  notre avis, non.
Si l'E ta t doit fa v o r ise r  l 'e x is te n ce  d'une activité d 'auteurs, 
il  doit, d ’ autre part, év iter de p ou sser  l'in terven tion  au- 
delà du m inim um  n é ce ssa ire  à l 'e x is te n ce  de cette activité. 
A ller  plus lo in  équivaudrait à conditionner la  con som m a
tion des individus d 'ap rès une h iérarch ie  des va leurs 
établie arb itra irem ent par l'E ta t et sans rapport avec les  
coûts re la tifs  r é e ls . Par contraste, l 'a id e  de l'E ta t 
s 'im p ose , s 'i l  s 'ag it, par exem ple, d'un rom an qui risque 
de ne pas se vendre tout sim plem ent p arce  que le  rom an 
im porté se vend ic i  à m eilleu r p rix . Dans ce  ca s , l 'a id e  
est n é ce ssa ire  pour que notre socié té  ait ses rom a n ciers ; 
e lle  doit toutefois se lim iter  à é lim in er le  désavantage 
re la tif de l 'éd ition  canadienne v is -à -v is  l'éd ition  étran
gère.
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b) F o r m e s  de  l ' a i d e  
à l ' é d i t i o n

L es m odalités de l'a id e  de l'E tat, si l 'o n  n 'y  
prête  pas attention, peuvent avoir pour conséquence d 'im 
p oser  des contraintes à la  v ie  cu lturelle  ou de l 'o r ien ter  
arbitrairem ent.

Toutes le s  éditions, tous le s  rom ans, par exem 
ple, n 'ont pas la m êm e qualité. Et l 'o n  p ou rra it être spon
tanément p orté  à souhaiter que, s 'i l  doit y avoir une aide 
de l'E tat, c e l le - c i  n 'encourage pas la  littérature de p a co 
tille  ou les  essa is  franchem ent su bversifs . D'où, le  p r in 
cipe, au niveau de l'adm in istration  de cette aide, d'un ju ry  
quelconque d iscrim inant entre les  oeuvres selon  leu rs  
m érites  resp ectifs .

Nous som m es d 'av is  qu 'il est n écessa ire  de cou 
r ir  le risque d 'a ider des oeuvres de qualité discutable pour 
sauvegarder intégralem ent le  prin cipe  que le  public est le 
seul arb itre de la valeur d'une oeuvre. Autrem ent, nous 
rem ettons à l'E ta t la  tâche de fabriquer notre culture et de 
d écréter arb itra irem ent ce  qui est bon et m auvais dans 
notre activité in tellectu elle . L 'E tat peut au m axim um  ex 
clu re  que certa ins dom aines de l 'éd ition  aient a ccès  à son 
aide, par exem ple, un dom aine com m e ce lu i du liv re  u tili
ta ire  qui n 'a  rien  à v o ir  avec la vie cu ltu relle . M ais une 
fo is  ad m is un domaine p articu lier  de l 'éd ition  pour le s  fins 
de cette aide, c e l le - c i  doit être a ccord ée  automatiquement, 
sans l'in terven tion  d'un ju ry  pour d iscr im in er  entre le s  
ouvrages p a rticu lie rs . En m êm e tem ps, toutefois, cette 
aide doit être conçue de te lle  sorte q u 'e lle  soit d 'e ffica c ité  
variable, eu égard au fa it que le s  re s s o u rce s  de l'E ta t 
sont lim itées  et que toutes le s  publications n 'ont pas besoin  
d 'ê tre  aidées dans la  m êm e m esu re . A  ce  point de vue, 
l 'e ff ica c ité  de cette aide, quelle qu 'e lle  soit, assurance,
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subvention ou prêt, doit ê t r e  fonction  in verse  du su ccès  
com m erc ia l des publications. Le p rob lèm e est donc de 
trouver une form u le  com portant des clau ses capables de 
p ara lyser  l ’ aide de l'E tat dans le s  cas de su ccès  co m m e r
c ia l sans, pour autant, rém unérer bêtem ent l 'in e ffica c ité , 
ni é lim in er le  risque norm al de l 'éd ition  qui ju stifie  le s  
p ro fits .

c) L ' a s s u r a n  c e -  é d i  t i on

L orsq u 'on  l'exam in e  dans le  cadre d'une ré flex ion  
sur les  conditions et la form e  d'une aide de l'E ta t à l'éd ition , 
la  lo i sur l 'a ssu ra n ce -éd ition , dont le s  ca ractéristiq u es  
essen tie lles  furent in sp irées  par l 'A sso c ia t io n  des E diteurs 
canadiens et qui fut sanctionnée le  11 avril 1 9 6 2 , com porte  
d 'im portantes lacunes.

En substance, cette lo i p erm et au M in istre des 
A ffa ires  cu ltu relles d 'a ch eter , à un p r ix  qui couvre le  coût 
d 'im p ress ion  et de re liu re  et le s  dro its  d 'auteur, le  stock 
des exem pla ires invendus, diminué d'un nom bre d 'ex em 
p la ires  égal à la  m oitié  des exem pla ires vendus. La lo i 
n 'exclu t aucun domaine de l'éd ition , sauf qu 'e lle  s'applique 
aux éd iteurs m em bres de l 'A sso c ia t io n  des E diteurs cana
diens établis dans la  P rov in ce . D 'autre part, e lle  charge 
le C onseil p rov in cia l des A rts d 'a cco rd e r  ou de re fu ser 
l 'a ssu ra n ce  demandée dans chaque cas p articu lie r , sans lui 
fourn ir aucun cr itè re  de décision .

Cette lo i  est donc adm in istrée effectivem en t par 
un ju ry . L es hom m es étant ce  qu 'ils  sont, ce ju ry  aura 
fatalem ent tendance à se fa ire  juge de la  qualité et de l 'im 
portance des oeuvres qui lui sont p résen tées. On en a la  
preuve dans le  m ém oire  que nous a soum is la  C om m ission  
de l 'A ssu ra n ce -E d ition  du C onseil des A rts (1). A  la  page 
(1) A ppendice E -I  -  33
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3 de ce m ém oire , on lit que l'E ta t "ne doit apporter une 
aide qu'à, un ouvrage qui le m érite . Pour évaluer ce  m érite , 
nous p roposons un ju ry  d'au m oins deux le cteu rs , ch o is is  
pour leur com pétence à l'in tér ieu r  ou à l 'e x té r ie u r  du Con
se il des A r ts " . A  notre avis, le  p rin cipe  d'un arbitrage 
sur le m érite  des ouvrages par le  C onseil des A rts , ou un 
quelconque ju ry , va à l 'en con tre  de la liberté  cu lturelle .

La lo i resp ecte  vaguem ent le prin cipe  que nous 
avons énoncé plus haut, à l 'e f fe t  que l 'e f f ic a c ité  de l'a id e  
de l'E ta t soit fonction  in verse  du su ccès  com m ercia l d'une 
édition p a rticu liè re ; plus est élevé la  p rop ortion  d'invendus 
dans un tirage donné, plus est élevé le  pourcentage des in 
vendus et du tirage rachetés par l'E ta t en vertu de la  lo i de 
l'a ssu ra n ce -éd ition .

Néanm oins, nous pouvons sou lever de sérieu ses  
ob jections à cette form e d 'a ide, sur le plan purem ent écon o 
m ique. En p rem ier  lieu , un grand nom bre d 'exem p la ires  
invendus, dans le cas d'une édition p a rticu lière , peut être 
l 'in d ice , non pas de l'a b sen ce  d'un su ccès  com m ercia l, 
m ais plutôt de l'in cap a cité  d'un éditeur à ca lcu ler  un tirage 
proportionné au m arché potentiel. Auquel ca s , l 'a id e  est 
a ccord ée  sans ju stifica tion  acceptable. En second lieu, 
et c e c i  nous sem ble extrêm em ent im portant, la  lo i de l 'a s 
su ran ce-éd ition , à m oins d'un contrôle  préa lable  des tirages 
par l'E tat, con trô le  prévu  par la  lo i m ais d 'application  d iffi
c ile , peut avoir pour conséquence de rém unérer l 'in e ff ic a 
cité  et le s  e rreu rs  de p rév is ion s . Un éditeur qui p révo it 
très m al le  m arché d'un ouvrage donné et qui se retrouve 
avec une quantité d 'invendus égale au tirage accepté par 
l'E tat est assuré d'un rachat par l'E ta t de 85% de son t i 
rage; par contre, un éditeur un peu m ieux avisé qui r e s te 
ra it avec une p roportion  d'invendus égale à 35% du tirage 
accepté ne t ire ra it  aucun avantage de cette lo i.
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Enfin, cette lo i com porte  p lu sieu rs re str ic tion s  
ou m odalités qui la  rendent plus ou m oins applicable ou e ff i
ca ce . A insi, e lle  ne vaut que pour le p rem ier  tirage d'une 
édition, sans q u 'il soit p ré c is é  s 'i l  s 'a g it  d'une p rem ière  
édition ou d'une réédition . Cette clause de la lo i est, à 
notre avis, inutilem ent lim itative. Il eut m ieux valu con 
sentir l 'a id e  à tout tirage de toute édition, à la  condition 
p r é c is e  que le  tirage antérieur n 'a it pas donné lieu  à un 
rachat d 'invendus par l'E tat. L 'éd iteu r a pour resp on sa 
b ilité , non seulem ent de lan cer des auteurs, m ais aussi 
de p ro lon ger la  vie de leu rs  oeuvres le  plus p o ss ib le . Et 
il  se peut fo r t  b ien  que le  sort co m m e rc ia l d'un ouvrage 
soit aussi risqué dans le s  d ern ières  éditions et im p re s 
sions que dans le s  toutes p re m iè re s .

Autre m odalité contestable de cette lo i: sont 
définis com m e invendus le s  exem pla ires non vendus dans 
un délai d'un an k com pter du jou r de la  vente du p rem ier  
exem pla ire . Selon la C om m ission  de l 'A ssu r a n ce -E d i
tion du C onseil des A rts , il  faudrait adm ettre des échéan
ce s  d iv erses  selon  les  ca tégories  d 'ou vrages: un an pour 
le s  rom ans, le s  liv re s  pour enfants et le s  essa is  k c a r a c 
tère  général; deux ans pour la  p oés ie  et le  théâtre im 
p rim é; tro is  ans pour les  m anuels réd igés  k titre  expé
rim ental, pour le s  essa is  k ca ra ctè re  sp écia lisé  et le s  
liv re s  d 'a rts .

Nous som m es d 'a c c o rd  avec cette C om m ission  
sur la  n écess ité  qu 'il y a de v a rier  le s  échéances d'une 
aide selon  les  genres. Nous croyon s toutefois, eu égard 
au fait que trop peu de nos éd iteurs se préoccu pen t de 
p rolon ger la  vie des oeuvres par des tirages su cce ss ifs  et 
des rééd itions, que le s  échéances suggérées sont trop 
cou rtes . Il ne faut pas que l 'a id e  de l 'E ta t ait pour co n sé 
quence de re t ire r  prém aturém ent du m arché des ouvrages 
dont la  vente est norm alem ent lente, en tous cas , plus 
lente que le s  déla is suggérés ic i.
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Au total, cette lo i de l 'a ssu ra n ce -é d itio n  contient 
quelques lacunes qui pourraient être co r r ig é e s  par des 
am endem ents appropriés s 'i l  n 'y  avait pas ce v ice  fondam en
tal qui con siste  à baser l 'a id e  de l'E tat sur la  proportion  
des invendus dans le  tirage d'un ouvrage donné. En ra ison  
de ce défaut m a jeu r, nous croyon s p ré féra b le  de p récon ise r  
un autre m ode d 'a ide à l'éd ition  et, en conséquence, nous 
recom m andons que la lo i  de l 'a ssu ra n ce -éd ition  soit a b ro 
gée.

d) P r ê t  r e m b o u r s a b l e

Pour rem p lacer  l'a ssu ra n ce -éd ition , nous r e c o m 
mandons au Gouvernem ent p rov in cia l d 'instituer une form u le  
de p rêt sans intérêt, rem bou rsab le  à certa in es conditions 
p r é c is é e s  c i -a p r è s. Cette form u le  sera it applicable aux 
ouvrages édités dans la  P rov in ce  et é cr its  en langue fra n 
ça ise  par des auteurs résidant au Canada. Le p rêt devrait 
être a ccord é  sur demande et de façon  autom atique, pour 
tout ouvrage é cr it  dans un dom aine in téressant la  vie in te l
lectu elle  et cu ltu relle  du Québec. La lo i devrait sp éc ifie r  
le s  dom aines de son application.

Com m e c 'é ta it  d 'a illeu rs  le  cas pour la  lo i  d 'a s 
su ran ce-éd ition , le  but p rin cipa l de la  m esu re  qui est p r é 
con isée  ic i  est de subventionner l 'éd ition  qui est souhaitable 
et qui ne se fera it pas autrem ent. Le rem boursem ent du 
p rêt ne doit donc jou er , en p rin cip e , que dans le  cas des 
éditions qui n 'avaient effectivem en t pas b eso in  d 'ê tre  sub
ventionnées. T outefois, pour év iter de rém unérer l 'in e ff i 
cacité  et les  e rre u rs  de p ré c is io n s , il  est sage de p rév o ir  
des m odalités ayant pour effet de dim inuer la  subvention 
selon l 'im p o rtance des e rre u rs  de p rév is ion s , c 'e s t -à -d ir e ,  
selon  la  p rop ortion  que constitue dans un tirage donné le 
stock  des exem pla ires invendus au term e d'une p ériode 
donnée.
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Pour établir l ’ im portance de cette aide, nous 
postu lons que le s  ouvrages litté ra ires  édités i c i  devront se 
vendre k des p r ix  com parab les à ceux des ouvrages im p or
tés, une fo is  la  tabelle 0. 25 im posée . Dans ces  con d i
tions, l 'a id e  doit être suffisante pour é lim in er le désavan
tage re la tif de l 'éd ition  canadienne, tel qu'indiqué au tableau 
XVII. A  ce t effet, nous recom m andons un p rê t sans in té
rê t  de 33 1/3%  du coût de fabrication , établi sur la  base 
des fa ctu res  d 'im p ress ion  et de re liu re  d'un tirage. S 'il 
devient subvention, ce  p rê t aurait pour e ffet d 'augm enter 
de $0. 465 k $0. 685 la  m arge brute couvrant le s  fra is  
généraux, la  publicité  et le s  p ro fits  de l'éd iteu r . Cette 
m arge  brute sera it donc supérieu re, en term es absolus, à 
la  m arge brute de l 'éd iteu r fra n ça is . L 'é c a r t  n 'e s t  pas 
anorm al toutefois, si l 'o n  con s id ère  que le  coût des s e r v i
ce s  au Canada est, en général, au m oins du t ie rs  plus 
élevé que le  coût des se rv ice s  en F rance. Il n 'y  a pas de 
ra ison  de c r o ir e  q u 'il doit en être autrem ent pour le  coût 
du se rv ice  édition.

D 'autre part, nous recom m andons que ce p rêt 
so it rem bou rsab le , k ra ison  de 50% du produit des ventes 
fa ites au-delk  d'un montant égal k deux fo is  le  coût total de 
fabrication . Com m e l'ind ique le  tableau XVII, le  double 
du coût de fabrica tion  d'un ouvrage édité ic i  rep résen te  k 
peu p rè s  le s  ventes qu'un éditeur ré a lis e ra  en écoulant la 
totalité de son tirage à un p r ix  com parable  k ce lu i d é te r
m iné pour l 'éd ition  im portée d 'a p rès  la  tabelle 0. 25. Si 
l 'éd iteu r  canadien ré a lise , sur un tirage donné, un ch iffre  
de ventes totales supérieur au double du coût de fa b r ica 
tion, c 'e s t  q u 'il aura vendu k un p r ix  supérieur au niveau 
de parité  avec le p r ix  de l'ou vra ge  im porté . Une p u b lica 
tion qui, dans ce s  conditions de p r ix  re la tifs , réu ss it  à se 
vendre jusqu 'k  épuisem ent du tirage, n 'a  pas b eso in  de 
subvention pour être éditée. Il n 'e s t  donc que norm al de 
p rév o ir  a lo rs  le  rem boursem ent du prêt.
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Le p rix  des ouvrages qui ne peuvent trouver de 
substituts étrangers sur le  m arché de la  P rov in ce , un liv re  
d 'h isto ire  du Canada par exem ple n 'aura  pas tendance à 
b a isser  com m e ce sera  la cas pour le  rom an. Si des ou
vrages de ce genre se vendent bien en dépit de p r ix  re la t i
vem ent é levés, la  clause de rem boursem ent jou era , c o m 
m e dans le  cas précédent, avec la  m êm e justification .

En p rin cipe , dans le  cas d'un p rêt devenu re m 
boursab le , la  rem ise  des som m es avancées par l'E ta t de
vra it se fa ire  à ra ison  du produit entier des ventes supplé
m enta ires. Nous p roposon s toutefois un rem boursem ent 
m oins rapide, pour év iter, dans le s  situations où. la  vente 
ralentit, que l'éd iteu r ne soit trop fortem ent incité à ce ss e r  
de stim uler la vente pour ne pas avoir à rem b ou rser  le 
prêt.

A fin de rédu ire  la  p oss ib ilité  que l 'a id e  p rop osée  
ait pour effet d 'in citer  l'éd iteu r à d écid er le s  tirages à 
l'aveuglette , ou à se d és in téresser  de prom ou voir  la  vente 
lorsqu e c e l le - c i  devient m oins fa c ile , nous recom m andons 
que le prêt a ccord é  devienne rem bou rsab le  selon  un p ou r
centage égal au pourcentage d 'exem p la ires  invendus, dans 
le tirage qui a donné lieu  au prêt.

Pour les  fins v isées  ic i , devraient être con s id é 
rés  com m e invendus le s  exem pla ires d'un tirage qui restent 
entre le s  m ains de l'éd iteu r

tro is  ans après l 'é m is s io n  du prêt, s 'i l  s 'ag it  
d'un rom an, d'un ouvrage de p oés ie , de théâtre, 
d'un ouvrage de littérature pour jeunes, d'un 
essa i non sp écia lisé ;

cinq ans après l 'é m is s io n  du prêt, s 'i l  s 'ag it 
d 'e s sa is  sp éc ia lisé s  s 'ad ressan t à des lecteu rs 
égalem ent sp écia lisé s .
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Il est in téressant de com p arer com m ent jou e  la  
subvention de l'E ta t avec le su ccès  de la vente selon l ’ a c 
tuelle lo i  d 'a ssu ra n ce -éd ition  et selon  le p ro je t  que nous
suggérons ic i.

P ourcentage 
du tirage vendu

100

90

80

70

60

50

40

30

20

10

0

ASSURANCE- 
ÉDITION

Pourcentage 
du coût total 
de fabrica tion  
subventionné

0

0

0

0

10

25

40

55

70

85

10

PR E T
REMBOURSABLE

Pourcentage 
du coût total 
de fabrication  
subventionné

33. 3 

30. 0 

26 .7  

23. 3 

20. 0 

16. 7 

13. 3 

10 

6 . 7 

3. 3 

0
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L 'a ssu ra n ce -éd ition , com m e le m ontre ce  tableau, 
avait pour but évident de cou v rir  les  "m auvais r isq u es" 
d'une façon  presque absolue. Ces "m auvais r isq u es" d o i
vent être tout sim plem ent é lim in és. Et c 'e s t  l 'éd iteu r  qui 
doit le fa ire . L 'op éra tion  re lève  de sa fonction , com m e 
d 'a illeu rs  ce lle  de prendre les  "bons r isq u es" , ceux qui 
justifient les  p ro fits .

La form ule que nous suggérons ne dispense pas 
l'éd iteu r de cou r ir  ses risqu es. E lle  v ise  surtout à é lim i
ner le s  désavantages com paratifs  avec l 'éd ition  im portée, 
pour perm ettre  à l 'éd ition  canadienne de suivre la  b a isse  
de p rix  du liv re  im porté sur notre m arché. Le tableau fait 
vo ir que l'éd iteu r est d'autant m ieux aidé et subventionné 
qu 'il a bien m esu ré  son risque quant au choix  de l'ou vrage  
et quant à ses p oss ib ilités  de venté. D 'autre part, le fa it 
que l 'éd iteu r qui reste  avec 50% d'invendus voit rédu ire 
la subvention de l'E ta t à 16 2/3%  du coût de fabrication  de 
son ouvrage, au lieu de 33 1/3% s 'i l  n 'a  pas d 'invendus, 
constitue, com m e tel, une incitation relativem ent v igou 
reuse à prom ou voir la  vente d'un tirage par la  publicité ou 
autrem ent. Et, dans la  m esu re  oh un p r ix  trop élevé tend 
à rédu ire le s  ventes, ce m êm e fait est aussi une incitation 
à dim inuer le s  prix .

L 'a ssu ra n ce -éd ition  a pour but, com m e nous l 'a 
vons souligné, d 'é lim in er les  "m auvais r isq u e s" . Cet 
ob jectif contestable apparaît, une fo is  de plus, dans le fait 
que la lo i ne s'applique que pour le p rem ier  tirage de la 
p rem ière  édition. La m esu re  que nous p roposon s ic i  ch e r 
che à élim iner un désavantage qui ex iste , quel que soit le 
nom bre d 'éd itions ou de tirages pour une m êm e édition.
En conséquence, nous recom m andons que le prêt rem b ou r
sable soit a ccord é  pour un m êm e ouvrage, quel que soit le 
nom bre de tirages ou de rééd itions ayant déjà bénéficié  du 
prêt.
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Sans qu’ il  y ait lieu  de fa ire  de recom m andations 
à ce t effet, soulignons d’ abord  que le p ro je t  suggéré ic i  
suppose que tous le s  ouvrages pour lesqu els il y aurait un 
p rê t de l ’ Etat donnent lieu  à un rapport annuel sur le s  ven
tes totales e ffectu ées dans l'année. En outre, aucun nou
veau p r ê t ne devrait être a ccord é  tant que l ’ éditeur n’ a pas 
rem is  à l'E ta t la  part rem bou rsab le  d 'un p rêt antérieur.

Nous avons pu estim er à $600, 000 approxim ati
vem ent le coût de fabrica tion  de l 'éd ition  canadienne de 
langue fra n ça ise  en 1962. M ais ce montant inclut ce r ta i
nes éditions qui ne seraient pas cou vertes par la  m esu re  
que nous recom m andons, soit l 'éd ition  canadienne d 'auteurs 
étran gers, l 'éd ition  d 'ou vrages u tilita ires , etc. Le p rêt 
suggéré constituant le t ie rs  du coût de fabrication , l ’ Etat 
sera it engagé pour un montant m axim um  annuel de 
$200, 000. Nous devons tenir com pte du fa it qu'une partie 
d iffic ile  à p ré v o ir , sur ce montant de $2 0 0 , 0 0 0  deviendrait 
rem bou rsab le  par la suite.

M êm e dans le cas où le p rêt a ccord é  par l'E ta t 
sera it totalem ent rem bou rsé  par la  suite, la  m esu re  que 
nous recom m andons présen te  le grand avantage d 'a ssu re r  
à l'éd iteu r une plus grande liquidité pour le  financem ent 
de ses éditions. L 'un  des p rob lèm es com m uns à tous les  
éditeurs est, en effet, ce lu i de l'engagem ent des liqu id ités 
dans des stocks d 'ou vrages qui se vendent lentem ent, i r r é 
gulièrem ent ou selon  un rythm e saisonnier défavorable. 
G râce au p rêt sans intérêt, l 'éd iteu r pou rra it con s id érer  
la  p oss ib ilité  de lan cer de nouvelles éditions sans dépendre 
d'une m anière aussi absolue du rythm e de vente des éditions 
an térieu res. Il sera it ainsi m ieux p lacé  pour situer ses 
nouvelles éditions au m om ent le plus favorable  à la  vente 
de c e l le s - c i  et pour p ro fite r  davantage de l'im p révu .
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C H A P I T R E  V i l

QUESTIONS DIVERSES

1 -  E d i t i o n  e t  d i f f u s i o n
d e s  p u b l i c a t i o n s  du 
g o u v e r n e m e n t  d e  l a  P r o v i n c e

Nous avons pu constater, au cou rs de l'enquête 
que les  d ivers m in istères  et se rv ice s  du Gouvernem ent de 
la P rov in ce  publient un nom bre très con sidérab le  de p é r io 
diques, de rapports et d 'ou vrages . Cette production  est 
faite dans la plus com plète anarchie. Dans chaque serv ice  
et chaque m in istère , un peu tout le  m onde s 'im p rov ise  éd i
teur. L 'Im prim eu r de la  Reine s 'o ccu p e  exclusivem ent 
d 'éd iter  la  Gazette o ffic ie lle . Le titulaire actuel est un 
technicien  de l 'im p r im e r ie .

L es inconvénients de ce  d ésord re  sont évidents. 
Du côté de l'éd ition , on s 'ex p ose  couram m ent à m ettre en 
circu la tion  des publications m al p résen tées, d 'autres qui 
font double em ploi avec des publications déjà existantes 
ou qui sont tout sim plem ent inutiles. Coté diffusion, le 
prob lèm e est ahurissant. R ien n’ existe  pour perm ettre  au 
public de se ren seign er, pour savoir par exem ple quelles 
sont le s  publications gouvernem entales, à quels p r ix  e lles 
se vendent, et à quelles a d resses  on peut se les  p rocu rer . 
Quant à la publicité faite à ces  publications, e lle  est in ex is 
tante.
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Tout le  monde sait qu’ une dém ocratie  véritable 
ne peut fonctionner sans un bon systèm e de com m unications 
entre le public d'une part, et l'E ta t et ses rouages d 'autre 
part. En conséquence, nous recom m andons au G ouverne
m en t de la  P rov in ce  l'institution  d'une fonction  d 'éd iteur 
o f f ic ie l  de l'E tat pour prendre charge de l 'éd ition  et de là 
d iffusion  de toutes les  publications gouvernem entales.

Il est p oss ib le  que la  fonction  p rop osée  soit 
cré é e  par é la rg issem en t des resp on sab ilités de l'Im p rim eu r 
de la Reine. Auquel cas , il sera it im portant de définir 
convenablem ent le s  norm es qu'un titu laire doit satisfa ire  
pour s ’ acquitter de ces  resp on sab ilités .

2 -  D i s t r i b u t i o n  c o m m e r c i a l e  d e s
o u v r a g e s  d o c u m e n t a i r e s  e t  é d u c a t i f s

A la  suggestion du M in istre des A ffa ires  m u n ici
p a les , faite dans une le ttre  datée du 10 juin 1963 (1) , l 'A s s o 
ciation  des E diteurs d 'ou vrages docum entaires et éducatifs 
nous a rem is  un m ém oire  (1) demandant une lég is la tion  
p rov in cia le  lim itant la taxe annuelle exigée par le s  m u n ici
palités pour que les  agents vendeurs de ces  éditeurs p u is 
sent e x e rce r  leur activité de vente sur le te rr ito ire  m uni
cipal. Ces m aisons éditent et diffusent principalem ent 
les  ouvrages encyclopédiques par l 'in term éd ia ire  de co u r 
tiers  qui solliciten t le clien t d irectem ent.

Selon ce m ém oire , le montant exigé pour le 
p erm i m unicipal varie  de $7. 50 à $50 selon  les  m u n ici
p a lités , par agent-vendeur, ou de $100 à $500 par 
éditeur. Sur les  85 m unicipalités qui, selon  le m ém oire , 1 2

(1) Appendice F -I  -  25
(2) Appendice E -I  -  25
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exigent un p erm is  pour chaque vendeur 18, soit plus de 
2 0 %, demandent $ 2 0 0  et plus.

L 'A ssoc ia tion  souhaite une lég is la tion  prov in cia le  
lim itant la  taxe m unicipale ou le  p erm is  à $15, dans le cas 
des m unicipalités dont la population dépasse 50, 000 âm es, 
et à $10 lorsqu e la  population est in férieu re  à ce ch iffre .

L es m unicipalités qui exigent présentem ent des 
taxes é levées pour le colportage ou toute form e  de s o l l i c i 
tation à dom icile  de la clien tè le  peuvent, à cet effet, r e 
ch erch er l'un  ou l ’ autre des résu ltats suivants, ou les  deux 
à la  fo is : en p rem ier  lieu , é lim iner le plus p oss ib le  la 
sollicitation  à d om icile  et, en second  lieu , p ro cu re r  des 
revenus à la m unicipalité.

Si l ’ intention est de rédu ire la  so llic ita tion  d ir e c 
te des personnes sur le te rr ito ire  de la  m unicipalité, il 
vaudrait beaucoup m ieu x  le fa ire  par des règlem ents l im i
tant le  nom bre absolu des p erm is  et les  cham ps de la  s o ll i 
citation qu’ en im posant une taxe a rb itra ire  dont on ne peut 
p rév o ir  l ’ e ffica cité .

Si le but poursu ivi est de c ré e r  une source de 
revenus pour la m unicipalité, nous estim ons que la  vente 
des ouvrages éducatifs et docum entaires, eu égard à 
l ’ a sp ect cu ltu re l de ce c o m m e r c e , d evrait donner lieu  à 
une exception .

En conséquence, nous recom m andons que le 
Gouvernem ent de la  P rov in ce  fa sse  le n écessa ire  pour obte
nir que les  m unicipalités de la P rov in ce , rég ies  par la  L oi 
des C ités et V illes et par le Code m unicipal, lim itent la 
taxe m unicipale ou le coût du p erm is  pour la vente des ou
vrages docum entaires et éducatifs à $15 dans les  m u n ici
palités ayant une population de 50, 000 âm es et plus, et
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à $10 dans le s  m unicipa lités ayant une population in fé 
r ieu re  à 50 ,000  âm es.

Nous avons pu noter, dans le  cou rs  de l'enquête , 
que le  p r ix  de vente au détail des ouvrages encyclopéd iques 
est rela tivem ent très  é levé ; des co lle c tion s  d istribu ées 
i c i  au p r ix  de $75 se vendent $25 à $30 en lib ra ir ie  à. 
P a r is . Il est v ra i qu 'en  F ran ce , ce s  ouvrages sont vendus 
à la  fo is  par le s  lib ra ire s  et le s  co u r tie rs , a lo rs  q u 'ic i  on 
n 'a  re co u rs  qu'aux co u r tie rs . L es coûts de d istribution  
sont donc sensib lem ent plus é lev és . Nous n 'avons m alheu
reusem ent pas eu le  tem ps d 'exam in er cette question. Il 
nous est  donc im p ossib le  d 'ex p rim er  un jugem ent à ce  
sujet. La com m iss ion  du liv re  qui adm in istrera  la  R égie 
que nous recom m andons devrait exam iner le  p rob lèm e 
attentivem ent et s 'a s su re r  qu 'il n 'y  a pas abus de ce  c ô té.

D 'autre part, nous estim ons anorm al que le s  
lib ra ire s  ne pu issent pas d istribu er ce s  ouvrages. Depuis 
quelques années, le s  éd iteurs de ce  secteur refusent d 'a p 
p rov is ion n er le s  lib ra ire s  en faisant va lo ir  que le s  l ib r a i
re s  vendent à rabais des ouvrages dont le p r ix  est  élevé 
en ra ison  du coût élevé de la  d istribution  par co u r tie rs . 
Etant donné que nous avons recom m andé que le s  lib ra ire s  
vendent le s  éditions canadiennes au p r ix  fixé par l'éd iteu r , 
cette ob jection  tom be et le s  éd iteurs d 'ou vrages docum en
ta ires  et éducatifs n 'ont plus de ra ison  d 'é ca r te r  le s  l i 
b ra ire s  du dom aine. Il

Il est d 'a illeu rs  à e sp érer  que le s  lib ra ire s  dé
veloppent le  plus p oss ib le  leu rs  ventes de ce s  ouvrages. 
P eu t-ê tre  a lors  s e r a it - i l  p oss ib le  d 'en  ram ener le s  p r ix  
à des niveaux plus com p arab les à ceux qu 'on observe  à 
l 'é tra n g er .
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Nous recom m andons donc que la  R égie du liv re  
prenne le s  m esu res  n é ce ssa ire s  pour ob liger le s  m aisons 
qui éditent et distribuent en exclu siv ité  le s  ouvrages docu 
m entaires et éducatifs à approvisionner le s  lib ra ire s  inté
r e s s é s  à vendre ce s  ouvrages.

3 -  F o r m u l e s  M . A .
p o u r  l ' i m p o r t a t i o n

 Sauf s 'i l  est expédié par la poste , ce qui est re la 
tivem ent coûteux, l'exporta teu r de liv re s  v e rs  le Canada 
doit rem p lir  en p lu sieu rs cop ies  des form u les  M .A . sur 
lesqu elles  il in s cr it  le  détail de la  m archandise exportée, 
t itres , nom bre d 'ex em p la ires , va leu rs, etc. A u ssi bien 
le s  exportateurs étrangers que le s  lib ra ire s  canadiens 
trouvent que ces  form u les  sont com pliqu ées, plus ou m oins 
u tiles, et coûteuses du point de vue adm in istratif. Il sem 
ble, d 'a illeu rs , que seul le  Canada a des ex igen ces de ce 
genre.

Nous n 'avons pas eu le  tem ps d 'exam iner la 
question en détail. En conséquence, nous la  signalons à 
l'attention  de la  C om m ission  du liv re  qui sera  chargée de 
l'adm in istration  de la  R égie recom m andée plus haut.

4 -  D r o i t s  d ' a u t e u r  e t  f a i l l i t e s

L 'A sso c ia tio n  des E criva in s canadiens nous a 
soum is une recom m andation  concernant la  p rotection  des 
droits d'auteur dans le s  cas de fa illite . Le p rin cipe  de la  
recom m andation nous paraît im portant. Nous n 'avons, 
toutefois, pas eu le  tem ps d 'en  exam iner tous le s  aspects. 
En conséquence, nous la  signalons à l'attention  du G ouver
nement:
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"ATTEN D U  que le s  dro its  ou redevan ces du6 à 
un auteur constituent la  rém unération  d'un tra 
va il au m ôm e titre qu'un sa la ire ;

ATTENDU que dans le  cas de certa in es fa illites  
ou liquidations volon ta ires récen tes , le s  droits 
ou redevan ces dus à des auteurs ont été r e lé 
gués au rang des créa n ces  non p r iv ilé g ié e s ;

QUE toute redevance due à un auteur pour des 
é cr its  publiés dans une publication  qui fa it c e s 
sion  de ses b iens soit incluse p arm i le s  créa n 
ce s  p r iv ilé g ié e s  au m ôm e titre que le s  sa la ires  
et gages, et que la  lo i  des fa illite s , si e lle  ne 
p rév o it  pas explicitem en t le  ca s , so it am endée 
en conséquence à la  demande du M in istère  des 
A ffa ires  cu ltu re lles  du Q u é b e c ."

5 -  M a t é r i e l  d i d a c t i q u e

Notre enquête portant sur le  liv re , nous n 'avons 
pu exam iner en détail le  dom aine du m a térie l au d io-v isu el 
et du m a térie l didactique u tilisés  dans le s  é co le s  publiques. 
N éanm oins, certa in s fa its p ortés  à notre connaissance nous 
inclinent à soupçonner q u 'il peut y avoir dans ce  dom aine 
des abus du m ôm e genre que ceux que nous avons constatés 
du côté des m anuels s co la ir e s . Com m e exem ple, nous te 
nons à signaler le  cas de m adem oise lle  M arguerite  Ouim et 
qui a édité au Centre de P sych o log ie  et de Pédagogie six  
petits ca h iers  d 'e x e r c ic e s  pour le s  1ère, 2e et 3e années 
du cou rs  p r im a ire , et une sé r ie  de quinze tableaux de l e c 
ture pour le s  é lèves de la  2e année. (1) 

(1) A ppendice F -III
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Ces cah iers et ces  tableaux ont donné lieu  à des 
ventes totales de $1, 058, 800 et, pour l'au teur, à des r e 
devances et p ro fits  de $313, 278, soit p rés  de 30% des 
ventes totales. A  p rem ière  vue, ce montant de redevan
ces  nous sem ble d isproportionné avec le travail et l ’ o r i 
ginalité requis pour produ ire  ce m atérie l didactique. En 
conséquence, nous croyon s qu’ il  est de notre devoir de 
signaler la  question à l ’ attention de l ’ éventuel M in istère 
de l ’ Education.
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" A "

"  B "

" D "  1 , 2 , 3 ,  4 , 5 , 6  

" F "  2





ARRÊTÉ EN CONSEIL 
CHAMBRE DU CONSEIL EX ÉC U TIF

A p p en d ice  " A "

N u m éro

5 5 5
. 

P R É S E N T :

L e  lie u te n a n t -g o u v e rn e u r  en c o n s e i l

Québec, le 3   A VR 1963

CONCERNANT une enquête sur le commerce 
du livre dans le Québec

- - - — 000O000-- - - -

ATTENDU QU'un mémoire présenté par le Conseil 
supérieur du livre soutient qu'un grand nombre de li
brairies du Québec sont menacées de disparaître)

ATTENDU QUE la disparition de ces librairies 
nuirait a l'épanouissement culturel du Québec)

ATTENDU QUi le Conseil d'administration du 
Conseil supérieur du livre demande l'institution d'une 
commission d'enquête chargée d'étudier ce problème et 
de suggérer des solutions capables de le résoudre)

ATTENDU QU'il est opportun d'étudier tous les 
problèmes que soulèvent l'édition, le commerce et la dif
fusion du livre non seulement dans le domaine de la cul
ture mais aussi dans celui des manuels servant à l'ensei
gnement.

IL EST ORDONNE en conséquence, sur la proposition 
du Ministre des affaires culturelles:-

QUE, sots l'autorité de la Loi des commissions 
d'enquête (S.R.Q. 1941, c. 9), une commission soit insti
tuée peur faire enquête sur tous les aspects de la pro
duction, de la vente-et de la distribution du livre au 
Québec;

QUE cette commission soit tenue de faire rapport 
au plus tard le 31 décembre 1963;

QUE monsieur Maurice Bouchard, secrétaire au 
département des sciences économiques de 1'Université de 
Montréal, soit nommé commissaire)

QUE monsieur Clément Saint-Germain, directeur 
du Service des lettres, au Ministère des affaires cultu
relles, soit nommé secrétaire de ladite commission.

  __

 Gref f ie r  Adjoint du Conseil Exécutif
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ASSERMENTATION

Appendice "B "

Je, Maurice Bouchard, jure que je  remplirai 
les devoirs qui me sont imposés par les d isp ositions de 
la  Loi des commissions d'enquête, (chapitre 9 des Statuts  
refondus, 1941) au m eilleur de ma connaissance et de mon 
Jugement. Ainsi Dieu me so it  en aide.

ASSERMENTE DEVANT MOI A MONTREAL, 
ce 22e jour d 'a v r il 1963.

André Montpetit 
Juge de la Cour supérieure
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Appendice "D -l

DATES ET ENDROITS DES SEANCES PUBLIQUES 
DE LA COMMISSION D'ENQUETE 

SUR LE COMMERCE DU LIVRE AU QUEBEC

Mai-décembre 1963

1 -  A MONTREAL

A la  sa lle  407 du Centre administratif de la  Commission 
des Ecoles catholiques de Montréal, 3737 est , rue Sher
brooke , Montréal.

Le 25 ju in  de 10 h. a.m. à 12.30 h. p.m.
de 3 h. p.m. à 5 . 30 h. p.m.

Le 26 juin de 10 h. a.m. à 12.30 h. p.m.
de 2 h. p.m. à 5 . 30 h. p.m.

Le 27 juin de 10 h. a.m. à 12.30 h. p.m.
de 3 h. p.m. à 5.30   h.  p .m.

Le 28 juin de 10 h. a.m. à 12.30 h. p.m.

A QUEBEC

Au ministère des A ffaires cu ltu re lles , 1530, boulevard 
de l'Entente, Québec.

Le 2 ju i l le t  de 10 h. a.m. à 12.30 h. p.m.
de 2 h. p.m. à 4 .30 h. p.m.

Le 3 ju i l le t  de 10 h. a.m. à 12.00 h. p.m.
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3 -  A MONTREAL

A la  sa lle  407 du Centre adm inistratif de la  Commission 
des Ecoles catholiques de Montréal, 3737 est, rue Sher
brooke, Montréal.

Le 4 septembre de 10 h. a.m. à 12.30 h. p.m.
de 2 h. p.m. à 5.30 h. p.m.

Le 3 septembre de 10 h. a.m. à 12 h. p.m.
de 2 h. p.m. à 4.30 h. p.m.
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Appendice "D -2"

NOM DES PERSONNES ET DES GROUPES 
QUI ONT COMPARU AUX SEANCES PUBLIQUES 

DE LA COMMISSION D'ENQUETE 
SUR LE COMMERCE DU LIVRE AU QUEBEC

Mai-décembre 1963

A la  sa lle  407 du Centre adm inistratif de la  Commission 
des Ecoles catholiques de Montréal, 3737 est, rue Sher
brooke, Montréal.

Le 23 juin 1963

10 h. a.m. -  Association des Libraires canadiens.
Représentant: Monsieur André Dussault, 
président.

11 h. a.m. -  Société des Ecrivains canadiens.
Représentant: Madame Claire Martin, 
présidente.

3 h. p.m. -  Association des Editeurs canadiens. 
Représentant: Monsieur Jacques Hébert.

4.30 h. p.m. -  Société des Editeurs canadiens de Manuels 
sco la ires.
Représentant: Monsieur Georges Nadeau, 
président.

Le 26 .juin 1963

10 h. a.m. -  Société des Ecrivains pour la  jeunesse.
Représentant: Madame Paule Daveluy.

10,30 h. a.m. -  Les Editions Jeunesse.
Représentant: R. P. D'Anjou.

229



11.30 h. a.m. -  La Société Fomac.
Représentant: Monsieur Daniel Manger.

2 h. p.m. -  Le Centre de Psychologie et de Pédagogie.
Représentant: Monsieur Auray Blain.

Le 27 .juin 1963

10 h. a.m. -  Les Editions Fides
Représentant: R. P. Paul-A. Martin, c . s . c . ,  
directeur général.

11 h. a.m. -  Le Centre de Psychologie et de Pédagogie.
Suite de la  discussion interrompue la  
v e i l le .

2 h. p.m. -  Les Editions de l'Homme.
Représentant: M. Edgar Lespérance, 
d irecteur.

3 h. p.m. -  Pierre Desmarais, imprimeur.
Représentant: Monsieur Pierre Desmarais, 
f i l s .

4 h. p.m. -  L ibrairie Ménard.
Représentant: M. André Ménard.

Le 28 juin 1963

10 h. a.m. -  La Société des L ibraires grossistes .
Monsieur André Constantin, président.

Le 2 .ju ille t  1963

10 h. a.m. -  B elisle  Editeur.
Représentant: Monsieur Louis B e lis le . 

11 h. a.m. -  Le Centre Pédagogique de Québec.
Représentant: R. F. Ambroise, é .c .
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2 h. p. m. -  La Librairie de l'A ction  Catholique.
Représentant: M. Lucien Ferland.

3 h. p. m. -  La L ibrairie Garneau lim itée.
Représentant: Mme Rioux.

Le 3 Ju il le t  1963

10 h. a. m. -  La L ibrairie Régionale. Chicoutimi.
Représentant: M. Tousignant.

11 h. a. m. -  La L ibrairie Laliberté. Granby.
Représentant: M. Lucius Laliberté.

Le 4 septembre 1963

lOh. a. m. -  L'Association des lib ra ires  canadiens.
Représentant: M. André Dussault, prés.

11 h. a. m. -  La Fédération des Commissions sco la ires .
Représentant: M. Albert Ouellette, v ice-prés.

2 h. p. m. -  M. Pierre Tisseyre, éditeur.
4 h. p. m. -  Commission des Ecoles catholiques de Montréal. 

Représentant: Me Marc Jarry, président.

Le 5 septembre 1963 

10 h. a. m. -
10 h. a. m. -  Les Presses de l'U niversité Laval.

Représentant: M. Ralph Hogdson.
2 h. p. m, -  Grolier lim itée.

Représentant: Me Edouard Martel.
3 h. p. m. -  Granger et Frères.

Représentant: M. André Constantin.
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Appendice "D -3"

COTE DES MEMOIRES 
REMIS A LA COMMISSION D'ENQUETE 

SUR LE COMMERCE DU LIVRE AU QUEBEC

(Mai-décembre 1963)

E -l-1  : L 'Association des Libraires canadiens
E -l-2  : La Société des Ecrivains canadiens
E -l-3  : L 'Association des Editeurs canadiens
E -l-4 : La Société des Editeurs canadiens de manuels scola ires
E -l-5  : La Société des Ecrivains pour la  jeunesse
E -l-6  : Les Editions Jeunesse
E -l-7  s La Société Fomac (a) et (b)
E—1—8 : Le Centre de Psychologie et de Pédagogie
E -l-9  :  Les Editions Fides
E-l-10 : Les Editions de l'Homme
E-l-11 : Pierre Des Marais
E-l-12 : L ibrairie Ménard
E-l-13 : La Société des Libraires grossistes
E - l - l4 : B élisle  Editeur
E-l-15 : Le Centre Pédagogique de Québec
E-l-16 : .La L ibrairie de l ’ Action socia le  catholique
E -l-17  : La L ibrairie Garneau lim itée
E-l-18 : La L ibrairie Régionale. Chicoutimi
E-l-19 : La L ibrairie Laliberté. Granby
E-l-20 : L 'Association des lib ra ires  canadiens
E-l-21 : La Fédération des Commissions scola ires 

catholiques du Québec
E-l-22 : Pierre Tisseyre
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Appendice "D -4"

E -ll-1  î 
E -ll-2  : 
E -ll-3  : 
E - I I - 4  : 
E -ll-5  : 
E -ll-6  : 
E -ll-7  : 
E -ll-8  : 
E -ll-9  : 
E -ll-10  
E -ll-11  
E -ll-12  
E-11-13 
E - l l - l 4-

COTE DES PROCES-VERBAUX 
DES SEANCES PUBLIQUES

Audience du 25 juin 1963 ( avant-midi )
Audience du 25 juin 1963 ( après-midi )
Audience du 26 juin 1963 ( avant-midi )
Audience du 26 juin  1963 ( après-midi )
Audience du 27 juin 1963 ( avant-midi )
Audience du 27 juin 1963 ( après-midi )
Audience du 28 juin 1963 ( avant-midi )
Audience du 2 ju i l le t  1963 ( avant-midi)
Audience du 2 ju i l le t  1963 ( après-midi)

: Audience du    3 ju i l le t  1963 (avant-midi )
: Audience du   4  septembre 1963 (avant-midi )
: Audience du 4   septembre 1963 ( après-midi )
: Audience du  5 septembre 1963 (avant-midi )
: Audience du 5 septembre 1963 (après-midi )
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Appendice "D -5"

DATES E T NOMS DES PERSONNES QUI ONT COMPARU 
AUX SEANCES SEMI-PUBLIQUE S 
DE LA COMMISSION D'ENQUETE 

SUR LE COMMERCE DU LIVRE AU QUEBEC

Mai - Décem bre 1963

28 mai 1963: B ibliothécaires du Collège de Saint-Laurent, Montréal.

J U I L L E  T 196 3

E d i t i o n s  F i d e s ,  M o n t r é a l  - M.  V i c t o r  M a r t i n .
M.  A n d r é  D u s s a u l t ,  M o n t r é a l .
M.  M a u g e r ,  F o m a c ,  M o n t r é a l .
M . L u c i u s  L a l i b e r t é ,  L i b r a i r i e  L a l i b e r t é ,  G r a n b y .
M.  L o u i s  T h o m a s ,  L i b r a i r i e  d e s  E c o l e s ,  M o n t r é a l .
M.  A r c a d e  R o y ,  H a c h e t t e ,  C a n a d a ,  M o n t r é a l .
M.  C d n s t a n t i n ,  L i b r a i r i e  G r a n g e r ,  M o n t r é a l .
M. Pouliot, président de la L ibra irie  Beauchemin,
M. Sasseville, gérant de la L ibra irie  Beauchemin,
M . R o c h  L e f e b v r e ,  i m p r i m e u r  de  l a  R e i n e  à Q u é b e c .
L e  S e r v i c e  d e s  A c h a t s ,  G o u v e r n e m e n t  du Q u é b e c .
M.  G e o r g e s  N a d e a u ,  C e n t r e  E d u c a t i f  e t  C u l t u r e l .

A O U T  196 3

R é v .  P è r e  P a u l - A .  M a r t i n ,  c . s . c . ,  E d i t i o n s  F i d e s .
R é v .  F r è r e  E p h r e m ,  é . c .
R é v .  S o e u r  J o s e p h  de  l a  P r o v i d e n c e ,  s s . n . j . m .
R é v .  F r è r e  A u g u s t i n - V i c t o r ,  f . i . c . ,  L a p r a i r i e .
M.  J u t r a s ,  de  l a  F é d é r a t i o n  d e s  C o m m .  S c o l .  du Q u é b e c .  
M.  G o s s e l i n ,  a u t e u r  p u b l i é  p a r  l e  C . P . P .
M.  T r e f f l é  B o u l a n g e r ,  m e m b r e  de  l a  C . E . C . M .
M.  B e a u d r y ,  p r é s i d e n t  du C . P . P .
M.  R o l l a n d  C an a c - M a r qu i s .
M.  G é r a r d  F i l t e a u ,  c o n s e i l l e r  t e c h n i q u e  au D.  I.  P .
M l l e  C é c i l e  R o u l e a u .
M.  A l l a r d ,  D.  I.  P .
L e  C o n s e i l  d ' a d m i n i s t r a t i o n  du C . P . P .
M.  B é r u b é ,  L a r o u s s e ,  Q u é b e c .
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S E P T E M B R E  1 9 6 3

M.  J e a n  L ' a r c h e v ê q u e ,  a g e n c e  de  d i s t r i b u t i o n .
M.  G é r a l d  B e n j a m i n ,  B e n j a m i n  N e w s .
M.  J e a n  G a n e m ,  D e s c l é e  de  B rouwe r .
M.  M a n c e l ,  r e p r é s e n t a n t  c a n a d i e n  de  D e s c l é e  d e  B r o u w e r .
M.  B é r u b é ,  L a r o u s s e ,  Q u é b e c .
M.  L u c i u s  L a l i b e r t é ,  L i b r a i r i e  L a l i b e r t é ,  G r a n b y .
M.  A n d r é  D u s s a u l t ,  L i b r a i r i e  D u s s a u l t ,  M o n t r é a l .
M.  J u l e s - O .  D e s a u l n i e r s ,  s u r i n t e n d a n t  au D.  I.  P .
M.  R o l l a n d  V i n e t t e ,  s e c r é t a i r e  du D.  I.  P .
M l l e  A l v i n e  B e l i s l e ,  B i b l i o t h è q u e s  s c o l a i r e s  du Q u é b e c .
L a  C o m m i s s i o n  P a r e n t .

O C T O B R E  1 9 6 3

2 octobre

M. Dupouey, Syndicat National des Editeurs, P aris.
Déjeuner avec les  m em bres du Conseil du Syndicat du L ivre , P aris.
M. Lethielleux, président de la M aison Lethielleux, P aris.

3 octobre

M. Roger Mam e, président de la C om m ission com m ercia le  au Syndicat du L ivre. 
M. Dupouey.

4 octobre

Congrès des Editeurs de la Suisse Romande à Fribourg.
M. Hauser, président de l 'A s s . des Ed. de la Suisse Romande

5 octobre

Congrès des L ibra ires de la Suisse Romande 
V isite de la  Centrale du L ivre français à Fribourg.
V isite de la M aison Suisse du L ivre à Olten - M. Hees, directeur.

10 octobre

M. P atrice Laurent, président du Syndicat des Importations 
M. M ichel Foulon, Hatier.

11 octobre

M. Claude Labouret, Hachette.
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14 octobre

M. R ishoffer, L ibra irie  Flam marion. 
M. R itsinger, Fides - P aris.

15 octobre

M. Jean-Louis Moreau, Larousse.
M. Tessou, Hachette.

16 octobre

M. M ichel Foulon, Hatier.
M. Chichet, La Bonne P resse .
M. Roger Piot, Editions Seghers.

17 octobre

Le Conseil du Syndicat des Editeurs Belges.

18 octobre

M. A. Gérard, Editions Marabout.
M. L ou is-R obert Casterman, Ed. Casterman. 
M. Cathier, Ed. W esmael C harlier, Namur.

21 octobre

M. M ichel Dupouey, C ercle  de la L ibra irie .

N O V E M B R E  1 9 6 3 .

4 n o v e m b r e

Le Comité de l'assuran ce édition du Conseil des A rts du Québec. 
La Com m ission des Bibliothèques publiques du Québec.
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Appendice "D -6 "

COTE DES PROCES-VERBAUX 
DES SEANCES SEMI-PUBLIQUES

E-III -  1 Les délégués du Centre de P sychologie et de 
Pédagogie et de l'A ssocia tion  des L ibra ires

E -III - 2 M. A rcade Roy (Hachette-Canada)

E-IH  - 3 M. V ictor Martin (Editions Fides)

E-III -  4 M. J. - Z. -L éon  Patenaude (C onseil supérieur 
du L ivre)

E-III -  5 M. André Dussault (L ibra irie  Dussault)

E -I II -  6 M. André Constantin (Granger et F rères  L tée)

E - III -  7 MM. Pouliot et Sasseville (L ibra irie  Beauche
min)

E -III -  8 M. G eorges Nadeau (Centre Educatif et Cultu
rel)

E -III -  9 MM. Sasseville et Tourignon (L ibra irie  Beau
chemin)

E -III - 10 Rév. P ère  Paul-A . Martin, c. s. c. (Editions 
Fides)

E -III -  11 M. M aurice G osselin, con seiller au D. I. P.

E -III -  12 M. Roch Lefebvre, im prim eur de la Reine à 
Québec

E -III -  13 M. Paul Plamondon (Service des achats, Gou
vernem ent du Québec
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E -IH  - 14 M lle C écile  Rouleau, d irectr ice  de la revue 
l'Instruction publique

E-IH  -  15 M. G érard Filteau, con seiller technique au 
D. I. P.

E -III -  16 M. Gérard Beaudry, principal à l 'E co le  norm ale 
Jacques-C artier

E -III -  17 M. Roland Canac-M arquis, ancien rédacteur 
des revues "L 'E lè v e "  et "L e  M aître"

E -IH  - 18 M. T refflé  Boulanger, adjoint-pédagogique au 
président de la C. E. C. M.

E -IH  - 19 Rév. F rère  Ephrem, é. c.

E -H I -  20 Rév. F rère  A ugustin-V ictor, f. i . c .

E -IH  -  21 Rév. Soeur Joseph de la  Providence, ss. n. j .m .

E -H I -  22 M. G érard Lem éac (L ibra irie  Lem éac)

E-H I -  23 M. Jean L 'A rchevêque (Distribution Laval)

E -IH  -  24 M. Roland Vinette, secréta ire  du Comité Catho
lique au D. I .P .

E -IH  -  25 M. Jules-O m er Desaulniers, surintendant de 
l'Instruction publique

E -IH  -  26 La C om m ission des Bibliothèques publiques

E-IH  - 27 Le Comité de l'A ssuran ce-E d ition  du Conseil 
des A rts du Québec
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Appendice " F - 2"

1 - Centre Educatif et Culturel -  Montréal.

2 -  Les Editions Françaises -  M ontréal.*

3 -  Service des E coles Saint-Gabriel -  Montréal.

4 - Editions du Richelieu -  Saint-Jean, Qué. *

5 - Editions du Pélican -  Québec.

6 -  Le Centre Pédagogique -  Québec.

7 - La Maison du L ivre français. *

8 - Procure des Soeurs de Sainte-Anne - Lachine. *

9 - L ’ Oeuvre Catéchistique de Nicolet -  Nicolet.

LISTE DES EDITEURS DE MANUELS SCOLAIRES
AUXQUELS FUT ENVOYE UN QUESTIONNAIRE SUR LEURS ACTIVITES

10 -  P rocu re des Soeurs de la Congrégation N otre-Dam e -  Montréal.

11 - Granger et F rères  -  Montréal.

12 - P rocu re des F rères  de l'Instruction Chrétienne -  Laprairie.

13 - Editions M aristes -  Saint-V incent-de-Paul.

14 - L ibra irie  Saint-Viateur - Montréal.

15 - Editions Fides -  Montréal.

16 - L ibrairie des E coles (F. E. C. ) -  Montréal.

17 -  L ibrairie Beauchemin -  Montréal.

18 -  Les P resses  de l ’ Université Laval -  Québec.

19 -  P rocure des Soeurs des Saints Noms de Jésus et de M arie - Montréal.

20 -  Procure des F rères  du Sacré-C oeur -  Montréal.

21 - Service des Cours par correspondance -  Montréal.

* L ’ astérisque indique qu’ on n’ a pas répondu au questionnaire.
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22 -

23 -

24 -

25 -

26 -

27 -

28 -

29 -

30 -

31 -

32 -

33 -

34 -

35 -

Madame Lepage-Thibodeau -  Lévis.

L ibra irie  de l'A ction  Sociale -  Québec. * 

Hachette-Canada -  M ontréal.

Institut Canadien d'Orientation p rofession n elle .*  

Institut sténographique Perreault -  Montréal. * 

L 'éducation nouvelle. *

Le Manuel enregistré -  Québec.

L 'Entraide pro fession n elle .*

Les Editions de l'E rab le  -  M ontréal.*

Les Editions Guay M ontréal.*

Les Editions H. M. H. Ltée -  M ontréal.

Les Editions Pédagogia -  Québec.

Les Editions de l 'E co le  a ctive .*

Les Editions A lvernia -  M ontréal. *
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A ppendice " F -2

LISTE DES EDITEURS D'OUVRAGES DE LIBRAIRIE
AUXQUELS FU T ENVOYE UN QUESTIONNAIRE SUR LEURS ACTIVITES

1 -  L ibrairie Lem éac -  M ontréal.

2 - L ibrairie Wilson et Lafleur -  M ontréal.*

3 -  L ibrairie des E coles (F . E. C. ) -  M ontréal.*

4 -  Editions de l'Hexagone -  Montréal.

5 -  L ibrairie de l'A ction  Sociale -  Québec. *

6 - Editions de l'U niversité d'Ottawa -  Ottawa.

7 -  L ibrairie "A  la Page" - M ontréal. *

8 -  L ibrairie Générale Canadienne -  M ontréal. *

9 -  Editions de l'H om m e - Montréal.

10 -  Le Centre de Psychologie et de Pédagogie -  M ontréal. *

11 -  Le Centre Pédagogique - Québec. *

12 - Les E crits du Canada Français - Montréal.

13 - Les Editions de l 'A te lier  -  M ontréal.*

14 -  Les Editions Bellarm in -  Montréal.

15 -  Les Editions d 'A igle -  Saint-Hyacinthe.*

16 -  Les Editions F rançaises -  M ontréal. *

17 -  Les Editions du L évrier -  Montréal.

18 -  Institut de Recherches psychologiques -  M ontréal. *

19 -  Les P resses  de l'U niversité Laval - Québec.

20 -  La L ibrairie Garneau - Québec.

21 -  La L ibrairie Hachette-Canada -  M ontréal. *

*L 'astérisque indique qu'on n 'a pas répondu au questionnaire.
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22 -

23 -

24 -

25 -

26 -

27 -

28 -

29 -

30 -

31 -

32 -

33 -

34 -

35 -

36 -

Palm  Publishers -  Montréal.

Le Centre Educatif et Culturel - M ontréal.*

La L ibra irie  Dussault -  M ontréal.*

La L ibra irie  Granger F rères  -  Montréal.

Les Editions H. M. H. -  M ontréal.

La L ibra irie  Beauchemin -  M ontréal.

Le C ercle du L ivre de France -  Montréal.

Les Editions Fides -  M ontréal.

Les Editions du Pélican -  Q uébec.*

La L ibra irie  Déom - M ontréal.

Les Editions B elisle  -  Québec.

Les Editions du Jour -  M ontréal.

Les Editions Jeunesse - Q uébec.*

La Cie G rolier -  M ontréal. *

Les Editions de l'E rab le .
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Appendice "F -2 "

LISTE DES LIBRAIRES-GROSSISTES
AUXQUELS FUT ENVOYE UN QUESTIONNAIRE

1 -  L 'Apostolat de la P resse  - Sherbrooke.

2 - Le Centre Educatif et Culturel -  M ontréal.

3 -  Le Centre Juventa -  Montréal.

4 - Le Centre Pédagogique -  Québec.

5 - Les Editions Fides - Montréal.

6 - Editions Fom ac Ltée - Montréal.

7 - Editions Françaises.

8 - L ibrairie  Beauchemin - Montréal.

9 - L ibra irie  Dussault -  Montréal.

10 - L ibrairie  Garneau -  Québec.

11 - L ibrairie Granger F rères  -  Montréal.

12 - L ibrairie Hachette-Canada Ltée -  Montréal.

13 -  L ibrairie  Lem éac - Montréal.

14 -  L ib ra ir ie  Régionale -  C hicoutim i. *

15 - L ibrairie  Saint-Viateur - Montréal.

16 -  Palm  Publishers -  M ontréal.

17 -  Les P resses  de l'U niversité Laval - Québec.

18 -  P rocu re des F rères  des E coles Chrétiennes - M ontréal.*

19 -  P rocu re des F rères  du Sacré- Coeur - M ontréal.*

* L'astérisque indique qu'on n'a pas répondu au questionnaire.
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Appendice " F - 2"

LISTE DES LIBRAIRES DETAILLANTS
AUXQUELS FUT ENVOYE UN QUESTIONNAIRE

1 - L 'A postolat liturgique -  M ontréal.*

2 -  L 'A postolat de la P resse  -  Sherbrooke.

3 -  L 'A postolat de la  P resse  -  M ontréal.

4 - Apostolicum  - M ontréal. *  

5 - Le Cadeau de Choix -  Iberville .

6 -  Le Centre Catholique -  Saint-Hyacinthe.

7 - Le Centre Educatif et Culturel - M ontréal.

8 -  Le Centre Eucharistique - Montréal.

9 -  Centre Juventa et L ibra irie  Robert Germain -  Montréal.
1

10 - Le Centre Pédagogique -  Québec.

11 -  La L ibra irie  Rosem ont - Montréal.

12 -  La Cité des L ivres . - M ontréal.*

13 -  Le Com ptoir du Centre -  T ro is -R iv ières .

14 -  Les Editions Fides -  Montréal.

15 -  L ibra irie  F ides -  Thetford-M ines.

16 -  L ibra irie  Fides -  Montmagny.

17 -  L ibra irie  Fides -  R iv ière-du -L oup.

18 - L ibra irie  Fides - Rimouski.

19 - L ibra irie  Fides - Amqui.

20 -  L ibra irie  La Malbaie -  La Malbaie.

21 -  L ibra irie  Fides -  . Hauterive.

L 'astérisque indique qu'on n 'a  pas répondu au questionnaire
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22 - Dupuis F rères  - Rayon du L ivre -  Montréal.

23 - Eaton - Rayon du Livre -  Montréal.

24 - Editions et libra irie  du Jour - Montréal.

25 - L ibrairie Lem éac - Montréal.

26 - Editions du Richelieu - Saint- Jean. *

27 -  Les F illes de Saint-Paul - Montréal.

28 - Le Foyer du L ivre Français -  C ap-de-la-M adeleine.

29 - Im agerie Saint-Antoine - Saint-Hyacinthe.

30 -  Institut L ittéraire du Québec - Québec.

31 - L ibrairie de l'A ction  Sociale Catholique - Québec.

32 - L ibra irie  "A  la Page" -  Montréal.

33 - L ibrairie  Authier -  Granby.

34 -  L ibra irie  Ayotte - T ro is -R iv ières .

35 -  L ibra irie  Bernard -  Saint-Jean. *

36 -  L ibrairie Blais - Rimouski.

37 -  L ib ra ir ie  Sainte-Anne de B eaupré.

38 - L ibrairie  Boyer -  Valleyfield
(2 succursales à Valleyfield) -  (1 succursale à Beauharnois)

39 -  L ibrairie  Burton - Montréal.

40 -  L ibrairie  du Canada Français -  T ro is -R iv iè re s .*

41 -  L ibrairie  Canadienne - Québec.

42 -  L ibrairie  du Centre Catholique -  Drummondville
(succursales à N icolet, à V ictoriaville).

43 -  L ibrairie du Centre Catholique -  Shawinigan.

44 -  L ibra irie  Déom - Montréal.
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45 - L ibra irie  de la Cité U niversitaire - Montréal.

46 - L ibra irie  de la Cité Univer sitairé -  Sherbrooke.

47 - L ibra irie  Desjardins -  Hull. *

48 - L ibra irie  Dominicaine - M ontréal.

49 - L ibra irie  Ducharme - M ontréal.

50 - L ibra irie  Dussault - M ontréal.

51 -  L ibra irie  du Q uartier-Latin  -  Québec.

52 -  L ibra irie  de T ro is -R iv iè res  - T ro is -R iv ières .

53 -  L ibra irie  du Séminaire -  Sherbrooke.

54 - L ibra irie  Duval -  M ont-Laurier.

55 - L ibra irie  de l ’ Est - Sherbrooke.

56 - L ibra irie  Flam m arion - M ontréal.

57 -  L ibra irie  F leury -  Montréal. *

58 -  L ibra irie  Fournier -  L évis.

59 -  L ibra irie  Française -  Drummondville.

60 -  L ibra irie  Garneau - Québec.

61 -  L ibra irie  de la Gatineau -  Maniwaki.

62 -  L ibra irie  Générale -  Jonquière.

63 -  L ibra irie  Granger & F rères  -  Montréal.

64 - L ibra irie  Jalobert -  Gaspé. *

65 - L ibra irie  Lac Saint-Jean - Alma.

66 - L ibra irie  Lalibe rté - Granby.

67 - L ibra irie  La Malbaie -  La Malbaie.

68 - L ibra irie  René Lam arre -  M ontréal. *

248 4

. 3



4

69 -  L ibrairie  Langlais - Q uébec.*

70 -  L ibrairie  Larocque -  Hull.

71 -  L ibrairie  L iaisons - Verdun.

72 -  L ibrairie  M ariale - C ap-de-la-M adeleine.

73 - L ibrairie P. H. Marineau Ltée -  T ro is -R iv iè re s .*

74 -  L ibrairie René Martin -  Joliette.

75 - L ibrairie Mécène -  T ro is -R iv iè re s .*
f

76 -  L ibrairie  Ménard - Montréal.

77 - L ibrairie Moderne - Hull. *

78 - L ibrairie Montfortaine -  Montréal.

79 -  L ibra irie  Montpetit -  Hull.

80 -  L ibra irie  Notre-Dam e - Saint-Jérôme.

81 -  L ibra irie  de la Paix -  Montréal.

82 -  L ibra irie  R. Payette -  Saint-Félicien,

83 - L ibrairie Payette et Payette -  Saint-Jean.

84 -  L ibrairie Pilon -  Montréal.

85 -  L ibra irie  Pony (Hachette) -  Montréal.

86 -  L ibrairie Querbes - Am os.

87 -  L ibrairie  Raffin - Montréal.

88 - L ibrairie Régionale -  Chicoutimi.

89 -  L ibrairie J. E. Richard - Québec.

90 - L ibrairie Richer - Saint-Hyacinthe.

91 -  L ibrairie Rurale - V ille-M arie.

92 -  L ibrairie  Sainte-M arie -  Sainte-Agathe-des-M onts.

93 - L ibra irie  Saint-Viateur -  Montréal.
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95 -  L ibra irie  Tranquille -  M ontréal.

96 -  L ib ra ir ie  Universelle -  Montréal.

97 -  L ibra irie  Viens -  M arieville .

98 -  L ibra irie  W ilson & Lafleur -  Montréal.

99 - Henry Morgan -  Rayon du L ivre -  M ontréal.

100 - Les P resses  de l'U niversité Laval - Québec.

101 - Les P resses  de l'U niversité de Montréal -  M ontréal.*

102 -  P rocu re  des Soeurs de la Congrégation Notre-Dam e.

103 - P rocu re des F rères  des E coles  Chrétiennes -  M ontréal.

104 -  P rocu re  des F rères  M aristes -  Saint-V incent-de-Paul.

105 - P rocu re des F rères  du Sacré-C oeur - Montréal.

106 -  P rocu re  des F rères  du Sacré-C oeur - Québec.

107 -  P rocu re  des F rères  de Saint-Gabriel -  Montréal.

108 - P rocu re des Soeurs de l'A ssom ption  de la Sainte-V ierge -  N icolet.

109 - P rocu re des Soeurs de la Présentation - Saint-Hyacinthe.

110 -  P rocu re des Soeurs de Saints Noms de Jésus et de M arie -  Outremont.

111 - Rayonnement - Montréal.

112 -  Au Royaume du L ivre -  T ro is -R iv ières .

113 - Service de Documentation Pastorale - Montréal.

114 -  Sim pson's - Rayon du L ivre - M ontréal.*

115 -  Thérèse Enrg -  G rand-M ère.

116 -  P rocu re  des M issions de la C. N. D. -  Québec.

117 - L ibra irie  M aurice Côté -  Verdun.

118 - L ibra irie  Noël Plourde -  Matane.

119 - P rocu re des F rères  M aristes - Lévis.
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